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COUR DES PAIRS. 

AFFAIRE DES MINES DE GOUHENANS. 

C O R R E S P O N D A N C E S 
ET PIÈCES DIVERSES 

RELATIVES A CETTE AFFAIRE. 

( L e s pièces n o n datées ont été classées proviso irement à leur date probable. ') 

r SERIE. 

L E T T R E S E T P I E C E S S E R A T T A C H A N T AUX F A I T S Q U I S E S O N T P A S S E S 

JUSQU'AU 5 F É V R I E R 1 8 ^ 2 , D A T E D E L ' A C T E - R E Ç U P A R MR LAM-

BOLEY, NOTAIRE À V E S O U L . 

1°. 

M. Parmenlier au général Cubières (1). 

L u r e , 2 3 avril i 8 4 i . 

Monsieur, 

Notre demande en concession de la mine de sel de Gouhe-
nans a été déposée à la préfecture le icr juillet 18/10. Des ins-



b ' COIUIESPONDANCES 

truétions ministérielles ont empêché le préfet et l ' e m p ê c h e n t 

même encore de procéder à l'instruction de cette d e m a n d e . 

Notre position, tout exceptionnelle, paraît le toucher, Im-
personnellement, mais nous n'en sommes pas plus a v a n c é s . 

Il faudrait que notre position p û t loucher l ' a d m i n i s t r a t i o n 

supérieure elle-même. 
C'est dans ce but que je vais partir pour Paris, où j'arriverai 

mercredi matin. 

Comme je vous sais, Monsieur, disposé à travailler dans le 
même but, je viens vous demander si vous ne jugeriez pas 
propos de combiner nos moyens et nos efforts. Dans ce cas-là, 
je vous prierais de vouloir bien inadresser, mercredi matin, 
rue Richelieu, 22, un rendez-vous, dont je m'empresserai àc 
profiter, car je n'ai que peu de temps à passer à Paris. 

•le suis, avec la considération la plus distinguée, 

Monsieur, 

Voire trus-huinble et Ires-obéissaut servileui , 

PÀPiME'JNTJEI». 

f/ic pièce rie h 3e liasse saisie, le ,, mai ,8/17, chez, le général Cnbières.) 

2°. 

Les sociétaires de l'établissement de Gouhenans a M. le préfet du 

département de la Haute-Saône. 

A M. le Préfet de 1 Haute-Saône. 

La société Purmenùer, Grdlet et C>c, dont le siège est à Gou-
henans, département de là Haute-Saône, a r r o n d i s s e m e n t d e 

Laire, agissant par le fait de M. Mar ie -Nico ias -Ph i l ippe~A u -
guste Parmentier, avocat, domicilié à Lure, et de M. M.arie_ 
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Blaise-Amable Grillet, avocat et ancien juge de paix, domi-
cilié au Val de Gouhenans, 

A l'honneur d'exposer : 

Une ordonnance royale du mois de juillet 182 8 l'a déclarée 
concessionnaire de la mine de houille située a Gouhenans 
lieux eirconvoisins, dans un périmètre de 13 kilométrés carres 
e t 7 S hectares. . , 

Le 4 septembre suivant, une demande en concessjon cle 
s e l gemme fut déposée en son nom à la préfecture de la liante-
S ^ n e . C'est en effet à cette époque de 1828 que remonte la 
découverte du sel gemme à Gouhenans et cest a la compa-
gnie Parmentier que cette découverte est due. Sa demande ne. 

pas accueillie à raison de l'état de choses constitue, en 
en faveur du domaine de l'Etat et de la compagnie de. 

s a W s de l'Est. Mais la loi du 17 juin 18/1 o vient de ren-
verser cet état de choses. . 

En i 8 3 1 , la compagnie Parmentier avait découvert aussi des 
^ salées dans un terrain qui lui appartient en propre 
L exploitation qu'elle en lit lui attira un procès, par su te u-

la cour royale de Lyon , entraînée par une expertise 
e r ronée, Z t e J reconnaissant que W o v a t i o n des e ^ 
S^ées naturellement est libre, déclara arliliae le la sa!me de 

dont il s'agit et en proscrivit l'exploitation. I 1 eau 

ayant été retrouvée, en 1 8 8 9 , 
^ C o p r o p r i é t é , son exploitation fut declareeRégale pai anct 
d e la cour royale de Besançon du 21 mai ib / .o ^ 

v La O Parmenucr a eréé à grands frais un étal>hssement ou 

^ peut fabriquer quatre à cinq cents 
^ par jour, on déterminant, à l'aide du comhusU ; e dont e k 

déjà concessionnaire, l'évaporation de le.u sa.te cl la c 
existence, au même l ieu, de Veau salée « ? 

l 'extraction est peu coûteuse, permet a ; * G > ^maitie 

de livrer le sel au plus bas p r i x possible. 



fi CORRESPONDANCES 

Elle vient en conséquence solliciter une concession cle sel 
gemme dans un périmètre de 20 kilomètres carrés , suivant lo 
plan en triple expédition joint à la présente demande , ledit 
périmètre comprenant, : i° celui dont la C/c Parmentier est déjà 
concessionnaire pour la houille ; 20 le terrain, lui appartenant, 
danslequel se trouvent des eaux salées qui ont déjà été exploitées, 
lequel terrain est compris lui-même dans la concession houil-
lère; sous soumission de payer aux propriétaires de la surface 
l'indemnité qui sera réglée, s'en rapportant sur ce point à la 
sagesse de l'administration; sous soumission encore de produire 
tous actes de notoriété ou extraits de contributions qui pour-
raient leur être demandés. 

Vesonl , le 1" juillet i 8 4 o . 

GRILLET aîné. A. PARMENTIER. 

ÎSoUi. Les impétrants observent qu'ils entendent bien, quant 
à l'époque de la fabrication et de la vente, se conformer au 
vœu de la loi du 17 juin 18A0, et à ce qui sera prescrit par 
l'ordonnance de concession qu'ils sollicitent, quoique l'arrêt 
du 21 mai i84o soit déclaratif, en leur faveur, du droit de 
fabriquer et de vendre dès à présent. 

J ' \ P P R O U V F . : 

GRILLET aîné. A. PARMENTIER. 

( Dossier du ministère des travaux publics .) 

3°. 

M. Legrand au général Cubières (t). 

Général, 

Je regrette infiniment que vous ayez pris la peine de passer 
à mon cabinet dans un moment où je ne m'y trouvais pas. 
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Je m'empresse de vous prévenir que je serai parfaitement à 
votre disposition demain dimanche à midi au ministère. 

Veuillez agréer, Général, l'hommage de ma haute considé-
ration. 

Le Sous-Secrétaire d'Etat des travaux publics, 

LEGRAND. 

P- S. Peut-être la cérémonie du baptême (1) ne vous lais-
sera-t-elle pas la liberté de venir; dans ce cas, vous me trou-
veriez également lundi à une heure après-midi. 

(7 pièce de la 3e l iasse saisie, le 9 mai 1847, chez le général Cubières.) 

4°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

(Extrait.) 

Paris, 5 mai i 8 A i -

Général, 

J'ai l'honneur de vous prévenir de l'envoi qui vient de m être 
lait d'une lettre d'audience pour le samedi 8 du courant à 
onze heures, etc., etc 

A. PARMENTIER. 

(9' pièce de la 3' liasse saisie, le 9 mai 18^7, chez le général Cubières.) 

(1) Le baptême de S. A. R. Monseigneur le comte de Paris a été célébré le dimanche 2 mai i84i. b 



5 ° . 

Billet adressé du cabinet du ministre des travaux publics 

au général Cubières. 

Le Ministre des travaux publics recevra M. le général Cu-
bières 

le lundi 10 mai, à neuf heures un quart du matin. 

Le Chef du cabinet, 

M. DE HAUT. 

( 12' pièce de la 3e liasse saisie, le 9 mai 18A7, c ^ c z général Cabibes.) 

6°. 

Minute d'une lettre écrite par le général Cubières au Ministre. 

10 mai. 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous adresser, ainsi que vous avez bien 
voulu me le permettre dans notre entretien de ce malin, une 
note explicative des moyens que nous nous croyons autorisés 
à faire valoir auprès de vous, à l'effet d'obtenir que notre de-
mande en concession pour l'exploitation de la mine de sel 
gemme de Gouhenans puisse être admise et examinée par 
l'administration avant le ier octobre prochain, attendu que 
l'information préalable et toutes les formalités qu'elle entraîne 
ne sauraient, selon nous, porter aucun préjudice aux droits 
et aux jouissances que la loi du 17 juin i84o a réservés en-
tiers jusqu'au 1er octobre prochain, date (1e la cessation du 
monopole. 
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Veuillez agréer, M. le M., l'assurance de ma haute consi-
dération et de mon attachement. 

l u ' pièce lie la 3e liasse saisie, le 9 mai I 8 4 7 , chez, le général Cuhières.) 

7°. 

M. Parmentier au général Cuhières (1). 
Vesonl, 19 mai 18/ji. 

Général, 

Je sors du cabinet du préfet-, il a eu beaucoup de plaisir à 
recevoir de vos nouvelles, et un témoignage de votre bon sou-
venir. Il en aura encore plus à recevoir une lettre de vous. 

Il n'a pas encore reçu les instructions qui doivent être la 
conséquence de ce que nous a dit M. Teste, de ce qu'il vous 
a dit à vous plus particulièrement. Je n'en suis pas bien étonné. 
Cependant, comme le préfet ne fera pas un pas sans de nou-
velles instructions, je crois qu'il importe que vous veuille/. 
hien en chauffer l'envoi, et je vous en prie. 

Je suis arrivé à Lure avant-hier, j'ai mis les fers au feu pour 
deux actions. G ne présente pas d'avantages, ni même 
<!e grandes dispositions; il est d'ailleurs criblé d'hypothèques; 
criblé à la lettre. Mais M. Fumerey a déjà dit qu'il céderait 
"ne action pour 26,000 francs; ce n'est pas son dernier mot. 
Comptez sur moi pour cela comme pour tout, et agréez l'ex-
pression de l'affectueux dévouement avec lequel j'ai l'honneur 
d'être, 

G é n é r a l , 
Votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

A. PARMENTIER. 

Je repars immédiatement pour Lure. 

( i 3 c pièce de la 3° l iasse sais ie , le 9 mars 18/17, c l i e z l c 8 é n é r a l Cuhières.) 



8°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Mon cher Mr Parmentier, 
Je reçois votre lettre de Vesoul, en date du 19 mai. J'écri-

rai incessamment à votre préfet. 
J'ai dîné avant-hier chez M . T. Dimanche prochain il aura 

une dernière conférence avec son collègue H., pour la délimi-
tation des périmètres réservés au domaine; dès quelle lui aura 
été remise officiellement, il ordonnera d'instruire les de-
mandes en concession. 

Je vous remercie de vos démarches pour les actions et j'en 
espère la réussite. 

Mille amitiés. 
D. C. 

Samedi. 

(1" pièce de la i" l ia s se saisie, le i 5 mai 18/17, c ^ c z M- Parmentier.) 

9 ° . 

M. Parmentier au général Cubières. 

Lure , 2 4 mai 18 /n • 

Général, 
Les délimitations du domaine sont toutes faites, et M. H. 

n'y peut rien changer. Le domaine a demandé ses concessions 
partout; partout ses demandes sont en cours d'instruction, 
c'est-à-dire que ces mêmes demandes, accompagnées des 
plans, où le périmètre est indiqué, sont affichées et publiées 
dans les départements de l'Est, notamment dans celui de la 
Haute-Saône, dès le 4 avril dernier. Donnera-t-on au domaine 
d'autres périmètres que ceux qu'il demande? évidemment non. 

Toutefois, il est certain que ces périmètres ne seront défini-
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tivement fixés, délimités, que par les ordonnances de concession. 
Est-ce cette délimitation-là que M. T. veut attendre pour or-
donner l'instruction des autres demandes? alors nous n'avons 
rien obtenu de lui. Est-ce une autre délimitation? mais ce n'est 
pas à M. H. qu'il appartient de l'indiquer, c'est au domaine, et il 
l'a fait. Reste une question : M. II. peut-il, veut-il changer le 
périmètre demandé par le domaine, et lui faire porter sa de-
mande sur Gouhenans? Si cela n'est pas, rien ne devrait em-
pêcher M. T. d'ordonner l'instruction immédiate. Si M. H. 
voulait faire envahir Gouhenans, il serait bon de le savoir, et 
je crois qu'il ne serait pas impossible de se cet envahis-
sement, de cette odieuse et effrontée spoliation. 

Sur la question d'entrepôt, MM. Lanoir, Renauld, Stiejwater, 
partagent pleinement mon avis. Vous voyez donc que cette 
question n'en sera pas une ; inutile que j'en parle à d'autres, 
quant à présent. 

Je retournerai à Vesoul jeudi, et j'écris à M. Renauld pour 
qu'il y fasse venir aussi M. Fumerey. Je tâcherai de déterminer 
quelque chose avec lui, je l'espère, et je vous en écrirai de 
Vesoul. 

Agréez, Général, l'expression de mes sentiments dévoués. 

A. PARMENTIER. 
( pièce de la 3'liasse saisie, le 9 mai 18/17, chez le général Cahier es.) 

10°. 

Le général Cubières à M. Parmentîer. 

28 mai i84i. 

Mon cher Mr Parmentier, j'ai reçu votre lettre du ik- J'at-
tendais, pour y répondre, que j'eusse conféré de nouveau 
avec M. T. Il ne s'agissait point de la délimitation des pé-
nmetres concessibles au domaine, mais de la notification offi-



cielle de ces périmètres au ministère des T. p. par celui des 
finances, afin que le premier pût faire instruire les demandes 
particulières. Ainsi, les conférences qui ont eu lieu entre les 
deux Ministres et leurs chefs principaux avaient pour objet de 
hâter la notification des périmètres servant de limites aux 
concessions domaniales, mais non pas le tracé de ces péri-
mètres. 

Avant-hier je n'avais pu échanger que quelques mots avec 
M. T.; mais hier soir j'ai causé plus longuement avec lui; il 
s'est montré fort empressé d'en finir avec son collègue des fi-
nances. Il a reconnu avec moi que s'il n'avait pas pris la chose 
ainsi, que s'il n'eût pas provoqué des conférences avec les fi-
nances, on aurait pu perdre encore deux ou trois mois. Au 
lieu de cela, nous touchons au terme. M. T. affirme que sous 
trois ou quatre jours il recevra la communication officielle qui 
lui manque encore sur les périmètres concessiblcs au do-
maine, et qu'il donnera de suite des instructions aux préfets. 
Au surplus, vous aurez remarqué dans le Moniteur du 27 ce 
qui a été dit à la Chambre des Députés par M. Dietrich (1) sur 

(1) Extrait du Moniteur du. 2 7 mai 18'il. (Séance de la Chambre des députés du 26.) 

M. Dietrich. L'administration des domaines demande en ce moment la concession de 
différents lorrains dans lesquels elle suppose qu'il y a du sel g e m m e . D'après la lo i , et 
d'après u n e instruction ministériel le , aucun particulier no peut demander une conces-
sion sans avoir fait des recherches préalables ; cependant l'adminislration des domaines , 
sans avoir fait aucune recherche, demande en son n o m , c o m m e un particulier pourrait 
le faire, des concessions de 2 0 kilomètres. Je ne crois pas que le Domaine puisse de-
mander pour lui-môme des concess ions , pour ensuite les faire exploiter ou les céder. 
Le droit de concession pour le Domaine n'est qu'un droit de haute surveillance accordé 
au Gouvernement; mais j e ne crois pas que le Domaine puisse s'adjuger des conces-
sions. 

M. le ministre des travaux publics. M. Dietrich est dans l'erreur : le Domaine n'a pas 
demandé une concession ; il est concessionnaire en vertu de la loi de 1825 . La dernière 
loi soumet le Domaine circonscrit à fixer son périmètre , alin que les autres deman-
deurs en concession puissent exercer leurs droits, sous l'autorisation du Gouvernement , 
en dehors. Voilà l'état des choses. 

M. Dietrich. Le D o m a i n e , dans mon département , demande des concess ions pré-
cises; il fait afficher les concessions. 

M. le ministre des travaux publics. C'est une délimitation et non une concession 
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les demandes en concession du domaine, et ce que lui a ré-
pondu M. T. Rien ne me fait présumer que M. Ii. veuille faire 
changer le périmètre demandé par le domaine, afin d'y en-
glober Gouhenans. M. T., à qui je disais : Mais le Ministre des 
finances est-il fixé sur les périmètres du domaine? Son travail 
est-il terminé? m'a répondu affirmativement. Au surplus, j'irai 
ce matin chez M. de Bonrsy, qui m'abouchera avec la per-
sonne que nous devons consulter sur ce point important. 

Je vous remercie de ce que vous avez dit et fait sur 3a 
question de l'entrepôt, et j'attends le résultat de vos démar-
ches pour les deux actions. 

Je vous renouvelle l'assurance de tous mes sentiments très-
distingués. 

CUBIÈRES. 

J'écris par ce courrier à M. Mazères. 

(2* pièce de la 1" liasse saisie, le i 5 mai 18/V7, chez- M. Parmentier.) 

11°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

( Extrait.) 
Lure, 2 8 mai 1 8 4 x -

Général, 

11 m'a é t é impossible de vous é c r i r e hier de Vesoul. Je prends 
ma revanche aujourd'hui. 

M. Fnmerey ne veut céder qu'une seule action. Sous ce rap-
port, il m'a dit son dernier mot, je n'en doute pas. Quant au 
Prix, qu'il avait d'abord fixé à 2 5 ,000 francs, il l'a réduit hier a 
22,000 francs; ie crois bien que c'est là aussi son dernier mot. 



11 m'a rappelé i° que vous avez payé a5,5oo (j'ai cru pouvoir 
lui répondre que j'avais de fortes raisons pour croire que ce prix 
est fictif) ; 2° que M. Lebleu a payé 3o,ooo f. (je lui ai dit qu'il 
me serait facile de prouver que ce prix n'était que fictif); 3° que 
lui -même, Fumerey, a vendu à MM. Dessiricr, Dève, Anjreville, 
Bailly, Junot et Favre, de Vesoul, pour 19,000 francs avant la loi 
du 17 juin i84o (à cela je n'avais rien à répondre, sinon que 
les acheteurs avaient fait une folie dont l'événement ne les ab-
sout que jusqu'à un certain point). Il n'a pas ajouté que, tout 
récemment, M. Stiefwciter a vendu, à réméré, pour 2 0 , 0 0 0 francs, 
et c'est pourtant vrai. C'est donc à raison de 12,000 f. que vous 
pouvez acheter une action de M. Fumerey. Que l'on puisse ob-
tenir encore une diminution de 1,000 francs, ce serait tout et 
cela me paraît fort douteux. En définitive, 22,000 f., c'est bon 
marché. M. Stiefwater ne voudrait céder son droit de retrait 
qu'à fort grand bénéfice, et de tous les autres copropriétaires 
que le besoin d'argent ne poignarde pas, il n'y en a point qui 
voulût vendre, même à haut prix. Il y a toutefois de petits dé ten-
teurs d'un sixième d'action, ou un peu plus, dont il ne serait pas 
impossible d'obtenir des cessions, dont le montant formerait 
une action ou un peu plus. Je ne les perds pas de vue; je re-
porte même, d'après données récentes, mon attention sur G. 

En ce moment, Général, si vous voulez acheter de M. Fu-
merey, ne perdez pas de temps. Envoyez vos instructions et 
vos pouvoirs à Lanoir plutôt qu'à moi, à toute autre personne 
qui ait votre confiance, et je ferai conclure. Indiquez votre 
mode, vos termes de payement, choses dont je n'ai point en-
core parlé à M. Fumerey. 

Ma dernière lettre est, à l'occasion de votre entrevue d'il y a 
eu hier huit jours avec M. T. , un retentissement de la crainte 
que j'ai du mauvais vouloir de M. H . , mauvais vouloir qui 
céderait cependant au désir de vous être agréable. Outre 
cette crainte, j'ai celle que M. T. n'ait pas bien compris 
que le domaine ayant fait ses demandes, et par conséquent 
déterminé ses délimitations, tout doit être, sous ce rap-



port, considéré coramc consommé, par rapport aux autres de-
mandeurs. D'ailleurs la prétendue nécessité de délimiter le 
domaine est un prétexte tout comme un autre pour empêcher 
les demandes d'être instruites avant le i e r octobre. Si M. T. 
donnait là dedans, il serait dupe 

La suppression du séquestre serait avantageuse à 
M. Grillet, et il le comprendrait avec un peu de bon sens. 
L'accord entre et lui et ses copropriétaires, la dépense instan-
tanée et considérable qu'on ferait au moyen d'un emprunt , 
au lieu d'un appel de fonds, lui donneraient du crédit au lieu 
de le laisser ou de le mettre d'autant plus à la gêne. Vous lui 
feriez facilement comprendre cela, Général. Mais pour cela, 
comme pour vous pénétrer des éléments de notre affaire, pour 
votre satisfaction et Ta nôtre à tous, il serait désirable, il fau-
drait que vous pussiez venir faire ici une apparition; cela 
serait du meilleur effet, e t , tout avantage de Gouhenans mis à 
part , j 'aurais infiniment de plaisir à vous recevoir. Je vous 
garantis que ce serait un voyage utile, ne fût-il que de quel-
ques jours. 

Veuillez agréer, Général, la nouvelle assurance de mon en-
tier dévouement. 

A. PARMENTIER. 

( • 6' pièce de la 3° liasse des pièces saisies, le 9 mai 18/17, chez le général Cubières.) 

12°. 

Le (jénér al Cubières à M. Parmentier. 

Paris , le 2 9 mai i 8 4 i -

Depuis ma lettre d'hier, je me suis rendu auprès de M. le 
secrétaire général du Ministère des finances pour savoir où en 
était l'affaire de la notification des périmètres concessibles au 
domaine; il ne m'a point paru très au courant. Un sieur Jonard 
appelé par lui nous a dit que le travail était terminé dans le 

CORRESPONDANCES. 



département de ia Meurthe, mais qu'on n'avait pas encore 
reçu des préfets tout ce qui concernait le Jura, le L)oubset la 
Haute-Saône; que les délais d'affiches et d'autres formalités 
n'étaient pas encore expirés. J'ai posé la question relativement 
à Scuiloul, afin de savoir s'il y avait quelque chose de changé 
par rapport au périmètre demandé autour de cet ancien puits 
salé. Il m'a été répondu qu'on l'ignorait, mais que le premier 
périmètre indiqué 11e pouvait donner lieu à aucune demande 
de modification que d'après l'avis de l'ingénieur et du préfet. 

Ainsi, d'après le dire du Ministère des finances, la notifica-
tion officielle des périmètres demandés par le domaine 11e 
serait pas sur le point d'être faite comme le croyait M. T.; 
pour plus de certitude à cet égard j'irai voir M. Calmon, et 
je vous ii>formerai de suite de ce qu'il m'aura dit. 

E11 causant avec M. le secrétaire général, il m'a été facile de 
deviner qu'il existait quelque rancune des procès soutenus 
contre M. P . et consorts, de Gouhenans. J'ai dit ce qu'il fallait 
pour combattre cette disposition. On soutenait que M. P. avait 
acquis une telle influence sur les tribunaux circonvoisins, 
que le Gouvernement, 11e pouvant conserver aucun espoir de 
justice, avait dû se la faire lui-même administrativement. On 
a témoigné l'espoir d'une condamnation par la cour de Lyon, 
saisie de la question des dommages et intérêts des eaux sa-
lines de l'Est, par suite de là fabrication illicite de Gouhenans. 
Enfin on m'a laissé entrevoir que nous aurions, pour la con-
cession à intervenir, un rival dangereux dans M. Prixjncl, qui 
avait beaucoup souffert, et beaucoup plus que M. P. des 
mesures prohibitives prises par l'administration dans l'intérêt 
de la concession générale. 

Je finis cette lettre pour pouvoir joindre M. Calmon dans la 
matinée. 

Mille compliments affectueux. 

G»1 GUB1ERES." 
{.V pièce de la 1" liasse saisie, le ) 5 mai 1847 , chez M. Parmentier.) 
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13°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

Lure, 12 juin 1841. 

Général, 

J'étais à Besançon, pour l'affaire du séquestre, quand vos 
deux lettres des 5 et 8 sont arrivées ici, et ce matin j'ai reçu 
celle du 10. 

Les retards qu'on nous fait"subir sont inconcevables pour 
moi : 

i° La notification olïicieîle qu'attend M. Teste e s t i n u t i l e 
par deux raisons : en principe, il importe peu, il nimporte 
pas du tout que le domaine ait ou non fait des demandes, 
car, s'il n'en devait faire que dans quelques années, ce ne 
serait pas une raison pour ajourner les particuliers, éluder et 
violer ainsi la loi du 17 juin 18/10; du moment que les de-
mandes du domaine sont présentées à la préfecture, a v e c fixation 
de périmètre par le domaine lui-même; il y a là un fait que 
le ministre des travaux publics doit ou peut connaître, indé-
pendamment de toute notification officielle du ministre des 
finances; 

20 Je vais prier le préfet d'envoyer aux deux ministres des 
travaux publics et des finances, avis de la demande de San-
lout, avec indication de son périmètre; 

3° S'il refusait, ce que je ne pense pas, j'adresserais moi-

même des n05 du journal de la Haute-Saône énonciatils des 

deux choses; 
4° Après cela, il n'y aura plus, sauf ce qui 11e peut pas se 

supposer, aucune raison pour que le ministre des travaux pu-
blics n'ordonne pas l'instruction immédiate de notre de-
mande 

En deux mots, la notification officielle d'un f a i t positif, dont 
3. 
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M. Teste, en cas de mauvais vouloir ou d'inertie des finances, 
peut demander l'attestation au préfet de la Haute-Saône, n'est 
pas nécessaire. Au besoin, Généra], il faudrait que vous vou-
lussiez bien prier M. Teste de faire cette demande au préfet. 

G. ne vous répondra pas de sitôt; il est allé, sachant ou 
soupçonnant les engagements pris envers moi par M. Fumerey, 
lui proposer de vous vendre son action à moins que le prix 
qu'il a fixé, en lui promettant de lui faire allouer la différence 
par les autres copropriétaires. M. Fumerey l'a envoyé pro-
mener. 

Si G. voulait vous céder à moins que Fumerey, ce serait 
bien. Le besoin de G. devrait l'y déterminer; mais je n'en 
crois rien. S'il ne vous cède rien, croyez-moi, Général, vous 
ne vous repentiriez jamais d'avoir acquis deux actions pour 2 1 
à 2 2 , 0 0 0 lr. l'une. Celle de Fumerey est toujours à votre 
disposition. 

Les experts Garnier ont prêté serment. Je retournerai à Be-
sançon lundi soir pour préparer et donner une réquisition. 

Pour hâter le résultat, déterminez, même sans continuation 
du procès, le renvoi du séquestre et, en conséquence, l'appli-
cation immédiate des moyens de bonne et prompte organisa-
tion. Je crois que votre voyage ici eût été décisif; maintenant 
il faut bien l'ajourner, si vous voulez nie trouver ici en dispo-
nibilité, car l'affaire Garnier et mon affaire de compte avec 
Grillet vont m'absorber jusqu'au 2 5 du courant. Puis il mc faudra 
partir, le 2 ou 3 juillet, pour Lyon, où mon affaire contre le 
domaine doit être appelée le 7. Dans cet intervalle, j'aurai 
encore une huitaine de liberté, et cela pourrait bien suffire si 
vous veniez pour ce temps-là. Pour apprécier l'importance de 
ce voyage, reportez-vous à ma dernière lettre. 

Les événements se chargent de montrer de plus en plus 
que, loin d'avoir trop fait, le icr mars n'avait pas même fait 
assez. Je crois qu'il ne peut pas tarder, tout national qu'il 
était et qu'il serait encore, à reprendre le timon. Alors vous 
ne viendrez pas ici. Venez-y donc plus tôt. 
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Agréez, Général, la nouvelle et franche expression de mon 
affectueux dévouement. 

A. PARMENTIER. 

( 18' pièce de la 3' liasse saisie, le 9 mai 18^7, chez le général Cahères.j 

1 4 ° . 

M. Parmentier au général Cubières. 

Vesou l , 22 juin 18/41. 

Général, 

J'ai reçu votre lettre du 18 avant-hier, avant de venir ici. 
Depuis que j'y suis, j'ai vu M. Fumerey; il s'est décidé à ac-
cepter votre offre de vingt mille francs, payable moitié comp-
tant, et le reste dans six mois, ou même plus, si cela vous 
convient. J'ai sa parole, et j 'y compte. Je crois cependant que 
vous feriez bien d'envoyer vos pouvoirs pour traiter immé-
diatement. Comptez que je ne négligerai rien pour vous pro-
curer une seconde action aux mêmes ou à de meilleures con-
ditions. 

Je partirai pour Lyon, le -2 juillet, et je croîs que je pour-
r i s bien y être retenu jusque vers la fin du même mois. 
Dans ce cas, je voudrais savoir où je pourrai vous écrire pour 
convenir d'un rendez-vous. 

On n'a encore rien reçu à la préfecture. Cela ne m'étonne 
pas; car on n'expédie rien le dimanche des ministères. J esperc 
que demain ou après il y aura quelque chose, et je le sou-
haite, afin de pouvoir assister à la mise en train. 

Je ne doute nullement que l'impression dont vous me parlez 
ne se maintienne et ne s'agrandisse encore. Du reste, ce qui 
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l'a produit ne devait pas, comme vous savez, m'étonner le 
moins du monde. 

Agréez, Général, l'expression de mon affectueux dévoue-
ment. 

A. PARMENTIER. 

( 1 9 ' pièce de la 3" liasse saisie, le 9 mai 1847 , chez le général Cubières.) 

1 5 ° . 

M. Parmentier au général Cubières. 

Eure, 28 juin 18A 1. 

Général, 

Lanoir acceptera vos pouvoirs et vous écrira demain à ce 
sujet. 

Je comprends que la rédaction des nouvelles instructions 
ait pris un peu de temps, et je compte sur la parole de M. T. 

M. 27., qui n'ignorait sûrement pas, quoiqu'il n'en dit rien, 
votre intervention dans l'affaire de Gouhenans, me paraît avoir 
voulu vous tâter. Je ne doute même pas qu'il ne cherche à 
remettre avec vous sur le tapis la question d'alliance de Dieuzc 
avec Gouhenans. Ce sera le cas de le voir venir. 

Je partirai pour Lyon vendredi dans la journée, et je ne 
crois pouvoir en revenir avant le i 5 ou le 16 j uillet. Je serai hôtel 
de Provence, place de la Charité. C'est là que vous pourrez, 
m'-idresser vos lettres, à commencer par après-demain jeudi, 
ou plutôt par samedi prochain; car je n'arriverai à Lyon que 
dimanche. Ainsi jeudi et vendredi, il vaudrait mieux m'a-
dresser chez M. Desprez, avoué à la cour royale, place du Gou-
vernement, 4-

De mon côté, je vous écrirai en adressant d'après les indi-
cations de votre dernière lettre, et je vous indiquerai le rendez-
vous pour l'époque de mon retour. 
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J'insiste pour que la consommation de votre acquisition 
Fumerey soit immédiate, parce qu'on offre en ce moment à 
M. Sticjwater de lui doubler le prix de sa vente à réméré. 

Agréez, Général, l'expression de mon entier dévouement. 

A. PARMENTIER. 

( ao' piuce do la S" liasse saisie, le 9 mai 1847 , chez le général Cubières. ) 

16°. 

M. Renauld au général Cubières 

Vesoul, 7 juillet 18/11. 

Monsieur le général, 

En l'absence de mon ami, M. Parmentier, je prends la li~ 
be rte de vous écrire, en ma qualité de copropriétaire des 
établissements de Gouhenans,pour vous prévenir que, malgré 
les espérances que nous avions conçues, M. le préfet n'a tou-
jours reçu aucun o r d r e relatif à l'instruction de notre demande 
en concession de sel à Gouhenans. 

Tous les copropriétaires de cet établissement n'ignorent pas 
de quel poids est la protection que vous avez bien voulu lui 
accorder, ainsi que les démarches incessantes que vous avez 
laites en sa faveur. Croyez, Monsieur le général, qu'ils en sont 
sincèrement reconnaissants; ils espèrent tous que vous vou-
drez bien faire un dernier effort pour opérer la réalisation des 
promesses du ministre. 

En retardant ainsi à instruire notre demande, c est un vé-
ritable monopole que l'on constitue au bénéfice des salines 
de l'État; elles feront du sel sans aucune concurrence, puis-
qu'il faut au moins six mois de délais avant de pouvoir exploi-
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ter. Cependant le monopole devait cesser au icr octobre 
i 8 4 i . 

Veuillez agréer, Monsieur le général, l'expression de mon 
respectueux dévouement. 

F. RENAULD. 

M. F. Renauld fils, Vesoul (Haute-Saône). 

(ai* pièce de la 3' liasse saisie, le 9 mai 1847, chez le général Cuhières.) 

1 7 ° . 

(Extrait.) 

Le général Cuhières à M. Parmentier. 

Paris, le 17 juillet i 8 / | i -

Mon cher Monsieur, depuis trois jours que je suis à Paris, 
j'ai eu plusieurs conférences aux Finances et aux Travaux pu-
blics; j'ai reconnu que M. T. marchait droit et franchement, 
et que tous les retards provenaient de M. II. Ce dernier peut 
lever toutes les difficultés en répondant à une lettre de son 
collègue qui est entre ses mains depuis plus de quinze jours. 
C'est là-dessus qu'hier j'ai attaqué M. H. J'ai obtenu de lui 
l'ordre, donné devant moi, de soumettre à sa signature, lundi 
au plus tard, la réponse attendue par M. T. Elle est de pure 
forme, elle confirme que le domaine de l'État n'a rien à pré-
tendre au delà des périmètres fixés, tout le reste du territoire 
rentrant dans la libre disposition de l'industrie, selon les 
règles de la nouvelle loi sur les mines de sel gemme. 

Ce matin, je suis allé faire part à M. T. du résultat de ma 
seconde entrevue avec M. H. son collègue. J'y retournerai 
lundi pour savoir si on m'a tenu parole; mais je ne quitterai 
pas Paris sans avoir emporté ce point, qui est capital pour 
nous. 
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J'ai écrit à M. Lanoir pour qu'il traite, en mon nom, avec 
M. Fumerey, de l'acquisition consentie par ce dernier. Je n'ai 
pas encore reçu le modèle du pouvoir qui sera nécessaire. Je 
viens d'écrire de nouveau à ce sujet, en indiquant l'acte passé 
en 1839 par M. Richard, pour pareille cession qui me fut 
faite par M. Grillet . 

En attendant que je vous mande que le premier pas 
de notre affaire est fait, je vous souhaite bonne chance pour 
celle qui vous retient à Lyon. Dès que l'ordre de recevoir et 
d'instruire votre demande en concession aura été expédié, je 
me rendrai à Bar-le-Duc, et de là à Plombières; plus tard 
j'irai à Baden, mais pour huit jours seulement, et je serai à 
Gouhenans pour l'époque où l'entreprise aura reçu un com-
mencement de vie par l'instruction administrative qui doit 
précéder la concession. 

Adieu, mon cher monsieur Parmentier, croyez à mes sen-
timents très-affectueux. 

Gal CUBIÈRES. 

{W pièce de la 1" liasse sais ie , le i 5 mai 18^7, chez M. Parmenlier.) 

18°. 

M. Ch. Lanoir au général Cubières. 

Lure , le 5 septembre 1841. 

Général, 

Si je ne vous ai pas écrit plus tôt, c'est qu'il s'est élevé quel-
ques désaccords qui ont nécessité une correspondance, et des 
retards par conséquent; mais j'ai l'honneur de v o u s prévenir 
que, toutes difficultés levées, l'acte de cession de votre 
action a été signée hier pour la somme de 20,000 fr., moitié 
payée comptant au moyen de votre effet, et le reste payable 

COnnESPONDANCES. ^ 
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à Vesoul, dans sept mois, sans intérêt. L'acte a été rédigé' sui-
vant vos désirs, et vos intentions ont été suivies. Je pense que 
lorsque l'expédition sera régularisée, je devrai vous l'envoyer 
à Paris. Seulement M. Fumerey m'a observé qu'il aurait be-
soin des 10,000 fr. restants pour le 1" janvier, et que vous 
l'obligerez en les payant à cette époque; je n'ai pas voulu 
m'obliger pour vous à cette condition : j'ai promis de vous en 
faire l'observation; mais, dans tous les cas, M. Fumerey vous 
escompterait le 5 pour o/o du jour du payement à celui de 
l 'échéance, puisque vous avez terme de sept mois sans i n t é r ê t . 

Parmentier est revenu de Lyon, le 3, bien satisfait de son 
arrêt, sans que la demande du domaine soit rejetée: elle est 
admise avec des restrictions telles que Parmentier n'a rien, ou 
presque rien à redouter. Il a trouvé là des sympathies qui 
honorent le pays et les magistrats. Parmentier ne doit indem-
niser que dans les proportions du bénéfice qu'il a empêché de 
faire par sa vente; encore, lui doit-on une indemnité comme 
propriétaire du sol, et comment le domaine établira-t-il le 
manque de bénéfice, puisque chaque année la compagnie 
demandait une réduction au Gouvernement comme n'ayant 
pas de gain, et que, d'un autre côté, la vente était tellement 
peu régulière, que même les années où Gouhenans vendait, 
la compagnie a elle-même vendu dans des proportions plus 
fortes, du moins pendant une 'année? En résultat, cet arrêt, 
tout paternel, ne fait que donner, pour le moment, de l'im-
portance à Gouhenans. 

Agréez, je vous prie, Général, l'assurance du profond res-
pect de votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

Ch. LANOIH. 

(9* pièce de In i™ liasse .saisie, le 18 mai'1 S/17, chez le général Cuhièm.) 
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M. Parmentier au général Cubières (1). 

Lurc , 7 septembre 18/11. 

Général, 
Je ne suis de retour ici que depuis quelques jours, et en 

arrivant j'ai eu le regret d'apprendre, non pas que vous étiez 
venu à Lurc , mais que vous y éliez venu en mon absence. 
Gela m'a privé du plaisir de vous recevoir, et j'espère que 
vous me dédommagerez une autre lois. 

.L'espoir que l'administration des finances fondait sur la 
eoûr de Lyon ne s'est pas réalisé, et j'ai lieu de croire qu'il 
ne se réalisera pas. La cour a ordonné une instruction par 
écrit, parce qu'elle ne trouvait pas bien expliquées les causes 
de l'énorme prétention de mes adversaires, et, d'après les in-
fructueux efforts de ceux-ci, je n'ai pas à craindre, pour la 
suite, des explications beaucoup plus démonstratives. Ce qui 
peut m'arriver de pis maintenant, c'est d'être condamné au 
payement d'une très-faible somme. 

La véritable raison qui a empêché jusqu'à présent l'instruc-
tion de notre demande en concession, c'est le désir qu'avait 
M- Humann d'obtenir, pour le domaine, des concessions fon-
dées sur le droit de préférence introduit par l'acte 3 de la loi 
du 17 juin 18/10, et à titre de réserve sur l'objet de la conces-
sion de i 82 5. Si le Conseil d'État avait donné dans le piège, 
le domaine aurait successivement demandé et obtenu, par 
concessions partielles, tout le gîte sali (ère de l'Est, et les par-
ticuliers, nous compris, n'auraient plus eu qu'à acheter ces 
concessions. Mais ce pion vient d'être déjoué. Les concessions 
de Vie, Moyenvic et Dieuze, ont été données, au mois d'août, 
en vertu du pouvoir discrétionnaire, et comme on aurait fait 
pour tous autres que le domaine. 

( 0 Voir le Vol. des Interr. et des D6p. de 1cm., p. 119. 
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Il semble donc que rien ne devrait plus s'opposer à l'ins-
truction immédiate de notre demande; cependant il n'en est 
pas question, et pouvons-nous même regarder comme certain 
qu'on commencera le icr octobre? M. Humann est un rude 
jouteur, d'autant mieux que, d'après mes prévisions, confir-
mées par une de vos lettres, et aussi d'après les bruits qui 
circulent, M. Humann et autres se proposent d'acheter les 
salines domaniales, et qu'il voit en nous des concurrents. 

Je crois qu'il désire une alliance avec nous: vous savez que 
j'ai prévu cette éventualité, et vous vous rappelez ce que je 
vous en ai dit. Je crois maintenant qu'il serait utile pour nous 
de conclure cette alliance: alors tout s'aplanirait devant nous. 
Les négociations mêmes, dussent-elles ne pas finir par cette 
alliance, nous seraient très-utiles. Connaissant sur ce point, 
comme sur tous les autres, le bon esprit de nos principaux 
associés (je ne parle pas de M. Grillet), je crois inutile de les 
prévenir de ma démarche actuelle. Elle a pour objet, si vous 
pensez comme moi, de vous prier de sonder les dispositions 
de M. Humann, de lui demander, le cas échéant, un rendez-
vous pour vous et moi, le plus rapproché possible, et de me 
mander aussitôt. 

Agréez, Général, la nouvelle expression de mon affectueux 
dévouement. 

A. PARMENTIER. 

(23 e pièce de la 3 e liasse saisie, le 9 mai 1847 , chez le général Cubières.) 

20°. 

M. Parmentier au général Cubières (1). 

L u r e , 2/j septembre i 8 /J ' . 

Général, 

Les instructions sont en effet arrivées à la préfecture, et 
notre demande va enfin subir la procédure ordinaire. 



E T PIÈCES DIVERSES. M 

Quoiqu'on dise M. 77., et vous l'avez bien vu, nous ne pou-
vons pas compter sur sa franchise. Il restera encore assez au 
pouvoir pour nous nuire, s'il le veut, et n'y fût-il plus, son 
hostilité serait encore à craindre. Je persiste donc à penser 
qu'une alliance avec lui serait éminemment utile, et qu'une 
négociation commencée dans ce but, ne dût-elle rien pro-
duire en définitive, suspendrait au moins les effets de son 
mauvais vouloir, et pourrait même assurer notre avenir. Si 
donc vous jugez à propos et sans inconvénient de tenter une 
nouvelle démarche, afin de lui faire rompre son prudent si-
lence, il me semble que vous pourriez réussir. Je crois qui! 
désire notre alliance, et peut-être que la seule cause qui l a 
empêché de vous en parler à votre dernière entrevue, c'est 
qu'il pensait vous en avoir assez dit lors de la précédente. 
Pesez tout cela dans votre sagesse, et, quant à l'exécution, 
personne ne pourrait mieux que vous manier cette délicate 
négociation. 

Agréez, Général, l'assurance de mon affectueux dévoue-
ment. 

A. PARMENTIER. 

pièce de la 3" liasse sais ie , le 9 mai I 8 4 7 , chez le général Cubières.) 

21°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

V e s o u l , 5 novembre i 8 4 i . 

Général, 

J'ai l'honneur de vous adresser un mémoire qui vous fera 
connaître le nombre, la qualité, les titres de nos concurrents, 
et, à peu près, la position actuelle de notre affaire. A mon re-
tour d'un voyage, commencé d'hier, et qui me retiendra jus-
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qu'à vendredi de la semaine prochaine, je vous écrirai plus 
au long. En attendant, le mémoire vous fera voir déjà qu il 
importe, dès à présent, de stimuler la bienveillance du pre-
fet, et même de travailler dans ce but, et aussi dans un but 
d'avenir, à la haute administration. M. Teste, M. Lcgrand, 
MM. deCheppe et Thirria recevront un de ces jours chacun un 
exemplaire du mémoire. J'en mettrai à votre disposition le 
nombre que vous jugerez convenable. Peut-être p e n s e r e z - v o u s 

qu'une petite excursion que vous feriez à Paris avant l'ouver-
ture de la session ne serait pas inutile. Vous pourriez pres-
sentir les dispositions, notamment à l'égard de M. Kœchhn, et 
s'il n'aurait pas un allié secret dans M. H. 

J'espère trouver à mon retour un mot de vous, et vous prie 
d'agréer la nouvelle assurance de mon affectueux dévoue-
ment. 

A. PARMENTIER. 

(26* pièce de la 3* liasse saisie, le 9 mai 18/17, c ' i e i Cuhières.) 

22°. 
M. Parmentier au général Cuhières. 

Lure, le i 3 novembre 18/11. 

Général, 

l'ai trouvé hier, en arrivant, votre lettre du jo, et j'ai vu 
avec bien du plaisir que vous alliez revenir à Paris. C'est un 
grand motif de sécurité pour moi. 

Vous avez immédiatement compris que le point essentiel, 
quant à présent, c'est d'obtenir que les demandes de nos ad-
versaires ne soient suivies que comme demandes en c o n c u r -

rence, et que nous n'avons pas, pour le moment, à nous oc-
cuper du fond spécialement devantl'administration su péri eu re. 
Cependant je crois utile de vous transmettre quelques détails, 
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on attendant que j'aille vous dire tout ce qui ne peut pas en -
trer dans une lettre, et c'est ce que je ferai incessamment. 

Notre demande a été affichée dès les premiers jours d'oc-
tobre, et comme l'affiche doit durer quatre mois, ce délai 
doit expirer au commencement, de février. Mais la demande, 
qui était insérée textuellement dans l'affiche, énonciative des 
mêmes faits quo relate, quant à la concession houillère, à la 
découverte du sel, à la demande en concession du gîte salifère, 
età l'exploitation d'eau salée, le mémoire que je vous ai adressé, 
disant de plus que l'exploitation d'eau salée avait été interdite 
par suite d'une expertise erronée et que cette même exploi-
tation avait été déclarée légale par arrêt du 21 mai i84o, 
M. Legrand a ordonné qu'il fût fait une nouvelle affiche qui 
ne contiendrait notre demande que par extrait. Les motifs 
énoncés par M. Leyrand sont que nous élevons une discus-
sion, une controverse sans fondement et dont ce n'est pas la 
place. AL la lettre d'avis du préfet, nous avons répondu qu'en 
exposant dans notre demande les éléments de notre position, 
nous n'avions pas eu la prétention, qui eût été ridicule e! 
déplacée, d'élever une discussion, une controverse quel-
conque; que, d'ailleurs, profondément convaincus de la par-
faite équité de l'administration, nous 11e pensions, m qu'elle 
voulût nous interdire d'avance l'emploi de tous nos moyens. 
m 1 . . . 1 1 m retarder le complément de l'instruction préparatoire, que 
le vœu de la loi, qui a pour objet la publicité, se trouvant at-
teint par la première affiche tout autant qu'il pourra l'être par 
la seconde, nous espérions que le délai d'affiche n'en expirerait 
Pas moins en février: que dès lors il nous était indifférent que 
l'.m 1 1 

teint par la première affiche t o u t autant qu'il pourra l'être par 
la seconde, nous espe 

s moins en février; que dés lors il nous était maillèrent que 
l'affiche fût continuée dans une nouvelle forme. Le preiet a 
dû écrire hier à M. Legrand pour cet objet. E11 voyant M. Lc-
(jrand, vous aurez donc l'occasion de vous assurer s il y a, ou 

jjon, mauvais vouloir de sa part. 11 doit avoir reçu, ainsi que 
. • '^stey M. de Ckcppe, un exemplaire de notre mémoire. C'est 

Cmllet qui, passant à Paris, pour aller à Brest, a dû le 
Jenr faire tenir. 
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A son retour, M. Grillet doit séjourner à Paris, et ne man-
quera pas de vous voir; ce serait bien le cas de l'engager for-
tement au renvoi du séquestre. Quoi qu'il fasse, ce renvoi 
aura lieu; mais il faut encore plaider pour cela, si M. Grillet 
ne consent pas, et je n'ai pas trop de tout mou temps pour 
notre affaire principale. M. Garnier a été, il est e n c o r e l'homme 
de confiance de M. Prinet, l'un de nos concurrents, et nos in-
térêts lui sont moins chers que ceux-là : c'est un fait connu, 
et que M. Grillet ne peut pas dissimuler. 

Je partirai peut-être dans huit à dix jours, et, d'ici là, j'aurai 
encore l'honneur de vous écrire. 

Agréez, Général, l'assurance de mon affectueux dévoue-
ment. 

A. PARMENTIER. 

Je crois le préfet bien disposé pour M. Kceckhn; il a été son 
hôte à Mulhouse. 

Au bas de cette lettre est écrit : 

L'ami Parmentier m'ayant communiqué sa lettre, je prie 
M. de Cubières de me permettre de me rappeler à son sou-
venir, et de lui dire que j'aurai l'honneur de lui répondre in-
cessamment sur l'objet de sa dernière lettre. 

Son tout dévoué serviteur, 

LANOIR. 

\27* pièce de la 3' liasse saisie, le 9 mai 1847, chez, le génial Cubièm. ) 
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M. Parmentier au général Cubières. 

L u r e , ').o novembre i 8 4 i . 

Général, 

Je partirai après-demain soir, et dès mercredi soir je serai 
prêt, si vous le trouvez b o n , à vous entretenir de notre ai-
f'aire, et à vous donner les détails qu'il m'a été et qu il m est 
encore impossible, faute de temps , de vous donner ici. 

Je vais encore à l'hôtel du Piémont, rue Richelieu; seriez-
vous assez bon pour m'y envoyer un r e n d e z - v o u s , ou pour 
mercredi soir ou pour jeudi matin. 

Agréez la nouvelle expression de mes sentiments. 

A. P A R M E N T I E R . 

(•29' nièce delà 3' liasse saisie, le 9 mars iU7, c h e z , le général Cubières.) 

Le général Cubières à M. Parmentier (1). 

1 /| janvier 18/42. 

Mon cher Monsieur P a r m e n t i e r , 

Tout ce qui se passe doit faire croire à la stabilité de la 
Politique actuelle et au maintien de ceux qui la dirigent. 
Notre affaire dépendra donc des personnes qui se trouvent en 
ce moment au pouvoir; il nous faudra agir ou laire agir au-
près d'elles, et c'est ce qui doit nous préoccuper en ce mo-
ment, Il serait superflu de vous dire que le temps presse et 

(1) Voirie Vol. deslnterr. et des Dép. de tém., p. 6 , 2 0 , 8 1 , 1 0 1 , i o 3 . i » 7 -

CORRESPONDANCES. 
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que nous ne devons pas rester dans une expectative que tant 
d'intrigues pourraient rendre décevante pour les a c t i o n n a i r e s 

de Gouhenans. A ce sujet, voici un mot de M. Le G. qui 
vous donnera l'éveil, sans doute, comme à moi. M ' a b o n l a n t 

de lui-même, il me demanda ce que nous faisions; sur ma 
réponse que nous attendions l'expiration des délais, il a j o u t a 

que les délais couraient, mais qu'il fallait les mettre à profit 
pour disposer la réussite et le succès de notre demande en 
concession. « Quand nous étions direction générale, les droits 
des tiers étaient suffisamment garantis par notre impartialité 
et par notre situation toute en dehors de la politique; nuus, 
aujourd'hui, il n'en est plus ainsi, nous tenons à un Ministère 
et par conséquent à la politique, dès lors rien n'est certain; 
les droits les mieux établis peuvent être méconnus dans un 
intérêt de politique; une concession peut être l'objet d'une 
décision du conseil des Ministres. Je vous engage donc a 

DO _ . 
prendre vos précautions. » Tout en le remerciant de l'avis, j ai 
parlé de la promesse faite de ne point statuer sur les conces-
sions qu'on sollicite dans notre périmètre houiller, avant que 
nous soyons en mesure de concourir avec ceux qui veulent, a 
si bon marché, profiter de notre découverte. M. Le G. m a 
répondu que cette promesse serait tenue et que rien ne de-
vait nous taire craindre que l l e ne le fût pas. 

Je n'ai pas voulu tarder à vous communiquer cet avis, si 
important et si sérieux dans la bouche de celui qui me l'a 
donné. Il ne faut pas perdre un moment , il ne faut pas hésiter 
sur les moyens pour nous créer un appui intéressé dans le 
sem même du conseil. J'ai les moyens d'arriver jusqu'à cet 
appui indispensable; c'est à vous d'aviser aux moyens de 
l'intéresser. Ce sujet n'est pas facile à traiter par correspon-
dance; aussi, vous jugerez que votre présence à Paris est 
nécessaire, indispensable même pour dresser nos batteries. 
Toutefois, il faudrait que vous pussiez venir ici muni des 
pleins pouvoirs des intéressés pour les sacrifices qu'il faut nous 
imposer pour échapper aux chances qui peuvent se rencontrer 
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contre nous et que des rivalités nombreuses pourraient exploi-
ter à notre préjudice. La transformation de notre société en-
traînerait trop'de formalités et de lenteurs; cependant, il faut 
pouvoir disposer d'un certain nombre d'actions: comment les 
fractionner1 dans la proportion de la part contributive^ de 
chacun? J'avais pensé que les cent actions actuelles pourraient 
être transformées en 5 o o actions, fractionnement qui per-
mettrait à chacun de rapporter sa part dans le fonds d'ac-
tions dont nous aurions à disposer pour assurer le succès de 
l'affaire. 

Je ne veux pas traiter à fond cette question, que je réserve 
pour nos entretiens, mais je ne saurais trop vous engager a 
combiner les choses de manière à ce que vous et moi soyons 
autorisés, et même nantis, pour parvenir au but sans être ex-
posés à des délais ou à des chicanes, en raison de la négocia-
tion très-secrète qu'il nous faudra suivre pour nous rendre 
certains et assurés de la concession à l'exclusion de tous au-
tres. Dans l'état où se trouve la société de Gouhenans, ce ne 
s era pas chose aisée que d'obtenir l'unanimité et l'accord quanu 
i l s'agit d'un sacrifice. On se montrera, sans doute, très-dis-
Posé à compter sur notre bon droit, sur la justice de l'admi-
nistration, et cependant rien ne serait plus puéril. N'oubliez 
P as , mon cher Monsieur, que le Gouvernement est dans des 
^ains avides et corrompues; que la liberté de la presse court 
risque d'être etranglée, sans bruit , l'un de ces jours, et que 
jamais le bon droit n'eut plus grand besoin de protection. M. le 
Préfet nous a fait, à ma femme et à moi , au moment de partir 
pour Vesoul, de, nouvelles protestations, et des offres de ser-
Vlce pour notre affaire. 11 se croit astreint à suivre lavis du 
conseil général; il proposera d'accorder plusieurs conces-
S1°ns; il m e promet que la nôtre, sera du nombre, et je pense 
4 u c sa bonne volonté pour nous s'en tiendra là. 

Que le contenu de ma lettre soit l'objet de vos réflexions, 

d'une décision aussi prompte que possible : voilà ce que 
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j'attends de votre bon esprit et de votre position de p r i n c i p a l 

intéressé. 

Mille compliments affectueux pour vous et M. lxmoir. 

D. G. 

( i " pièce île la liasse déposée, le 5 mai 18/17, P a r M- Purmcnlw.) 

25°. 

Le général Cubières à M. Parmentier (i). 

a a janvier 18/12. 

Mon cher Monsieur Parmentier, vous avez dû recevoir une 
lettre de moi dont le contenu méritait toute votre attention; 
s'il vous faut encore du temps pour prendre un parti sur la 
proposition indiquée dans cette lettre, je voudrais au moins 
savoir qu'elle vous est parvenue et que vous vous occupez de 
cet important objet. Ne perdez pas un moment , je vous prie, 
pour me faire savoir que ma lettre est entre vos mains, sauf à 
me parler plus tard de votre décision. Quelques mots, é c h a n g é s 

entre moi et la personne que je vous indiquais dans ma der-
nière lettre, sont venus, depuis qu'elle a été écrite, corro-
borer mes conjectures et ajouter à mes craintes; c'est ce qui 
me fait désirer encore plus votre présence à Paris, dès que 
vous pourrez quitter Lure. 

Mille compliments affectueux. 

C. 

(2e pièce de la liasse déposée, le 5 mai 18/17, P a r M. Pavmentier.) 



26°. 

Le général Cubières à M. Parmenlier (i). 

Paris, le 2 6 janvier 18/42. 

Je recois votre lettre du 2 k et je m e bâte d'y répondre. 
J'ai pris au sérieux le conseil qui me fut donné et dont je 

vous ai fait part. Je crois encore, et p l u s que jamais, q u e l ou-
verture faite par M. Le G part d'un bon sentiment 
pour nous et du désir de me donner à m o i , personnellement, 
un avis utile et profitable. Les mots de M. Le G . signa-
i t un danger, indiquent que le Gouvernement incline vers 
l'un de nos rivaux, M. K Tout ce que je vois, f tout ce que 

j'entends me confirme dans cette conjecture, et si j avais desne 
votre présence à Paris, c'était pour quevous pussiezjuger par vos 
propres yeux de la situation des choses et de la nécessite ou j e 
crains que nous ne nous trouvions bientôt de nous creer des 
appuis intéressés. . , , 

Il ne faut pas, mon cher Monsieur Parmentier, se méprendre 
s«r le sens des mots prononcés par M. Le G Je: sais b îcn 

que les concessions se donnent par ordonnance délibérée en 
conseil d'État et qu'elles ne sont pas délibérées en conseil des 
Ministres, mais quand il s'agira de choisir entre nous et 
M - K . . . h préférence à lui donner sur la société de Gouhe-
nans pourra bien être délibérée en conseil, et de cette preterence 
Pourra résulter ou le partage de la concession qui nous reve-
nait de droit , ou même notre élimination du partage. Lnlni 
je vous le demande, lorsque M. Le G. . • nous dit q u i l n e iaut 
Pas perdre de temps , qu'il s e r a i t dangereux d attendre 1 expi-
ration des délais pour agir, que nous ne saurions trop tôt lane 
'les démarches pour la concession, que la politique peut s en 
«i&er, etc., etc., n'est-ce pas là un avis d o n t i l f a u t tenir compte, 

(>) Voir l e Vol. des Interr. et des Dép. de tém., p. i 8 , i o 3 , m . 
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dont nous devons nous entretenir pour en faire notre profit? 
A cet égard vous pensez que rien ne presse, que c'est du 
3 mars au 3 avril que les démarches trouveront utilement 
leur place, et qu'alors nous pourrons juger si dos sacrifices 
sont nécessaires et indispensables. Je voudrais être de votre 
avis, pour rentrer dansla quiétude, qui me convient mieux que 
le rôle que j'ai cru devoir prendre en cherchant à vous sti-
muler; mais il m'est impossible de partager entièrement votre 
tranquillité. Je passe ma vie au milieu des députés; je vais 
chez la plupart des ministres, dont je crois utile au succès de 
notre affaire de cultiver l'amitié que quelques-uns me témoi-
gnent. Des paroles qu'on m'adresse, des conversations que 
j'écoute, il résulte pour moi que M. K a pris l 'avance 
pour les sollicitations, et qu'il a plus d'espoir que nous ne sau-
rions en concevoir, et un espoir mieux fondé que celui qui 
reposerait uniquement dans notre bon droiL. Voilà ce que je 
dois vous faire connaître; voilà ce que vous pourriez o b s e r v e r 

vous-même si vous étiez ici. 

Je ne désespère pas de faire entendre raison à monsieur G. • 
pour les sacrifices que pourrait nous imposer la réussite de 
notre affaire; mais je ne voudrais pas lui en parler trop a 

l'avance, pour les motifs que vous connaissez aussi bien que 
moi. Pendant son séjour à Paris, j'avais pressenti son opinion 
à ce sujet : je l'ai trouvée conforme à la mienne. Au surplus, je 
me chargerai de cette négociation dès que vous me le direz: 
en attendant, elle demeure ajournée comme tout le reste, puis-
que nous n'aurons à nous en occuper que dans le mois de 
mars. 

Recevez, mon cher Parmentier, l'assurance de mon attache-
ment. 

C. 

J'irai voir, au premier jour, M .Dech., et je vous ferai part de 
ce qu'il m'aura dit. 

(3' pièce de la liasse déposée, le 5 mai 18A7, Par M- Parmentier.) 
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Le général Cubières à M. Parmentier (1). 
P a r i s , le 3 février 18/12. 

Mon cher Monsieur Parmentier, j'ai reçu votre lettre du 
a 8 janvier, à laquelle il ne m'a pas été possible de répondre 
aussi promptement q u e j ' a u r a i s voulu et que vous le desiriez. 

M. Grillet consent à ce que les 100 actions constituant la 
société de Gouhenans soient converties en 5oo actions; il 
promet d'agir auprès de ses acquéreurs pour obtenir leur 
adhésion à cette transformation , que vous approuvez égale-
ment, et qui sera certainement consentie par tous les action-
naires, du moment où v o u s vous emploierez à l'adoption de 
cette mesure. A cet effet, et comme vous l'observez, une reu-
nion des actionnaires est indispensable; il faut que chacun y 
soit représenté : je donnerai mes pouvoirs à M. Lanoir. Le 
courrier de ce jour lui portera ma lettre. Mais la convocation 
doit aussi avoir pour but de fixer le nombre d'actions qui devrai t 
être mis à notre disposition pour intéresser, sans mise de ionds, 
les appuis qui seraientindispensables au succès del'affaire. Cette 
fixation, vous m'engagez à vous la faire connaître, alin que 
vous soyez à même d'en instruire les actionnaires. A cet égard, 

Je n'ai point de données précises, et je ne saurais vous donner 
qu'un aperçu basé sur des ouvertures qui ont ete laites et 
accueillies avec une extrême réserve, et de manière a n engager 
Personne définitivement, et à éviter surtout q u e la négociation 
s°it connue d'autres que des deux contractants e tde leur m t e i -
médiaire obligé. 

•J L l l l V j l j J U i . j J 1 U | J «• i V ' J f f « 

que les sacrifices soient proportionnes i 
e d 

pense donc que 

a ce que les sacruicuo suii/i» r ' ^r . i l T 

obtenu, et ne dépassent point une proportion raisonnable. Je 
te la société devrait s'eii rapporter à vous et a 

(M Voir le Vol. des InleiT. c l des D é p . de t ém , p. 20 . 
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moi, et nous laisser maîtres d'apprécier, i° la nécessité des sa-
crifices à faire pour garantir le succès de l 'entreprise; 20 l é -
tendue de ces sacrifices, et leur rapport avec l'appui qui nous 
sera donné pour l'obtention de la concession dans ses plus 
grandes limites. Cela posé, voici comme je raisonne pour ar-
river à déterminer le nombre d'actions à sacrifier ; il est en-
tendu que nous ne parlons que des actions de la nouvelle 
division en 5oo . J'estime que le produit de la sal ine, dans 
son état actuel , doit être annuel lement de 3 o o , o o o fr. en bé-
néfice net , ce qui fait ressortir à 6 0 0 francs le produit de 
cliaque action ; mais attendu que le nombre des chaudières 
pourra être augmenté de moit ié , et que les produits chi-
miques viendront un jour se joindre à la vente du sel , 
on p e u t , je crois, sans exagération, établir aux yeux des 
personnes qu'il s'agira d'intéresser gratuitement dans l'entre-
prise, que le produit de chaque action ne saurait être moindre 
de 8 0 0 francs. Si je ne me trompe pas dans cette apprécia-
tion, il me sera facile d'en déduire celle des sacrifices qu i l 
s'agit de faire accepter aux actionnaires. Dans le cas où il ne 
faudrait compter le produit des actions qu'à Goo Irancs, l a 

société devrait mettre à notre disposition 3 5 actions ; si 1 on 
pouvait , sans trop d'exagéi^ation, estimer à 8 0 0 francs le produit 
de l 'action, le nombre de 2 5 actions suffirait. 11 est bien en-
tendu que , si la négociation n'exigeait pas l'emploi de toutes 
les actions, l'excédant non employé serait rapporté à la société-
C'est à vous, mon cher Monsieur Parmentier, à rectifier ce 
qu'il y aurait d'erroné dans mes raisonnements, qui pèchent 
peut-être par la base, car je n'ai jamais eu sous les yeux de 
documents certains sur les produits réels de l'exploitation sa-
linière de Gouhenans. 

Au surplus, je crois être en mesure d'obtenir, n o n - s e u l e m e n t 

la concession, mais au préalable l'autorisation d'exploiter, 
sauf à considérer, toutefois, si cette faveur, déjà tardive au-
jourd'hui, vaudrait en avantages et en profits la peine de s'ex-
poser aux criailleries cle nos rivaux. 
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Il est trop tard pour vous envoyer cette lettre à Besançon. 
Je vous l'adresse chez M. Regnauld fils, à Vesoul, et j'en préviens 
M. Jjfmmr M. Lanoir 

Mille amitiés. 

Gal CUBIÈRES. 

( 4e piecc de la liasse déposée, le 5 mai 18A7 ' Par ^ Parmentier.) 

28°. 

Acte Lamboley (1). 

Par-devant Me Charles-Joseph-Lamboley, avocat et notaire à 
a résidencc de Vesoul, département de la Haute-Saône, assisté 

des témoins en bas nommés, 

Eurent, présents : 

i° Mr Marie- Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier, avocat, 
demeurant à Lurc , 

Agissant tant en son nom personnel que pour et au nom 
de : 

M. Louis-Amédée Despans de Cubières, lieutenant géné-
ral, pair de France, demeurant à Paris; 
Et M. Charles-Marie-Benoît Lanoir, jugede paix, demeu-
rant aussi à Lure, 

Desquels M. Parmentier se porte fort et garant, mais sans 
déroger aux droits stipulés pour M. Lanoir dans l'acte 
d'acquisition qu'il a faite de M. Grillet, ci-après dé-
nommé, en suite d'acte passé devant Mc Grosbert, no-
taire à Lure, dont on ne peut rappeler la date pour 
n en être saisi; 

( 0 Voir le Vol. des In l e r r . et des Dép . d e tém. , p . i 5 , a 4 , 5 0 , 6 7 , 7 7 , 1 0 / » , 107, n 3 , 
l ° h e t 2/,5. 1 1 
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2° M. Maric-Blaise-Amable Grillel, propriétaire, demeurant 
au Val-de-Goulienans, canton de Lure; 

3° M. Benoît Steifwater, propriétaire, demeurant à la saline 

de Gouhenans, 

Agissant tant en son nom personnel , que pour et au nom 

de M. François-Monique Cardol, percepteur des contri-
butions directes, demeurant à la Côte, canton de Lure, 

dont il se porte fort et garant; 

M. Ferdinand-Augustin Renauld, propriétaire, d e m e u r a n t 

à Vesoul; 

5° M. François-Etienne-Aucjuste Fumerey, docteur en méde-

cine , demeurant à Port-sur-Saône, 

Agissant tant en son nom personnel que pour et au nom 

de Mmc Anne Clerc, sa mère, veuve de M. Fume-
rey, propriétaire, demeurant à Saint-Valère, section 

de Port-sur-Saône ; 

6° M. Charles Schlumbeuj, propriétaire et négociant , de-

meurant à Mulhouse; 

7° M. Jules-Andoche Junot, banquier, demeurant à Vesoul; 

8° M. Jean-Baptiste Dessirier, propriétaire, demeurant au 
même l ieu ; 

9° M. Claude-Aïujuste Déve, négociant; 
i o ° M. Antoinc-Gabriel-Napoléon Bailly, ancien notaire; 

n ° M. Pierre-Antoine Favre, propriétaire, ancien négo-

ciant ; 

12° M. Joseph Anfreville, propriétaire; 
Ces quatre derniers demeurant à Vesoul ; 

i3° Enf in , M. Xavier Lebleu, négociant, demeurant à Belfort; 
Lesquels ont dit et exposé ce qui suit : 

Jusqu'ici les droits des parties dans les établissements de 
Gouhenans (arrondissement de Lure) ont été considérés par 
eux et par divers arrêts comme divisés en cent port ions , qui 
avaient été appelées actions. 
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Mais elles substituent maintenant à cette division, une autre 
division en cinq cent vingt-cinq portions ou actions; les cinq 
cents premières appartiennent à chaque partie dans la propor-
tion de ce qu'elle avait auparavant, c'est-à-dire que le droit 
à une des portions anciennes donne droit à cinq des nouvelles; 
sauf cette modification, et ce qui va être dit relativement aux 
vingt-cinq dernières, les droits acquis aux parties ne subiront 
aucun changement, dérogation ni modification. 

Le nombre qui excède cinq cents dans les nouvelles por-
tions ou actions est mis à la disposition de M. le générai Lu-
mières et de M. Parmenlier, qui s en serviront pour le bien et 
l'amélioration desétablissements, sans ê t r e obligés d'en rendre 
compte; à cet effet, il leur sera délivré deux grosses de la 
présCntc convention, cl un plus grand nombre, s'ils le jugent 
convenable : ils sont môme autorisés, pour rendre ces vingt-
cinq portions ou actions plus disponibles, à créer eux-inêmes 
vingt-cinq litres au porteur, qu'ils signeront Parmenlier, Grillet 
et compagnie, autorisant dès ce jour M. le lieutenant générai 
do Cubières à se servir de celte signature dans cette circons-
tance. 

Les frais du présent acte seront supportes par les parties 
soussignées dans la proportion de leurs droits anciens. 

H sera libre à chacune des parties de se faire délivrer une 
expédition des présentes ou une grosse, à son choix. 

Dont acte : 
Fait et passé à Yesoul, au domicile de M1' Dessiner, 
L'an mil huit cent quarante-deux, le cinq février, 
En présence de MM. Jean-Claude Claudion, dit Lami, com-

négociant, et Charles Mille, tailleur d'habits, demeurant 
à Vesoul, témoins, qui ont signé avec tous les comparants et te 
notaire, après lecture. 

Signé à la minute des présentes : Grillet aîné, Dessiner, 
J- Junot, Anjreville, F. D. Renauld, B. Stcifwater, Favre Charles 
Schlumberg, X. Lebleu, Dèvc, A. Fumcrey, Bailly, Mille, Uau-
dm, dit Lami, et comme notaire, Lambohy. 



hk CORRESPONDANCES, ETC. 

E n s u i t e e s t é c r i t : 

E n r e g i s t r é à V e s o u l l e n e u f f é v r i e r 1 8 A 2 , f° 4 6 v°, c . 6 à 7-

R e ç u c e n t t r e n t e - d e u x f r a n c s et t r e i z e f r a n c s v i n g t centimes 

d e d é c i m e . S i g n é Fuillemin. 

P o u r e x p é d i t i o n à M . Parmentier, 

L A M R O L E Y . 

(4e pièce de la liasse déposée, le 12 mai, par M. Purmentier.) 



i r s é r i e . 

L E T T R E S E T P I È C E S C O N C E R N A N T L E S F A I T S QUI S E S O N T PASSES 

D E P U I S L E 5 F É V R I E R L 8 4 2 J U S Q U ' A U L 8 J U I N D E LA M E M E 

A N N É E , J O U R D E LA S I G N A T U R E , 1 ° DU C O N T R A T D E LA V E N T E 

À R É M É R É D E 2 5 A C T I O N S D E LA S O C I E T E D E G O U H E N A N S , 

F A I T E PAR L E S S I E U R E T D A M E PARMENTIER À M. PELLAPRA; 

2 ° D'UN ACTE S O U S S E I N G S P R I V É S E N T R E M M . CUBIÈRES E T 

PARMENTIER. 

2 9 ° . 

M. Parmentier au général Cubières. 

P a r i s , l e 17 février 18^2 , 

Général, 

P e tout ce que nous avons vu, entendu, appris dans ces 
s jours, il résulte Lien clairement que le sort de notre de-
tte en concession serait gravement compromis, je ne dis 

Pa s seulement si nous restions dans les liens du séquestre, 
s si, au lieu de nous entendre pour sa suppression, nous 

BesS1Stl°nS ^ dépendre d'un arrêt de la cour royale de 
: ai?Ç°n- De là on induirait que nous ne pourrons presque 
n ' ^ t r e m * s Raccord que par la justice, et que notre affaire 
su 1-£Ut> P a s

( .
m l e u x - H importe donc que le séquestre soit 

• p p n m é , qu'il } e soit immédiatement, qu'il le soit d'un com-
m u n accord. 

M- Gnllet comprendra-t-il cette nécessité, et voudra-t-il s'y 



M CORRESPOINDAISCTS 
soumettre? Je l'espère, si elle lui est indiquée, démontrée p»r 

un autre que moi, et spécialement par vous, Général. C'est 
donc ce que je viens vous prier de faire sans délai. 

Au séquestre succéderait le mode naturel, normal, d'admi-
nistration, et M. Grillet n'a rien à en craindre. 

D'une part, notre procès de compte, je n'ai pas besoin 
vous Je répéter, ne tient à cela ni de près ni de loin. 

D'un autre côté, la délibération de septembre 1839, dé-
posée entre les mains de M. Lanoir, et que j'ai signée, d o n n e 

à M. Grillet toute garantie contre un abus quelconque d'in-
fluence. 

i° Le gérant sera nommé par l'assemblée générale délibé-
rant par tête, et il ne pourra être choisi parmi les co-proprié" 
taires; 

2 0 U11 comité de trois membres, pris parmi les c o p r o p r i é -

taires et nommé en assemblée générale, délibérant par tête, 
surveillera le gérant, qui administrera sous l'autorité de ce 
comité et sous l'autorité supérieure de l'assemblée générale-

Je renouvelle ici l'engagement de 111e conformer à toutes les 
clauses de cette délibération. 

De plus, et au besoin, je consens que M. Garnier, en ces-
sant d'être séquestre, devienne gérant et reste tel jusqu'au 
choix définitif de l'assemblée générale. Ceci a pour objet de 

rassurer M. Grillet sur la portée de la transition. 
A ce moyen, le procès qui a pour objet la suppression 

séquestre serait éteint, et les frais en seraient payés par 1» 
société. 

Agréez, Général, l'assurance de mon affectueux dévoue-
ment. 

A. PARMENTIER. 

(3o* pièce de la 3 ' l i a s se saisie , le 9 mai , 8 4 y , c J i e z | e général Cubiim.) 



3 0 ° . 

Le général Cubières h M. Parmentier. 

P a r i s , le 17 février 1842 . 

Monsieur, 

^ après les données que nous avons acquises depuis quel-
l e s jours sur ce qui peut influer favorablement ou d'une 
panière avantageuse à l'égard des avis que le conseil d'Etat 

a PP e | é à donner sur les demandes en concession de mine, 
serait imprudent, il serait même dangereux de produire la 

^ n v e **t ion du 5 février courant. Mais, d'après les mêmes 
nnees, il devient nécessaire, j e dirai même qu'il est indis-

pensable d'établir clairement, de démontrer à tous les yeux 
^ e les personnes désignées dans notre demande en conces-
f1Qu sous la dénomination et compagnie présentent à elles seules, 

"«ependamment de MM. 
Parmentier et Grillet, les garanties 

Pécuniaires qne l'Etat peut exiger, et qui sont de nature à 
et^!|rei' 6 n P r e m * è r c ligne dans l'appréciation du conseil d'Etat 

de 1 administration des mines. 
°ur atteindre ce but je suis d'avis, 11e faisant aucun doute 

P le tous nos coassociés ne partagent à cet égard mon opi-
j? S^i e s t aussi la vôtre, j e suis d'avis, dis-je, qu'il y a lieu 

j " a i r e établir, sans aucun retard, un nouvel acte, notarié, 
^ " s e r a produit, à l'appui de notre demande en concession ; 
j. ce n o u v e l acte seraient dénommées toutes les personnes 

a isant partie de la compagnie demanderesse,lesquelles seront 
Ppelees à produire, avec ledit acte, les pièces justificatives 

u o leurs contributions. 
de 1°US ^ u S e r e z s a n s doute à propos, mon cher M. Parmentier, 

c
6 donner avis de ce qui précède à nos coassociés, et de les 

Moquer pour cet objet en assemblée générale, l'un des pre-



miers jours de votre retour dans la Haute-Saône et avant 1 ex-
piration des délais nécessaires à l'instruction (le notre de-
mande. 

Je vous renouvelle l'assurance (le mes sentiments affec-
tueux. 

Gal CUBJÈRES. 
( i"picce de la 3e liasse saisie, le i5 mai 18/17, c' ,e/- M- P«>'menla'r ) 

31°. 

Le général Cuhières à M. Parmentier (1). 

23 février 18/12. 

Mon cher Monsieur Parmentier, j'ai reçu ce matin une longue 
lettre de Mme Grillet, en réponse à celle que j'écrivis le 17 a 

son mari. Je n'ai pas besoin de vous dire que cette réponse 
n'est pas favorable à la suppression du séquestre. Sans accepter 
l'espèce de controverse que l'on voulait entreprendre, j'ai cft1 

devoir répondre sur-le-champ, pour faire comprendre qu^ 
n'était plus temps de discuter, mais qu'il fallait agir; et connue 

on parlait d'un voyage de M. G. à Paris, pour compléter de 

vive voix les explications contenues dans la réponse, je iuc 

suis hâté de l'inviter à ne pas s'éloigner de la Haute-Saône au 

moment où sa présence y serait indispensable pour les déli-
bérations à prendre, en assemblée générale, sur plusieurs poin15 

importants. 
L'on m'a remis votre lettre du 20, qui m'accuse réception 

de mon paquet, remis hier au soir à votre hôtel. 
J'ai reçu deux avertissements de mes contributions en Nor-

mandie, montant à 3,932 francs. Je vous les adressera par 1e 

premier courrier. 
Mille compliments. 

Gal CUBlÈliES. 
(3e pièce de la 3e liasse saisie, le i5 mai 18/17, cl>«- M. Parmentier.) 



32°. 

M. Parmentier au général Cubières (1). 

Paris, 23 février 18^2. 

Général, 

J'ai trouvé, en rentrant hier au soir, les p i è c e s convenues. 
Comptez que je vais agir activement dans le sens des donnees 
acquises, îles circonstances que j'ai connues et appreciees. 

Voici la liste des membres du conseil général des mines : 

MM. Cordier, Pa i r de F r a n c e , r u e de l 'Univers i té , 2 9 ; 1 3 inspecteurs généraux 
de Bonnard, quai Malaqua is , 19; \ de 1" classe. 

Migneivn, r u e de Grene l l e -Sa in l -Germain , 107; ) 

Ilèricart de Thury, rue de l 'Univers i té , 2 9 . ) 3 inspecteurs 

Berlhier, r u e Crcb i l lon , 2 -, 1 de 2° classe. 

Garnier, r u e des Sa in ts -Pères , 7 5 ; a inspecteurs 

Gaenyveau, r u e Loms-le-Grancl , 2 0 ; généraux adjoints. 
Chéron, rue , ., 
Thirria, ingénieur en chef, secrétaire du conseil général. 

Ce conseil est généralement morceleur. 
Tels sont aussi MM. Leg. et de Ch. 
Celui-ci est saisi des dossiers qui arrivent. Il les garde plus 

moins longtemps, et désigne le rapporteur. 1 our nous, 
d'après les dispositions manifestées par M. T., i pourrait se 
^ r e qu'il indiquât lui-même le rapporteur a M- de LA. et 
foi recommandât de saisir immédiatement ce rapporteur ei 
d îe choisirait bien, sans doute. A ce moyen, il pourrait arri-
ver que nos concurrents n' eussent le temps ni de oavaiue , 

même de se reconnaître, et que la concession nous arrivai 
Presque sans qu'ils s'en fussent doutés. Je vous livre ces ré-
flexions. , 

J'ai donné votre adresse à l'avocat Parrot, et je vous donne 

(') Voirie Vol. des Interr. et des Dép. detém-, p. 102, 119-

COURESPONDANCES. 
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la sienne, en cas que vous ayez quelque chose à lui faire de-

mander. 

Agréez de nouveau, Général, l'expression de mon entier 

dévouement. 
A. PARMENTIER. 

( 3 i * pièce de la 3 ' l iasse saisie, le g mai 18/17, c ' i e z ' e général Cubiires.) 

3 3 ° . 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le 2 4 février i 8 4 î 

A Monsieur Parmentier. 

Je vous ai remis, avant votre départ de Paris, l'avertisse-
ment pour mes contributions de 1842 dans la capitale, les-
quelles s'élèvent à la somme de 66o f oo° 

Voici les avertissements pour mes contribu-
tions de la même année dans le département de 
la Seine-Inférieure, savoir : 

Dans la commune de Bréauté 2 , 4 5 8 65 
Dans la commune de Grainvillc 813 64 

E N S E M B L E 3 , 9 3 2 2 9 

J'ai prescrit au régisseur de mes biens en Lorraine de vous 
adresser directement les pièces relatives aux contributions qv^ 
je paye dans le département de la Meuse. 

Je vous ai fait connaître le contenu d'une lettre que Mmc Grillé 
m'a écrite et celui de ma réponse. Il me passe par la tête en 
ce moment que cette dame, qui paraît très-décidée dans ses 
résolutions, pourrait avoir intérêt à ne pas communiquer me* 
deux lettres à son mari, ce qui me fait désirer que vous pre-
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niez des moyens pour vous assurer du fait, et pour acquérir la 
certitude que M. Grillet a lu mes lettres. 

Je vous offre l'expression de mes sentiments affectueux. 

Gal CUBIÈRES. 

(4e pièce de ia 3* liasse saisie, le i5 mai 18/47, c l , e z M- Parmentier.) 

34° . 

Le général Cubières à M. Parmentier (i] 

24 février 18/12. 

Maintenant c ' e s t moi qu'on presse; on m'a relancé h i e r et ce 
matin. On se montre très-ardent, très-désireux, de terminer 
dans le plus bref délai. Peut-être est-ce en effet le meilleur 
moyen d'éviter des embarras, de prévenir des plaintes de la 
part de la concurrence. 

Voici ce qu'on offre de soi-même, et nous pouvons y 

^ S t i m u l e r votre P. pour l'envoi immédiat et complet de 
toutes les pièces; , . . , , , a 

20 Faire désigner un rapporteur selon le bien delà chose; 
3° Résister au système de morcellement; 

, Avoir, comme on l'a déjà dit, un président à souhait, et 
taire avorter les prétentions adverses, si elles étaient appuyees 
dans l'un ou l'autre conseil. . 

H n'y a plus à hésiter, encore moins peut-on reculer devant 
U n succès certain, succès auquel nous touchons, qui aurait 
PU se faire attendre longtemps encore et qui ne saurait etre 
complet qu'avec l'appui décisif qu'on nous promet et dont 
nous avons déjà ressenti les effets. 

(>) Voir le Vol. des Interr. et des Dép. des tém., p. 24 ,8a , 187, ^ 



On insiste pour 5o , tâchez donc d'obtenir le d o u b l e m e n t . 

Je réponds, en attendant la réussite de votre épineuse négocia-
tion , je réponds certitude pour 3o , doutes très-grands pour ko 
ou 45. Le ton qu'on prend avec moi dénote qu'il est impos-
sible de traiter à moins de 45. Surtout point de délais. Le 
char est lancé, ne le faisons pas verser en l'arrêtant trop 
court. 

(5* pièce de la liasse déposée , le 5 mai 1 8 4 7 , par M. Parmentier.) 

35° . 

Le général Cuhières à M. Parmentier (1). 

Paris, le 2 6 février 1842 . 

Mon cher Monsieur Parmentier, on m'écrit de Bar-le-Duc, à 
la date du 2 3 , que le même jour vous ont été adressés à Lure 
deux, avertissements pour mes contributions de 18^2, qui 
s'élèvent dans le département de la Meuse à £27 fr. 28 cent-, 
laquelle somme réunie à ce que je paye en Normandie et à 
Paris, forme un total de 4 ,35g fr. 56 cent. Si le temps ne 
m'eût pas manqué, j'aurais joint à toutes ces pièces les certi-
ficats des maires pour constater que je n ai pas cessé d'être 
propriétaire; certificats qui seraient réclamés et produits par 
moi si vous jugiez la chose nécessaire. 

Je vous ai écrit avant-hier à Vesoul, chez M. liegnauld fils-
Le paquet contenait une note cachetée dans le sens de laquelle 
on continue à m'entretenir ici; c'est d'après son contenu que 
vous devez agir et que vous aurez à conduire la négociation 
confiée à vos soins, et dont le succès me paraît garanti par 
l'influence qui vous revient naturellement dans une allairc 
que vous avez su créer et que vous saurez faire prospérer au 
milieu des plus grands obstacles. On se montre toujours très-
empressé de surmonter ceux qui restent à franchir pour at-

(1) Voir le Vol des Interr. et des Dép. de lém., p. 27, 1 / ( 0 , 211. 



teindre au but définitif. On parle toujours d'en finir prompte-
ment. C'est, dit-on, une nécessité pour éviter de nouveaux 
concurrents ou pour les prévenir. Ceci m'a remis en mémoire 
le mot de M. T. au sujet d'un quatrième concurrent qui! 
appelait, s'il vous en souvient, un demi-concurrent. J ai de-
mandé positivement qu'on me fît connaître ce quatrième 
rival, afin que nous sachions s'il est s é r i e u s e m e n t a craindre, 
ou bien si ce ne serait qu'un épouvantail pour nous disposer 
à céder plus facilement aux exigences que n o u s sommes dis-
posés à satisfaire, mais sans sortir de certaines limites que la 
raison et l'équité nous défendent de franchir. On m'a promis 
une réponse pour demain, si on parvient à s'entretenir au-
jourd'hui avec la personne qui peut donner l'explication de-
mandée. 

C'est avec une certaine affectation qu'on m'a dit en finis-
sant l'entretien que le K. qui nous faisait concurrence ne-
tait pas celui dont les affaires étaient embarrassées, mais 
bien un frère du même nom, fort riche et très en état de fon-
der un g r a n d établissement. A cela, je n'ai pu répondre que 
Par des doutes, que vous résoudrez par un mot dans votre 
Première lettre, afin que je rectifie l'erreur, si elle existe dans 
c e qui m'a été dit. „ . 

Dans v o t r e p r e m i è r e lettre, vous serez à même de me laire 
savoir si toutes les mesures dont l'exécution nous fut annoncée 
d'avance dans le cabinet de M. T. ont reçu leur exécution, 
et particulièrement si le préfet a reçu des instructions propres 
à hâter l'expédition de son rapport et à prévenir le morcelle-
n t de l'affaire et les envois successifs des avis et pieces 
concernant les demandes en concurrence. 

. 11 m'a semblé utile de toucher quelques mots dune asso-
ciation ultérieure entre la compagnie de G. et une compagnie 
de financiers, dans le but d'acheter Dieuze et Montras, son 
annexe, afin de réunir ces deux établissements dans les mêmes 
î^ains et sous une administration commune. « Pour cela faire, 
l l faudrait, ai-je dit, que la concession nous lut accordee 



avant le icr avril, jour indiqué pour la vente des établisse-
ments de l'ancienne saline du domaine. » J'ai l'ait entrevoir 
que ce plan rentrant dans les vues particulières de M. #•» 
ce dernier serait par là mieux disposé à donner un avis favo-
rable clans l'examen de notre demande en concession. On s'est 
hâté de répondre que M. H. ne pouvait faire obstacle contre 
nous, mais on a paru donner quelque attention à la proposi-
tion. Si vous croyez que je doive revenir sur ce sujet en pré-
parant les voies à l'exécution du projet, vous me le direz et 
vous me fournirez des notes pour jeter les premières bases de 
cette combinaison. 

Vous comprenez avec quelle impatience j'attends le résultat 
de vos délibérations en commun, mais vous ne sauriez croire 
à quel point cette impatience est partagée par ceux qui s'iden-
tifient avec le succès de l'affaire ; si leur pouvoir égalait leur 
empressement et la confiance qu'ils témoignent, il faudrait ne 
douter en rien de l'avenir et concevoir la plus complète sécu-
rité ainsi qu'eux. 

Mille compliments affectueux. 

C. 
(7' pièce de la liasse déposée, le 5 mai 18/17, P a r Parmenlier.) 

36° . 

Note écrite de la main du général Cuhières (1). 

De tout ce qui a été dit et lait, 
Il résulte : 
i° Impossibilité de traîner plus longtemps la n é g o c i a t i o n » 

ni de continuer à se débattre entre la concession déjà faite de 
2 5 et les exigences successivement réduites de 80 à 5o, mais 

ne paraissant pas devoir fléchir au-dessous de cette d e r n i è r e 
limite; 



2° Nécessité de conclure promptement et de trancher le 
différend entre 3o à peu près promis, et 5o toujours exiges; 

3° Nécessité de proposer 45 q u a n d on sera en mesure d ef-
fectuer cette promesse. 45 par rapport à 545 forment environ 
le douzième; en n'offrant que 4o, le sacrifice serait au-dessous 
du treizième. A la rigueur, il pourrait être admis en le présen-
tant comme la limite du possible, et comme un dernier mot. 
Reste à considérer si la différence entre le douzierne et ie 
treizième mérite qu'on se tienne opiniâtrément a 4o. 

L'entrepôt de Paris serait à concéder d'avance, et des^à 
présent, en rémunération des services rendus et à rendre par . 

Obtenir s'il est p o s s i b l e jusqu'à trois centièmes de G . for-
mant 15 actions nouvelles au prix de 60,000 lrancs, les trois 
Pour p l u s haute limite, c'est-à-dire à 20,000 francs chaque 
centième, si on ne peut les avoir à moins. 

(6* pièce de la liasse déposée , le 5 mai I 8 4 7 , P a r M. Parmentier.) 

37°. 

Note écrite de la main du général Cubières {i). 

De tout ce qui a été fait et dit, il résulte : 

Impossibilité de traîner plus longtemps la négociation 
m de continuer à se débattre entre la concession déjà f a i t e e t 

et les exigences s u c c e s s i v e m e n t réduites de 80 a 5 o mai. 
qui ne paraissent pas devoir fléchir au-dessous de cette de.-
nière limite • • j 

Nécessité de conclure promptement et de trancher e 
différent entre 3o qu'on avait promis et 5o quoi» contmue a 
exiger ; 

(') C'est la minute de la pièc« précédente avec quelques variante». 



3° Proposer 45 et se mettre en mesure d'effectuer la propo-
sition. 4 5 par rapporta 5 4 5 forment environ le douzième. 

4° Le sacrifice de 4o serait au-dessous du treizième. 
La différence entre le douzième et le treizième est-elle as-

sez importante pour ne pas dépasser 4 o et pour ne pas of-
frir 45? r i 

L'entrepôt de Paris serait à concéder pour rémunération 

des service rendus et à rendre. 
Obtenir au prix de 2 0 , 0 0 0 francs pour plus haute limite 

3 centièmes de G. formant i 5 actions nouvelles. On laisse 
à cet égard toute latitude à lapersonne qui veut b ien se char-
ger de procurer ces trois centièmes au moins dans le cas où 
les détenteurs refuseraient de vendre. 

( 3 7 e p i è c e d e l à 3e liasse saisie, l e 9 mai 1 8 4 7 , chez le générai Cubières. ) 

3 8 ° . 

Noie écrite de la main du général Cubières (i). 

G., avec ses 17 chaudières, peut fabriquer par jour 300 
quintaux métriques. Pour 3 0 0 jours de travaux par annee, 
9 0 0 , 0 0 0 quintaux. 

A Dieuze, le prix de revient est de 2 fr. 4o c. , et on en 
obtient 7 francs le quintal en fabrique. 

A G., l e prix de revient est de 6 0 cent, par quintal , et, # 
on 11e vendait qu'à 3 fr. 60 c . , le bénéfice net serait de 
3 francs par quintal , c'est-à-dire 2 7 0 , 0 0 0 

Les produits chimiques de Dieuze rendent an-
nuel lement à cet établissement 4 ou 5 o o , o o o francs, 
quoique Dieuze tire sa houi l le de Saarbruck, et 
quoique grevée de frais généraux considérables. On 
ne saurait donc estimer l e bénéfice des produits 
chimiques de G . au-dessous de 5 3 o , o o o 

T O T A L des bénéfices nets 8 0 0 , 0 0 0 



ET PIEGES DIVERSES. 5 7 

A répartir sur 52 5 actions. 
Donnant i ,5a3 francs de revenu par action, ou en capital, 

à 7 p. o/o, 21,800 francs. 
218,000 p. 10 act" 15,a3o'revenu. 

109,000 p. 5 act" 7,615 

327,000' 22,845 p. M. C. 

218,000 p. 10 act"" i5,a3o' revenu M. T. 
109,000 p. 5 act" 7>6I5 revenu M. P. 
109,000 p. 5 act"' 7,615 revenu M. C. 
218,000 p. 10 act"' i5,a3o revenu M. G. 
2 1 8 , 0 0 0 p. 10 act" I 5 , 2 3 O revenu M. C. 

545,OOO 

T- i5 actions rapportant 2 2,845', en capital . . . 327,000' 
p- C. i5 actions idem 2 2,845', en capital. . . 327,000 

10 actions idem i5,25o', en capital. . . 218,000 

4o actions. 

' ( P . n 1/2. . 163,5oo', donnant 11,422e 

Nouvelles.... j p' 1 0 218,000 ',idem... i5,23o 
Anciennes... . . P. 10'. '. ' ' '. 218,000;, idem. . . .5,280 
de Grillet . ... P. 10. .. . . 218,000', idem. . . i5.ado 

817,500 57» l l a 

(48' pièce de la 3« liasse sais ie , le 9 mai 1847 . c h e z l e S é n é r a l 

3 9 ° 

Minute d'une lettre écrite par M. Parmentier au général 

Cuhières (1). 
Vesoul, 1" mars 1842. 

Général, 

reçu toutes vos lettres et les feuilles de contributions 
énoncées . . • 

Le préfet est bien disposé. Il a reçu les instructions minis-

(>) Voirie Vol. deslnterr. et des Dép. de tém., p. 65, ia5 . 187, aa5-
CORRESPONDANCES. 



58 CÔH RËSPÔNDANCKS 

t é r i e l l e s . 11 m'a p r o m i s d e m ' a v e n i r d ' a v a n c e d u départ , du 

d o s s i e r ét. d ' e n hâlef- l e m O t t i e n t 

Malheureusement, Lanoir n'est pas venu ici; il était retend 
au lit par une entorse. Nous avons indiqué une nouvelle 
réunion à Lure pour demain. On y fera l'acte déclaratif des 
membres de la compagnie. Su!" ce po int , quant au l o n d , nui le 

difficulté ne s'est élevée ici. 
Quant au séquestré, M. Grillet, qui avait vu vos lettres, ses 

refusé franchement à sa suppression. Ses raisons ne son t qllC 

des prétextes, qu'il serait, ti^op kmg de vous détailler ici; e t 

pourtant j e ne désespère pas d'emporter son c o n s e n t e m e n t ; 

Il y a bien des m o y e n s pour cela. L'affaire Blètry, que je lu l 

ai fait sonner aux oreil les , et dont il avait eu la s t u p i d i t é de 
nous croire ignorants, l'a déjà vivement ému. Mais ce nés' 
pas tout. Du reste, il a exprimé le très-vif regret de nêt t ' e 

pas venu à Paris pour surveiller l'emploi des 15 actions. 
J'ai petl d'espoir d'obtenir un nouveau sacrifice cl de trou' 

ver vendeur de 3 Actions pôur vous; et cependant je pourrais» 

dans un cas donné , vous procurer, au prix de 6 0 , 0 0 0 franc* 
non pas 3 , mais 5 actions (anciennes) . Quant à une augmef l ' 
tation de sacrifices, je suis résolu, si cela devient néceS' 
saire, d'y subvenir ttYôi-i¥>êflYe; ma is c o m m e c'est dur et paS 

juste, vous le reconnaisses-, il laut bien qu'on me donnc 

quelques jours pour tenter de l'atténuer, et j'espère qu'°n 

sera moins exigeant à cause dé moi. Parlez dans ce sens , 
tâchez surtout qu'on attertde m o n retour à Paris. J'y arriver'11 

en m ê m e temps que le dossier. Agissez d'ailleurs, sous to^s 

les rapports, dans le sens de vos deux dernières lettres, 
comptez sur moi pour la manœuvre d'ici. Je vous tiendra1 

au courant. 

Agréez la nouvelle expression. 

pièce de la 8* liasse saisie, le i5 mai I8'/IJ, chez M. Parmcutwr.) 



4 0 ° . 

Acte de constitution de la nouvelle société de Gouhenans (i). 
2 mars i8/t?.. 

Par-devant François-Joseph Richard, notaire 
résidence de L u r e , département de la Hautc-Saone, et en pré-
sence des témoins ci-après nommés : 

Sont comparus, . t 
MM. Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier, avocat, de-

meurant à Lure, agissant tant en son nom p e r s o n n e l que poui 
et aux noms de MM. Charles Schhmbciyer, négociant, demeu-
rant à Mulhouse, suivant la procuration à lui donne,e aux etiets 
cyprès , par sa lettre en date à Mulhouse du vingt-huit teyner 
dernier, ici représentée, lue, de lui certifiée et qui demeurera 
ci-annexée; et pour et aux noms de MM. Leblcn Xavier et 
Claude-Nicole Lebleii, père et {ils, négociants demeurant a 
M o r t , qu'il oblige pareillement, en vertu de la lettre a u 
adressée mûmes"effets, en date, à Be fort, du vmgt-hu 
lévrier dernier, aussi représentée, lue de 1m, certifiée .et qui 
demeurera, ci-également annexée; . 

M. Marie-Blafse-Amalle Grillet, ancien juge de paix et avocat, 

demeurant au Val-de-Gouhenans; 
M. Benoît Sticfwater, ingénieur des'mines-, demeurant a 

G o u h e n a n s ; , - A 

M. Charlcs-Marie-Benoît Lanoir, avocat et j.uge •de paix, ae-
^eurant à Lure; tant en son nom qu'en celui de M. Despans 

Ancres, lieutenant général, Pair de France, d e m e u r a n t a 
P ^ i s , qujl oblige en vertu de de la procuration quil en a 
^ u e , aux effets ci-après, par acte sous seing p r i v e en date ^ 

d u vingt février dernier, r e p r é s e n t é , lu et qui dememera 

aussi ci-annexé; , t à 

v Augustin-Ferdinand Renauld, propriétaire, ^ f ^ ' J 
Ves<>Ul, tant en son nom qu'en celui de M- Françoip-htienne-

Voir le Vol . des Interr. el des Dép. de 16m., p. 



Auguste Fumerey, docteur en médecine, demeurant à Port-suf' 
Saône, d'ici absent, que mondit sieur Renauld oblige, s en 
portant fort, 

Et encore pour et au nom de M. Antoine-Gabriclle-Napolêon 
Bailly, ancien notaire, demeurant à Vesoul, qu'il oblige parei 
lement quoique absent, s'en portant fort; 

M. Jules-Andoche Junot, banquier, demeurant à Vesoul; 
M. Jean-Baptiste Dessiner, propriétaire, demeurant à Vesoul' 

agissant tant en son nom que pour et aux noms de MM. 10 Claude-
Auguste Dève, négociant, demeurant à Vesoul, d'ici absent, qu1 

oblige, en vertu de la procuration qu'il en a reçue à l'effet de 
présentes, par lettre en date, à Vesoul, du 1er mars courant ; re' 
présentée, lue, de lui certifiée et qui demeurera aussi ci-annexee» 
2° M. Pierre-Antoine Favre, propriétaire, demeurant à Vesoul) 
d'ici absent, qu'il oblige, le tout en vertu du pouvoir qu il ^ 
a reçu aux mêmes effets, par sa lettre en date, à Vesoul, d 
2 mars courant, représentée, lue, de lui certifiée et qui de' 
meurera ci-annexée; M. Joseph Anfreville, propriétaire,deme11' 
rant à Vesoul; 

Enfin, M. François-Monique Cardot, receveur des contr i t ' 
lions directes, demeurant à la Côte, canton de Lure. 

Lesquels comparants, comme ils agissent, ont reconnu c 

déclaré que tous les susnommés sont copropriétaires des et»' 
blissements de Goubenans, arrondissement de Lure, etdoiven1' 
outre MM. Parmentier et Grillet, qui ont seuls signé la deman^ 
en concession de sel gemme, du icr juillet i84o, être cons1' 
dérés comme compris sous la dénomination générique et cofl1' 
pagnie, insérée dans ladite demande et comme composa0* 
ladite compagnie, concurremment aux MM. Parmentier e 

Grillet. 
En conséquence, tous les dénommées ci-dessus produirai11 

immédiatement à la préfecture les pièces justificatives de leuf5 

contributions, afin d'appuyer leur demande en concession-
Il est bien entendu que le présent acte ne déroge en ^ 

aux droits respectifs des parties, droits qu'elles se réserve*1 



expressément et spécialement ; que les droits réservés à M. La-
noir, l'un des susnommés, par son acte d'acquisition demeu-
rent tout entiers, notamment en ce qui a trait a la clause 
résolutoire, que M. Lanoir se réserve le droit d exercer suivant 
sondit acte d'acquisition qui consiste en un contrat reçu de 
Grobert, notaire à Lure, le 8 mai 1839. 

H est également entendu que tous les dénommes autres que 
MM. Parmentier, Grillet et Stiefivater, ont été toujours et res eut 
étrangers à toutes les conséquences quelconques de la fabri-
cation de sel, antérieure au 5 février i 8 3 5 . 

Le tout est ici convenu, indépendamment et sous 1 espoir de 
l'adhésion de M. Delphin Lanoir, manufacturier, demeurant a 
Malbouhans, l'un des copropriétaires d'ici absent en ce mo-
ment. 

Dont acte lu aux comparants, # 

Fait et passé audit Lure, le 2 mars 1 H* , en presence des 
s ieurs Auguste Bonmarchand, receveur d'octroi et Charles JSrou-

s e l l i e r , les deux demeurant à Lure, témoins qui ont signe 
a v e c les comparants et nous notaire, a p r è s lecture iaite. 
r % n é à la minute : A. Parmentier., GriUet aine Dessine 
Fd Henauld, Anfreville, B. Stiefwater, J. Junot, Cardot Ch. La-
noir, Brouhot, Bonmarchand, et comme notaire, Richard. 

Ensuite est écrit •. 

Enregistré à Lure, le 2 mars 1842, folio 48 recto, cases 6 
\ 8- Reçu deux francs, et vingt centimes pour decime. Signe 
Moynier. 

Pour expédition conforme : 

RICHARD, notaire. 

(Dossier du Ministère des Travaux publics . ) 

Suivent les pièces annexées. 



41°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

Lure , le 7 murs 18/12. 

Général, 

Lanoir vous a déjà fait connaître le résultat de l a s s e m b l é e 

de Lure. Je persiste d'autant plus à espérer que M. Grillet 
consentira à la suppression du séquestre, que M. Garnier, en 
présence du rapport que les experts nommés par la cour 
viennent enfin de déposer, escorté de la petite négociation 
Blétry, ne peut pas tenir, et qu'il ne tient qu'à moi de porter 
immédiatement la discussion à l'audience. 

A ce consentement de M. Grillet se rattacheront peut-être 
quelques moyens d'obtenir l'augmentation que vous savez. 
Mais sur ce point j'en suùs jusqu'à présent où j'en étais lors 
de ma dernière lettre. Depuis que je vous l'ai adressée, je suis 
retourné à Vesoul. Notre dossier n'est pas encore complété, 
et aie le sera que clans le courant .de la semaine.; immédiate-
ment après, l'ingénieux viendra à Gouhenans pour y puiser les 
éléments de l'avis qu'il est appelé à donner. J'espère que la 
semaine prochaine ne se passera pas sans que le préfet puisse 
faire son envoi. Tout bien examiné, je ne crois pas .que cela 
puisse aller plus vite. JNous avons déjà produit des pièces jus-
tificatives de contributions pour 10,797 fr. 87 cent. Il en reste 
à produire pour plus de i ,5oo francs. Mais ce n'est pas ceci 
qui retarde le complément du dossier, car, au besoin, nous 
nous serions dispensés de la production supplémentaire. Ce 
qui retarde, ce sont les certificats ,des maires, dont la plupart 
étaient irréguliers. Je retournerai encore à Vesoul mercredi 
ou jeudi. 

Avant-hier, j'ai prodigieusement étonné le préfet en lui 
disant ceci : Je n'ai écrit ni dans mon mémoire imprimé, ni 



f'jl t'U'jVjJjO UlUJ'iu^». 
dans le résumé que je vous ai remis sur votre demande, mais 
Jy ai déposé en (ferme une considération puissante, décisive, 
(lUl ne permet pas d 'accueillir les prétentions de nos concur-
rents, et. de concéder à d'autres que nous du sel ou de 

e a u salée dans notre périmètre houiller; en-effet , de ce 
f lU e l'exploitation du sel par dissolution doit, où tout au 

moins, peut compromettre notre exploitation houillère, 
resuite pour nous le droit et même le devoir de nous préserver. 
1 1 donc un des concurrents est déclaré concessionnaire, nous 
p V o n s nous hâter d'enlever la houille qu'il peut compromettre. 

0 u r cela, nous aurions à exécuter des travaux coûteux. En 
conséquence nous devrions les établir pour le plus longtemps 
Possible, et, obligés que nous serions d'abandonner notre 

l amp actuel d'exploitation, en établir, au point de la concur-
rence, un nouveau qui put servir à l'enlèvement, non-seule-
ment de la houille menacée, mais de 1oute celle qu'on pourrait 
extraire là. Or, un tel champ d'exploitation durerait plus de 
S O l x a n t e ans. Et pendant ce temps là qu'arriverait-il? Celui 
9m e x p l o i t e la houille expulse les eaux, et c'est ce que nous 

, sons. Mais les eaux sont nécessaires pour celui qui veut 
e x p l o i t e r le sel par dissolution, et notre concurrent en serait 
privé pendant plus de soixante ans. Que ferait-il dans cet 

'ntervallc? 
Le préfet m'a demandé pourquoi je n'avais pas écrit cela, 

est, lui ai-je répondu, parce que j'ai craint qu'on ne prît 
a pour une menace, mais je l'écrirai, s'il le faut. Qu'en 

pensez-vous, Général? Ne croyez-vous pas avec Lanoir, avec 
a utres hommes de sens à qui j'en ai parlé, avec moi-même, 

jjlîe cette considération est en effet décisive, et nous met à 
1 abri de toute crainte sérieuse? 

J e v o u s écrirai à mon retour de Vesoul. En attendant, G é -
ral, agréez l'expression de mon entier dévouement. 

A.PA11MEJNTIEK. 

(35e pièce de la 3' liasse saisie, le () mai 18/47 > chez le générai 'Cubières.) 



42°. 

Le général Cubières à M. Parmentier (i). 

Paris , le 10 mars 18A2. 

Mon cher Monsieur Parmentier, j'ai reçu vos lettres des 1er et 
7 mars, ainsi que celle de Lanoir, en date du 3. Voici ce que 
j'ai été dans le cas de dire ici d'après le contenu de ces lettres, 
et à mesure qu'elles me sont parvenues. 

J'ai parlé des difficultés que présentait l'augmentation de sa-
crifice qui est en négociation, de l'espèce de sécurité où sont plu-
sieurs sociétaires par rapport à leurs droi ts à la concession, droits 
qui, selon eux, ne sauraient être méconnus par l'administration-
J'ai dit combien il vous serait difficile de faire comprendre a 
quelques esprits étroits ce que réclamait l'intérêt de la société-
Enfin, j'ai parlé de l'espoir que vous conserviez encore de 
faire agir sur les récalcitrants par l'influence de quelques as-
sociés plus disposés à comprendre la situation, et tout ce 
qu'elle a de décisif. J'ai dit positivement que vous ne parvien-
driez jamais à tirer d'eux le doublement du premier sacrifice; 
qu'il faudrait s'estimer heureux si vous arriviez jusqu'à qua-
rante, limite qui, dans aucun cas, ne saurait être dépassée 
de beaucoup. A tout cela, il me fut répondu comme précé-
demment, que l'on ne se départirait pas des cinquante, et que 
si l'on devait rester au-dessous, ce serait de très-peu, et qu'on 
ne s'y déciderait qu'au moment d'en finir sur cette affaire, 
qui devrait, m'a-t-on dit, être terminée depuis longtemps. Je 
ne manquais pas de motifs pour justifier les retards dont on 
avait l'air de se plaindre; ces retards tiennent à notre consti-
tution en société : ils ne sauraient être attribués ni à vous m 
à moi. J'ai témoigné que ces lenteurs me déplaisaient autant 
qu'à personne, et, de crainte qu'elles ne fussent attribuées à 
un calcul de ma part dans le but d'engager les protecteurs à 



des démarches décisives avant de les avoir satisfaits, j e me 
suis hâté de déclarer que je demandais moi-même quon ne 
s'occupât en aucune manière de notre affaire avant le terme 
°ù il nous serait possible de faire une réponse définitive aux 
demandes dont je vous ai entretenu, et que je vous rappelle 
ici succinctement. Sans prévoir que la négociation puisse se 
rompre, je dois me faire une position inattaquable, et vous 
comprendrez qu'en ce qui me concerne, je sois tres-scrupu-
leux sur les impressions défavorables qui pourraient naître a 
la suite de pourparlers qu'on est tenté de croire intermi-
nables. Le désir témoigné par M. Grillet, de venir surveiller 
l'emploi des 25 actions, m'avertit de ce qu'il y a de délicat 
dans ma position et du danger de se trouver placé entre des 
contractants qui ne sauraient s'aboucher directement et aux-
quels nous devons servir d'intermédiaire. 

H y a quelques jours, j'ai reçu la visite d'un fais de 
M. Grillet, qui fait son droit à Paris; il avait sans doute mission 
de son père de me voir et de me parler à l'occasion de la sup-
pression du séquestre. Je me suis efforcé de le convaincre sur 
l'utilité de cette mesure, qui est dans l'intérêt de tous et qui ne 
saurait compromettre personne. Il m'a paru disposé à me com-
prendre, surtout lorsque je lui donnai l'assurance que votre 
Mention ni la mienne ne seraient jamais de faire de M- btiejwa-
t e r un gérant de l'établissement. Je pense que le jeune homme 
aura écrit dans ce sens, mais je m'étonne que le père n ait pas 
iugé à propos de me répondre un mot et qu'il s'en tienne a la 
lettre que Al. Grillet m'écrivit en son absence. 

Je suis talonné de manière à ne pouvoir refuser les entre-
Vues qu'on provoque tous les deux ou trois jours. Quand nous 
«ous séparons, on me demande par quel courrier j attends de 
vos nouvelles, et quand nous nous réunissons de nouveau, je 

saurais faire mystère de vos lettres. J'ai dû parler ce matin 
celle du 7, qui m'a servi à communiquer tout ce qui suit. 
Hien de conclu sur le supplément d'actions à mettre à notre 

disposition; un associé influent, qui devait nous seconder, 11a 
CORRESPONDANCES. 



pu se trouver à la seconde réunion. Il ne s'en lera une troi-
sième qu'après la remise des certificats des maires; plusieurs 
associés sont en course pour les recueillir. Le dossier de 1 af-
faire sera prêt vers le 18; vous arriverez à Paris en même 
temps ou peut-être avant. D'ici là j'aurai une réponse défini-
tive quant à la participation qu'il s'agit de céder, et, si je ne 
l'avais pas reçue avant le 20, vous ne manqueriez pas de l'ap-
porter vous-même du 2 o au 2 2. 

Dans l'entrevue précédente, je n'avais pas omis de parler de 
M. A. K. et de son frère dans le sens de votre note sur ces deux 
messieurs. Ce matin, j'ai dit tout ce que nous serions en dro i t 

de faire dans notre périmètre liouiller pour contrarier les tra-
vaux de ce concurrent, auquel il nous serait facile d'ôter U 
houille et l'eau. Je suis entré à cet égard dans tous les détails 
contenus dans votre lettre, afin de faire comprendre que l'on 
estimait peut-être trop haut le service qu'on se disposait à nous 
rendre en nous donnant la préférence sur un tel c o n c u r r e n t . 

Aujourd'hui que des données sufiisantes m'ont éclairé, non-
seulement sur la situation de notre affaire, mais sur les p r o c é -

dés de l'administration , je ne crains pas d'affirmer que la con-
cession ne saurait nous être refusée; mais voici ce qui arriverar 

selon le parti que nous prendrons. 
Ou la concession sera accordée de suite et dans sa plus 

grande étendue, ou bien elle se fera attendre plus que des 
mois et ne sera accordée que morcelée. Si le ministère des 
finances s'entend avec celui des travaux publics, dix-huit mois, 
deux ans s'écouleront avant qu'il soit statué sur notre de-
mande, les délais équivaudront à une fin de non-recevoir. H 
est vrai que nous aurions à espérer un changement de minis-
tère pendant ces deux années; mais qui pourrait décider que 
ce changement devînt favorable à notre affaire, et qu'il pût la 
décrocher? Je crois fermement que l'arrangement est utile, 
indispensable, et qu'il ne faut pas hésiter sur le sacrifice de 

/t5 actions; toutefois, comme j'ai la moindre part, je me sou-
mets d'avance à ce qui sera décidé par vous. 



Vous m'annoncez que dans un eas donné vous pourriez me 
procurer cinq actions anciennes pour 60,000 francs. Je desire 
que ce cas se réalise, ainsi que la promesse de me laisser la 
disposition de. l'entrepôt de Paris. Cependant, si nous devions 
abandonner la négociation , je ne voudrais faire emploi que 
dune trentaine de mille francs, et vous me diriez a combien 
d'actions cette somme pourrait correspondre. 

Je vous renouvelle l'assurance de mon attachement. 

D. C. 

pièce de la 3" liasse saisie, le 18 mai , 8 4 7 , chez M. Parmentier.) 

4 3 ° . 

M. Parmentier au général Cubières. (1) 
L u r e , 18 mars i8Aa. 

Général, 

« u s de quinze jours se sont écoulés depuis notre dernière 
assemblée. Alors M. Grillet déclara qu'il voulait consulter ses 
avocats de Besançon sur la suppression du séquestre. Depuis, 

rapport d'experts, déposé au greffe de la cour, rend iné-
i, les et le renvoi de M. Garnier et la suppression deman-

"le sais de plus, et très-positivement, que les avocats de 
Grillet lui ont conseillé d'accéder à notre demande. Je de-

vais donc attendre son consentement d'un moment à l'autre, 
c est pour vous l'annoncer que je retardais ma réponse à 
r e d e r n i è r e lettre. J'attends encore ce consentement, qui 
ttdra certainement, quoique sans bonne grâce ni opportu-

' mais, en attendant, je dois vous répondre. 
Notre affaire ne marche pas vite ici; l'ingénieur ne donnera 
encore son avis cette semaine, et j'ai lieu de croire que notre 

(M Voir le Vol. des ItUerr. e l des Dép. de tém., p. i o i , 1 0 8 , 25a . 



dossier ne parlira pas avant le mois prochain. Nous pouvons 
donc nous attendre à un redoublement des témoignages d im-
patience auxquels vous êtes incessamment exposé, et don1 

vous me faites part. 
A. vrai dire, je ne les comprends pas. Je pars de Paris le 

février, précédé d'une convocation de nos c o i n t é r e s s e s 

pour le 28; nous étions convenus que je tâcherais de les déter-
miner à augmenter les sacrifices déjà votés. Vous faites part 
de cet état de choses, de mon départ, de son but, et on ne 
vous objecte rien; cependant, le jour même de ce dépari elle 
lendemain, on vous relance, on vous presse. Je vous écris, [e 

1e1" mars, que je n'ai pas encore obtenu et que j'ai peu d'espoir 
d'obtenir ultérieurement, l'augmentation de sacrifices; mais que 
je suis résolu à y subvenir moi-môme, si cela d e v i e n t nécessaire, 
et que j'espère qu'on me donnera le temps de tenter de l'atté-
nuer, et qu'on se montrera moins exigeant à cause de moi; 
vous ne faites pas plus mystère de cette lettre que de ceUe 

du 7; on sait donc à quoi s'en tenir; on doit regarder la con-
clusion comme assurée, à moins qu'on ne suspecte ma l o y a u t é , 

et, cependant, on insiste, on presse, o n h a r c è l e . L'aboutissant 
de votre intermédiaire n'a rien à faire pour nous avant l'arri-
vée de notre dossier à Paris; vous ne demandez pas quil 
agisse, plus tôt, vous demandez même le contraire, et on n en 
insiste pas moins. 

En résumé, je répète ce que je viens d'extraire de ma lettre 
du ier mars. J'arriverai à Paris avec le dossier, et immédiate-
ment je consommerai les sacrifices nécessaires. Cette parole 
raîtra-t-elle suffisante ? Cela doit être. Si cela n'est pas, je ne 
peux rien dire de plus. 

Et, d'ailleurs, que veut-on que je fasse? Vous et moi, gé-
néral, nous ne pouvons, en vertu de notre mandat, f a i r e l'un 
sans l'autre; je ne peux quitter le pays avant l'envoi de notre 
dossier. Qu'on dise comment il faut que nous fassions pour 

consommer la négociation avant mon retour à Paris, et, pour 
peu que cela soit praticable, je ne reculerai pas. 
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Vous tenez, m'avez-vous écrit, à vous faire une position 
inattaquable, et, en me l'écrivant, vous aviez en vue, non-seule-
ment les gens de Paris, mais nos c o i n t é r e s s e s dont un propos 
<le M. Grilht vous a fait craindre la s u s c x p t i b i l H e soupçon-
neuse. Elle n'est à craindre que de la part de M. Gnllet lui-
même; mais elle l'est tellement de sa part, et sa langue est s. 
envenimée, que j'ai compris, démon côté, que je devais me créer 
U n e position inattaquable et vous la f a i r e partager. Ln con-
séquence, j'ai fa i tpar tde tous les éléments denotre négociation 
à deux de nos copropriétaires qui , plus tard, nous serviront 
au besoin, de témoins irrécusables. Ils sont dignes de toute 
confiance, et l'un d'eux, notamment, possède la votre : ce sont 
MM. lanoir et Renauld. . o . 

J'espère que la présente, dont vous pourrez c o m m u n i q u e i 

ce que vous jugerez u 
Lile, suffira pour apaiser les impatiences, 

e t mettre hors de doute la conclusion qu'on se propose. 
La disposition de l'entrepôt de Paris vous a deja ete pro-

mise par moi. En cela je vous ai répondu de moi-même et du 
Peu d'influence que je' peux avoir. MM. Lanoir et Renauld son 
dans les mêmes dispositions. Tout cela suffit pour que vous 
deviez regarder la chose comme conclue. Il ne manque 
q«une délibération sociale, qui sera prise bien certainement; 
mais le moment n'est pas venu. 

Quant aux actions que je pourrai vous p r o c u r e r dans un 
Cas donné, soyez bien sûr' de la persévérance de 1 intention 
o ù je s u i s d'arranger la chose pour le mieux, suivant vos cie-
s i r* et vos convenances. Nous nous en occuperons en temps 
°PP0rtun. 

Agréez, Général, l'assurance de mon dévouement. 

A. PARMENTIER. 

(06° pièce de la 3» liasse saisie J e 9 mai .8A7, clu-z le général Cubières.) 



4 4 ° 

Note sans signature ni susc?iption (1). 

AVERTISSEMENT. 
Vers les derniers jours de février, j'ai eu l'occasion de me 

rencontrer avec un fonctionnaire appartenant à un corps ad-
ministratif, qui émet un avis sur les concessions de mines ou 
exploitations quelconques. Je fis tomber la conversation sur 
la saline dite Parmentier, pour savoir ce qu'il pensait de sa pro-
chaine concession. Il paraissait très au courant des précédents 
de cette exploitation. Il émit l'opinion : 

i° Que l'acte de concession pourrait encore aller six mois a 
partir du icr avril, par les diverses formalités et lenteurs 
qu'il indiqua; 2° puis après, il dit que la concession de 
mine de houille de M. Parmentier pourrait bien être modifiée 
dans ses rapports salifères ; 3° qu'à cause du procès perdu par 
M. Parmentier, accordant au trésor des dommages-intérêts 
considérables de i,3oo,ooo francs, cette question financière 
pourrait atteindre et amoindrir ses prétentions sur le péri-
mètre salifère ; que ces dommages-intérêts, même réduits, 
feraient une forte brèche à sa fortune, et que, pour obtenir 
une concession étendue d'exploitation de sel, il fallait sans 
doute que le Gouvernement fût certain que l'impétrant pos-
sède un capital capable de satisfaire à toutes les éventualités, 
et notamment qu'il assure les droits du trésor pour un temps 
présumé fort long. Qu'alors le tout ou partie du périmètre 
houiller de M. Parmentier pourrait être concédé à d'autres, 
moyennant, bien entendu, indemnité, attendu que M. Par-

(i) Cette noie paraît être de la même main qu'une lettre du i3 avril 1842, signe,î 

Boilloux, et rapportée ci après. 
Une copie de cette note, avec quelques variantes, et écrite de la main du général 

Cuhières, a été saisie, le 9 mai, chez le général. Une autre copie écrite par Parmentier> 
et qui est la transcription de la copie écrite par le général, a été saisie chez Parmentier 
le i5 mai 18^7. 



rentier en était le propriétaire et le créateur; quau surplus 
MM. Kœcldin et compagnie avaient déjà formé une demande en 
Partage; et qu'enfin, dans toutes ces objections, il y avait indu-
bitablement des choses possibles. 

Du reste, ce fonctionnaire me parut conserver une grande 
impartialité entre les intérêts de MM. Parmentier et Kœckhn. 

Comme ces objections contrastaient singulièrement avec 
les prétentions que M. Parmentier avait eu la bonté de me 
développer dans un entretien que j'avais eu 1 honneur d avoir 
avec lui quelques jours auparavant, je me rendis chez vous, 
mon Général, pour vous en prévenir verbalement; mais vous 
étiez absent ou trop occupé, et je ne pus vous voir. Le temps 
n e me permit pas non plus d'en prévenir mon ami Farrot, 
v°tre avocat. , 

Tenez-vous donc pour averti, et, si vous croyez que cela 
puisse vous être de quelque utilité, en faire part a M. 1 ar-
gentier, s'il est à Paris. , . , 

Je fais des vœux les plus sincères pour quil reussisse selon 
se» désirs, étant le créateur d'une richesse qui doit tourner au 
Profit de tous nos départements de l'Est. 

(38- pièce de la 3* liasse saisie , le g mai . 8 / , 7 . chez le général Cubières.) 

4 5 ° . 

M. Boiltoux au général Cubières. 

Saint-Omer, le i 3 avril i 8 4 a . 

Mon Général, 

d o m i n e a n c i e n o f f i c i e r d u 2 3 e d e l i g n e , h* c o r p s , d i v i s i o n 
0rand, e n 1 8 1 3 , j ' a i p r i s l a l i b e r t é , e n f é v r i e r d e r n i e r , d e 

° u s d e m a n d e r v o t r e a p p u i p o u r o b t e n i r l ' e n t r e p ô t d e s s e l s d e 

° u h e n a n s d a n s l e d é p a r t e m e n t d u J u r a . V o u s a v e z d a i g n é 



me répondre, «avec grand plaisir, » MM. Parmentier et Lanoir 
sont depuis longtemps dans les mémos dispositions. 

Mais ayant rencontré, quelques jours après avoir eu l'hon-
neur de vous voir, M. Parmentier, à Paris, il m'objecta qu'il 
doutait aujourd'hui que vos sels pussent soutenir avec succès 
une concurrence avec les produits locaux du dépar tement 
suscité. 

Dans ce cas, mon général, je vous demanderais la continua-
tion de vos bonnes dispositions pour obtenir un entrepôt de 
quelque avantage dans un cercle où le succès des produits de 
Gouhenans est incontestablement assuré. Ce changement me 
conviendrait encore mieux, en ce qu'il me rapprocherait in-
dubitablement de Montbéliard, ma patrie. J'écris dans ce sens 
à MM. Parmentier et Lanoir. 

J'ai l'honneur de vous répéter, mon général, qu'autant par 
l'aide de mes amis, que par les ressources qui me restent) 
j'offrirai à la société toutes les garanties qu'elle pourra exiger 
de ses meilleurs traitants. Sous le rapport moral, si vous 
jugiez à propos d'avoir quelques renseignements sur moi* 
MM. les généraux Delort et Voirai, avec lesquels je conserve 
quelques relations, les donneraient volontiers, ainsi que 

M. Parrot, avocat à la Cour de cassation. 

J'attends que quelque chose d'à peu près positif me soit as-
suré pour formuler une demande en retraite de l'administra-
tion civile. Quoiqu'en retraite, j'aurai encore la même énergie 
qu'au 21 mai i 8 i 3 , lorsque je plantai l'aigle du a3° sur 1* 
redoute que nous enlevions sous vos yeux, et où le brave gé-
néral Sicard et tant de mes camarades trouvèrent une mort 
glorieuse; je crois être encore propre aux affaires actives pour 
10 à i 5 ans. 

Oserais-je, mon général, vous prier de m'honorer d'un root 
en réponse à mes sollicitations pour régler mes démarches de 
retraite, comme aussi de l'époque où vous présumez que 1* 
fabrication commencera. 
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. Dans cette attente, daignez agréer l'assurance de mes sen-
timents respectueux. 

BOILLOUX, 

Receveur à Saint-Omer. 

Uo- pièce de la 3' l iasse sais ie , le 9 mai 18A7, chez le général Cubièret.) 

4 6 ° . 

Minute d'une lettre adressée parle g é n é r a l Cuhières à M . Lanoir. 

avril 18A2. 

e prie M. Lanoir, juge de paix à Lure, et l'autorise par la 
P ^ s e n t e à suivre, auprès des époux Grillet, domiciliés au Val 

e Gouhenans, près Lure, et par toutes voies légales, l'exécu-
l 0 l î de l'acte sous seing privé fait double à Paris, le 3o no-

yembre 1841, par lequel acte lesdits époux Grillet m'ont Vendu 
réméré une action ou centième des mines et établissements 

Lf ^ 0 l l ^ e n a n s ' connus sous la raison sociale Parmentier, Gril-
et c o m p a g n i e , à prendre dans les quinze actions qui ont été 

T e e s à la dame Grillet par son époux, à titre de remploi, 
®luvant acte reçu de Mc Rujfier, notaire à Mollans, en date du 

N o v e m b r e 1 8 3 9 . E n conséquence de quoi M. Lanoir, juge 
j^paix, voudra bien inviter les époux Grillet, les requérir et 

s contraindre au besoin de passer acte notarié de la vente 
•°Us s e ing privé ci-dessus relatée, lequel sous seing privé est 
P 11 a U P r ^ s e n t pouvoir, ainsi que la procuration de la dame 
d i t ^ o n n ® c ^ s o n n i a r i - L'acte de vente sera fait aux con-
• 10n

>
s stipulées dans la pièce ci-jointe, avec faculté de rachat 

J.S (fuau icr août inclusivement et pour le prix de douze mille 
1 / I cents francs, versé en espèces aux époux Grillet, sur deux 

c ts s o u s c r i t s par eux, échus depuis le 1" avril et protestés 
Correspondances 10 



CORRESPONDANCES 

dans les délais, lesquels billots protestés sont entre mes mains-
Fait cà Paris, le \!\ avril 18/12. 

Gal CUBIÈHES. 

(là'pièce d e l à i™ liasse saisie , le 18 mai 18^7, chez le générai Cubières.) 

4 7 ° . 

Le général Cubières à M. Parmentier (i). 

18 avril. 

Mon cher M. Parmentier, vous aurez sans doute pris con-
naissance d'une note que j'ai adressée à M. Lanoir, sous le titre 
d'avertissement. Le contenu de cette note est un reflet exact 
de la pensée secrète, intime, de l'administration à notre égard, 
ou, pour mieux dire, des agents secondaires de cette adminis-
tration; c'était l'opinion de ces agents qu'il s'agissait de con-
naître, afin de pouvoir y puiser les règles de notre conduite 
et d'être fixé sur les obstacles que pourrait rencontrer le s u c c è s 

de notre demande en concession. Ce n'était pas à moi qu'une 
confidence de ce genre pouvait être faite; aussi ai-je dû, pou1' 
la provoquer, employer quelqu'un dont les relations avec n>01 

ne fussent pas connues, et ne pussent être soupçonnées. 
Les objections de la note ne me paraissent pas toutes éga-

lement fondées; cependant, elles dénotent une disposition 
qui ne nous serait pas très-favorable et dont il faudrait peut-
être s'inquiéter, si nous manquions des moyens qui p e u v e n t 

nous créer une protection efficace. 
J'ai été longtemps sans nouvelles de vous. M. Lanoir m a 

fait connaître la triste circonstance qui vous empêchait de vous 
occuper d'affaires, et je me suis empressé de vous témoigner 
la part que je prenais à vos peines. 

(1) V o i r i e Vol. des Interr. et des Dép. de T é m . , p. 2 1 4 . 



Dans l'intervalle , M. Grillet me manifesta l'intention de me 
céder plusieurs de ses actions, il se repentit bientôt de cette 
offre que je n'avais point provoquée, et dont je ne fis part à 
personne. Mmc Grillet en conçut un effroi tel, que tout le pays 
a dû retentir de ses plaintes. Je conçois parfaitement le dé-
plaisir de la famille, mais je ne comprends guère quel intérêt 
avait M. Grillet à ébruiter la proposition faite de son propre 
mouvement et que je n'aurais confiée à personne sans nécessite 
absolue. Je ne crus pas devoir vous prévenir de ce lait, et 
y°us pourriez, au besoin, affirmer que c'est aujourdhui que 
je vous en écris pour la première fois. Il n'en sera pas de meme 
dun avis que les Grillet me font parvenir et qui se rapporterai» 
lenteurs de l'ingénieur chargé de rendre compte de 1 établis-
sement salinier: à cet égard, la réserve ne serait pas de saison, 
Çar nous sommes tous intéressés à voir finir l'information de 
l'autorité locale. On me mande donc que l'ingénieur du dé-
partement traîne en longueur et n'en finira pas de si tôt, afin 
<je laisser le temps à M. K. de faire des recherches de houille. 

ne sais si le motif est fondé, mais il est certain que 1 allaire 
^ g u i t et que nous voilà déjà loin du terme où nous pensions 
^ e le dossier serait envoyé à Paris. Veuillez d o n c me dire s U 
convient d'agir ici pour que l'ingénieur reçoive une injonction 
de terminer son travail. Je ne ferai rien avant votre reponse 

Je crois vous avoir fait part des inquiétudes conçues par la 
Partie non prépondérante du Ministère. Les membres non pré-
pondérants craignent d'être mis dehors par le prépondérant, 
^ a n d ce dernier sera certain du succès des élections. Ces in-
quiétudes subsistent encore; elles d o i v e n t nous taire désirer 
que notre affaire soit terminée avant la fin de juillet. 

Mille amitiés. 
D . C . 

(«• pièce de h, y i ia»e saisi' , le i b mai ,8A 7 . che«M. Parmentier.) 
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M. Parmentier au général Cubières. 

11 avril I8 / | 2 . 

Général, 

J'ai été sensiblement touché des témoignages d'intérêt que 
vous avez bien voulu m'offrir, en votre nom et au nom de 
Madame de Cubières. Le même sentiment qui vous a inspires 
tous les deux vous rendra, j'espère, indulgents sur le retard 
que j'ai mis à vous remercier. J'ai le cœur bien malade, et c est 
pour longtemps. Mais enfin ma femme elle-même exige de moi, 
et j'en sens aussi la nécessité, que j'éloigne mon idée fixe; Jc 

veux le faire autant qu'il me sera possible. Je vais donc r e v e n i r 

aux affaires. 
L'ingénieur a été long sans doute, mais ce n'était pas dans 

le but si bénévolement supposé par M. Grillet, et ce qui 1e 

prouve, c'est que son avis, transmis à la préfecture depuis cinq 
à six jours, nous est tout favorable, et qu'il est p o s i t i v e m e n t 

exclusif des prétentions de nos adversaires. L'avis du p r é f e t se 
prépare maintenant, et j'ai toutes les raisons possibles poni 
être convaincu qu'il sera donné dans le même sens que celu* 
de l'ingénieur. Il le sera incessamment, et, dans tous les cas, 
l'envoi des pièces aura lieu, au plus tard, dans le courant de 
la semaine prochaine. 

L'offre spontanée que M. Grillet vous a faite, les plaintes de 
sa digne moitié, tout cela n'a pas fait bruit dans le pays, et 
c'est votre lettre même qui m'en donne la première nouvelle-
Du reste, voici les faits dont le public s'entretient, et dont on 
est véritablement au fait. On dit que Mœc Grillet a vendu à nn 
M. Deton,de Luxeuil, un de ses quinze centièmes, et cela avec 
l'autorisation de son mari. On dit qu'ils en ont vendu trois 
autres à un M. Despierres, de Belfort. On dit qu'ils négocient la 
vente de deux autres à un M. Sémonier. Ces deux derniers 
points n'ont que des on dit pour base. Quant à la première 



r 6 n t e ' e ] l e ni'a été notifiée; c'est une vente à pacte de rachat 
itatil pendant une année, dont le prix est de 1 2 , 0 0 0 francs, 

J^meC^°Se r e m a r q u a b l e , qui mérite notre attention, c'est que 
des A v e n ( l les droits (en partie) qui résultent, non pas 
ceu a r r e ^ S m e i l t i o n n é s dans vos propres actes de cession et dans 
hon^ r|eS a u t r e s a c q u é r e u r s , non pas môme de notre conven-
,0 „ ^ février dernier, mais de l'acte de société de juin 
1 8 2 6 . J 

s occupe de la régularisation de votre cession de dé-
j . r e> fl a> M. Grillet étant malade, annoncé qu'il irait chez 

dernier, mais M. Grillet l'a prié d'attendre quelques 
p Q u r

 a cause de sa maladie. Il ne perdra pas un moment 
nater l 'accomplissement du mandat qu'il a reçu de vous, 

ter Y l 6 n * ' a P r è s une absence de quelques jours , de m'appor-
(ÏUe^')S ^ 6 r n i ^ r e s lettres, et l'avertissement. Je ne pouvais donc 
sn a t t e n d r e pour répondre m o i - m ê m e à votre lettre du 18, 

ut en ce qui concerne l'avertissement, 
ç n e m'alarme pas du tout, en effet : 

I e 1 0 c'est poss ib le , mais contre toute probabilité ; 
ftaîtlU ^ i 1 1 1 ! 3 0 ^ ^ 0 absolument. Celui qui dit cela ne con-
de1 m i n e s ' n ' le-droit de propriété, ni les usages 

^administrat ion ; 

des f 1 , ^ I n ^ m e ignorance révélée, et de plus, ignorance 
a*ts et de notre position ; 
r

v
i e 4°, encore mieux , si par périmètre houiller à con-

n Q i v
l a dautres pour une partie , on entend concession de 

Su j 0 e t pas seulement du sel; 
E}Je .°°> la prochaine dissolution est purement imaginaire, 
d'ac ^ ^ P 0 ^ ^ ! 6 dans tous les cas, si ce n'est dans le cas 

a cet effet entre les intéressés. 
°lïici iS i°U^a i l e que toutes ces objections-là soient soulevées 
q u j e t nent . Car j'aurais bien du plaisir à les réfuter, moi 
c 0 l l n a S U 1 S P a s a u nombre des personnes qui ne peuvent m é -

a i t r e leur caractère de probabilité. Incessamment j'irai 



causer de tout cela avec vous, Général, et arrêter nos mesuré 
suprêmes pour passer immédiatement à l'exécution. Peut-être 

vous écrirai-je encore auparavant. 
Recevez, en attendant, l'assurance de mon a f f e c t u e u x dé' 

vouement. 

A. PARMENTIER. 

( 4 i* pièce de la 3e liasse saisie, le 9 mai 1 8 4 7 , chez le général Cubières.) 

4 9 ° . 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris , le 2l\ avril \ 8 k i -

Mon cher Parmentier, je suis heureux, je vous l'affirme' 
d'avoir enfin une lettre de vous qui me rassure sur votre s1' 
tuation morale. Je craignais pour vous les suites de la funeste 
secousse que vous avez éprouvée, l'oubli n'est pas le remède 
au malheur que vous avez ressenti, mais les occupations fe' 
ront diversion à vos chagrins, dont le poids se trouvera paf' 
fois allégé. Je me réjouis presque de reprendre avec vous ufle 

correspondance d'affaires, puisqu'elle doit éloigner l'idée fi*c 

qui n'a pas cessé de vous désoler. 
Ce matin même, un parent de M. M., qui est de nos an1'5 

intimes, est venu de sa part m'annoncer que le dossier 
notre affaire de G. se trouvait complet, et qu'il allait être 

expédié avec les avis les plus favorables sur tous les points» 
ce même individu était envoyé aussi pour me présager une 

heureuse issue, dans le cas probable où le Conseil d'Etat se 
rait aussi favorablement disposé que la préfecture, ne doutai 
pas que nos précautions ne fussent prises de ce côté, et que 

mon influence ne réunît en notre faveur toutes les intention5 

qui auront à agir en tout cela. J'ai beaucoup remercié l e11' 
voyé, comme vous pouvez croire, et je me suis bâté de 



ET PltOUo uiv rjnoî j-

que la préfecture, en nous appuyant d'un avis favorable, avait 
fait pour nous plus que qui que ce soit. ^ 

J'avais accueilli avec défiance, comme vous avez du le re-
marquer, les nouvelles deM"'c Grillet et les mtentions quel e 
Prêtait si bénévolement à l'ingénieur charge de l e » le 
l'établissement; mais, c o m m e tout cela cadrait avec les délais, 
beaucoup trop prolongés au gré de nos désirs, quéprouvait 
l'instruction de notre affaire, je n'étais pas sans mqmetude 
Cet égard. Heureusement que je ne saurais pins en conserver 
aucune en ce qui touche aux formalités et mesures prepaïa-
l°ires, lesquelles sont en quelque sorte accomplies. 11 nous 
re*tera donc à suivre ici M o t de tout ce qui a ete prépaie 
s°us vos yeux : celte partie (le la tâche est la plus délicate; 
elle exigera votre concours le plus actif. 

Je n'ai pas élé très-effrayé, vous le savez, dos menaces ou 
(jes insinuations que contient l'avertissement que je vous a. 

p a s s e r ; la plupart des objections sont sans fondement 
réel, m a i s elles dénotent des préventions ou un désir de nous 
entraver, c'est sons ce rapport que l'avertissement en question 
Pouvait a v o i r o u e l q u e importance, sans quoi je ne vous 1 eusse 
P o i n t e n v o y é ;'à votre connaissance j'aurais épargne bien des 
redites, si e ne devais vous tenir au courant de tout ce qui se 
P * M e , c a r c'est de tout ces r e n s e i g n e m e n t s que se forme, les-
Prit de conduite. , ,• -n., 
„ J e v o i s par les détails que vous me donnez sur la amiuc 
Gril let q u e les centièmes ne leur tiennent pas t rcs -sohdemcnt 

m a i n s puise,u ils en ont vendu un et qu'ils négocient pour 
^ a u t r e s J'aurais désiré que M. Grillet se fût adresse a moi, 
* * je ne vois plus à qui je pourrais m'adresser pour obterm 
l e s einq actions anciennes que je désirerais acquérir II m .m-
porterait cependant de trouver ces actions et d en ttai or a 
^ l a concession ne nous soit octroyée, car p us tard cette 
acqùisition sera plus difficile et plus onéreuse. Je vous r e m e t s 

mémoire les promesses que vous m'aviez faites a ce suje 
°n vous priant de vous occuper de cette affaire de cession avant 



de quitter Lure. C e serait vraiment carotter que de rester 

comme je suis et j'aurais quelque honte de r e m u e r u n e s l 

grande affaire pour un intérêt si minime. Au surplus, je coin' 
prends que les détenteurs d'actions ne soient pas pressés de 

se dégarnir, et c est parce que la position n'est pas facile qu e 

je dois recourir à vous pour en tirer parti. Aussi je m en r®' 
mets à vous, entièrement persuadé que vous ne négliger^ 
rien pour me donner la satisfaction que j'espère en tant 
qu'elle dépendra de vous ou des personnes sur l e s q u e l s 
vous pouvez exercer quelque empire. 

Malgré que je n'eusse depuis longtemps rien à dire au* 
personnes qu'il importe de conserver favorables à notre projet» 
je n'ai pas manqué de les entretenir de l'aiïaire comme si ene 

eut marché du train qui doit la pousser à maturité. Malhetf' 
reusement je ne pouvais rien dire sur la supression du sé-
questre à laquelle M. G. se refuse si obstinément. A la de' 
mande de Lanoir, j'avais fait une dernière lettre à M. G. s U f 

cette éternelle question du renvoi du séquestre, je n'attend 
pas grand'chose de cette tentative à laquelle j e n 'ai pas cru 
devoir me refuser, et, bien que j'aie chargé Lanoir de lire ma 

lettre à G. ou d'exiger qu'il la lise devant lui , l'effet n'en seia 

pas décisif et vous verrez que nous aurons à nous p r é s e n t e r 

Conseil d'Etat sans être rentrés dans la situation normale. 

Je vous renouvelle l'assurance de mon attachement. 

D. C. 

P. 5. du 26; cette lettre n'étant pas partie hier, je l'ouvre 
pour vous annoncer la mort de M. Humann, d'une attaque da-
poplexie, pendant que nous enterrions le Mal Moncey aux ln' 
valides. Ce sera un embarras pour le Ministère, mais noUs 

n'aurons pas personnellement à en souffrir pour les sels. 
Avant de quitter Lure, je vous prie de dire à Lanoir de ne 

pas se laisser endormir par M. Grillet, qu i , sous prétexte de 
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^laladie cherchera à ajourner la passation de l'acte qu'il s'était 
('n&agé à souscrire par-devant notaire. 

(7 pièce de In 3° liasse saisie, le •. :> mai 18/47, chez M. Purmentier.) 

5 0 " . 

M. Parmentier au général Cubières. 

Eure , 26 avril I 8 4 ï 

Général, 

Je compte partir pour Paris dimanche et y arriver dans la 
j°«rnée de mardi. Il est plus que probable que notre dossier 
nVy précédera. Je vous en préviens pour que vous puissiez 
renouveler à M. de Cheppe l'invitation de vous aviser, et pro-
fiter de l'occasion pour le pressentir. 

Ce qui m'empêche de partir avant d imanche , c est le De-
s°in d'être un moment de plus avec ma femme, et de com-
pléter la guérison d'une affection nerveuse qui me poursuit 

, ^EnS aUcndTnt'k1 plaisir de vous voir, je vous renouvelle 
expression de mes sentiments affectueux. 

À. PARMENTIER. 

(4a* pièce de la 3* liasse saisie, le 9 m m 18*7 • chet le général Cubwres.) 

5 1 ° . 

M. Parmentier au général Cubières. 

Lure , 2 8 avril 18/ia. 

Général, 

Notre dossier partira demain de la préfecture, et , si vous 
P°nvez voir M. de Cheppe dès lund i , ce sera une bonne chose. 

C°IU\ESPONDANR,E.S. > 1 



Nous pensons comme vous que notre liomme fait le ma-
lade; mais Lanoir le pousse pour une entrevue : c'est là qu'il 
lui lira votre dernière lettre et le mettra au pied du mur sur 
tous les points. 

Soyez sûr, générai, que je n'oublie rien de, ce que je vous 
ai dit, et que je ne négligerai rien pour en venir à réalisa-
tion. 

Veuillez offrir à Mmc de Cubières mes hommages aussi em-
pressés que respectueux, et agréez, pour vous-même, l'assu-

rance de mon dévouement. 
A mardi ou mercredi. 

A. PARMENTIER. 

(43 ' pièce de la 3* liasse sais ie , l e g mai I 8 4 7 , cher, le général Cubières.) 

5 2 ° . 

Ch. Lanoir au général Cubières„ 

Lure , 18 mai 18/12. 

G é n é r a l , 

Malgré que je n'aie encore rien de positil à vous écrire au-
jourd'hui, je crois devoir au moins vous en prévenir, dans la 

crainte de passer près de vous pour un négligent. Depuis di-
manche j'ai vu deux lois madame Grillet et ai reçu d'elle quatrc 

lettres sans avoir pu terminer encore, soil pour le séquestre) 
soit pour ce qui vous regarde personnellement. Avant la ré-
ception de votre dernière, ce matin j'avais vu M. Roy, gendre 
de Grillet, qui, sur mes instances, est parti pour le Val, afin de 
presser et de m'envoyer ce soir une réponse catégorique suf 

les deux affaires. Cette réponse, si je l'ai (ce que je ne crois 
pas, d'après ce que vous me dites avoir écrit), je l'enverrai 
encore elle m'arme avant cinq heures. J'enverrai, dis-je, l'ai" 
foire du séquestre à Parmentier. Pour la vôtre, général, je »e 



communiquerai au Val, qu'après ce que j attends ce sou 
Ornières intentions; si je vois que leur communication doive 
^ t aplanir, ce soir encore je demanderai un rendez-vous, so.t 
*u Val, soit ici p o u r en f i n i r demain. Dans tous les cas, verniez 
"c pas douter i n instant de mon bon vouloir, entrave par les 
arguments tous les jours nouveaux de madame h rit et. 

J'ai rédigé votre dernier acte dans les mêmes term s que 
du s.°s. p.; c'est tout ce que j'ai pu obtenir c ^ Je 

« o » devoir vous observer que je ne pourrai probablement 
"en obtenir de plus pour celui à venir. Je pense que vous e 
voyez ainsi et que cela ne sera pas un obstacle; bien entendu 
^ e madame Grillet vend personnellement. . 

Je sens parfaitement les objections qu'on vous tait, je surs 
encore mieux tout ce que vous faites dans l interet «le ie-
ta^issemcnt, ce qu'il vous devra en cas de réussite. Je con-

par là même combien vous devez d é s i r e r d avoir un mte-
rêt plus majeur, que je ferai tout ce qui dépendra de moi 
pour réaliser. . 1 , 0 , 

Je ne fermerai ma lettre qu'à cinq heures; si vous la recevez 
s*ns addition c'est que je n'aurai rien reçu de «ouveau u 

Veuil lez, géné ra l , recevoir la nouvel le assurance de mon 

Profond respect connue de mon parfa i t dévouement . 
Ch. LANOIR. 

(iti* pièce de la r liasse sa .s .e , le , 8 ma, . 8 / , 7 . chez le général Cabièra.) 

5 3 ° . 

Ch. Lanoir au général Cuhières. 
Lure , 2 0 mai 1 8 4 2 . 

Général, 

"arrive de Luxeuil 
à quatre heures, et au lieu de trou-

ve \ m a * s o n M™ Grillet, à laquelle j'avais assigné un 
aez-vous, elle m'envoie une longue lettre, dans laquelle 

11. 



elle mc marque qu'elle consent à voire proposition, et q"e 

mardi elle viendra passer le contrat, qui rendra définitive la 
vente de l'action à réméré, et qui vous en transportera uoe 

autre. Elle ne me parle pas du prix, parce qu'elle dit que Je 

le connais. Je pense, que, vis-à-vis d'elle, il n'est toujours 
que de 17,000 fr., car je regarde toujours la confidence <les 
18,000 fr. comme m'étant tout à fait personnelle. J'ai donc 
obtenu mon résultat en ne brusquant pas l'affaire et je m en 
félicite pour vous. J'attends donc mardi Mm' Grillet, ne 
voulant pas, me dit-elle, que, j'aille au Val, pour qu'on ne 
sache rien. Elle me demande io plus grand s e c r e t , et. je Ie 

garderai. J'ai lu vos lettres en même temps que la s i enne -

j'ai reçu aussi l'effet de 6,000 fr. : je ne le lâcherai que su'' 
vant vos intentions; en conséquence, je le mets en p o r t e f e u i l l e 

jusqu'à mardi. Vous recevrez ma lettre dimanche matin, assez 
lôt pour me répondre, de manière à avoir de vos n o u v e l l e s 

avant l'arrivée de Mme Grillet à Lure. Ayez la bonté de M6 

dire si vous tenez, i°à augmenter le prix convenu dans l 'acte; 

si je devrai imposer, comme condition , l'adhésion de. M"'e ('• 
e t celle des siens à l'acte du 5 février. Elle cédera v o l o n t i e r s j e 

crois, à la première proposition, mais très-dilheilement à !a 

seconde, car elle m'a déjà fait l'objection lors de la p a s s a t i o n 

du premier acle; elle n'a pas voulu s'y oblige]'. Je n'ai phlS 

que le temps d'écrire un mot à Parmentier, cl je vous quitte 
en vous priant de nu; donner des instructions claires et pcsi' 
tives. Vous feriez peut-être bien aussi de m'adresser un mandat 
pour passer l ' ac te : I'alfaire en vaut la peine. 

Agiéez, je vous prie, de nouveau l'assurance la pins parfaite 
de mon respectueux dévouement. 

CH. LANOIIL 

Tachez de vous entendre avec Parmentier dimanche a v a n t 

de me répondre l'un et. l'autre, et veuillez me dire dans quels 
termes vous entendez payer. 

( i~* pièce de la 1" liasse saisie, le 18 mai 1 8 4 7 , chez le général Cubières. ) 



5 4 ° . 

M. Ch. Lanoir au général Cubières. 

L u r e , 2/1 mai. 

Général , 

suivant q o e je vous lavais écrit. j w 
w «ue ce malin en personne, niais ses! lait ICI11 
M. Grillet son bcauière . Après avoir discute es « a t o m . 

"otre traité, nous étions ,l'accord sur toutes » . » ^ ^ 
s! ce n'est la principale, que vous ente,.. .™ aclie u deu, cen 
««nés (ancienne division), tandis q u e le n enMH.• » 
l U condition que vous s u p p o r t e r a votre part des u n q 
« o n s prises sur b s cent primitives, en d » o t n ^ . 
f U e v L vendait deux portions e ,00 - « J ™ ^ 
"fais acheter deux portions de cent. M. v , , 
Prendre sur lui, vient à l'instant, 
aPl'ès s'être abouché avec, M. et madame 
vei»ient déclaré que telle était l'intention dosa ! an» k çt que 
« W sa correspondance avec vous, elle n a « , t j a m , B ^ 
' cl J'ai observé que, soil vos lettres, so, 
P a r a p h e d'une ,1e madame (Miel à vous, que vou e u 

indiquent tout le contraire. A l'a,.pn, de ses 1 M o n s 
N w e ' c r m vous écrit une lettre que 
^ et dans laquelle elle raisonne en dehors 

Elle raisonne, dis-je, dans le sens de ^ « J g » 
^I r s , c'est-à-dire, coinine si vous lu, demain,e a " 
* i'acte du 5 lév rier pou r tous, et cependan t 
'»<* prétentions, .le demande deux centième <1cl a.c .e nned 

tel» qu'ils on, été vendus à madame Gn k , - davan 
[ y , et j'aurais signé l'acte p o u r v o u s niai 
?Cori- voulu parce que, m'a-l-il répété, on a enlun 

11 entend vendre au Général les deux centièmes qu a charge 



de contribuer dans cette proportion aux cinq actions ajoutées 
aux cent primitives. D'après cela, je n'ai pas dû passer outre• 
et il est convenu qu'on attendrait votre réponse jusqu'à samedi) 
jour auquel je pourrai recevoir de vos nouvelles. Je dd5 

ajouter que l'acte à réméré porte positivement qu on vOUs 

vend deux centièmes anciens sans obligation pour vous a 
contribuer aux cinq nouvelles actions. On m'a répondu qu011 

pouvait faire dans un acte à réméré ce qu'on ne faisait pas 

dans un acte définitif. 
Voilà le véritable état des choses : je le répète, M,uc Grill61 

ne veut ni ratifier pour les autres acquéreurs, ni vous venJr® 
deux centièmes anciens; car, encore une fois, si elle eût accept0 

cette dernière condition, l'acte serait déjà signé. 
Mmc Grillet dit qu'on lui offre meilleure condition. J'ai ce' 

pendant la parole de son beau-frère qu'on attendrait votre re' 
ponse à samedi avant de rien arrêter. 

Ayez donc la bonté, général, de me répondre aussi exacte 
ment que dimanche. Permettez que je vous renouvelle auss1 

l'assurance de mon respectueux dévouement. 

CH. LANOIR. 

( j g ' pièce de la 1" liasse saisie, le 18 mai 18/17, ° t i e 7 ' e général Cubières.) 

5 5 ° . 

Le général Cubières à M. Parmentier (1). 

27 mai 1 8 4 2 . — 1 heure. 

On ne peut admettre, pour point de départ, que l'acte d11 

5 février et la division qu'il a établie. L'autre division enW 
cherait de null ité tous les actes qui en découleraien t. On ve^ 
une procuration, non une ratification, ou plutôt on veut 
procurations spéciales notariées, l'une pour la vente de 15 aC' 
t ions, l'autre pour la vente de 1 o. C'est le dernier mot. Je vous » 
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conseille d'écrire a u j o u r d ' h u i même si vous ne vouiez pas 
courir de chances de retard. 

{&' pièce de la 3 ' l iasse saisie , le 15 m a i 18/»7 , c l i c M. Parmentier. ) 

5 6 ° . 

Ch. Lanoir au générai Cubières. 

Général, 
Après bien des discussions et un voyage à Gouhenans, je 

vionc • V. -x. „„„ ,in„v «MÎnns nu nrix de 20 ,000 11. 

2 8 mai . 

Après bien des discussions et un voyage a u u n ^ j , 
de signer l'acte de vos deux actions.au prix 

chaque. Tous vos désirs sont observés. Seulement Mmc Grillet 
n'a ratifié l'acte du 5 février que pour elle; elle na jamais 

le faire pour son fils et son gendre; j ai passe ou t e 
la crainte de manquer l'affaire; j'espère que vous ne le 

Couverez pas mauvais. 
-le cours à la poste sans savoir encore si m a l e t t r e pourra pa, t-r. 
^otre tout obéissant serviteur. 

CH. LANOIR. 

(*>• pièce de la r liasse saisie , le >8 mai 18A7, c h e . M. de Culnère,) 

5 7 ° . 

M. Ch. Lanoir au général Cubières. 

(Extrait.) 
Lure , 3 i mai-

Général, , ( . 
, Je viens vous exprimer à la fois et l'ennui que m a t a * 
Couver votre lettre d'hier et la satisfaction de celle de ce 
^ t i n . Je nie reprochais, malgré vos instructions p o ^ ' 
daVoir précipité la signature du traité qui vous assuie deux 
actions ; mais j'y avais été amené pat k certitude acqmsc par 
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moi que Mmc Grillet allait répoudre à des ouvertures qui l111 

avaient été faites. Je suis consolé aujourd'hui, puisque vo»s 
m'annoncez persister dans votre première détermination-
Vous pouvez vous tranquilliser sur les conditions de la vente 
et sa rédaction. Mmc Grillet a bien vendu comme propriétaire 
et de l'autorité de son mari, et les enfants, pas p l u s que 
tiers, ne peuvent revenir là-dessus. Seulement, je ne sais si je 

veux faire signifier aux propriétaires fondateurs. Vous pouvez 
vous en entendre avec Parmenlier, et je me conformerai à & 
que vous aurez arrêté. Je suis, comme vous, peiné des bâtotf 
jetés dans les rouages de notre machine si bien en train. Esp^ 
rons que les obstacles seront surmontés. Si ce n'est qu'une 
attente, vous et moi nous nous résignerons plus facilement q«c 

bien d'autres. Je vous remercie mille fois des détails que vous 

avez bien voulu me donner. 
J'ai des compliments à vous adresser de la part de M. Mort' 

gue, notre receveur particulier, cl de M. de Covrchamps, etc. • • 
Agréez de nouveau, général, l'assurance bien positive & 

mon respectueux dévouemeut. 
Ch. LANOIR. 

( a r pièce fie la i " liasse saisie, le 18 niai 18/47, c l i e z , e général Cubières.) 

58°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Dimanche, 5juin. 

Mon cher Parmentier; je suis forcé dans l'intérêt de mon fi}5 

arrivé hier soir de Versailles, et dont l'examen aura lieu le moi* 
prochain, d'aller ce matin à l'Observatoire, le dimanche éta®! 
le seul jour dont notre ami Mathieu puisse disposer. Je ne serf 
pas libre avant onze heures ou midi et nous n'aurions pl°s 

aucune chance de rencontrer M. T. Je vous propose de re' 
mettre la visite à demain lundi. Je serai rendu chez vous * 
huit heures ou huit heures et demie. 
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lu ^ 0 u s P o u r r i e z utiliser le matinée d'aujourd'hui pour voir 
• Clément et pour le prier de préparer sans retard votre ou-

yerture et votre conférence à l'intérieur. Plus j 'y pense , p lus 
Je trouve que ce moyen offre de chances favorables pour re-
n t r e notre barque à flot. 

Mille amitiés. 

Gai CUBIÈRES. 
(9* pièce d e la 3 e l iasse sais ie , l e i 5 m a i 1 8 / 4 7 , chez M. Parmentier.) 

5 9 ° . 

Le général Cuhières à M. Lanoir (1). 
Jeudi, IO juin 18/I2. 

Mon cher Lanoir, après bien des hésitations qui nous ont 
^ p e r d r e du temps, mais qui ont eu pour résultat de ré-

l r e 1 i m p o r t a n c e des sacrifices que semblent exiger les cir-
^«stances , nous sommes parvenus à nous procurer la somme 

Moitié par vente à réméré de 2 5 actions appartenant à 
' .P' H a d û vous écrire aujourd'hui m ê m e pour la procu-

^ b o n n o t a r i é e de sa f e m m e (spéciale et non générale) à l'effet 
- v e n d r e conjointement aveeson mari chef de la communauté , 

^nsi qu'il i'a cléclaixi. Il faut aussi que madame P. adhère 

s du 5 lévrier. Je ne me souviens pas si ce matin j'ai 
l s a m m e n t insisté sur ce point dont on est venu me parler 

e ®oir de nouveau. 
^ e ue pourrai en parler à M. P. que demain après onze 

e i*res; il aura le temps de vous en écrire avant l 'heure de la 

lu'1 déja 11 ne ravuit iaiL 

f a u d r a i t donc de madame P. adhésion à l'acte du 5 fé-
l e r dans la procuration notariée, et adhésion par acte spécial 

j r f t r e jo inte à l'autre négociat ion, c'est ce que j'indiquerai 
à notre associé. 

^ J ^ M ^ P ^ était marié sous le régime dotal , sa f emme n'au-

Voir 'c Vol. des Inlerr. et des Dèp. de tém., p. 56. 
C0RRESP0NDANCES. 13 



raitpas le droit de vendre, même à réméré, et alors je ne sais 
pas comment nous sortirions de tout ceci. 

L'ami P. n'a pas l'air de craindre les conséquences te' 
cheuses que peut avoir le procès de Lyon pour notre affaire ;1 

a raison de montrer de l'assurance, mais n'est-ce pas la pous 
ser un peu loin que de croire qu'il puisse contraindre 1 ad m1' 
nistration à accorder la concession avant la fixation des do»1' 
mages-intérêts prononcés en principe contre lui. 

Au surplus, je lui dois la justice de dire qu'il n'a cédé stU 
ce point et qu'il n'est entré dans la voie des arrangement 
qu'en se rappelant que vos intérêts étaient dans ses main5 

ainsi que les intérêts de quelques autres amis. 
Si les pièces demandées nous arrivent en règle nous seronSi 

ik heures après , en pleine route vers le port, sans avoir rie11 

à craindre des vents contraires. 

Mille amitiés. 

D. C. 
Ceci entre nous seuls. 

t 

En marge est écrit : madame G . . est ici; elle m'a confirm6 

que M. P. n'était pas séparé de biens avec sa femme: il laut que 

ce soit bien vrai pour qu'elle en convienne, et vous sav<# 
qu'on a répandu ce bruit ici pour nuire à notre ami P. 

( 2 2 ' pièce de la 1" liasse saisie , le 18 mai 18/17, c ' i e z ' e général Cabivres. ) 

60°. 

Note ( 1 ). 

Garantir : 

i° La concession des 20 kilomètres demandés. Il y « 

Celle n o t e , qui n e paraît pas de l'écriture ordinaire du général Cubières, a 
reconnue par lui c o m m e étant de sa main dans son interrogatoire du 21 mai 18/17-
le Vol. des Interr. et des dép. de tém. , p. /je). 



bonnes raisons pour cela, ou du moins la concession du sel 

dans tout le périmètre déjà concédé pour la houille. 11 y a 

d excellentes raisons pour cela. , , , . 
Entre le périmètre demandé pour le sel et le penmetre 

déjà accordé pour la houi l le , la différence est de 6 kilométrés 
hectares; il faudrait qu'on n'en disposât en faveur de 

Personne, et nous en serions certains si on nous es accor i 
a0 L'avis favorable du ministre des finances; 
3° La bienveil lance, l'aide, autant que possible 1 appui de 

l'administration dans l'affaire de Lyon ; 
4° Que les formalités seront poussées aussi activement que 

Poss ib l e . 

On lit au dos de cette pièce la note suivante de la main du général Cubières : 

La différence résultant de la division en 5 5 o parties au lieu 
(\e donne, sur les 2 5 actions concédées, une moms-value 
dun vingt-deuxième. 

Sur 1/21, 2 1 , 0 0 0 fr. auraient donné 1 ,000 ir. 
S u r 1 / 2 2 , 2 1 , 0 0 0 fr . d o n n e r o n t 9 6 4 fr . 5 o . 

différence réelle : 45 fr. 5o. 

(49' pièce de In 3' lia.se saisie, le 9 mai 18*7 , che , le général Cubières.) 

61°. 

Note de la main du général Cubières (1). 

obligation pour valeur reçue souscrite par M. et ma-
a ̂ Parment ier , pour la somme de 1 5 y , 5 o o f r . , remboursable 
ans deux ans, dont les intérêts à 5 p. 0/0 devront courir à 

Partir du jour où la concession pour l'exploitation d u sel aura 
~ accordée à la compagnie propriétaire de la houillère de 
R h é n a n s . 

(M Voir le Vol. des Interr. et des Dép. de tém., p. 5 i . 
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Id. pour la somme de 5 2 , 5 o o francs dans les mêmes con-
ditions. 

( 5 C bis pièce de la 3' liasse saisie, le 9 mai 18/47, c ' l t v ' ' e général Cubières.) 

62° . 

Projet de vente de vingt-cinq cinq cent cinquantièmes de l'inléret 

social de Gouhenans, de la main du général Cubières (i)-

MM. P. et X. sont convenus de ce qui suit : 
M. P . est, suivant divers arrêts de la cour royale de Besan-

çon, notamment celui du 18 mars 1 8 3 4 , propriétaire ponr 
cinquante centièmes de tout l'intérêt social des établissements 
de Gouhenans, consistant en mine de houil le concédée, mine 
de sel demandée en concession, immeubles , matériel acquis 
et à acquérir, faits et à faire pour l'exploitation de la bouille 
et la fabrication du sel et des produits chimiques. Il déclare 
que , sauf les droits de sa f e m m e , il n'a disposé en faveur de 
qui que ce soit de la moindre partie de ces cinquante cen-
tièmes. Il déclare que les dénommés, dans un contrat reçu de 
Lamboley, notaire à Vesoul, le 3 février 18^2 , en y ajouta»1 

M. Delphin Lanoir, qui n'a pas p a r u audit acte, et qui est coin-
téressé pour deux centièmes, sont les seuls copropr ié ta i res 
reconnus. 

M . P . vend à M. X vingt-c inq c inq cent cinquantièmes, ou, 
ce qui revient au m ê m e , un vingt-deuxième de l'intérêt social 
de Gouhenans , représenté par c inq cent cinquante actions ou 
portions; à cet effet, il se porte fort pour M. Delphin Lanoir et 
pour les copropriétaires dénommés au contrat du 5 février 
184^, et de plus il s'oblige à fournir incessamment pour sa 
femme la ratification du présent acte. 

Le prix de cette vente est fixé à la somme de 
qui a été payée comptant, dont quittance. 

(1) Voir le Vol. des Interr. et des Dép. de tém., p. 5o . 
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Le p r é s e n t acte sera coaverti en contrat notarié au désir et 
a u * irais de l'acheteur. 

(5J pièce de LA 3° liasse saisie, le g mai 1 8 ^ 7 , chez l e général Cuhières.) 

6 3 ° . 

Note de la main du général C u b i è r e s . 

^ombre d'actions : 5 5 o . 
ne | e-S C^ ° S l a u u o u C ( ^ à 3 francs le quintal métrique, ce qui 

aissera que 2 francs en bénéfice net. 
a f a b r i c a t i o n journalière sera de 3 o o quintaux pour 

( j e
0 J ° U r s i en tout 1 0 8 , 0 0 0 k. métriques donnant 2 1 6 , 0 0 0 f. 

tion 1 C ^ 1 C e n < 1 P a r a n n ( ^ e ' e t ( l u ' ' P a r t a g é entre 5 5 o ac-

° o o ^ 5 5 o donnera 3 9 0 f. pour chacune, 
^ o 392!'. Ce revenu, calculé c o m m e résultant d'un ca-

5 i 0 o pitai à 8 p. 0 /0 , donnera pour valeur de chaque 
An^, action 4 , 8 7 5 , ou 4 , 9 0 0 f. en nombre rond. 

^ c o n s é q u e n c e , c'est sur ce pied q u e devront être calcu-

l e s actions de M. G. v a u d r o n t , à 

*6 actions anciennes formant 8 0 nouvelles 
^ 9 0 0 f. , la somme de 3 9 2 , 0 0 0 f. , 6 

On ne saurait en offrir p l u s de M o o f - , ou pour les 
e u totalité 3 5 2 , 0 0 0 f. . n 0 c Tchons 

M. P. se fait fort de me procurer 5 anciennes ou a 5 actions 
Nouvelles pour l e prix de 6 0 , 0 0 0 f . , ce qui ^ f j ™ ^ * 
a c t ion à 5 , / 1 0 0 f . ! c'est là le prix qu'il l au t offrir des 8 0 ac 
tions. , 

A i n s i , propos i t ion , pour 16 act ions , 1 9 2 , 0 0 ° e 

P° u r conclure , 2 0 0 , 0 0 0 f. f 

Propos i t ion , 3 , 0 0 0 f. par a c t i o n , 2 4 0 , 0 0 0 î . 



3e proposition, 4,ooo f. par action, 3 2 0 , 0 0 0 f. 
4e proposition, 4,200 f. par action, 336,000 1. 
Annuellement, 320,000 f. de produits fixes et nets à par' 

tager entre 53o actions : 
320ooo|53o 
3180 6o3 f.par action. 

0 2 0 0 0 
15go 

A10 
2 anciennes actions , formant 10 nouvelles , produi-

ront 6,o3o 
1 action acquise à réméré, formant 5 nouvelles. 3,oi5 
3 anciennes actions qui reviendront par suite de 

la négociation actuelle 9,o45 
T O T A L 1 8 , 0 9 ^ 

16 actions anciennes formant 80 actions nouvelles. 
L'action nouvelle, si on l'estime à 5oo francs de r e v e n u , 

vaudra en capital à 8 p. 0/0. 
x : 5oo : : 1 0 0 : 8 

1 0 0 

5o,ooo | 8 6,25O f. 
5o 6 2 5o 

4o 
2 0 

6 
Les 8 0 actions, à 6 , 0 0 0 f., vaudraient k80,000 f. 

x : 3QO : : 1 0 0 : 8 
100 

8 3 9 0 0 0 

7 0 4 8 7 5 
6 0 

ko 



6 4 ° . 

Projet de vente de quinze cinq c e n t vingt-cinquièmes de l'intérêt 
social de Gouhenans, de la main du général Lubieres. 

S u r papier t i m b r é , fait d o u b l e . 

MM. P. et x sont convenus de ce qui suit : 

M. P e s , s l livant divers arrêts de la cour roj-ale de Be-
«nçon, ^ Z Z c e l a i du , 8 n.ars I ^ H S S T * 

«»qu a n t e centièmes de tout l'intérêt soc,al des et.ab issemeit 

«feG., consistant en mine de 1,ouille concedée, W de et 
demandée en concession, immeubles, matériel acquis et > 
9<*ir. faits et à faire pour l'exploitât,on de la homle e ta 
fe!>rication d» sel et des produits chimiques. H déclare que, 
« « f i e , droits de sa femme, il n'a dispose en laveur^deqm 
î«e ce soit de la moindre partie de ces cinquante * 
» déclare, en outre, que lis d é n o m m é s dans un contrat reçu 
^ UnAolcj, notaire à Vesoul, le 5 février ,84= , en y ajo» 

M. Delphin lanoir, qui n'a point paru « f 
« «.intéressé pour deux centièmes, sont les seuls copro 

priétaires reconnus. . A . nn 
M. P. vend à M. X. quinze cinq cent 

c e revient au même, trois vingt-cinquiemes de imtért t 
S0^al de G., représenté par cinq cent v . ^ ^ c i n q action o 
Potions; à cet effet, il se porte fort pour M. Delphin Lanoir e 
P ^ r ]os copropriétaires dénommés au contrat du b i ^ n e r 

, lequel a^ivisé le fonds social en cinq cent Vingt-cinq 
P0rtions ou actions, dont vingt-cinq au porteur. 

Le nr ix de celte vente est fixé pour les quinze \ . 
lo»cls social à la somme de 60,000 francs, qui a ete payée 
C0l^ptant et dont quittance. ., u • t 

Le présent acte sera converti en contrat notarié au desn 
a u x frais de l'acheteur. 

Fait double à Paris, le 



9 6 C O R R E S P O N D A N C E S 

Approuvé l'écriture, et bon pour soixante mille f r a n c s . 

(53 e pièce de la 3" liasse sais ie , le 9 mai 18Z17, chez le géné ra l Cuhières. ) 

6 5 ° . 

Projet d'acte de dépôt de 25 actions de 1a. société de Gouhenans> 

de la main du général Cubières (i). 

S u r pap ie r t imbré . 

Le soussigné a reçu, à titre de dépôt, de MM. P. C. et X • 
1° 2 5 actions au porteur de la société P. G. et Cc; 

2° Le bordereau énonciatif des numéros d'ordre de ces ac-
tions et du payement de leur prix. Il déclare qu'il a été en-
tendu entre les trois déposants que la remise des actions et & 
bordereau, ci-dessus énoncés, serait faite par moi ou mes ayant5 

droit à M. X. aussitôt qu'il me justifiera que la concession 
sel demandée par la compagnie Parmentier lui a été a c c o r d é e 

plus tard le 15 août 18^2 dans les 20 kilomètres carrés qu elle' 
demande, ou tout au moins dans les i 3 kilomètres 78 hectares 
qui font déjà l'objet de sa concession de bouille-, e l , d a n s c e de?' 
nier cas, dans des termes tels que la C"; Parmentier p u i s s e y 
trouver un moyen d'opposition à toute demande en eonces' 
sion des 6 kilomètres 22 hectares laissés en dehors. 

Dans le cas où cette justification ne serait pas faite, Ie 

soussigné s'interdit, sous toutes les peines de droit, la rcimse 

à M. X. des actions et du bordereau qui font l'objet du dépôt' 
et, dans ce cas, il s'oblige à les remettre à MM. P. et C. p° l i r 

être détruits. 
Cette déclaration sera remise à chacun des trois déposants-
Dans le cas de la remise à faire à M. X., cette remise sel'* 

celle du bordereau et des actions détachées du talon, leqUe 

ne pourra être remis qu'à MM. P. et C. 

(5o" pièce d e la 3" l iasse sais ie , le 9 mai 1847 , chez le géné ra l Cuhières.) 



663. 
Note de la main du général Cubières. 

En brevet moins coûteux. , , , , 
. La procuration demandée portera le terme du réméré a 

CilKï atlS- • • « / K i 
Si on tient à ce que ce terme expire le i " janvier 18A5 et 

à ce que lacté l'exprime, il n'y a d'autre moyen d en hmr que 
de faire immédiatement venir une procuration qui lixe positive-
ment le terme du réméré au i,;r janvier 1845. 

Autre moyen qui ferait gagner du temps. 
L'acte de vente porterait terme de cinq ans pour etre 

d'accord avec la première procuration demandee; mais, en 
«aême temps , il serait souscrit un acte part" par lequel 
MM. de Cubières et Parmentier s'obligeraient, celui-ci, a rap-
porter le consentement de sa femme à ce que le terme de-
meure fixé au 1" janvier i 8 4 5 , et M. de Cubières, a reprendre 
l'effet de la vente à réméré, faute de ce consentement de 
Mme Parmentier. 

H* pièce de la 3* liasse saisie, le 9 mai 18&7. chez le général Cahères.) 

6 7 ° . 

18 j u i n 1842 . 

Vente- à réméré, par les sieur et dame Parmentier, 
à M. Pellapra (1). 

à p > a ^ e v a n t Mc Jean-Jacques Roquebert et son collègue, notaires 
soussignés, fut présent : 

ran \^ane-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier, avocat, demeu-
à p ^ Lure, département de la Haute-Saône, en ce moment 
^ n s , j0gé r u e Richelieu, n° 17; 

j J — 
r e , r&it r ]° l r ' ( ' c ra t i f ica t ion p a r Mmo Parmentier c i -après p. 1 9 3 , et l 'Acte c o n t e n a n t 
^ é n j - .U. r ^ m é r é é g a l e m e n t c i -après p . 2 8 6 . — Voir aussi la Vol. des in te r r . e t des 

®e l ém. p . 3 i , i^lx. 
CO«nESPONDANCES. l3 



Agissant ici tant en son nom personnel qu'au nom de 
VImc Étiennette-Françoise-Félicitè-Antoinette Vuillier, son épouse, 
et en vertu de la procuration qu'elle lui a donnée, suivait 
acte passé devant Mc Richard, notaire à Lure, en présence dc 

témoins, le 16 juin courant, dont le brevet original est de* 
meuré ci-annexé, après avoir été, de M. Parmentier, certibe 

véritable et signé en présence des notaires soussignés; 
Et, en outre, comme se portant fort de Mmc Parmentier, pâl 

laquelle il s'oblige à faire ratifier les présentes dans le déla1 

de quinze jours; 
Lequel a, par les présentes, vendu, sous sa garantie et so'lS 

la garantie de Mme Parmentier, tous deux c o n j o i n t e m e n t e t 

solidairement, mais sous la faculté de réméré ci-après ex* 
primée, 

A M. Leu-Henry-Alain Pellapra, ancien receveur générai» 
demeurant à Paris, quai Malaquais, n° 17; 

A ce présent et qui accepte : 
Vingt-cinq parts ou actions, à prendre, par préférence, a 

M. et M'ne Parmentier, sur les deux cent cinquante parts 0U 

actions dont ils sont propriétaires dans la société formée sou® 
la raison sociale Parmentier, Grillet et compagnie, établie a 

Gouhenans, canton de Villersexel, arrondissement de Lui'e' 
pour l'exploitation d'une mine de houille concédée, duu® 
mine de sel pour laquelle une demande en concession a ete 
faite, et pour la fabrication du sel, de l 'alun, du vitriol et 

d'autres produits chimiques, lesquelles parts donnent droit' 
dans cette proportion, à tout l'actif de la compagnie, qui a la 

propriété de divers bâtiments, plantations, ouvrages, outil5' 
ustensiles, machines, et autres biens de diverses natures; et> 
par suite, elles donnent encore droit, dans la même propo1*' 
tion, à la concession de la mine de houille déjà obtenue, et a 

la nouvelle concession d'une mine de sel pour laquelle uJie 

demande est, en ce moment, en instance: 
Ensemble tous les droits quelconques résultant de la p r°' 

priété de ces actions. 



P R O P R I É T É . 

M. Parmentier déclare que, suivant plusieurs arrêts de la 
our royale de Besançon, notamment par celui du 19 mars 

et en vertu des actes qui y sont énoncés, il a été re-
connu propriétaire pour cinquante parts sur cent parts de 
0 u t 1 intérêt social des établissements de Gouhenans. 

L actif social était alors divisé en cent parts; mais, par acte 
Passé depuis entre les divers intéressés, le 5 février 18/i?., de-
Vant Lamboley, notaire à Vesoul, qui en a gardé minute, en 
Présence de témoins, on a substitué à ces cent parts ou actions, 

cent vingt-cinq parts ou actions, dont les cinq cents pre-
^ e r e s pour les anciens intéressés, chacun dans la proportion 

ses droits, et vingt-cinq à titre de création nouvelle. 

en résulte que les cinquante parts originaires de 
• et parmeni{er o n t ^ converties en deux cent cin-

^a« te .parts o u actions sur lesquelles seront à prendre les 
J|ngt-cinq parts ou actions présentement cédées à M. Pella-
pra. 

J O U I S S A N C E . 

. Petlapra disposera de ces vingt-cinq parts ou actions, 
'nsi cjUe j ÏOn s e m y e r a e t c o n ) m e de chose lui apparte-

nant à p a r t i r ( | e c e j o u r , s a u f l'effet du réméré , et il aura 
et°,1.t'iaussi à partir de ce jour, à tous les avantages, produits 

ividendes quelconques attachés à ces actions, à la charge 
COQ c o n t r ^ u e r aux pertes, dépenses et charges quel-

l e s de la compagnie, à compter de ce jour. 
c i ' J r Parmentier, audit nom, déclare à cet égard que la so-
g ®e est actuellement grevée d'un passif qu'il évalue de 

'Oo0 francs à 80,000 f r . , et que les actions cédées devront 
tribuer comme les autres actions de la société pour leur 

sif P a r t a l'acquit, soit de ce passif, soit de tout autre pas-
». (îUl pourrait être créé ultérieurement en vertu de délibé-

0 n s sociales. 



Mais en même temps il garantit formellement à M. Pelh' 
pra que le passif actuel n'excède pas 8 0 , 0 0 0 francs, et, pal 

suite de cette garantie, M. et Mme Parmenlier seront solidaire 
ment tenus de faire face de leurs deniers personnels à l'acqu^ 
de la quote-part afférente aux actions sur ce qui excéderait ces 
8 0 , 0 0 0 francs. 

P R I X . 

En outre, cette cession est faite moyennant le prix prn1' 
cipal de 100 ,000 francs, que M. Parmentier audit nom reco»' 
naît avoir reçu de M. Pellapra, qu'il en quitte et libère mte' 
gralement. 

D É C L A R A T I O N S . 

M. Parmentier, audit nom, déclare qu'il n'existe aucun eW 
pêchement quelconque, ni de son chef ni du chef de Mmc Paï~ 
mentier, à l'exécution de ladite cession, et qu'il n'y a 
signification ni opposition entre les mains de leurs c o ï n te' 
ressés. 

Il déclare, en outre, qu'il est marié avec M,ne ParmenW 
sous le régime de la communauté aux termes de leur contra* 
de mariage, passé devant Mc Bulliard, notaire à Baume-leS" 
Dames, en novembre 1819, dont il s'oblige à justifier so"s 

quinzaine. 

R E M I S E D E T I T R E . 

M. Parmentier a présentement remis à M. Pellapra, qui Ie 

reconnaît, la grosse de l'acte devant Me Lamboley, du 5 lévr'el 

1842, et il l'autorise à se faire délivrer, par qui il appartiendra 
tous autres titres nécessaires, s'obligeant à l'aider, à toute 

réquisition et sous récépissé, de ceux qu'il a en ses mains. 

S I G N I F I C A T I O N . 

Pour faire signifier les présentes partout où besoin sera» 
tout pouvoir est donné au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 



R É S E R V E D E R E M E R E . 

ia T ^armer>tier réserve pour Mme Parmentier et pour lui 
acuité de rémérer la présente cession jusqu'à l'époque d u 

pieniier janvier mil huit cent quarante-cinq. 
11 c a s d'exercice de ce réméré, il ne pourra avoir lieu que 

SUrie versement immédiat, entre les mains de M. Pellapra : 
1 Des cent mille francs prix de la cesssion; 
2 Du remboursement des frais auxquels les présentes dou-

a n t ouverture-, 
A montant de toutes les sommes que M. Pellapra aura 
e

o
tre tenu de payer jusqu'au jour du réméré; 

du s o u m i e nécessaire pour compléter, avec les pro-
l l t s touchés par M. Pellapra, les intérêts à cinq pour cent 

* an des cent mille francs, des frais et de foutes autres 
finies, calculés depuis le jour où M. Pellapra en aura fait 

éMo^f ' j u s c I u ' a u jour du remboursement intégral. Il sera 
11 a cet effet, en cas de réméré, un décompte de tous les 

P °diiits que M. Pellapra aurait pu toucher jusqu'au jour du 
ÎVlme. et le montant en sera déduit sur la somme que M. et 
c'rt ^armentier auraient à payer pour exercer le réméré, l'ex-
M D** m ® m o ' Y c n avait, devant leur être rendu par 

fîx^ ^ a u t e[uoi» et par le seul fait de l'expiration du délai 
..1Pellapra restera définitivement propriétaire incommu-
^ des actions cédées. 
à p Exécution des présentes, les parties élisent domicile 
C savoir : M. Parmentier au domicile de M. le général 

leres, rue de Clicby, n° 27, et M. Pellapra en sa demeure. 
D o »t acte. 
Fa h 

11 et passé à Paris, en la demeure de M. Pellapra, 
mil huit cent quarante-deux, le dix-huit juin. 

°ut signé avec les notaires, après lecture faite, la minute 



des présentes, demeurée en la possession dudil M" Roqueberh 
au bas de laquelle se trouve la mention suivante : 

Enregistré cà Paris, 2
C bureau, le vingt juin mil huit cent 

quarante-deux, vol. 175, fol. U 8 r ° , c . 3 à 6, reçu cinq ce»1 

dix-neuf francs dix centimes et cinquante-un francs quatre-
vingt-onze centimes de décime. (Signé) Renaadin. 

Le trois février mil huit cent quarante-cinq, il a été payé, 
et quittance particulière en a été donnée à Me Roquebert, dix-
sept cent treize francs trois centimes, pour c o m p l é m e n t de 
droit à deux pour cent, compris le décime ; n° 5 5 du sommi?1 ' 

des droits constatés. Le receveur (signé) Davergier. 

Suit la teneur de l'annexe : 

Par-devant Mc François-Joseph Richard, notaire soussigné, » 
la résidence de Lure, chef-lieu d'arrondissement, département 
de la Haute-Saône, et en présence des témoins ci-apre5 

nommés, 

Fut présente : 

Dame Etiennette-Fran<toise-Félicitè-Antoinette Vuillier, demeu-
rant audit lieu, épouse de M. Marie-Nicolas-Philippe-Auguste 
Parmentier, avocat, demeurant aussi à Lure, où il est donii' 
cilié, du présent, de séjour à Paris. 

Laquelle a fait et constitué pour son mandataire général d 
spécial mondit sieur Parmentier, son époux, auquel elle donne» 
par le présent acte, pouvoir de pour elle, en son nom com&e 

au sien, de vendre et aliéner ensemble solidairement entre 

eux avec garantie de fait et de droit, par acte authentique, 
ou sous signatures privées, à titre de rachat pour e i n q année* 
entières et consécutives, qui commenceront à courir à partir 
du contrat à intervenir, moyennant le prix principal et net de 

cent mille francs, payable comptant en espèces, au profit àe 

M. Despans de Cubières, lieutenant général d'armée et Pair ^ 
r rance , demeurant à Paris, ou à telle autre personne que son' 
dit époux jugera convenable, vingt-cinq actions à prendre 



E T PIÈCES D I V E R S E S . 

P ^ r e n c c à eux-mêmes, dans la juste moitié reconnue leur 
appartenir, et composée au total de cinq cent vmgt-c.nq ac-
tions, par acte reçu de M" Lamholey, notaire a Vesou n -

le cinq février dernier, enregistré, dans les mines de 
Quille et de sel, concédées et actuellement demande* ei 
c°ncession, leurs aisances cl dépendances. rcspecUve s «u» 
réserve ni exception aucune, pas môme des immeulles autoe 
natui-e, ni les meubles réputés immeubles par uesi. 
^ui dépendent de ces mines, le tout assis el situe au ^ ^ 

GouWans, arrondissement dudit Lure ; meure 1 acque evu 
possession dudit prix de vente, payé et reçu; donner Aaable 

quittance, élire domicile, aux effets ci-dessus, consenti! 
Slguer tous actes et contrais nécessaires. 

I W acte délivré en brevet et lu à la danu'cons i uantx-
Fait et passé en l'étude à Une , le seize juin mi huit cent 

quarante-deux, en présence des sieurs Paul-lande H ey 
greffier de justice de paix, et Jean-BapUsteBunot, ag de 
Police, tous les deux demeurant à Lure, témoins qui on t u ne 
a v e c la dame constituante, et nous notaires, après "eOu c i » ^ 

(Signé) F1 Parmentier, née Vu.7l.Yr; Theurey, G , Banot, lu 

ce dernier notaire. 

Au bas se trouvent les mentions suivantes : 

, Enregistré à Lure le seize juin mil huit cent 
f° 196, r. c. 5 et 6. Reçu deux lrancs; décime, vingt 

CeUtimes. (Signé) Mayesier. o inst3n,e 

, Vu par nous p r é s e n t du tribuna de prennere nsUmce 
* * * à Lure,Haute-Saône, pour légalisation de la signatuie 
a u sieur Richard, notaire à Lure. , B • 

Lure, le seize juin mil huit cent quarante-deux. (Signe) m i 
tt-Qnt 

R O Q U E R E R T . 

(P«èce déposée , le , 3 m a i 1M7, p a r M. Permet,lier.) 



68°. 

Acte sous-seings privés, du 18 juin 18â2, entre MM. Cubières 

et Parmentier (î). 
« 

Par contrat reçu de Mc Lamboley, notaire à Vesoul, le 5 ie 

vrier dernier, la compagnie de Gouhenans a mis à la disp° 
sition de MM. de Cubières et Parmentier vingt-cinq actions su' 
cinq cent vingt-cinq formant actuellement la somme de in-
térêt social, afin qu'ils en usassent, sans être obligés def1 

rendre compte, pour le bien et l'amélioration des établisse 
ments, et les a même autorisés à transmettre ces actions 
vingt-cinq titres au porteur qu'ils pourraient revêtir chacun o 
la signature Parmentier, Grillet et Clc. 

MM. de Cubières et Parmentier ont tout lieu de croire qllC' 
dans le but indiqué par l'acte du 5 février, il leur fallait 
somme de deux cent mille francs, et ils n'ont trouvé à neg0' 
cier les vingt-cinq actions dont la compagnie les a autorisésa 

disposer, ni pour deux cent mille francs, ni pour une somme 

quelconque. 
En conséquence, ils ont cru n'avoir d'autre parti à prendfC 

que celui-ci : 
i° Transfert à M. de Cubières de vingt-cinq actions par 

remise des vingt-cinq titres au porteur mentionnés dans l<lC*e 

du 5 février, et cela moyennant le prix de cent mille franc5' 
2° vente par M. Parmentier et sa femme de vingt-cinq aut^5 

actions à prendre dans celles qui leur appartiennent, et cei* 
sous la clause de réméré, et moyennant le prix d'une antre 

somme de cent mille francs. 
En conséquence, M. de Cubières reste dépositaire des cei'1 

mille francs qui font le prix de son acquisition, à la charge 

par lui de les employer à l'usage convenu entre lui e 

M. Parmentier. 
M. de Cubières recevra également comme dépositaire, et 



Pour en faire le même usage, l'autre somme de cent mille 
^ancs, formant le prix de la vente de v.ngt-cinq actions pai 
M. et Mmc Parmentier. „ f. . à 

t Le talon des v i n g t - c i n q titres au porteur t r a n s f e r t s a 

M- de CMères sera remis, p a r M. Parmentier, a u g é r a n t de a 
ComPagnie de Gouhenans! a u s s i t ô t que l assemblee g e n e i a l e 
e» aura choisi un, et qu'il sera installe. c , i m P 

M. W s'oblige à procurer l'adhésion de sa femme 
a u contrat du 5 février ,8Aa, et promet, dans a mute c e 
«es droits el de ceux de sa femme, la garantie de toute e-
clierche de la part de M. Delphin Lanoir, \ un des membie 

la compagnie de Gouhenans, qui n'a pas paru a lacté 
t ri . r f 0 lévrier. 

Fa:t double à Paris, le 18 juin 18/12. i 
G U l 3 1 E P d v S . 

J'ai reçu la somme de cent mille francs de la vente des 
actions de M. et M™ Parmentier, dont je r e s t e dépositaire, 
c°mme il a été dit ci-dessus. CUBIÈRES. 

(9 ' pièce de la , i a S S c déposée , le 5 a u d « ^ . p a r M . Parmentier, et 6' pièce de «. 

2' liasse, saisie, le 9 mai - chc* le général Cuiwres.j 

6 9 ° . 

Note de la main du général Cubières. 

Société Parmentier, Grillet et (>', 19 intéressés, pour f ex-
ploitation de la saline de Gouhenans 
r »ans l'origine, le fonds social lut divise en 00 pai qu 
^ arrêt de la cour de B e s a n ç o n , du 19 mars 180/1, a distribue, 
de u ., 

ia maniéré suivante : r , 
)0 1 

A M. Parmentier. 
A Cardot p a r Laboissière M 100 

A Stiefwater . \ \ 
A Grillet 44 > l4 

C O R R E S P O N D A N C E S . 



M. Stiefwater a vendu 2 parts à réméré à M. Schlurnberf^ 
Les parts de M. Grillet sont distribuées de la m a n i è r e s u 

vante : 
Lui 1 >/•'• 
Sa femme 1 

Sa fille aînée.. 2 
Son fils aîné 1 
MM. Renauld et Fumerey 1 4 i/'-t 
E. Lanoir de Lure 5 
Lanoir de Malbouhans 2 
Lebleu 1 
Dessirier et Dève o 1 /">• 
Junot o 1/2 
M. de Cubières 1 

T O T A L . 4 4 

M. Fumerey a vendu à M. de Cubières 1 action. ~ 
De ses i5 parts ou actions, Mrae Grillet a vendu à M. de-

bières 2 | 
A Deton 1 J 4 
KBetun 1 ) eh 

M. Fumerey, outre l'action qu'il a vendue à M. de Cu-b^ 
a cédé un nombre de parts que j'ignore à MM. Dève el U 
rier, Anfreville, Bailly, Junot et Favre. . ^ 

Contrat du 5 février 1842 reçu par M° Lamboley, nola*ie 

Vesoul, qui divise le fonds social en 52 5 actions. 
MM. Parmentier 2 2 5 

Pellapra 2 5 
Car dot 5 
Stiefwater 1 5 
Schlumberger 10 
Grillet 7 1/2 
Sa femme « 55 
Sa fille aînée 10 



Son fils 
Lanoir de Lure 
Lanoir de Malbouhans 
Lebleu 
Renauld et Fumerey 
Dessirier et Dève 
Deton 
Betun 
Cubières 

T O T A L 5 2 o 

3,5oo 3,5oo 3,5oo f. 3,5oo 
5 2 0 2 0 5 

I 7 , 5 O O 7 0 , 0 0 0 1 7 , 5 0 0 

3 , 5 o o ^ o 

(65 ' pièce de la 3* liasse saisie, le 9 mai 18*7 , chez le généra l Cubières . ) 

5 
25 
Î O 

5 
67 1/2 

5 
5 
5 

45 

17.000 
3 

5l,000 





I I I e S É R I E . 

1 E T T R E S ET P I È C E S R E L A T I V E S AUX F A I T S Q U I SE S O N T P A S S E S 

DEPUIS LE 1 8 J U I N 1 8 4 2 J U S Q U ' A U 3 JANVIER L 8 4 3 , D A T E 

D E L'ORDONNANCE D E C O N C E S S I O N . 

7 0 ° . 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Mon cher M' Parmentier, sommes-nous convenus M e r 
^ l e r a p p o r t e u r demain ou lundi? J 

vu que je suis d'une commission qui s ^ 
avant onze heures. Faites-moi un mot de réponse demain 
^uf heures. 

Mille amitiés. „ r 
U. VJ. 

Au has de la lettre se trouve écrit, de la main de M. Pa,-
^ftlier, ce qui suit : 

Jesuis, Général, à votre disposition, et ~ ^ j e suis ici 
Sur le chemin, je vous attends, avant neuf heuies, demain 
^ dimanche. 

Tout à vous. 
A. P . 

Samedi son-. 

Pièce d e la 3 ' l iasse s a . s i e , le . 5 m a i 18A7. chez. M. Parmcnt.er, et / .o ' p u c e 
d e 3 ' l iasse sa i s i e , le 9 m a i , chez le g é n é r a l Cubières.) 



7 1 ° . 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Mon cher Mr Parmentier, ainsi que je vous l'ai dit h»e1' 
je ne verrai qu'à midi et demi la personne avec laquelle nÔ 5 

avons causé hier, et qui doit me donner des r e n s e i g n e m e n 

puisés à une source certaine. Attendez-moi chez vous à partl1 

d'une heure après midi. .. 
M. Grillet fils m'a écrit, à la date d'hier, que sa mère éta» 

partie pour Amiens jeudi soir. 
Mille amitiés. 

D. C. 
Ce d i m a n c h e , à 6 h e u r e s d u m a t i n . 

(13 e p ièce d e la 3e l iasse sais ie , le i 5 m a i 18/17, chez M. Parmenlier.) 

7 2 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Mon cher Mr Parmentier, 
Je vous adresse un écrit de M. Fouché, résumant les 

versations que j'ai eues avec lui au sujet de l 'établisseme ^ 
fonder à G. 11 vient de me l'apporter, et j'ai de nouveau 
jour pour discuter entre nous trois ; ce sera demain vers 
heures, après que nous aurons été chez M. T. . 

Je pense qu'il est à propos que vous preniez c o n n a i s s e ^ 

des observations et des propositions de M. Fouché, pour m1 ^ 
les discuter; c'est pourquoi je vous les adresse, afin que v° 
ayez le temps de les lire. 

Mille amitiés. 
G. D. 

L u n d i 2 0 j u i n . 

Rue de Richelieu, n° 17, grand hôtel d 'Orlé^' 
(10" pièce d e la 3" l iasse sais ie , l e i 5 m a i 18/47, chez M. Parmentier.) 



7 3 ° . 

Parmentier à M Buffault, receveur général de la Meuse, 
régent de la Banque de France. 

P a r i s , 22 j u in 18/12. 

Monsieur, 

j La compagnie de Gouhenans pourrai!, avoir incessamment 
^esom d'un crédit ouvert chez le receveur général de la Haute-
' a o n e , et qui pourrait aller de trois cent mille à sept cent 
nulle francs. M. de Cubières m'a dit que vous seriez disposé 
a| nii ouvrir un pareil crédit; et , comme il est possible que, 
ans quelques jours, l'assemblée des intéressés se réunisse pour 
terminer les mesures d'administration de la chose com-

mencée, je voudrais pouvoir lui proposer celle qui fait l'objet 
cle ^ présente lettre : 

( vous prie, en conséquence, de vouloir bien me dire, en 
Réponse, s'il vous conviendrait d'ouvrir ce crédit aux condi-
tl0»s suivantes. 

Les sommes à employer par la compagnie seraient données 
feÇues en compte courant; il en serait de même des remises 

ÎUi seraient faites pour votre compte au receveur général. Ces 
f r i s e s réciproques porteraient, réciproquement aussi, intérêt 

Clnq pour cent du jour où elles seraient effectuées. La com-
pagnie destinerait aux remises à faire par elle Tin cinquième 
es bénéfices provenant du sel, et trois cinquièmes de ceux 

proviendraient des produits chimiques, dont elle se pro-
I^se d'établir une manufacture. Le compte courant, établi sur 
Ces bases, ne prendrait fin qu'après épuisement du crédit, 
^ bien après que la compagnie aurait déclaré qu'elle n'a plus 

esom d'en user; et, si le solde n'en était pas encore complété 
^ votre faveur, vous ne pourriez pas l'exiger immédiatement, 

a i s vous attendriez ce complément du payement successif def 
P°rtions de bénéfice dont il vient d'être parlé. 

\s 
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Veuillez m'honorer d'une prompte réponse , et agréer l'as-
surance de la considération avec laquelle j'ai l'honneur d'être, 

Monsieur, 

Votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

A. PARMENTIER. 

(55* pièce d e la 3* l iasse saisie, le 9 m a i 1847 , c , 1 0 z ^ g é n é r a l Cuhwres.) 

IL1°. 

Lettre de M. Pellapra au général Cubières. 

Mon cher ami, je me hâte de vous apprendre que le i'ece 

veur d'enregistrement n'a perçu que 55o fr. : c'est le ur 

le plus faible, au lieu du plus fort, que nous redoutions. 
voudrez bien en informer M. Parmentier. 

Tout à vous. 
H. P. 

•luin 18 4 s . 

(56E p ièce d e la 3E l iasse saisie, le 9 m a i 18^7 , C '1 C Z I e g é n é r a l Cubicres.) 

7 5 ° . 

Note p. le M., adressée le 25 juin à M. P. (1) 
le 

L'affaire de G. devait être discutée en conseil des mines , 
vendredi juin. Dès le matin elle fut rayée du rôle, et 
assure que le conseil n'aura à s'en occuper qu'au retour 
ministre, c'est-à-dire vers le 20 juillet. Nous savons aUi<?l^e 

d'hui que, dans cette circonstance, il n'a été rien fait q u l 

soit dans l'intérêt de l'affaire et pour assurer sou succès. ^ 
tefois cet ajournement nous préoccupe; il nous cause que lq u 
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inquiétudes, et nous c r o y o n s devoir appeler voire attention 
sur les conséquences fâcheuses qu d pourrai t av 
j Si le conseil des mines n'est saisi de 1 a f l a u e qr ;«x ^ 
^ r a i u i s t r e , et après le temps nécessaire V ^ V ™ 
Positions du rapporteur, pour ameliou^ so» ^ i r e 
Codifier les conclusions du,rapport, ^ ^ ^ s e s ta_ 
n arrivera pas au conseil d'Etat assez tôt pour qu [ 
tuer avant les vacances. 

• rlio? le g é n é r a l lulnercs.) 
(&?' pièce de la 3* l iasse sais ie , le 9 nia- U i u b 

7 6 ° . 

Le Général Cuhières à M. Parmentwr (1). 
J S a m e d i 3 5 j u i n i 8 4 a . 

Mo» cher M' Pamenticr,}* vous ai J j ^ j j ^ S ^ 
« ^ hier je me suis aUaohé i, réumr I ^ J ^ I L 
pa i en t vous f-tre transmis. Je veux <1 abord vo »' 

faits, en vous faisant participer aux impress ,ons qu ,1s 

^conseil des mines tenait ses séances . ic immt uo . 
ÏÏÏ/endisçour attendre la fin de laseanec et J»„ savo 
* *« G r Z lui-même, ce qui s'y seravt passe. I « c e lu 
J * " ! * jusqu'à près de cinq h e u r e s . Enfin M. 7 ^ » 
t ' V a i , \ t en quelques mots je lu, fis 

nous avait promis de s'occuper <e « W ^ • 
I a . n t ^ quitter Paris, el que je vena , s m mlo. mer s U P 

taire -4 

H \ ù g . me répondit ce qui suU : • U « p j o r t e a r 

1 0 le Vol. des W , et des Dép. de ,ém., P- .76 , « û ^ 3 ? 
COR»ESPONDANCF.S. 



jour. » Je ne témoignai aucune surprise et m'inlormai du 
de ce retrait. M. Le G. me répondit qu'il l'ignorait; d ciû 
pouvoir m'avouer que le rapport était (avorable, mais que ^ 
Ministère des finances paraissait mal disposé, bien <lu 

M. Teste eût annoncé, à lui M. Le Grand, que les difficuW 
étaient aplanies de ce côté; il ajouta que M. T. parais*',^ 
être dans de très-bonnes intentions à notre égard; que je le13, 
bien de lui écrire pour solliciter de lui que l'allaire lût ^P1^ 
sentée au conseil des mines. Il me dit que, si on attendait^ 
retour du Ministre, nous pourrions courir le risque de n 
l'avis du conseil d'État qu'après les vacances. .le sortis as 
préoccupé, comme vous devez le croire. Je courus sur l e <jua|̂  
j'y trouvai mon homme qui faisait courir après moi depulS 

matin, et dont les exprès s'étaient présentés deux fois rue 
Clichy pour me donner communication d'un billet du patr°n-
dont voici la substance : «Vendredi matin. Le rapport est 1° ^ 
d'être conforme à ce que je voulais qu'il fût; il est même cô  
traire sur un point important; je ne veux pas qu'il soit dise1) ^ 
dans cette forme, e t , pour avoir le temps d'aviser, je r e j 
l'affaire de l'ordre du jour. Sitôt arrivé à N., je m'occuper 

ce st 
des moyens à prendre pour rentrer dans la bonne voie • 
un retard de cinq ou six jours au plus. » 

Il résulte de tout ceci que ce qui est trouvé f a v o r a b l e P 

M. Le G. n'est pas tel aux yeux de M. T. D'où je conw 

que le rapport est dans le sens des morceleurs. 'foute 
comme l'observation de M. Le G. sur le retard que doit 
casionner le retrait du dossier, et sur le risque d'arriver 
conseil d'Etat au moment des vacances, est d'une g r a n d e 

portance; comme il se pourrait que cette observation ^ 
échappé à M. T., ou qu'il n'eût pas calculé les conséque^ 
du retard, je viens de rédiger une note qui sera e x p e ^ 
aujourd'hui même au patron, afin de lui faire apprécier c t 

bien serait dommageable pour nous toute mesure ou f 

empêchement qui retarderait forcément la solution de 
affaire jusqu'en octobre. 
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Maintenant, ce que je désire connaître, ce sont les termes 
rapport; j'en demanderai lundi communication à M .Le G., 

et> si elle ne pouvait metre accordée de ce côté, je l'obtiendrai, 
Un peu plus tard, du patron lui-même. 

M0* G. est arrivée hier; je la croyais partie pour Amiens, 
et c'est à Brest quelle s'est rendue; je n'ai eu avec elle que 
quelques minutes d'entretien. Sitôt que sa malle sera arnvee, 
Reprendra possession de son logement chez moi. 

Mille compliments affectueux. 
O. CJ -

( y h' pièce de la .V liasse saisie, le i& m a i i 8 4 7 , c h w M. Pur,entier.) 

7 7 ° 

Le général Cubières à M. Parmentier (i). 

P a r i s , l e a 8 j u i n 18&2. 

Mon cher Parmentier, voici pour faire suite à ma dernière, 
vous annonçait comme quoi notre affaire, avec le n° 1 au 

lole de vendredi dernier en avait été retirée, et par quel motif; 
vous parlait aussi de la crainte exprimée par M. Legrand 

||ue ce retard ne mît le conseil d'Etat dans l'impossibilité de 
sonner un avis avant les vacances. Enfin elle faisait mention 
d une note à faire passer à M. T. pour lui exprimer cette crainte, 
et pour appeler son attention sur les conséquences qu'il pou-
vait n'avoir pas prévues, au sujet du nouveau délai qu'allait 
eprouver notre affaire. 

Toutefois je ne tardai pas à faire la réflexion suivante : si, 
c°ttime cela paraît certain, le rapport conclut au périmètre de 
7 kilomètres, et si la délibération du conseil des mines, en 
Absence de M. T., doit conduire à proposer un périmètre de 
7 kilomètres, agissons-nous prudemment en pressant M. T. de 
n e pas arrêter cette délibération ? En le priant de laisser l'affaire 
a son cours naturel, ne donnons-nous pas à M. T. un argu-



ment contre nous-mêmes? Ne serait-il pas fondé à nous dire 
plus tard : Je voulais vous faire obtenir l'entier périmètre 
houiller; vous ne l'avez pas voulu, contentez-vous donc de 7 h-
lomètres. 

Pour sortir de ce doute, il me parut indispensable de savon' 
précisément la durée du retard, et de rechercher s'il r e s t e r a i t 

au conseil d'Etat un temps suffisant pour prononcer son avis 
avant l'époque des vacances. Madame T., que j'ai interrogée 
sur la durée de l'absence de son mari, m'a dit qu'il serait de 
retour le i 5 et que peut-être il reviendrait le 12. Elle ne se 
flatte pas qu'il puisse passer quinze jours pleins aux eaux de 
Neris, dont sa santé cependant a le plus grand besoin. 

De là je suis allé voir M., qui sera sans doute notre rap-
porteur au conseil d'Etat. Je lui ai exposé que l'affaire, déjà 
rapportée, ne serait discutée au conseil des mines que vers le 
1 5 juillet; que le conseil d'État n'en serait peut-être pas saisi 
avant le 20, et j'ai demandé si le conseil aurait le temps de 
donner un avis avant les vacances. A cela il m'a été répondu 
que le conseil d'État n'entrait pas en vacances avant le 1" sep-
tembre , et que, si l'affaire arrivait en juillet, elle ne séjourne-
rait pas plus de dix à douze jours au conseil. 

D'après ces données, j'ai changé les termes de ma première 
note, et je me suis contenté de dire que nous devions croire 
que le M. n'avait pas perdu de vue que le conseil d'État en-
trait en vacances le ie' septembre, et ne faisait presque plus 
rien dans la deuxième quinzaine d'août; qu'il était très-dési-
rable que le délai qui allait s'écouler, jusqu'à la discussion de 
notre demande devant le conseil des mines, ne dépassât pas le 
1 2 ou le 15 juillet, afin de ne pas courir le risque de voir le 
conseil d'Etat se séparer avant d'avoir examiné notre demande 
en concession. 

M. Gueyniveau, ayant appris que le conseil des mines ne 
s'occuperait de l'affaire de G. qu'au retour du Ministre, a re-
tiré son rapport, qu'il trouve fait trop à la hâte et manquant 
de développements; il n'en changera point les conclusions, 
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il le développera davantage. M. T qm en a parle a M 
rien xi est plus facile que de reluter^ es - g — 

W a b ï e s au système des petites concessions. ^ ^ f * 3 ^ 
• réserve-t-il de faire agir des influences c o n n u e s de lu s u 
P<*r amener le rapporteur à des conclusions qui cadteni avec 
notre périmètre houiHcr. 

Te' 
cli 

^ lundi au matin. i , . r r iu;V P 

^ Grillet se donne beaucoup de mouvements, et cultive 
soin ses nombreuses connaissances du au oui g 

T l 
el est l'état des choses, auquel je crois que rien n'est à 

a n p r , en attendant la réponse à ma note qui n'est partie 

rtl)ain, dont heureusement le concours ne sera pas indis-
yers . ' Nous étions convenus d'avoir aujourd'hui une con-
r0lis^

1On à fond; elle est remise à demain. Nous détermine-
il ̂  ^e lque chose quant à la suppression du séquestre, car 

jg ^ ,erifin qu'elle dise oui ou non. 
D a u r a i que demain un mandat sur la recette de Vesoui, 

reHii Renvoi à M. Lanoir pour que le montant en soit 
s a M. Fumerey. 

l e amitiés pour vous cl pour M. Lanoir. 

D. C. 
( , 5 . 

piece d e l à 3" l iasse s a i s i e , le 1 f> m a i 1 8 4 7 , cliez. \1. Parnvntier.) 

7 8 ° . 

Le général Cubières à M. Parmentier (i). 

( E x t r a i t . ) 

P a r i s , lu 3 o j u i n iSA'J . 

et je°
11 c^ler Parmentier, voici ce qu'on me fait savoir de iV., 

î „V°Us le transmets à l'instant. 
0 n seil d'Etat, dont tous les membres sont électeurs, 

forcément en vacance; l'absence des conseillers de-
Urer jusqu'au 12 ou au 15 juillet, il était parfaitement 
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inutile de précipiter la décision du conseil des mines, pour 
laisser dormir dans les cartons jusqu'au retour du c o n s e u 

d'État, lequel coïncidera avec celui du Ministre. Le 
qu'on a pris de suspendre la discussion ne peut donc que 
venir avantageux et ne compromet nullement le s u c c è s 

l'affaire, qui, au contraire, n'en sera que plus assuré 

Mille amitiés. 
D. C. 

( 16' pièce d e la l iasse sais ie , le i 5 m a i 18/17, c ' i e 7 M- Paimentier.) 

7 9 ° . 

M. Parmentier au général Cubières. 

( Extrait. ) 

L u r e , 2 ju i l le t i 8 4 2 -

Général, 

J'ai reçu vos différentes lettres, dont les premières ne m0*1 

pas paru exiger de réponse immédiate. , e 

Avant d'entrer en matière, je vous donne copie exacte a 1 

lettre que je reçois de l'avocat Parrot. . . . 
« Mme Grillet et son fils sont venus hier me faire une v i s ^ 

« votre demande en concession n'aurait pas passé, s u i v a n t ^ 

« à la séance du conseil des mines de vendredi dernier, p 
«que, dans son rapport, M. Guenyveau aurait voulu une c 

« cession inférieure au périmètre de houille, 5 kilom. ca 
« Là-dessus, d'autorité ministérielle, on aurait renvoyé le r fg 

«port à M. Guenyveau pour qu'il le modifiât, renvoi 
« M. Thirria aurait expliqué par la circonstance d une ecri ^ 
« illisible. Ces renseignements me paraissent venir d'une bo î l 

» source, puisque Mme Grillet est logée chez M. de Cubières 
a. sans doute vous la connaissez » jj 

Sur l'état et les secrets de notre demande en concession^, 
paraît que Mmo Grillet en sait bien long; qu'elle en sait p 



que moi, peut-être que vous-même. Je ne crois pas qu'il en 
Puisse résulter de bien, et je regarde cela comme fâcheux... . 

Quant au succès de la concession, il ne me paraît pas plus 
douteux qu'avant mon départ de Paris. Seulement l'époque est 
évidemment plus éloignée 

Recevez, Général, la nouvelle assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER. 

(:K/ [,iu c ( . de la 3' l i asse saisie , le 9 m a i 18A7, c l . ex le g é n é r a l Cabièm.) 

80°. 

Le général Cubières à M. Parmentier (1). 
( E x t r a i t . ) 

Paris, le 5 jui l let 18/42. 

Mon cher Parmentier, j'ai reçu votre lettre du a à laquelle 
je ne répondrai qu'après vous avoir mis au courant de mes 
démarches et de ce qui m'a été dit, tant sur M a i r e princi-
pale que sur son épisode de Lyon . . . 

- • .M. Thirria, que je désirais entretenir au sujet des autres 
demandeurs en concurrence, m'a donné l'assurance que ces 
h'ois affaires n'ont pas fait un pas; les dossiers demeurent in-
complets; aucun de nos rivaux n'est parvenu a produire des 
Preuves suffisantes de l'existence du sel. Donc, si on a écrit de 
n°Uveau dans l'intérêt de ces demandeurs , ce ne peut être que 
l e préfet, qui aura écrit, non aux Travaux publics, mais au Mi-
nistre de l'intérieur, dans une vue d'intérêt électoral, plutôt 
c]Ue dans une intention sérieuse de favoriser des prétentions 
démines de sel. Je ne m'explique guère, d après cela, les 
scrupules de M. Guenyveau, qui regrette de n'avoir pas parle 
des demandes en concurrence, et qui se p r o p o s e de poser en 
^ce du conseil des mines la question de savoir si 011 peut, si 
°n doit prononcer sur notre demande avant que nos concur-
rents se soient mis en mesure de compléter les justifications 

(>) Voir le Vol . des I n t e r r . et des D é p . d e t ém. , p. 2 6 6 . 



qu'on aura à exiger d'eux. M. Thirria pense que le conseil ne 
s'associera point à une pareille idée; il pense également qu'a»* 
mines, personne ne fera d'objection fondée s u r l e s l u t t e s anté-
rieures de la société et de l 'administration, ni sur les nom-
breux procès que les associés ont eus entre eux. Son avis 
est qu'on sera très-coulant, et qu'on se rangera, après l'avoii' 
combattu, à l'avis du préfet, qui est de nous accorder 7 kiloi»-'» 
mais il regarde comme de toute justice de tenir en réserve les 
périmètres demandés par les sieurs Kœchlin, Ussoi et Pr'met, afin 
de pouvoir les leur concéder plus tard, non aux trois, mais 
seulement à deux des trois, alors qu'ils auront complété 
leurs recherches de sel. J'ai fait mon profit de tout cela, 
afin que ces dispositions ne restent pas ignorées . d® 
qui doit les combattre et en triompher. J'ajouterai que j'»1 

profité de l'occasion pour mettre la conversation sur vous, et 
qu'elle n'a dénoté aucune aigreur de la part de M. T., qui » 
en parlant de vos discussions d'intérêt avec les G., m'a affirmé 
que ces derniers avaient reçu de vous des sommes considé-
rables, dont ils ne surent point profiter pour sortir de la posi-
tion précaire où les placent incessamment l'incurie et le dé-
sordre de leur intérieur. 

M. Le G. m'a parié à peu près dans le même sens: il persiste 
à dire que le Ministère des Travaux publics nous est très-favo-
rable; qu'il n'est accessible à aucune considération fiscale; que 
notre affaire sortira bien du conseil des mines, lequel s'en 
occupera le 17 ou le 18; que nous obtiendrons au moins le 
perimetre proposé par le préfet. Il assure que le conseil d'État 
aura toutle temps de prononcer avant les vacances ; il m'offre de 
suivre 1 affaire au conseil d'Etat, en me promettant de combattre 
1 esprit de fiscalité que le Ministère des finances ne manquera 
pas de reveiller et d'exciter au sein du conseil; son devoir et sa 
conviction, à lui M. Le G., l'engageant à résister aux prétentions 
qui semblent survivre à la législation abolie qui leur servait 
de base, législation dont personne, plus que lui ne connaît les 
défauts et les incertitudes. « C'est du Ministère des finances ciue 



« V O U S viendront tous les obstacles, a-t-il ajouté; il n'y aura à 
«lutter que contre ses objeclions. C'est pour moi un sujet d c-
" tonnement qu'il prête les mains à la concession de G. avant 
u d'avoir c o n s o m m é la vente des anciennes salines domaniales 
«car, évidemment, le fait seul de cette concession de G. peut 
«déprécier infiniment la valeur des établissements a vendre. > 
Alors il m ' a entretenu de Grozou, que la prétentionL du Ministre 
des finances est de considérer comme annexe de la saline 
d'Arc, quoique Grozou en soit éloigné de cinq lieues ce qu, 
donne lieu à un pourvoi devant le conseil dEtat . M. Le Lr. 
estime que nous avons couru un danger pareil, et qu on aurait 
Pu chercher à faire de G. une annexe de quelque établisse-
n t créé ou à créer, et appartenant au domaine. Enfin, je 
]ui ai annoncé que, forcé de partir le 12 pour mon inspec-
tion, je m'éloignerais tranquille, s'il voulait bien me promettre 

ne pas perdre de vue mes intérêts dans l'affaire de G., et 
U m'a promis avec beaucoup de grâces, et en termes non 
équiVOques, de suivre l'affaire et d'aller au devant de tout ce 
«lui pourrait hâter une décision favorable, qui, du reste, ne 
serait pas difficile à obtenir du Ministre, lequel montrait une 
e*trême bienveillance pour tout ce qui se rapportait a moi. 

lui ai répondu que je comptais sur la bienveillance du 
^iuistre; mais qu'il était le seul qui pû t , en la dirigeant, la 

aire fructifier à notre profit dans le plus court délai. 
La présence de M™ G. à Paris a plus d'inconvénients 

^ e d'avantages, et je cherche à l'abréger autant que cela 
Peut dépendre de moi. Je me tiens avec elle dans les termes 
dune réserve qui prend quelquefois l'apparence mystérieuse; 
«aaisje préfère m'cnvelopper de mystère, que de me aisser 
Pénétrer. Du reste, cette dame est un peu la mouche du 
c°clie: elle a de brillantes connaissances à Paris; leur nombre 
saccroît chaque jour. Au premier rang des nouvelles, 
^ais des plus intimes, selon elle, se place Mme Laplagne-Barm 
^ a tout pouvoir sur son beau-frère des finances. Tout cela 
e s t fait pour donner de la confiance et pour faire naître les-

CORREsrONDANCES. 
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poir de trouver de l'argent sur parole et sans vendre ses ac-
tions. C'est je crois sa disposition d'esprit actuelle; mais comme 
nen ne se réalisera et que mon départ s'approche, il se pour-
rait qu'on la vît changer de direction l'un de ces m a t i n s , et 
qu'elle se décidât à lâcher son consentement à la s u p p r e s s i o n 

du séquestre et quelques actions. Car je crois qu'elle a un grand 
besoin d'argent, et qu'il lui faut au moins 80,000 francs pour 
sortir d'embarras. Sur cette question du séquestre, q u e j ' a b o r d e 

chaque jour, elle me disait qu'en consentant à sa s u p p r e s s i o n , 

elle s'ôtait les moyens de jamais toucher ce que vous aviez été 
condamné à leur payer, et "j'avoue que je n'ai pas compris com-
ment il en pouvait être ainsi, et comment il fallait u n s é q u e s t r e 

pour obtenir de vous de payer ce que les tribunaux a u r a i e n t 

définitivement statué à cet égard. 
La réponse de mon oncle se fait attendre, parce que votre 

lettre a exigé plusieurs explications que je ne pouvais donner 
que par écrit, mon oncle étant à Bar. Je vous transmettrai cette 
reponse avant mon départ. Je vous observe à l'avance qu'e» 
ne stipulant aucune commission pour les payements, v o u s p a -

raissez croire que le receveur de la Haute-Saône e x a m i n e r a i t 

ou payerait pour rien; ce qui serait contraire à l'usage. 

Mille amitiés. 

D. C. 
(17* pièce d e la 3 ' l iasse sa is ie , le i 5 m a i I 8 4 7 , chez M. Parmentier.) 

81°. 
M. Parmentier au général Cubières (1). 

L u r e , 8 j u i l l e t i S / j a -
Général, 

Je reçois votre lettre du 5, qui n'a été mise à la poste q«e 
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L'administration n'aura qu'à nous remercier, mes amis et 
*«oi, quoique nous ne lui ayons pas caché, non plus qu a 
M. de Courchamp, que nous agissions moins pour lui que contre 
M. de Grammont. „„ , 

M. Perret est le partisan quand même de M. Je Grammont; 
Lissot ne peut avoir que de pareils appuis. M™ GnUet le sait 
fort bien ; elle vous a donc encore dit des labiés la-dessus. 

Du reste, vous l'appréciez et la jugez bien. Hâtez-vous de 
i a réexpédier ici avec une petite décharge d actions. 

Que son avocat de Besançon lui conseille de ne pas en finir, 
cela s'explique par la passion qui, chez lui, oflusque le talent. 
Cet homme-là ne me pardonne pas de lui avoir résisté et 
Savoir fait rire à ses dépens. Mais l'avocat ne siège pas avec 
l e s juges, et i'espère tout de ceux-ci. 

Vers la fin du mois, je pourrais bien aller à Pans, afin de 
v°us succéder, je ne dis pas remplacer dans l'intérêt de bouhe-
*ans. Raison de plus pour que vous m'envoyiez votre itme-
raire. 

Je vous prie aussi, avant votre départ de Paris, de meenre 
Pour m exprimer votre adhésion à ma d e m a n d e , actuellement 
Pendante, en suppression du séquestre. Je voudrais qui l n y 
eût que cela dans la lettre qui portera le timbre de la poste 
? que ce que v o u s a u r i e z d'ailleurs à me dire lut sur une leuille 
^tachée. . , 

J'avais pensé que l'intérêt à 5 p. o/o comprenait la remise 
à faire au receveur général. Nous obtiendrions, a ce que je 
Cr°is, cette condition d'une maison du pays. 

J'avais bien compris qu'une visite des lieux était nécessaire. 
Pourvu que M. Fouché fixât ses idées. Mais cette visite ne peut 
^re déterminée que par l'assemblée des intéresses; et quand 
5 assembleront-ils? 

Tout ce que vous me dites de M. Guenpeau et autres me 
fa*t voir que l'on comptait sans son hôte en comptant sur l u i , 
( luon ne lui avait point tracé son chemin d'avance, ou quii 
a ^ u pouvoir prendre la liberté grande d'en suivre un autre. 
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Nous verrons mieux d'ici à quelque temps; je l'espère et jy 
compte. 

Agréez, Général, l'assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER. 
( 66 e p ièce de la 3e l iasse saisie, l e 9 m a i 1 8 ^ 7 , chez le g é n é r a l Cuhières. ) 

82°. 
M. Bujfault au général Cuhières. 

( E x t r a i t . ) 

B a r - l e - D u c , le 11 j u i l l e t 18/12. 

La lettre de M. P. , que tu me transmets avec la tienne 
du 8 du courant, mon cher Amèdée, me confirme dans l'idée 
que je m'étais faite de ce spéculateur. Je le présume léger, 
nécessiteux et retors. Comment ose-t-il, avant même d'avoir 
obtenu sa concession, c'est-à-dire pendant qu'il ne tient rien 
encore qu'en espérance, adresser à un homme à supposer par 
sa position plus ou moins versé dans les affaires, une lettre pa-
reille à la sienne? Ne doit-il pas paraître plus qu'extraordi-
naire de voir M. P. demander une mise dehors de 3oo à 
700 mille francs, comme un autre ferait une somme de 3,000 fr-, 
et cela pour un terme indéterminé, mais qui ne serait, en tout 
état de cause, pas moindre que de plusieurs années; et cela, 
sans autre garantie que celle de bénéfices espérés d'entreprises 
à créer, bénéfices que la réalité peut, malgré des chances qui 
se présentent sous un aspect des plus favorables, laisser, en dé-
finitive, fort au-dessous des supputations qui en ont été établies-

Je trouve, moi, que M. P., après avoir épuisé ton in-
fluence, voudrait, en allant au fond de ma bourse, et en pro-
fitant du savoir et de l'expérience de M. Fouché, monter son 
affaire, du premier coup, de là manière la plus avantageuse 
possible, sans débours ni bévues; ce qui serait commode : aussi 
11e veux-je pas même lui répondre pour éviter de prendre le 



Plus léger engagement vis-à-vis de Gouhenans o ù j étais per-
suadé que nous ne jouerions jamais d autre roie qu 
dactionnaires. . . . e ip c a s 

, Je te retourne sa lettre, mon cher 
'le la lui rendre, tu pourras lui dire que, m ayant sonde etiait 
sonder relativement' aux propositions quelle contient et J * 
« ayant trouve peu disposé à accepter le p e r s o n n g « o 
W d , et peut-être danglreux, de banquier d une affaire auss 
«osidérable que peut le devenir la saline de G., ^ a 

"on â g e que du travail personnel que m u n p » e ™ t son 
Mouvement, m as jugé convenable de ne pas me donner con 
naissance de cette susdite lettre. , „:u„„ r„. , ai-

Le fait est que ces dernières raisons sont l e s « > ,, 
»<« que je puisse t'alléguer. Ne su s-je pas déjà . ^ 
Mon aptitude au travail, déjà très-diminuée ne v a - « U e p » 
5 G l i s s a n t c h a q u e j o u r ? Nest-il pas prudent da teur , s de 
Prévoir le cas, plu ou moins prochain, d une l j q u A on ne 
"table; je v e « fermement, si cela m'estposs.1ble nerien tare 

f soit 'capable de la rendre lente et 
d r a « à coup sûr, si je me jetais, dans 1 espoir <3 

"aurai peut-être pa* t e m P s d'attendre, dans ta m 
nécessairement de longue haleine, et qui, de plus, ^ ^ 

découverts considérables. Je suis b ' e n
(

C e r t ^ S s s a n t 
V K t u m 'approuveras pleinement en y refleclnssan 

Utl peu sérieusement 

toiïle amitiés. 
A. B. 

< 6o« pièce de k 3 ' l iasse sa.s ie , le 9 m a i 18A7. ^ l c ^ ^ 



8 3 ° . 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

(Extrait.) 

Par i s , lu 12 j u i l l e t i 84a -

1 la 
. . . M. P. attend de pied ferme le retour des eaux de 

personne qui doit mettre en train et suivre l'expédition 
notre demande; des notes qui m'ont été communiquées pr°u 

vent qu'on a hâte de finir. 
(19" p ièce d e l à 3" l iasse sais ie , le i 5 m a i 18/17, chez M. Parmentier.) 

8 4 ° . 

Note de la main du général Cubières. —Même note de la >nain 

de M. Parmentier. 

Note pour établir que la Cio Parmenticr-Grillct est fondée a 
mander, pour l'exploitation du se l , le plus grand périmètre aut° 
par la loi du 17 juin 18/10, celui de 2 0 kilomètres. 

Une ordonnance royale du 12 septembre i 8 4 i c o n c è d e 

domaine de l'État, pour la saline de Dieuze, tous les gîte5 

lifères, sources et puits d'eau salée existant dans 19 kilornev 
carrés 81 hectares 48 ares. 

Certes on n'a pas constaté la présence du sel dans tou 

cette étendue, et, si la concession 
de 1 8 2 5 i n d i q u e l'existé»** 

du sel gemme, sans solution de continuité, dans tout le 
de dix départements, Gouhenans y est compris. Si la conc 
sion de 1825 n'explique pas cette indication, la découvert ' 
l'existence du gîte n'est pas mieux constatée ; elle l'est peut-0 

moins bien pour Dieuze que pour Gouhenans. 
Pourquoi donc obtiendrait-on moins d'étendue à Goubena 

qu'à Dieuze? 
( 7 5 ' et 76* pièce» d e la 3" l iasse saisie, le. 9 m a i 1847 , chez le g é n é r a l Cubières) 



8 5 ° . 

M. Parmentier à M. Pellapra. 
L u r e , 16 ju i l l e t i 8 4 a . 

Monsieur, 
Je profite de la permission que vous avez bien voulu me 

°nner de vous entretenir, en l'absence de M. de Cubières, 
u e notre affa ire de concession, et de vous en demander des 
nouvelles. 

Suivant ses lettres, et d'après les dernières données qui ont 
I eccdé mon départ, nous devions espérer notre ordonnance 
Pour la fin ^ c o u r a n ^ o u ^ p e u p rès, et cela avec périmètre 

moins égal à celui de la bouille. Je ne pense pas que le 
Forable événement qui vient de jeter partout l'affliction 

t sse rien changer dans notre position, puisse apporter 
e t n e du retard. Je serais bien reconnaissant des renseigne-

nts qu e v o u s a u r i e z }a bonté de me transmettre.. 
VI. de Cubières m'a fait espérer qu'une expédition de i'or-

_ Unance me serait envoyée directement à moi-même, en 
^ eiîîe temps qu'il en serait adressé une au préfet, suivant 

Usage, et je vous prie aussi de vouloir bien recommander 
ette mesure. 

du ?ûs
> l'état des choses, je persiste à croire qu'il est inutile 

giel ̂  *aSS6 n o u v e a u voy3ge de Paris. Si vous ne parta-
pas cette opinion, je vous prie de me le dire. 
euiUez agréer l'assurance de la considération distinguée 

e c ^quelle j'ai l'honneur d'être, 
Monsieur, 

Votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

A. PARMENTIER. 

Pellapra, ancien receveur général, à Paris 
( P l e c e déposée, le a 5 m a i 18/17, [ , â r M. Pellapra.) 



86°. 
M. Pellapra à M. Parmentier (1). 

Paris, le 18 juillet i8£ï-

Monsieur, 
Je reçois à l'instant votre lettre du 16 du courant , et, co^ 

formément aux désirs que vous m'exprimez, je m'empresse 
vous transmettre les renseignements que je viens de recevo1 

du Ministre, il y a deux heures, sur l'affaire qui vous 
resse. 

Avant son départ, M. de Cubières a dû vous faire savoir ÇjuC 

l'avis du conseil des mines avait été conforme à celui de 
génieur qui concluait pour une concession réduite à six 1<J 
mètres; nous nous y attendions: ces Messieurs sont tous par 

tisans du morcellement; mais ils ne peuvent donner quu l 1 

avis qui, je l'espère, ne prévaudra pas, quoique fortement w0 ' 
tivé. Le Ministre partait pour les eaux au moment de la 
mise de ce rapport; il a jugé convenable de le retenir dan* 
son cabinet jusqu'à son retour. J'ai été d'autant plus chari^ 
de cette détermination, que l'affaire ne pouvait depuis lors fair® 
un seul pas, tous les membres du conseil d'Etat, s a u f ceux <f 
votent à Paris, se trouvant forcés de partir pour les élection5' 
il y a donc eu complète suspension d'affaires. Ce ne sera 
demain 19 courant qu'aura lieu la reprise des séances. Si la 
cussion delà concession dont nous nous occupons n'est pas i'10 

médiate, vous pouvez compter qu elle sera fixée à un jour tre® 
prochain; le Ministre va s'entendre à cet égard avec M. Cnrof 
(de l'Ain), et lui annoncer que son intention est de présider h^ 
même la séance où il en sera question. Je suis fort satis*3 

de cette disposition : les opinions du Ministre étant tout à 
contraires au morcellement, il croit qu'il est d'une sage 

équitable administration de ne point fractionner l'un des d ^ * 
périmètres, et de concéder à chacun la même étendue. 



tout lieu de penser qne M. Girod (de l'Ain j est dans les mêmes 
sentiments. Ce membre influent du conseï 1 a^tres-bien compn 
^ e les titulaires du périmètre houil er de U blome r s 
raient droit à la concession d'un périmètre égal pour 1 exp m-
*tion du sel qu'ils ont découvert au-dessous de ^ r ' O " . ^ 

Je vous tiendrai au courant de tous les FOgres que iera 
cette affaire, pour laquelle il est plus qu mutile que vous vous 
dérangiez; votre présence à Paris ne la ferait pas maicha-plus 

ni plus sûrement; vous pouvez compter que je la suivrai 

jour par jour. 1 , c 

Agréez, Monsieur, mes civilités les plus empressées. 
H.PELLAPRA. 

( i - pièce d e l à a - l iasse s . i » e . le , 5 m a i , 8 A 7 - « * « M ' 

8 7 ° . 

M. Parmentier au général Cubières. 

Général, 

( E x t r a i t . ) 

B e s a n ç o n , 21 ju i l le t 18/12. 

W UJ , 

u ' • ; Je partirai demain pour Lure, et j'espère y trouver 
adr réPonse M- Pellapra, à qu i j 'a i écr i t samedi. Je vous 

ni o
e S ^ e ^ a P r ^ s e n t e à Paris, où je pense que la prochaine réu-

jv. Chambres et sa déplorable cause vous auront appelé. 
s~ttioi un mot de nos affaires. 

Agréez, Général, l'assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER. 

p ièce de la 3' l iasse saisie, l e 9 m a i 1847 , chez le géné ra l Cubières.) 



88°. 
M. Pellapra à M. Parmentier (1). 

Par is , 22 ju i l l e t 

Monsieur, 
Je vous ai promis de vous tenir au courant de l'affaire q«l 

nous intéresse; voici où elle en est. 
Vous avez appris, par M. de Cubières et par moi, que le raP 

port de l'ingénieur du conseil des mines concluait à ce que 
concession de Gouhenans fût réduite à un périmètre de 6 k1 

lomètres. Je vous ai dit que le Ministre avait retenu ce rap' 
port jusqu'à son retour. Le conseil n'en est donc pas encore 
saisi. Aujourd'hui ce conseil s'assemble pour la première fois-
i l s'occupera d'abord d'une affaire portée sur le rôle sous 
n° i ; la nôtre vient ensuite, sous le n° i . Le Ministre a con~ 
voqué le conseil pour demain et pour lundi, il est donc certain 
que son avis sera donné demain ou lundi. Le Ministre p r é s i d e i 3 

lundi et même demain : il est très-prononcé dans son opi*110?1 

contraire au morcellement; il veut également que tout sort 
décidé au conseil d'État dans la première quinzaine d août-
J'espère, en conséquence, que nous ne serons pas longtei»P 
dans l'attente. J'aurai soin de vous faire adresser directeme0 

une ampliation de l'ordonnance, dès qu'elle sera rendue. 
Agréez, Monsieur, mes civilités empressées. 

H. PELLAPRA. 
(3 e p ièce d e l à a ' l iasse sais ie , l e i 5 m a i 18/ (7 , chez M. Parmentier.) 

8 9 ° . 

M. Pellapra à M. Parmentier (2). 
P a r i s , i k ju i l l e t 18/42-

Monsieur, 
Je vous ai écrit avant-hier, et je vous ai dit que le conseï 

des mines se réunissait à midi, le jour même, pour s'occupa 

( i ) Voir l e Vol . de s I n t e r r . e t des D é p . d e t é m . , p . 161 . 

{2) Voir le m ô m e Vol . des I n t e r r . e t des D é p . de t é m . , p . 1 6 1 , 2 0 6 et 23g-
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^ l'affaire inscrite au rôle sous le n° i . Elle intéressait M de 
Las-Cases. La demande en concession de Gouhenans venait en-
suite, sous le n° 2. Voici ce qui s'est passé dans cette première 
séance du a 2 courant: M. le Ministre a p r é s i d é jusqu a une heure. 
Puis a été obligé de se rendre au conseil des Ministres, qui 
avait lieu à une heure. 11 en est revenu à quatre heures , et a 
^pris la présidence de celui des mines; on n a termine j u a 

heures l'affaire n" i . Le Ministre, vu 1 impossibilité de s oc-
cuper dans le moment du n° 2, a fait connaître 1 urgence qu il 
Y avait à convoquer l'assemblée pour le lendemain 16 courant. 
11 a particulièrement insisté sur la convenance qui l y avait a 

pas laisser subsister un état de choses qui investissait le 
domaine non-seulement de toutes les concessions qu il a voulu 

réserver, mais encore de la faculté de les exploiter et meme 
de s'en dessaisir en les vendant, au préjudice des mterets pn-

qui pourraient se trouver lésés par des retards prolonges 
dont ils auraient droit de se plaindre. M. Hèricart de Thury esi 
* seul ingénieur qui a dit ne pouvoir se rendre a i assemblée 
du lendemain ; elle n'a pas moins extraordinairement été con-
voquée pour hier samedi, à dix heures. M. le Ministre est 
^ u la présidera l'heure fixée. La d i s c u s s i o n a commence 
P ^ la lecture du rapport, qui, bien qu'il conclut pour la coll-
u s ion , en réduit le périmètre à 6 1/2 kilométrés, comme le 
P^fet; puis, avant d'accorder aux d e m a n d e u r s la susdite con-
cession, soumet à l'examen du conseil trois questions a déci-
der, toutes trois hostiles, et motivées avec tant de iorce, que 

partisans ont cru l'affaire très-compromise. La première, 
e t celle qui m'inquiétait le plus, était puisée dans la constitu-
tion fort imparfaite de votre acte social; la seconde, dans in-
d'gnité, c 'est à-dire dans ce qui se rapporte à votre situation 
Vis-à-vis du Trésor public. M. le M i n i s t r e avait heureusement 
€ u avec M. le Ministre des finances des entretiens a lond a cet 
W : l \ m e t i ' a u l r e sont tombés d'accord; il s est trouve, en 
conséquence, en position de donner au conseil des éclaircisse-
ments qui l'ont satisfait. 



La troisième question est relative au vide qui existe (autant 
que j ai pu le comprendre dans le récit très-prompt qui m'a 
été fait) dans le rapport de M. le préfet, en ce qui concerne 
les demandes de MM. Kœchlin, Lissot et Prinet et un quatrième 
concurrent. Il paraît que ces messieurs ont omis de faire con-
naître ou de remplir quelques formalités relatives, à ce que 
je crois, au gîte salifère. Je crains de me tromper, et je n'ose 
entreprendre de vous rapporter ce qui a rendu cette discus-
sion fort longue, très-vive et surtout très-dangereuse pour 
nous ; ce dont je suis sûr, c'est que le rapporteur opinait pour 

que l'on statuât seulement sur la demande Parmentier, sans s'in-
quiéter de celles des autres concurrents. Était-ce un piège? Le 
conseil paraît l'avoir pensé, car il a été reconnu que l'on ne 
pouvait mettre hors de la lice ces concurrents sans les avoir 
entendus; que l'affaire arrivant ainsi au conseil d'État serait 
infailliblement repoussée et une nouvelle instruction réclamée-
M. le Ministre, qui paraît favorable à nos prétentions, et qui 
est d'opinion qu'il faut en finir de suite, a jugé convenable 
de demander que le rapport fût complété immédiatement en 
ce qui concerne vos quatre concurrents, et que la discussion 
finale fût ajournée au 29 courant. Demain il verra ce rappor-
teur et le pressera de tout mettre en œuvre pour être prêt ce 
jour-là. 

Il a ensuite été question de l'étendue du périmètre : ici 

encore nous avons été soutenus par le Ministre et M. L e Grand; 

la lutte a été chaude et si habilement conduite, que M. Mi" 
gneron, le plus acharné morceleur parmi les ingénieurs, a pris 
la parole et a dit : « Les motifs allégués par MM. le Ministre 
«et le sous-secrétaire d'État sont, dans cette circonstance, si 
« fondés en droit et en logique, que, sans renoncer à mes con-
« viciions, j'y déroge pour cette fois, en me rangeant à leur 
« avis. » Tout me porte donc à espérer que nous aurons encore 
gain de cause sur ce chapitre. Voilà, Monsieur, où nous en 
sommes au conseil d'Etat; en nous présentant avec les votes 
lavorables des mines, cela ira tout seul. La séance a été levée 



J sept heures; la discussion a duré neuf heures; le Ministre 
a présidée sans interruption. C'est la première affaire de 

cette nature ; il paraît qu'il met une grande importance à ne 
P®s laisser établir des précédents qui embarrasseraient l'admi-
n'stration plus tard : mon inquiétude actuelle, c'est de ne pou-
VOlr arriver à temps avant les vacances du conseil d'État; j'agis 
P°ur parer ce danger. Vous comprendrez mon embarras, si 
Je vous rends un compte quelquefois un peu erroné, en ce 

Concerne la discussion : je suis obligé de saisir au vol le 
^pport qu i m ' e s t j} v o u s s u fht , au fond, d'être sûr des 

llats que je vous communique. 

Agréez toutes mes civilités. 

H. PELLAPRA. 
( 2 pièce de la 2 ' l iasse saisie, le i 5 m a i 18A7, c ^ e z M. Parmentier.) 

90°. 

M. Delphin Lanoir au général Cubières. 

(Extrait.) 

M a l b o u h a n s , le 2 9 ju i l l e t 1842 . 

Mon cher Général, 

n'ai point effectivement signé l'acte du 5 février pour 
t ro

n°UVe^e ^ i ^ 0 1 1 des actions de Gouhenans ; on ne m'a jamais 
ni ^ i ^ P ^ ^ é but de cette division, et les guerres conti-
„ "es de MM. 

Parmentier et Grillet doivent me tenir en garde 
re des changements qui pourraient amener des procès 

acf ' V0US l ' a v o u e> j e redoute beaucoup. J'ai acheté mes 
ions fort cher, et si un jour la concession nous est accordée, 
sera bien à vos soins que ce résultat sera dû. 

p c SU*S déposé à faire tout ce qui pourra vous être agréable, 
Pré"^- • ^ ' a v a n c e v o u s n e m e conseillerez rien qui puisse 

judicier à mes intérêts; mais, à vous parler franchement, 
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je redoute, et ne puis rien changer à la vente qui m'a été faite 
par Grillet; je suis payé pour craindre les chicanes. 

Recevez, mon cher Général, la nouvelle assurance de mon 
entier dévouement et de ma profonde reconnaissance. 

LANOIR. 

(a/ j* pièce d e la 1" l iasse sa i s ie , le 18 m a i 1 8 ^ 7 , chez le géné ra l Cubières.) 

9 1 ° . 

M. Parmentier au général Cubières (1). 

( Extrait. ) 

L u r e , 31 ju i l le t 18A2. 

Général, 

Les journaux m'apprennent que vous êtes à Paris, ou plutôt 
ils me prouvent que je ne mc trompais pas en pensant qu e 

vous ne pouviez manquer d'y revenir dans les c i r c o n s t a n c e s 

actuelles. En conséquence, je dois croire que vous y avez reçu 

la lettre que je vous ai écrite le 20 de Besançon. Je vous y 
annonçais, i° que M. Garnier avait donné sa démission; 20 

l'avoué de Mmc Grillet avait demandé une remise, et que la eoUr 

avait continué à quinzaine. A présent je vous annonce que J® 
repars demain pour Besançon, tout prêt à plaider mercreu 
prochain, et que je regarde la suppression du séquestre 

comme inévitable. 
J'ai reçu trois lettres de M. Pellapra; la dernière, qui °st 

du me dit qu'il y aura pour nous, le 29, une séance 
définitive au conseil des mines. Je comptais en apprendre 1 

résultat ce matin ; mais la lettre d'avis n'aura sûrement ete 
écrite qu'hier ; elle n'arrivera ici que demain matin, c t f 
serai parti. 

J'ai reçu hier une autre lettre qui m'a étonné quand je 
suis rappelé notre dernière conversation. Elle est de M. 
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» qui insiste pour que je fasse immédiatement notifier la 
les ^ réméré, sous prétexte que M. Pellapra lui parle tous 

joùrs dans ce sens. Ce notaire-là me fait un singulier effet. 
• • • • • • • J'attends de vos nouvelles avec empressement et 
s prie, Général, d'agréer la nouvelle assurance de mes 

Sentiments. 

A. PARMENTIER. 
( p i è c e d e la 3 ' l iasse saisie, le 9 m a i 1 8 ^ 7 , chez le g é n é r a l Cubières. ) 

92°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

( Extrait. ) 

S a i n t - J e a n - P i e d - d e - P o r t , Je 3 a o û t 1 8 ^ 2 . 

Mon clier Parmentier, votre lettre du 21 juillet a couru 
aPrès m o i d a n s l e s montagnes, et n'a été renvoyee a Bayonne 

le jour même où je quittais cette ville pour prendre la 
A c t i o n de Pau en inspectant les troupes sur ma route.. . . 

. . . . Mme Grillet pense que tout pourrait s arranger a 
Amiable, si vous consentiez à reconnaître comme associes son 
g^dre et son fils aîné. Elle affirme que vous n avez jamais 
Montré d'éloignement pour leurs personnes, que vos rapports 

eux ont toujours été convenables, et quil M a e u J f 
W part aucun acte qui puisse se qualifier d inimitié. Eiie 
al°ute, et je suis de son avis, qu'un n o u v e a u procès sur les 
*ots associes actuels, qui figurent dans la déclaration signée 
d e vous, serait une chose bien fâcheuse. Il s agit donc dune 
Interprétation qui viendrait de vous seul, au lieu de la deman-
^ aux tribunaux. Tout ce que je viens de dire sera sans 

j j . e_ inutile, puisque la cause devait être appelée le 3 août 
ftïa'V*' ? a r ^ Y a v a ^ remise de l'affaire, je vous de-
tr»

 e ra*s de peser de nouveau dans votre sagesse s'il serait 
^contraire à vos intérêts d'admettre les deux associés en 
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question, et si vous pensez que cette concession, toute volon-
taire de votre part, serait de nature à diminuer la juste in-
fluence qui vous revient dans une affaire dont vous êtes le 
créateur, et qui n'a réussi que par la force de votre caractère 
et 1 emploi de tous vos moyens pécuniaires et intellectuels. 

Jai été tenu au courant, par les personnes que vous con-
naissez, de la séance extraordinaire du conseil des mines et de 
son résultat. J'attends une lettre de mon ancien collègue G. (d' 
l'Ain), qui m'a promis de m'annoncer la réception du dossie 
au conseil d'Etat. M . de Frétille me tiendra aussi au c o u r a n t 

Nous sommes maintenant à l'abri d'un remaniement ministé 
riel, qui ne saurait avoir lieu en ce moment, et qui, dans tous 
les cas, ne se ferait pas avant la signature et la promulgation 
de l'ordonnance qui nous intéresse. 

Je vous prie de faire mes amitiés à Lanoir; veuillez aussi 
m'excuser auprès de M. Fumerey, qui n'est pas encore s o ldé ; 

il me reste à lui payer 4,ooo francs, que je comptais lui en-
voyer à mon retour à Paris. Je prie Lanoir de lui dire q«e 

je suis dans l'intention de lui payer des intérêts pour le retard 
qu'il éprouvera à toucher cette dernière somme. 

Mille amitiés. 

D. C. 
( 2 0 e p ièce d e la 3 e l iasse sa is ie , le i 5 m a i 18Z17, chez M. Purnwnlier.) 

9 3 ° . 

M. Parmentier an général Cubières. 

B e s a n ç o n , l e b a o û t I8/»2-

Je vous annonce la suppression du séquestre, prononcée 
arrêt d'aujourd'hui. Nous rentrons dans l'état normal et déh~ 
bérons par nombre d'actions. Je n'ai pas besoin de vous dire 

que cela ne me fera pas revenir sur l'intention de n'appor te r 



a autre influence crue celle de la raison quand elle sera de mon 
côté. H 

Où en sommes-nous ? Je n'ai reçu aucun avis depuis la 
« t t r e d e M . Pellapra du 2 4-

Agréez, Général, l'assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER. 
( 6 9 ' p ièce de la 3 ' l iasse sais ie , le 9 m a i 1847 , chez le généra l Cubières.) 

94°. 

M. Pellapra à M. Parmentier (1). 
P a r i s , 6 aoû t 18^2 . 

Monsieur Parmentier, à Lure. 
m empresse de vous instruire du résultat de la séance 

^ s est tenue hier à dix heures du matin au conseil des 
j^Inef-, sous la présidence du Ministre des Travaux publics ; 

s circonstances calamiteuses que nous venons de subir ont 
e^pêché la réunion de ce conseil vendredi de la semaine pré-
sen te . M. le Ministre n'a pas voulu qu'il eût lieu sans sa 

P'esence; il aurait plutôt convoqué une assemblée extraordi-
naire, si le sous-secrétaire d'État, qui a été constamment très-

len pour vous, ne lui avait fait observer que ces convocations 
ejrtraordinaires, étant hors des usages suivis, paraîtraient enta-
1 e s de partialité et pourraient mécontenter quelques mem-

La séance a commencé par le nouveau rapport de M. Gueny-
qui, cette fois, a été beaucoup plus favorable, quant à ce 

S 1 t o u c h e à la eoncessionalité, mais qui a toujours conclu à 
kilomètres de périmètre. Il a, de plus, conclu à l'annulation 

6 . a demande de MM. Kœchlin, Prinetet Lissot, comme n'ayant 
J 0 1 n t fourni les pièces et titres sur lesquels leurs demandes 

concession devaient être appuyées. 

( ' ) Voir le Vol. d e s In t e r r . e t de s Dép . de tém. , p . i 6 3 , 2 0 6 et a4c>. 
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J'omettrai constamment dans cette lettre une foule de mo-
tifs émis dans le cours de toute cette discussion; le rappel en 
serait trop long; je ne vous donnerai le compte et le r é s u m é 

que des faits. Ainsi, je ne vous dirai point sur quelles raisons 
M. Guenyveau s'est appuyé pour ne pas accorder plus de 
6 kilomètres; il faut seulement que vous sachiez qu'elles sont 

presque sans réplique. 
Après cette lecture la discussion a commencé; le conseil 

était composé de neuf membres, plus le Ministre. Malheureu-
sement, notre plus dévoué ingénieur, M. Gantier, est en 
voyage; il nous a bien manqué. Le premier point mis sur le 
tapis a été l'examen des demandes en concurrence avec la vôtre-
MM. Bonnarcl et Berthier ont plus que chaleureusement défendu 
les in té rê t s d e MM. Kœchlin, Lissot et Prinet; l ' a r d e u r devenait 
telle, que les récriminations commençaient à s'aigrir, et, pour 
en finir, on semblait disposé à prononcer un ajournement de 
deux mois pour mettre les retardataires en demeure et en me-
sure de fournir leurs pièces, lorsque M. le Ministre a pris la 
parole et a ramené le conseil à son opinion, en faisant observer 
que depuis le mois d'avril M. le préfet de la Haute-Saône avait 
requis ces pétitionnaires de se conformer à la loi et de remplir 
les formalités prescrites; qu'ainsi, au lieu de deux mois, ils en 
avaient eu quatre; qu'il y avait donc lieu de penser qu'ils 
n'étaient point à même de déférer aux injonctions légales; 
qu'il y aurait trop de partialité à encourager par une prime 
cette négligence, et cela en présence d'un autre demandeur 
qui a obéi au vœu de la loi. Ces observations et bien d'autres 
ont eu un plein succès, et les trois demandes ont été défini-
tivement écartées. Alors on a abordé la question du périmètre-
MM. Berthier et Bonnard, furieux de ce premier échec, ont pris 
successivement la parole, et après avoir démontré avec une 
grande habileté, et, il faut le reconnaître, avec des raisonne-
ments fondés sur des faits que la science rend palpables, qu'un 
gîte salifère de la puissance du vôtre pouvait suffire à' toutes 
les extractions possibles pendant plusieurs siècles, s a n s qu 'on 



Pût arriver à épuiser un périmètre dont la concession aurait 
»n kilomètre d'étendue, ces messieurs ont conclu à ce que 
ï'on ne vous accordât qu'un seul kilomètre; m die autres motils 

été allégués par eux. Leur opinion gagnait du terrain, 
quand M. Lenrand a combattu le mode de procéder qu on 
vivait ; il a dit qu'il fallait agir par voie de réduction, etc. 
AWs on a mis aux voix les 20 kilomètres: cela a ete repousse 
à l'unanimité. Puis sont venus les 14 kilomètres. Le Ministre 
, j?rs o n a mis aux voix les 20 kilomètres. « v,— 

unanimité. Puis sont venus les 14 kilomètres. Le Ministre 
c r u devoir développer les motifs qui le faisaient appuyer 

jCftte demande. On lui a répondu que votre concession houil-
^é ta i t , comme toutes les autres, placée sur le versant des 

mes; CTu'au contraire les gîtes salifères étaient au fond des 
• 1 1 

iTd"* U l a i s a i t v a l o i r - J'abrège le surplus de cette partie 
discussion, qui a été d'une violence extrême. On a été aux 

ÎQ1 '̂ Y a c u cinq voix contre et quatre voix pour les i4 ki-
• ^etres; le Ministre n'a pas voté. Mais sur-le-champ il a fail 
'Usérer dans le procès-verbal qu'il ne votait pas, pour que le 
Partage des voles ne gênât pas la discussion; puis il a fait in-
Se^er la clause dont je vais vous parler, et- qui nous donne 

de cause complet. Voici comment on a été aux voix sur 
e s 6 kilomètres: nous avons eu huit voix; une seule nous a 
^a.Uqué, c'est celle de M. Bonnard, qui est resté seul pour son 
Umque kilomètre. 

Je reviens à la clause en question: elle porte que, pour les 
P°rtioris du terrain dont MM. Kœchlin, Lissot et Prinet ont 
^ ^ a n d é la concession et dont ils sont déboutés, vous êtes 
^ droit de vous présenter, en concurrence avec eux ou 

s autres, pour l'obtention des concessions ultérieures qui 
P Urraient en être demandées et accordées; le Ministre en 

, c lut que cela vaut pour vous la concession des i4 kilo-
mètres. 

donc avec un avis positivement exprimé par le 
^ seil, votant pour que votre concession soit de 6 kilomètres, 

a t tenant il est bon que vous sachiez que M. Legrand a dit au 
18. 
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Ministre, en sortant du conseil : « Voulez-vous me p e r m e t t r e de 
« vous dire ce que je crois utile au succès de cette affaire p r è s du 
« conseil d'État? J'ai voté, comme vous l'avez vu, pour les 14 f-1' 
« lomètres, mais cela pour vous seconder, et avec la c o n v i c t i o n 

«que ces 1 k kilomètres seraient rejetés par le conseil dEtat-
«Je crois que 6 kilomètres sont une concession énorme: ne 
«l'augmentez pas; vous échoueriez et vous vous e x p o s e r i e z a 

« voir ajourner le débat : réunissez-vous à la concession de 6 ki-
« lomètres, et cela passera comme une lettre à la poste. » 

Je quitte à l'instant le Ministre, il est tout à fait, de l'avis de 
M. Legrand, et croit qu'avec l'esprit de la clause d o n t J e 

vous ai parlé, vous obtenez le succès le plus complet. Si vous 
n'y voyez rien à objecter, il nous sera possible, en me répon' 
dant sans perdre une minute, d'arriver au conseil d'État a v a n t 

les vacances. J'attends donc votre réponse courrier par coui" 
rier. 

Je suis fort contrarié de l'absence du général de Cubières, 
je lui écris à la hâte quelques lignes par ce courrier, afin de 
le mettre à peu près au courant; je suis sûr d'avance qu'il par-
tagera mon avis. 

Agréez mes civilités les plus empressées. 

H. PELLAPRA. 

( 5 ' p ièce de la 2 ' l iasse saisie, le i 5 m a i 18/17, M. Parmenlier.) 

9 5 ° . 

Minute d'une lettre de M. Parmentier à M. Pellapra (i)« 

L u r e , 8 aoû t 18/12. 

Monsieur, 

Je vous remercie des détails que vous avez bien voulu m e 

crire. 



Je ne trouve pas à la clause qui nous réserve le droit de 
f|e

 s P0I>ter plus tard demandeurs en concurrence, en dehors 
dan10'8 ^ a ^ kilomètres, autant de portée que vous. Cepen-

,Je ne vois pas d'inconvénient à ce que M. le Ministre 
«isiste p a s devant le conseil d'État pour les ik kilomètres; 

ni* V°'S ^ a u t a n t moins, qu'il dépendra toujours de S. Exc., 
]o

en?e aP rès un avis du conseil d'État qui conclurait aux 6 ki-
^ nietres, de comprendre les 1 à dans l'ordonnance à rendre. 

ln> je ne comprends pas, puisqu'il faut toujours que la 
scussion ait lieu au conseil d'Etat, pourquoi nous serions 

j ^ s surs d'avoir notre ordonnance avant les vacances, dans 
. Ças où. le Ministre n'y insisterait pas, que dans le cas où il y 

erait sur les 1 k kilomètres. Dans tous les cas, il me semble 
c'est*10118 ^ e v o n s e spérer notre ordonnance avant les vacances; 
jer

 U n Point capital pour nous. Les vacances commencent le 
Septembre. 

Agréez, etc. 

Â. PARMENTIER. 

( pièce de la 2 ' l iasse sais ie , le 15 m a i 1 8 ^ 7 , chez M. Parmentier. ) 

9 6 ° . 

M. le général Cubières à M. Parmentier. 

(Extrait.) 

Sa in l e -Mar i e -d 'O le ron , le 12 aoû t 18A2. 

Mon cher Mr Parmentier, il est vrai que les journaux ont 
d e ^ m 0 n n 0 m P a r n " membres de la grande députation 

l a Chambre des Pairs; mais alors, comme aujourd'hui, je 
^nrais les Pyrénées, hâtant mon inspection pour être libre 

nie rendre à la Chambre au premier avis du président du 
seil; m a i s l'avis ne m'est point parvenu, et je suis tout à 
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l'heure à fin de besogne. Je pense que j'arriverai à Paris 
2 2 au 2iJ. J . 

J'ai reçu à la fois votre lettre du 3i juillet et celle du 
août. J'apprends avec une vive satisfaction le résultat de l a r 

rêt du 5 qui supprime le séquestre; vous aurez reçu bien poS 

térieurement la lettre par laquelle je plaidais auprès de vous 

dans l'intérêt des désirs de Mme Grillet. Voilà ses préten-
tions renversées, et elle n'aura qu'à regretter de les avoir sou 
tenues si longtemps, car elle y perdra le fruit d e s c o n c e s s i o n s 

que vous aviez consenties. 
Le lendemain du jour où avait eu lieu la séance extraord1' 

naire du conseil des mines, Mmc Grillet vint conter à M. B- qne 

tout le périmètre nous était accordé, et elle ne manqua paS 

de me l'annoncer-, mais je ne tardai pas à être désabusé p»r 

M. P., qui m'a transmis en résumé tout ce qu'il vous avait écrit 
à cet égard. Vous savez que dans cette séance, qui fut assez 
orageuse, M. Legrand seconda très-bien les intentions d 
M. T. et nos intérêts, ce qu'il m'avait, du reste, très-posi11' 
veinent promis, à ma dernière entrevue avec lui. L ' a b s e n c e de 
M. Gantier a été fâcheuse. Une circonstance qui mettra, d 

moins je le pense, M. T. à l'aise pour nous gratifier des 
kilo, est celle des quatre voix pour et des cinq voix contre 

cette proposition. Une majorité d'une voix ne devrait pas soi' 
fire pour empêcher le ministre de se montrer plus large 3 
notre égard. Enfin, la clause qui nous admet à l'avance e n 

concurrence avec tous autres pour l'obtention de tout ou parti6 

des kilomètres non concédés vous paraîtra peut-être s u f f i s a n t e 

pour que nous nous contentions des 6 kilomètres. 
Quant à l'insistance pour la notification du réméré, elle a 

toujours existé; seulement on était convenu que cette noti»' 
cation serait ajournée après l'époque des élections : c'est là' 
je crois, ce que vous désiriez, ou, du moins, j'ai compris qu un 
plus long délai ne vous paraissait pas nécessaire. Si votre in-
tention n'était pas telle, c'est moi qui l'aurai mal comprlSe' 

Je suis bien heureux de penser que vous voilà ho1*3 
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des procès de séquestre et que vous p o u r r e z donner tout votre 
temps aux dispositions préliminaires de la fabrication. 
„ ^ n'ai pas perdu u n m o m e n t pour écrire a MM. Girod (de 
Uin) et de Fréville, afin de ne pas l a i s s e r languir notre affaire 
a u conseil d'État. 

Mille a m i t l é , c u m È R E s 

( « ' p i è c e d e la S* l iasse sais ie , l e . 5 m a i 1847 , chez M- Parmentier.) 

9 7 ° . 

k Ministre des Travaux publics à M. le Ministre 

des Finances (1). 

P a r i s , le i â aoû t 1842 . 

Monsieur et cher collègue, 

tic/0* donneur de vous communiquer, conformément à l'ar-
à l aV^ Ordonnance du 7 mars 1841, les pièces relatives 

a demande de la C[e Parmentier tendante à obtenir une con-
1Qn de mines de sel gemme dans la commune de Gouhe-

Oj jS' Cette demande avait été formée aussitôt après la pro-

Ordr l ° n d e l a l o i d u 

17 juin i84o; mais, en exécution des 
}'} e s donnés par l'administration, on ne s'est occupé de 
Co

 s t r u i re qu'après le icr octobre i 8 4 i , époque à laquelle la 
ûîe °eSj^0n an domaine de l'État en 1825 cessait seule-

d'avoir ses efFets. 
itiin m s t r u c t i ° n est régulière et complète; l'ingénieur des 
lieu^,' préfet, le conseil des mines, sont d'avis qu'il y a 
tares a c c o r d e r u n e concession de 6 kilomètres carrés, 88 hec-

) le Vol. des Interr. et des Dép. de tém., p. 216 et 272. 



La C)c Parmentier insistait pour obtenir un périmètre <je 

20 kilomètres, et, subsidiairement, de 14 kilomètres. Ji 
représentait qu'étant déjà concessionnaire d'une mine 
houille dont l'étendue est de 14 kilomètres, dans le terrain ou 
elle demande la concession d'une mine de sel, il importai 
que la même compagnie fût propriétaire de l'une et de 1 autre i 
qu'il pourrait y avoir de grands inconvénients à ce que de 
substances différentes situées dans le même terrain lusse 
exploitées par des personnes dont les intérêts ne seraïc 
pas les mêmes. 

Ces considérations ont été combattues dans le sein du cofl 
seil général des mines, par le double motif que la concession 
de houille tend à son épuisement dans une période lort cou 
en comparaison de la richesse du gîte salifère, et que, dai 
leurs, la position relative des deux substances dans le sein 
la terre permet d'en diviser l'exploitation. 

Toutefois, cette dernière opinion ne l'a emporté dans ^ 
sein du conseil qu'à la majorité de cinq voix contre quatre, . 
je me rallierais sans hésitation à l'opinion de la m i n o r i t é , 

l'ajournement qu'ont encouru trois autres demandeurs en con 

cession (les sieurs Lissot, Prinetet Kœchlin), pour n'avoir p01 

lait les justifications exigées par la loi du 17 juin i84o, 06 

laissait la question entière et ne permettait qu'elle soit exa 

minée de nouveau lorsqu'il s'agira de concéder les terrai119 

qui se trouvent en dehors du périmètre de 6 kilomètre^ 
88 hectares, que nul ne peut contester à la Cic

 Parmentier-

Cette compagnie, récemment reconstituée, offre, a u s u r p l 1 1 5 ' 

toutes les garanties désirables et a pleinement j u s t i f i é leUf 

existence. Le conseil général des mines a discuté, en map r e 

sence, le point de savoir si la condamnation obtenue devao 
la cour royale de Lyon par le domaine contre trois membre» 
de cette société, pour exploitation illicite, pouvait f a i r e obs' 
tacle à la concession demandée. La négative a été a d o p t é 6 3 

l'unanimité par les raisons suivantes : 
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La compagnie demanderesse est un être collectif, indé-
pendant de la personne des sieurs Parmentier et Grillet, contre 
desquels les condamnations ont été prononcées. 

Le gage de l'État pour le montant éventuel de ces con-
damnations non encore liquidées subsiste tout entier, et il ne 
^rait pas amélioré par le refus d'accorder une concession a 

compagnie, sur le fondement que dans le nombre de ceux 
qui la composent se rencontrent deux ou trois débiteurs de 
l'Etat. * 

3° Il existe un pourvoi en cassation contre l'arrêt qui a pro-
noncé ces condamnations. 

4° Enfin, la loi du 2 i avril 181 o n'établit pas de pareilles 
^capacités, n'admet pas de pareilles causes d'exclusion, et sur-
tout ne les rend pas contagieuses au point qu'on puisse les 
étendre à toute une société où figurent les noms les plus ho-
norables , et qui présente, dans son e n s e m b l e , toutes les garan-
t s d'une bonne exploitation. 

Je partage entièrement cette opinion, et je pense qu'il y a 
d'accorder à la compagnie Parmentier la concession de 

6 kilomètres, 88 hectares, telle qu'elle est limitée sur les 
P^ns et dans les devis favorables de l'ingénieur des mines et 
du préfet de la Haute-Saône. m i l • 

Je vous prie de me renvoyer le plus tôt possible le dossier 
Cl-joint, avec les observations que vous jugerez convenables. 

Agréez, Monsieur et cher collègue, l'assurance de ma haute 

considération. 

Le Ministre des Travaux publics, 

J. B. TESTE. 
(Dossier du minislère des finances.) 

CORRESPONDANCES. 19 



e-

9 8 ° . 

M. Parmentier an général Cubières (1). 

L u r e , 18 août iSAî-

Général, 

Notre réunion d'hier a été aussi bonne qu'elle était ur 
gente. Nous avons voté la clôture, les réparations indispensa 

bles et puis, mais provisoirement, surtout à cause de votre 

absence, la nomination d'un gérant, et aussi d'un comlte 

composé d e MM. Parmentier, Lanoir et Renauld. Nous esp 
rons, et je l'espère particulièrement, qu'à notre prochain 
réunion, dont l'époque n'est pas fixée, nous vous aurons en 
personne, ou tout au moins par représentation. 

J'attends notre concession ; car il me semble que le tf>°lS 

de juillet est bien passé, et je l'attends bonne. 
Agréez, Général, l'assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER. 

NOTA. On vous adressera un de ces jours copie de notre délil>e 

ration d'hier. 

(71" p ièce d e la 3 ' l i a s s e sa i s ie , le 9 m a i 1 8 4 7 , c ' i e i s g é n é r a l Cubières.) 

9 9 ° . 

Minute d'une lettre écrite par M. Parmentier au général Cubières-

(Extrait.) 

L u r e , 2 3 a o û t 1 8 / i i . 

Général, 

Le 19, j'ai remis au préfet, avec plans et mémoire, Ie5 



doux pétitions mentionnées aux délibérations du 17, et dont 
vous connaissez l'objet; je l'ai prié d'écrire à M. Legrandipom 
s assurer qu'il m' avait dit (vous présent) qu'il pensait qu il peut 
être, même avant concession, donné suite à ces pétitions-la. 
Le préfet m'a promis d'écrire. En conséquence il sera bon, je 
Cr°is, que vous voyiez M. Legrand. 

M. de Castelvert, rue Saint-Honoré, n° 45 m'a demandé, 
P ^ lettre du 3o juillet, la gérance de Gouhenans; mais la 
très-grande majorité de nos copropriétaires, et j avoue que je 
suis d'accord avec eux, a jeté les yeux sur un homme du pays , 
M. Hèzard, actuellement archiviste du dépa r t emen t , et qu i 
réunit toutes les qualités désirables. Son traitement ne serait 
que de 5,ooo francs par an, sauf à l'augmenter un peu quand 
Uous serons en cours de prospérité. J'ai répondu a M. de Las-
tehert dans ce sens. 

C'est bien après concession que j'ai désiré le renvoi de la 
ratification de la vente à réméré. Cela serait deja tait si, 
comme nous devions y compter, nous avions eu la conces-
sion en juillet. Mais il n'y a pas loin d'ici à la lin d août, el 
ce mois ne se passera sûrement pas pour nous, quant a la con~ 
cession, comme le précédent» 

Je reçois à l'instant votre lettre du i5. Il me semble inu-
llle, d'après votre précédente, qui m'annonce votre retour du 
2 2 au 24, que j'écrive à M. Venant, dont vous ne m aviez pas 
encore indiqué le nom et l'adresse. C'est inutile, puisque vous 
Pourrez venir vous-même. Nous le désirons beaucoup. Si vous 
v°us y décidez, dites-moi l'époque, poui^ que je convoque une 
assemblée : le plus tôt sera le mieux. 

. M. Schlumberger m'annonce qu'il nous a trouvé un mécani-
Clen à i,5oo francs, et qu'il est très-bon, 

dessiner et Dève ne donneront pas une minute, et les pour-
vues iront grand train dès le ier septembre. D'autres créan-
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ciers agiront aussi incessamment. Nécessité de vendre des 
actions; raison de plus que vous veniez promptement. 

Agréez, Général, 

A. PARMENTIER. 

(8* pièce de la 8 ' l iasse sais ie , le i 5 m a i 18/17, c ^ e z M- Parmentier.) 

100°. 

M. Pellapra à M. Parmentier (1). 

P a r i s , 27 aoû t 18^2-

Je ne vous ai pas écrit, Monsieur, depuis quelques tenaps' 
parce que je désirais pouvoir vous apprendre que notre affôire 

était au conseil d'État. C'était là ce qui devait en rendre Ja 

solution très-prochaine. Malheureusement un incident est 
venu arrêter la marche qui nous y conduisait, et, au lieu d 

vous écrire tous les embarras qui se rencontrent sur notre 
route, j'ai préféré m'occuper sans relâche des moyens de les 
aplanir. Nous sommes dans ce moment accrochés au Ministère 
des finances depuis plus de quinze jours; vous savez qu'avait 
de faire délibérer le conseil d'Etat sur une concession, le Mi-
nistre des T. P. est obligé de la communiquer à son collègue 

des finances; eh bien, celui-ci ne s'est pas trouvé suffisamment 
éclairé par la lettre que lui avait écrite le Ministre des T- P* 
relativement à Gouhenans. Il a exigé qu'on lui confiât tout le 
dossier, pour s'assurer que toutes les garanties étaient prises 
dans l'intérêt du recouvrement des sommes que l'arrêt de I» 
cour royale de Lyon a mises à votre charge au profit du trésor-
Vite, j'ai couru au cabinet du Ministre des finances, et j'ai f a l t 
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distribuer ce dossier à qui de droit. C'est d'abord à l'adminis-
tration des domaines qu'il a été envoyé; lundi prochain, le 
<*ef de division chargé du travail qui vous concerne m a en-
gagé à le voir : il me dira quelles sont les observations qui se-
r<*t le résultat de son examen, et nous verrons ensemble quel 
es* le parti à prendre pour que ce dossier soit renvoye le plus 
rapidement possible aux Travaux publics. Cequeje redoute le 
P^s, ce sont les lenteurs d'une communication aux contribu-
o n s indirectes : on n'a pas ordinairement a se louer ci un 
intact avec l'administration de M. Boursy; mais tous nies 
^orts tendront à faire expédier vite, car j'ai la certitude (et 
J0** est préparé à cet égard) que la concession s e r a soumise a 
l'examen du conseil d'État,chambre des vacations. Nous ne se-
r°ns donc pas r e t a r d é s par les vacances. J'estime que, quinze 
Jours après le retour du dossier, tout sera termine, avec les 
éd i t i ons que ie vous ai fait connaître dans ma dermere 
lettre. 

, J'attends d'un moment à l'autre le général de C.... Je lui ai 
ecrit le !8 courant pour la dernière fois, et je 1 ai invite apar-
t l r à la réception de ma lettre; il a dû se mettre en route le 
2 3 ou le 24 à Pau. 

Agréez mes civilités bien empressées. 

H. Pa. 
(7 ' pièce de la a" l iasse sais ie , l e t 5 m a i > 8 4 7 . chez M. Parmentier.) 

io r . 

Le général Cubières à M. Pellapra. 

( E x t r a i t . ) 

L i m o g e s , le 2 s e p t e m b r e i 8 l i 2 . 

Enfin, mon cher ami, je suis sur le point de terminer mon 
uyeuse besogne. J'ai reçu un peu tard votre lettre du 
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18 août, qui m'annonce le retard éprouvé par notre allaire> 
et en même temps me donne l'espoir qu'elle pourrait etre ex 
pédiée parla chambre ries vacations du conseil 

Tout à vous, 

CUBIÈRES, 

Je serai à Paris le 5 ou le 6, au plus tard. 

(a* pièce de la liasse saisie, l e i 5 m a i 1847 , M. Pellapra. 

102°. 

Le cjénéral Cubières à M. Parmentier (i). 

( E x t r a i t . ) 

Le 7 s e p t e m b r e , à 1 h e u r e après midi-

Notre affaire est accrochée aux finances. On remet de j°uf 

en jour M. P., dans le but de gagner le icr octobre, et de 
faire connaître la concession qu'après l'adjudication des sa 
lines de l'Est. Ce ne serait qu'un petit malheur, s'il était ce)" 
tain que l'adjudication ait lieu alors; mais, si elle est renf»isCl 

et qu'on nous remette également, nous voilà renvoyés bieW 

loin. M. T. m'a lui-même fortement engagé à rester pour con1 

battre par mon influence près M. Lac.-Lapl. cette tenda»ce 

cachée vers l'ajournement. Je crois comme lui que c'est le p11 

sérieux et le plus pressé. Je reste donc dans l'intérêt de ( 

compagnie 

(a.V pièce de la ,V liasse saisie, le it> m a i 1847 , chez M. Parmentier.) 



1 0 3 ° . 

Le général Cubières à M. Parmenlier (i). 
P a r i s , le 9 s e p t e m b r e i 8 4 a . 

ie vous ai écrit à la hâte quelques 
matin même du jour où M. Fouché 

I 1 1 ~ . I .. /TI11 
1 - - W. U L U C . « O IUIU 

d e nature à vous faire juger de la situation de notre al-

Vous s a v e z jc ^ , j a n s ja n u | t i e t p e u d'instants 
" e s mon arrivée à Paris, je faisais mes dispositions pour en 
P rtir : l'idée me vint de proposer à M. Fouché de m'accom-

nui r ' e t U n e x P r ^ s e n P o r t a proposition pendant la 

M
1 " A minuit et demi, au moment où i'allais me coucher, 

• P • j • 1 J i ^ * -, qui depuis le commencement du mois envoyait 
aque jour demander si j'étais arrivé, et qui en ce moment 

rêt n a i t c a m P a o n e > ayant aperçu de la lumière, fit ar-
r sa voiture pour me faire dire qu'il m'attendait ie lende-
n> avant huit heures, pour affaire urgente, la présence 

y U n e autre personne l'empêchant d'ajouter aucun détail. 
s ' ? u ? c r ° y e z que je fus exact au rendez-vous. Voici ce qui 

•Wt passé : 
tentf P o u r & aSn e r du temps, et croyant suivre les in-
jyj. de la loi, qui ne stipule qu'une communication au 

lrnstère des finances, avait adressé à M. Lacave-Laplagne un 
de l'affaire de G., rédigé sous ses yeux ; au bout de 

ç . ( ï U e s jours, M. le M. des finances réclama le dossier 
e r complet, lequel fut immédiatement envoyé. Plusieurs 

(J0 ? s e passèrent sans qu'on pût savoir ce qu'était devenu ce 
Vri

S
t
sler; enfin, après de longues recherches, M. P. décou-

. î U e le dossier était à la direction des domaines, entre les 
fairlnS sous_c^e^ nommé Gaille, lequel déclara que, Taf-

re Legallois absorbant tout son temps, il ne pourrait enta-

( r ) Voir l e Vol . des I n t e r r . e t des D é p . d e t é m . , p . 55 . 6 9 , a i 8 . 



mer la nôtre avant huit jours. Au délai fixé, nouvelle visite-
niais l'affaire Legallois avait exigé un supplément d'instruction» 
M. Gaille n'avait point encore ouvert le dossier de G. M-
courut à M. Deschenes, qui remplace M. Calmon, et qui a v a l 

reçu de ce dernier l'ordre de nous expédier le plus vite p°® 
sihle. M. Deschenes s'excusa par l'affaire Le gallois, promit 1 

plus grande diligence dans l'examen, etc., etc.; mais il etai 
évident pour M. P. que tous ces retards avaient un but; que 

ce but était d'ajourner l'obtention de la concession, de i»a 

nière à ce que l'ordonnance ne fût ni signée ni publiée ava 
l'adjudication de la saline de Dieuze, lixée au 1" octobre-

M. T. en jugeait de même que M. P . ; il s'indignait de 
ce qu'il nomme les empiétements des finances; il offrit den 
faire une question d'attribution, qui serait jugée en coHsel 

des Ministres. M. T. ne doutait pas que la loi de 1 8/H 
fût interprétée conformément à sa propre opinion et à lespr 

de cette loi, qui n'a pas voulu que deux Ministères coneou 
russcnt ensemble, et avec un pouvoir égal, à l'octroi des c0n 

cessions, mais qui n'impose réellement aux Travaux pubhcS 

d'autre obligation que celle d'avertir les Finances . Dans cette 
situation, M. P. ne pouvant vous consulter, a 

t t e n d a n t c h a q u e 

jour mon retour, craignant une rupture entre les deux y 
nistres, pria M. T. d'ajourner la querelle qu'il voulait f a l i e 

à son collègue, et de se borner à une explication sur le to*1 

amical. Cette explication avait eu lieu le 3 septembre, nialS 

elle ne se passa pas aussi doucement que le désirait M. P"1 

à cause de la mauvaise humeur ressentie par M. T. à l'occa 

siou d'une place de maître des comptes promise à son lils ® 
donnée à un autre, ainsi que cela s'est vu quelquefois. M-
avait dit à son collègue, un peu rudement, que l'affaire de y' 
se trouvait retenue dans ses bureaux pour laisser passer y 
poque fixée pour l'adjudication de Dieuze; que ce retard e t a 

un déni de justice envers les propriétaires de G., lesque* 
avaient tenu certains engagements envers le G o u v e r n e m e n t ' 

dont il fallait leur tenir compte, encore qu'ils n'eussent paS eU 



6. r®sultat qu'on devait espérer; qu'il n'appartenait pas au Mi-
n}stere des finances de recommencer l'examen de l'affaire, de 
^osurer les avis du conseil des mines, etc., etc. A tout cela, 
et a v a ^ répondu que l'affaire ne serait pas retardée, 

que son administration n'agissait pas par les voies détour-
n e e s d'ajournement. M. T. ne put se tenir alors de lui rap-
r ^ r que, quinze jours avant, M. de Boursj, opinant dans le 

nseil d'Etat contre la demande formée par les possesseurs de 
z«runn, avait avoué tout haut que l'intérêt du fisc exigeait 

toutes les concessions nouvelles fussent ajournées jusqu'à 
c e anciens établissements domaniaux fussent vendus, 

a V a ^ e x c ^ u n orage dans le sein du conseil, M. de Fré-
c j e

e s étant écrié que le conseil d'État ne devait point s'asso-
t , r a u x

) affaires mercantiles qu'il plairait aux domaines et au 
, s°r dentreprendre. A cette citation, M. Lac. répondit qu'il 

j a v a i t point autorisé M. de Boursj à parler ainsi, et que, d'ail-
eUrs, c e directeur avait opiné comme conseiller d'État et non 
0l»me agent du Ministre des finances. 

°ila où en étaient les choses à mon arrivée. Le 7 au ma-
11 > M. P. m'en fit l'exposé; le même jour, à neuf heures, 

exposé m 'était confirmé par M. T., avec lequel je con-
rtai la discussion que j'engagerais directement et tête à tête 

le Ministre des finances. Avant de me présenter à son 
i t i e

l ï l e t ' j ' a v a i s jugé utile de voir MM. Deschenes et Gaille; je 
r eodis près d'eux. L'affaire n'avait pas marché : M. Gaille 

flçart péniblement dans la rédaction d'un immerise rapport 
* re*nonte au déluge; il ne pouvait finir avant trois ou 

jours; la révision par ses chefs en prendrait autant, et, 
ui en aiguille, nous arrivions à la fin du mois. C'est alors 

^ f o r t i f i é des avis de M. T., et croyant avoir trouvé le côté 
le ' J e 11110 charge à fond. Je déclarai à M. Deschenes que 
ïttf ^ P ^ é s du Ministère à notre égard étaient une véritable 

Gt j e PGsa* a î n s i question : «Voulez-vous vous 
Wj 6 ' ^ l'éventualité d'une condamnation à venir contre 

• Parmentier et Grillet, un titre, un droit pour vous opposer 
correspondances. 20 



à la concession, oui ou non?» Un non faiblement articulé, et 
accompagné de * et de car, sortit de sa bouche. — « Alors, 
dites-moi, M. Deschenes, s'il est vrai que le Ministère ne veuille 
point s'opposer à la concession; expliquez-moi d a n s quel b"1 

le dossier est-il dans vos mains? Prétendez-vous proposer d'in-
troduire dans la rédaction de l'ordonnance que lque clause 
ormant îeserve quant aux recours à exercer contre MM. Par-

mentier et Grillet? Mais vous savez bien que cela ne se peut; 
qu'une pareille prétention serait repoussée par le conseil d'E-
tat, qui a déclaré qu'une concession pouvait être refusée, mais 
qu elle devait être accordée pure de toute réserve ni condition, 
attendu que l'idée de la réserve ou de la condition emportait 
celle du trafic, lequel est interdit au Gouvernement. » Il était 
clair, par 1 attitude et les paroles de M. Deschenes, que le do-
maine faiblissait : je crus pouvoir élever le ton encore plu* 
haut en déclarant que j'allais trouver le Ministre pour de-
mander que le dossier fût immédiatement retiré de la direc-
tion des domaines. Je sortis : on me suivit en protestant quel® 
rapport serait fait lundi. 

Arrivé chez M. Lac., il répondit, à mes premières réclama-
tions : « Je n'ai point encom v u le dossier. — « Voilà ce dont je 
me plains, répondis-je; si le dossier eût passé sous vos yeux, 
il n aurait pas fait fausse route, il ne serait pas enfoui dans un 
impasse; il n aurait pas été remis à la direction des domaines, 
qui n a rien à y voir. «Exclamation du Ministre: «Et la créance! 
et les dommages et intérêts ! »—« Permettez, M. le Ministre : il f 
a la une etrange confusion ; on se méprend grossièrement dans 
vos bureaux : la créance, le recours contre MM. Parm. et G-, 
cela na rien de commun avec la concession. Pour le recours» 
ce sont des arrêts de cours royales qui feront votre titre: je & 
qui teront, car vous n'avez pas encore de titre; vous soutenez 
une prétention, et voilà tout; mais pour la concession, il Y* 
des avis du conseil des mines; on attend le vôtre. Quant à la 
perception et à 1 assiette de l'impôt, on prendra celui du con-
seil dEtat, dans 1 intérêt public et pour l ' e x a c t e observance 
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d e s lois en vigueur. Or je ne vois pas ce que le domaine peut 
«Voir à faire ou à dire quant à la concession- J e d e m a n d e don. 
^ e le dossier soit retiré aussitôt de cette direction et envoyé 
« celle des contributions indirectes, seule c ^ u p e ^ t e ^ e 
%ard. »Un peu ébranlé de cette sortie, et ne t r o u v a n p s . n 
f o n d r e , le Ministre fut bientôt au pied du mur J p o s a i la 
question comme ci-dessus : « Voulez-vous vous oppose - sa , 
°ibiier de lui remettre en mémoire sa réponse ^ ^ ^ 
]}<** que j'avais dirigées à la Chambre des Pairs, quant a 1 atn 

*on du monopole. M. La, répondit assez ferme que on m 
Mention ne pouvait pas être et n'était réellement pas de s oppo ser à la 

concession." Alors, lui dis-je, votie acmm 
C W , p a r ses lenteurs, un t r è s - m a u v a i s vernis; en d autre. 
ternies, vos lenteurs ressemblent à un déni de just.ee. Les po 
pulations de l'Est, qui souffrent depuis si longtemps du mo-
I10pole, le voient se perpétuer, malgré le vote dune loi qui u 
a ^ è le terme; elles sont persuadées que vous ajournez c 
^cessions pour mieux Rendre vos établissements, cil s 
C^gnent que 1 adjudication n'ayant pas l^eufaute d o he ^ 
W , les concessions de sel n'éprouvent de nouveau ajou. 
^emenls, et que le monopole ne se perpétue J ^ ^ c n L 

le m a u v
q

a i s effet produit par le retard d o n t ^ n o s ^ 
si cruellement à souffrir; et ce mauvais renom que s t donne 

flottement votre administration, vous avez p m p ^ ' 
l e confirmer par les paroles imprudentes de M «ou/./, 
Publ iquement prononcées dans le conseil d Etat et 
* au dehors par l'indignation des W ^ n s 
lE«t. E n f i n , j'ajouterai que, par tous ces retards, vo s avcz afc 

les vJaîl intérêts du trésor. Je dois vous à f ^ J 
k compagnie Parmentier et Grillet s'était encore assez m emen 
c°Ustituée et aurait été assez p u i s s a m m e n t epaulee po V ^ e i 
î* nombre des soumissionnaires deDieuze, si elle eut obtem 
î a concession de Gouhenans avant le octobre, c o . eol e 
ava it droit de l'espérer, et comme cela aurait eu Heu, -



Ministre des finances ne nous eût pas fait perdre un mois- Vous 

comprenez que, devenus concessionnaires, nous avions intérêt 

à ce que Dieuze ne fût pas adjugé à vil prix, à le soutenir a 
sa juste valeur, à le réunir à Gouhenans pour fonder, non pa5 

un nouveau monopole, mais pour combattre et pour prévenu 
celui qui aurait pu résulter de la réunion de tous les établi 
sements anciennement domaniaux dans la même main. 

« Maintenant il est trop tard, car il faudrait que nous eussions 
entre l'obtention de la concession et le i e r octobre au moins un 
intervalle de dix jours pour nous réunir. » Le Ministre se n31 

alors à supputer les jours et témoigna que, quant à lui, il n e 

pourrait se dessaisir du dossier avant huit ou dix jours. A tout 
ce que je venais de dire, il répondit par de nouvelles assU' 
rances sur la prompte expédition de l'affaire. Il me parl.a 

d'une lettre à lui écrite par Mme Grillet, de Gouhenans; malS 

je reconnus bientôt que la signature était celle de M. Grille-
En sortant de chez le Ministre, je vis Boursy, qui abond 

dans mon sens et me promit qu'il déciderait le Ministre a 

lui remettre le dossier. Hier soir, j'ai rendu compte de tout 
à M. T., qui est persuadé que je suis parvenu à décrocher 
notre alfaire. Voici ce qui est convenu entre nous. Je verra1 

Boursy demain; si le dossier est retiré du domaine, M. 
se contentera de presser son collègue amicalement; si le d° s ' 
sier reste au domaine, il est décidé à en faire une question 
d'attribution et à forcer le conseil des Ministres à s'expliqué' 
Il doit aujourd'hui même faire délibérer le conseil des mineS 

sur la manière dont la loi de juin 18 /41 doit être e n t e n d u ® 

quant à la participation du Ministère des finances. 
Vous reconnaîtrez sans doute combien il est avantageux d'avoir 

en tout ceci l'aide de MM. T. et P . , et quels risques nous fe~ 
raient courir les défenseurs de la fiscalité, si nous n'étioi15 

éclairés sur leurs manœuvres et soutenus contre leurs attaque5-
Je ne sais si vous serez de mon avis, mais je redoute | a 

querelle à vider entre les deux Ministères; je crains qu'elle 
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n'occasionne de nouveaux délais; j'aimerais mieux qu'on finît 

à l'amiable. 

M e amitiés. 
D. C. 

, Je crois que je pourrai bientôt traiter d'un accroissement 
d intérêt dans l'affaire; je compte toujours sur votre bienved-
lance pour y parvenir. 

pièce d e l a 3 ' l iasse sa i s ie , l e i 5 m a i 18A7. ^ M. Parmentier.) 

1 0 4 ° . 

Minute d'une lettre écrite de la main du général Cubières. 

Par i s , le 9 s ep t embre . 

Monsieur le Ministre, 

Î . ^erniettez-moi, à la suite de la conversation que vous avez 
g U v°nlu m'accorder, de vous soumettre de très-courtes ré-
sep 0 n S SUI demande en concession pour exploitation de 

a Gouhenans par la société Parmentier, dont je fais partie, 
^e conseil des mines est d'avis de nous accorder une con-
s*on de sel dont le périmètre a été fixé à environ 7 kilomètres, 

Uîpris dans les 12 dont nous sommes déjà concessionnaires 
*î U r l exploitation de la houille. Ce conseil a résisté aux insinua-

0 ï l s 1 ingénieur du département en ce qui concernait les ré-
visa prendreet à introduire dans l'acte de concession pour ga-

j*ntlr le recours du trésor contre Parmentier , à raison de fa-
J*lcation antérieure, illicite et dommageable pour l'ancienne 

^pagnie des salines de l'Est. 
e mes entretiens avec vos chefs de service, ainsi que de la 

j,. Versation tenue dans votre cabinet, je dois conclure que 
à e n t ion du Ministère des finances n'est point de s'opposer 

^ue la concession nous soit accordée; et en effet, pour 



refuser cette concession, il faudrait s'armer, se faire un titre 
réel un droit soutenable, de l'éventualité d'une condamnation 
a obtenir contre Parmentier, en raison des dommages qu'il au-
rait lait eprouver à l'ancienne compagnie des salines de l'Est, 
dommages qui ne sont encore ni jugés, ni même appréciables, 
puisque la cour de Lyon a évité d'en fixer la quotité. En réa-
lité, le trésor soutient une prétention contre Parmentier, et 
son droit ne résultera que de l'arrêt à intervenir. Je demande 
si tous les associés de Parmentier doivent être exposés à une 
ruine complète, en raison d'une simple prétention et p»r 

suite dune action judiciaire encore pendante, et portant sur 
des faits qui leur sont étrangers. 

M
 r ë s U m é m e r a s s u r e complètement. N o n , certes, 

M . le Ministre des finances ne sera pas d'avis que la c o n c e s s i o n 
doive être refusée. 

Maintenant je me demande si son intention serait de pro-
poser d introduire dans le texte de l'ordonnance de conces-
sion des réserves ou des conditions pour garantie des sommes 
que Parmentier et Grillet, deux des sociétaires de Gouhenans, 
pourraient être condamnés à payer par la suite au trésor, en 
raison de dommages reconnus, appréciés et réellement éprou-
vés par l'ancienne société des salines de l'Est. 

•le suis encore très-rassuré sur ce point. Le conseil d'É tat 

a déclaré à plusieurs reprises que les concessions n'étaient q«e 

d utilité publique; que le Gouvernement pouvait les refuser, 
mais qu'il devait les accorder pures de toutes "réserves et con-
ditions,^ attendu que les conditions et les réserves emportaient 
1 idée d'un trafic et que le Gouvernement ne devait jamais 
trafiquer. 

Maintenant, M. le Ministre, permettez-moi de vous faire 

cette question à dilemme. Si vous ne prétendez pas empêcher 
la concession, si vous ne pouvez pas faire admettre de ré-
serves ni de conditions relatives à des faits entièrement indé-
pendants de la concession, pourquoi soumettre l'examen àe 
notre allaire à la direction du domaine, qui la retient depui* 
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j G m a i n e s e l n a r* e n a y m ' r c o m m e concession ? Il 
but' , n i 0 1 n s P o u r nioi, je le crains, il y a confusion d'attri-
ja à notre égard. On confond le procès contre Parmentier e t 
est e n concession où il figure comme sociétaire. L'un 

'^dépendant de l'autre, devant la loi comme devant l'acl-
co a t l 0 n - Il n'y a rien de commun entre nne demande en 

ession et une instance à raison de faits qui ne sont pas 
uiuns à tous les demandeurs en concession. Par tous ces 

avec,S' Ministre, je me crois fondé à vous demander 
instance le retrait de notre dossier de la direction des do-

seule
GS 6 t S ° n e n v o ^ a direction des contributions indirectes, 

ret /i COrnPctente à notre égard. J'ajouterai que les longs 
dés n o u s ^ éprouver le Ministère des finances sont 
àc j U x P o u r nos intérêts, et qu'ils sont même contraires 
sionn t r^ s o r> 011 c e qu'ils nous empêcheront d'être conces-
du cr lres a s s e z a temps pour prendre part à l'adjudication 
Ua

 1 0ctobre prochain, car alors il eût été dans les convê-
la °pS ^ 6 ^ soc,^ t® de Gouhenans de ne pas laisser déprécier 
flair 1116 ^ e n z e e t P r e n ( l re rang parmi les soumission-

(74- PU ;ce (bis) d e Ja 3 e l iasse , saisie le 9 m a i 18/47, c l , e z I e généra l Cubières.) 

1 0 5 ° . 

M. Parmentier au général Cubières. 

(Ext ra i t . ) 

L u r e , 10 s e p t e m b r e 1842'. 

Général, 
4 j 

à e conviens très-volontiers que, n'arrivant à Paris que le 6 
«la 1 e s s°lr> e t n c prenant qu'alors connaissance de 
peu e t t r e c o n v o c a t i o n , vous avez dû trouver le délai un 

court. Mais vous conviendrez aussi que, d'après les lettres 



que j'ai reçues de vous el de M. Pellapra, je devais vous crone 

arrivé à Paris, ou tout au moins en route pour y revenir de 
le 2 3 ou le 24 août. Prévenu de cette idée, j'étais étonne 
votre silence, je ne le comprenais pas; j'en ai trouvé lexp 
cation dans l'arrivée à Gouhenans de M. Fouchè, dans la lettre 

dont il était porteur, enfin dans celle que vous m'avez a d r e s s e e 

particulièrement, et qui n'est arrivée chez moi que longtemp 
après mon départ pour Gouhenans. 

Vous désirez, i° que la réunion soit remise à un mois, °u 

tout au moins qu on ajourne à un mois toute 
délibération 

ayant pour objet, ou la modification de la constitution socia » 
ou l'établissement d u n e manufacture de produits chimiq1168' 
ou le choix du gérant définitif; 20 que désormais toute c°n V? 
cation donne le délai de vingt jours, et énonce l'objet de a 

réunion. 
L'assemblée d'hier ne pouvait pas pour le tout être ajour 

née. On a donc délibéré sur plusieurs points, et vous en tro<* 
verez le détail dans la copie certifiée que le gérant provisoife 

a remise à M. Fouché. , 
Modifier la constitution sociale est impossible, si ce n ^ 

par le consentement unanime des intéressés. Personne 
pensait à pareille chose. 11 paraît qu'on vous a dit le contrait' 
et on vous a trompé. 

J'en dis à peu près autant des produits chimiques : le m° 
ment n'est pas venu; il n'en devait pas être question. 

Quant au gérant définitif, le choix de tous les intéressés* a 

l'exception de MM. Grillet et Roy, est irrévocablement fixé s t i r 

M. Hézard. Us sont convaincus de l'impossibilité de trouver 

mieux. 
Il me semble que vous pourriez, dans l'intérêt de l'affaire* 

en conciliant la nécessité de votre présence à Paris et la nécef 
site de votre présence à Gouhenans, vous y rendre po Uf 
mercredi 28 à 9 heures du matin. Veuillez me répondre 
médiatement sur ce point, pour que je puisse convoquer 
temps les autres intéressés. 



Les principaux, objets de cette réunion, que je vais vous in-
quer, vous mettront à même d'en apprécier l'urgence 

n*. V ' • Veuillez, en m'adressant la prompte réponse que je 
tucite, me dire sur quoi nous pouvons compter en consé-

quence de la lettre que j'ai eu l'honneur d'adresser à M. Bnf-

Agréez, Général , l'assurance de mes sent iments , 

A. PARMENTIER. 
pièce de la 3e l iasse sais ie , le 9 m a i 1 8 4 7 , chez le généra l Calibres.) 

106°. 
Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le 12 septembre 1842. 

, Mon cher Parmentier, je reçois à l'instant votre lettre du 10, 
j a q u el le je n'ai le temps de répondre que sur le point de 
^ convocation projetée par vous pour le 28 septembre. Je me 

ate de vous dire que je m'y trouverai, à moins que notre 
j l r e n'exige ma présence ici, ce qui n'est guère probable. 

ferais représenter à la réunion, mais je me tiens pour 
j, l en averti et averti à temps. Je n'ai pas besoin de vous dire à 
avance que je n'ai aucune raison pour faire obstacle au choix 

^ gérant définitif. Je pense que c'est la personne dont vous 
aviez parlé dès longtemps. 

. Je ferai mes dispositions pour arriver à Lure le 26 au soir; 
Vous y êtes, et si je ne vous gêne pas trop, je descendrai 
ez vous, sauf à prendre domicile pour le 27 au soir au Val-
Gouhenans. 

des V°US ( î l " t t e P o u r a ^ e r a u x F i n a n c e s constater l'exécution 
promesses qui me furent faites samedi. 

Tout à vous. 

G»1 CUBIÈRES. 
C O R R E S P O N D A N C E S . 2 1 

Si 



Je vois, par un mot de M. Fouché, que sa présence na pas 
été inutile pour quelques renseignements qu'il s'est trouve <• 
même de vous donner. 

( a5 e pièce de la 3e l iasse sa i s ie , le i 5 m a i 1847 , chez M. Parmentier.) 

1 0 7 ° . 

Le général Cubières à M. Parmentier. (1) 

P a r i s , le 13 s e p t e m b r e i8/»2-

Mon cher Parmentier, je vous envoie copie de ma lettre au 

Ministre des finances en date du g. Depuis lors M. P• 
pas cessé un jour d'aller aux Finances, où l'on continue a 
travailler à la révision complète du travail élaboré au Ministère 
des travaux publics, ce qui est inutile, contraire à l'esprit «e 
la loi, et, par-dessus tout, fort préjudiciable à nos intérêts-
Toutefois, nous avons su hier que l'ordre avait été donné de 
s'occuper de Gouhenans toute affaire cessante, et de manière a 
ce que le renvoi à la direction des contributions indirectes 
pût avoir lieu avant quatre jours. 

M. T. devait voir son collègue, et, renonçant, d'après m°n 

avis, à briser les vitres, il devait obtenir par les voies amiable 
le renvoi très-prompt du dossier à son Ministère, afin de 
voir en saisir la chambre de vacations du conseil d'État. Mat' 
heureusement M. T. est tombé malade avant-hier; il est hoi5 

d'état de quitter sa chambre et n'a pu faire en personne la dé-
marche dont nous attendions un si bon résultat. Je suis ail 
le voir ce matin. Sa santé est meilleure, mais elle ne lui p e r ' 
met pas de sortir; heureusement que le Ministre des finance^ 
doit se rendre chez lui dans la journée pour conférer sur di-
vers objets. De là naîtra tout naturellement l'occasion cle trai-
ter l'affaire de G. et les retards dont elle a à souffrir. Je dois 

aller ce soir m'informer du résultat de l'entrevue, 
dont j'espère 

beaucoup. 



^ ai reçu de M. Fouché une lettre que la vôtre a confirmée 
j n s tQus ses détails; mais il m'écrit de Nancy, à la date du 
n ' moment où lui parvenait une lettre de recommandation 
P ur le directeur de la saline de Dieuze, qui est vivement pressé 

a i. rc voir à M. Fouché tous les détails de l'usine et de lui 
^Urnir les renseignements qu'il pourrait désirer. C'est par 

oursy que celte lettre a été signée. Elle nous vaudra des 
jj s e iguements bien précieux sur les procédés relatifs à la sa-

autant qu'aux produits chimiques. 
3 n s i que je vous le mandais hier, rien ne m'empêchera 

assister à la réunion fixée par vous au 28 de ce mois. J'es-
même arriver à Lure le 26 ou le 27 au plus tard, afin 

Pouvoir causer ensemble avant la réunion, 
es bureaux du Ministère des finances sont imbus de pré-

Us 1 0 n S C O l î t r e Gouhenans. Votre nom seul leur donne la fièvre. 
do.vous regardent personnellement comme une proie qui ne 

0 , t pas sortir de leurs griffes. Le fond de leur pensée serait 
^ c i . accorder la concession et la séquestrer aussitôt pour l'ex-
r Uer au profit du trésor, ou refuser la concession s'il n'était 
Pas possible d'en tirer parti pour le fisc. Cependant, je dois 
c°nvenir que, si cette idée domine dans les bureaux, elle se 
Codifie ou s'efface à mesure qu'on s'élève au-dessus des chefs 

sous-chefs de bureau. M. Boursy est d'avis de donner la 
concession. Le chef des domaines voit aujourd'hui l'affaire 
sous le même jour ; il comprend que, si quelque chose peut 
v

 n n e r de la valeur à la créance du trésor, c'est la concession de-
Rue la propriété de M. Parmentier; enfin, le Ministre des fi-

nances m a trop formellement déclaré ses intentions conformes 
Ce que je lui ai exposé de vive voix et par écrit, pour que 

n°Us puissions craindre de sa part une opposition formelle ou 
^ m e détournée. 

Je crois donc que nous sommes arrivés à la fin de toutes les 
lcultés, grâce à l'appui de nos amis, lequel était bien né-

^ssaire pour éviter des lenteurs qui , sans leur active coopéra-
11 > auraient pu nous conduire à l'année prochaine. 



C O R R E S P O N D A N C E S 

Je vous renouvelle l'assurance de tous mes sentiments. 

Gal CUBIÈRES. 

(26* pièce de la 3' l iasse saisie, le i 5 m a i 1 8 ^ 7 , chez M. Parmentier. ) 

108°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

L u r e , 1 k s e p t e m b r e i8 / j2 -

Général, 

Votre lettre du 12 me fait grand plaisir, et je compte sur 
vous pour le 26 au soir. Nous vous attendrons à dîner et 
votre logis sera prêt. 

Comment puis-je vous être utile dans votre projet d'acqui-
sition d'une portion de plus dans notre intérêt social ? je suis 
prêt à faire tout ce qui dépendra de moi. 

N'oubliez pas de me répondre en ce qui concerne M. Bujfaalt> 

Agréez l'assurance de mes sentiments, 

A. PARMENTIER. 

(79" pièce d e la 3" l iasse saisie, le 9 m a i 1 8 ^ 7 , chez le généra l Cubières.) 

1 0 9 ° , 

M. Parmentier au général Cubières. 

L u r e , 17 s e p t e m b r e 18/12. 

Général, 

Je vous remercie de ce que vous avez bien voulu, en me te-
nant au courant de notre affaire, m'envoyer votre lettre au 
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M. des finances. Je l'ai trouvée on ne peut pas plus conve-
nable et fortement raisonnée. . ana<>mh\p 

Vous avez raison: ilfaut que nous pmss.ons causer ensemMt 
»ant la réunion; mais notre causenc ne peut 
««Hé que sur place. 11 serait donc à dé suer 
sions faire, l e , 7 , une excursion prépara oire . 

crois donc que vous feriez on ne peut pas mieux d a i m 
k à cinq heures du soir, ou à six au plus tord..Lele* 
demain, nous partirions pour Gouhenans après d e e a i 
« nous reviendrions dînerà Lurc; c a r n y 
?al à n'aller prendre domicile au Val que le 28 au soir au 
lieu du 27 ,, 

Je vais me mettre en route avec malamillepour d e r p ^ -
la semaine chez un de mes beaux-frères. Nous s e r o n s dt 

**** samedi soir. Si vous m'écrivez lundi, mardi, mer r ed 
Prochain, veuillez adresser chez M. Vmllier, a Clam ai 
^°ubs) ; et dès lors ici, comme d'habitude. 

V é e z , Général, l'assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER. 
(8o- pièce de la 3" l iasse sais ie , l e 9 - a i , 8 4 7 , d u * le g é n é r a l CMcres.) 

110°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. (1) 

P a r i s , le 22 s e p t e m b r e 1 8 4 2 . 

C^ler M' Parmentier, malgré toutes les démarches 
p r i s e s auprès du Ministre des finances, je ne suis point 
rén GïIU. a a r r a c h e r notre dossier des mains du domaine. On 

§n a i t à retirer une affaire dont l'instruction était à son 
0 n tenait comme plus favorable à la moralité de l'af-

faire 1U 0 6 P°*nt i n t e r r o m P r e s a marche régulière et ordi-
Laplagne disait que, si mes raisons eussent été en-

le Vol. de s I n t e r r . e l de s D é p . de t é m . , p . 2 0 9 et 220 . 



tendues plus tôt, on aurait adopté une autre marche P0^ 
l'examen de la concession; mais que, pour gagner trois 
quatre jours dans l'expédition de la demande, il n'y a v a l v ja 

lieu de sortir brusquement et sans motif bien apparent a 
route administrative, en négligeant les précautions qui 
tourent l'expédition des affaires de ce genre. 

Or vous saurez que, pour presser ainsi M. Laplacjne, n 
avions deux motifs : celui d'en finir plus vite et celui cl 
finir plus sûrement, M. T. ayant tout disposé pour cp)e ^ 
chambre des vacations du conseil d'État fût saisie imniedia 
ment de notre demande et pût faire son rapport a v a n t 

ier octobre. M. T. se proposait de présider en p e r s o n n e 

chambre des vacations, de préparer le conseil de façon a ti 
de lui un avis plus large, qui, appuyé de l'imposante 
rité du conseil des mines, permît au ministre d'être plus g 
néreux dans la fixation du périmètre. t 

Maintenant, je me demande si nous arriverons e n f i n a\ 
le ier octobre; j'en doute, mais je n'en désespère pas entiers 
ment. En effet, le rapport est terminé; il a été revu, c o r f l g 

et enregistré aujourd'hui. Il devait être adressé à M. Bourtf' 
qui ne le gardera qu'un jour; vendredi, il peut être, a v e c t ^ 

le dossier, remis à MM. du conseil d'État. S'il en est ainsi, ^ 
si le rapporteur n e perd point de temps, l ' o r d o n n a n c e pe 

être prête le ier octobre; ce qu'il importe, c'est que M. T-*'', 
puisse présider le conseil d'État avant son départ, qui est U 
au 2 ou au 3 du mois prochain. t , 

L'avis du ministre des finances ne sera pas contraire à 1° 
tention de la concession dans sa conclusion , mais il r e n i e - r u 

plusieurs considérants qui sont peu favorables à la s o c i é t é » 

dontl'acreté provient sans doute des rancunes fiscales. J e D 

pas lieu de craindre que le conseil d'Etat partage tant d'huflie 
et tant de rancune. M. T. croit, au contraire, que le 
seil est bien disposé en notre faveur et que les r é c r i m i n a t i ° 

du Ministère des finances n ' y changeront rien. C ' e s t beauco r 
que d'être parvenu à rendre neutres et même à peu près feY° 
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raku < î Vinnnpts de l'administration. 

I J p o u r l e s n'a n g ^ e J ' P ^ 
^«se pour nous si hautement, et jt. ! l i r a l 

Paonne n'a osé résister l'intention de 
Je pars le 22 , c'est-à-dire aujourd hui, av<LC 1 

P^r'parBaretdevisiterDieuze eommepomt de co npa a . . 
seulement pour les moyens emp oyes a 1fabrasmon m 

f . k reste ne valant pas la peine d ' toe f j ^ f £ 
beaucoup au-dessous de nos produits « ' ' " ' l ' r ' ' 5 ' i ' ' ^ ; , 
?Dore, si, partant de Nancy le a 5 après m.di, je pour » n u 
'Lure le 6 pour diner, ou si j'y sera, rendu seu«ne,t.te ,. 
V tous les cas, nous aurions le temps de nous 
établissement même, comme vous le préféré* avecra.so., a 

avant la réunion générale, afin d y a rmer tout «ccorcto 
^semble. 
. Je viens déterminer avec M" G. pour la ce,ss.onde deux ac-

'«>•>3 anciennes ou de , 0/5.5" à un pr.x ph» e <1™ * 
, me déterminerai point à outrepasser. Quand je vot 

Rivais à ce sujet, en vous priant de m aider, jentenda, a 
peler vos indications sur la situation de m e s v e n d e u r s et i 
'<* motifs nui auraient pu bâter leur ^ m n a t . o n de s e t e 
« t - * P®"sc

 r dorénavant ils vont se ^ - e r W e • e. 

depuis cette lettre commencee, j ai vu M. i . I ,, 
Possession de votre demande en extension detabl*eme^t J. 

pris texte pour écrire, à ladate 
W c e s , afin de le presser d'en finir et de lui demontrei 
? les Finances s'arrogent le droit d'examen des fc _ 

llites par le Ministre des travaux publics, la conseqn i e 
de faire concourir les deux Ministères a p r o n o c * -m 1 -

M a n d e s en concession, alors que la loi a tonnelle ment st. 
» qu'elles seraient du ressort des Travaux ^ b l i c s . M . ^ a 
d e nouveau donné l'assurance que , immediatenient ap s Je 
retour du dossier, le rapporteur serait nomme et le consu 
r^Uni sous sa présidence. 



En le quittant, je me suis rendu aux Finances. Il m a t a . 
courir de tous côtés pour découvrir que notre dossier èta 
entre les mains d'un certain M. Mercier, lequel m'a promis q 
demain le travail résultant de l'examen de l'administratif 
des domaines serait mis sous les yeux du Ministre, qui p1®̂ 
noncerait le renvoi à M. Boursy. Il ne m'a pas été difficile 
comprendre que M. Mercier, en sa qualité de domanisterigiu, 
et très-ancien dans la partie, opinerait pour qu'il ne fût don 
aucune suite à la demande en concession, la saline do 
lienans n'ayant jamais existé qu'en contravention de toutes 
lois existantes; ajoutant que, dans aucun pays civilisé, on 
pouvait se faire un droit de la contravention, et s'appuy 
sur une création illicite pour obtenir de l'Etat la faveur 
jouir tranquillement de ce qui avait été établi et e x p l o i t é cou 
trairement aux intérêts du trésor. Sans ajouter trop d'importanÇ6 

aux dires du domaniste, je crois qu'il est bon d'en prévefl ,r 

M. T. ; c'est ce que je vais faire. 

Mille amitiés. 
D. C. 

( 2 7 ' pièce de la 3* liasse sais ie , le i 5 m a i 1 8 ^ 7 , chez M. Parmentier.) 

111°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

( Extrait. ) 

L u r e , 3 oc tobre i S â z -

Général, 

Une lettre de Nancy m'est arrivée hier après votre dé' 
part; elle m'annonce que Dieuze vient d'être adjugée p°^r 

6,100,000 francs.. L'adjudicataire est M. Ri boulet, & 
Rennes, qu'on dit associé à S. M. le roi des Juifs. Si le fait d ad-
judication à ce prix-là est vrai, et vous le savez peut-être mai11' 



filant, indépendamment de ma lettre, nous valons quelque 
10se comme 10 à 12 millions. Hâtez-vous donc d'élargir 

V o t ^ position 
^ nous tarde, Général, de vous offrir de nouveau notre 

odeste mais cordiale hospitalité; ne manquez pas, si vous 
Çvenez plus tôt, d'assister à notre premier coup de feu, et 
avoir M. votre fils pour aide de camp. 

^ e vous prie , de. rechef, de présenter mon respectueux 
limage à madame de Cubières, et d'agréer l'assurance de 

0 n affectueux dévouement. 
A. PARMENTIER. 

/ Q « • \ 
' 1 P*scc de ïa 3' liasse saisie, le 9 mai 1 8 4 7 , chez le général Cubières.) 

112°. 

Le général Cubières à M. Parmentier (1). 
(Ex t ra i t . ) 

P a r i s , le 6 oc tob re 18A2. 

Mon cher Mr Parmentier, nous ne sommes pas au bout 
e s empêchements, des lenteurs, des oppositions que nous de-
°Hs redouter de lapart du Ministère des finances. Notre dossier, 
«11s à M. Boursy, est sorti de ses mains avant-hier ; mais le 

a u
C ^ a \ r e général examine à son tour, et fera ses propositions 

^ Ministre, qui ne peut manquer, m'a-t-il dit, de se ranger 
3vi$ l'administration des domaines partagée par l'admi-

^ j r a t ion des contributions indirectes, lequel est de s'opposer 
et ] C O n c e s s i ° n - Il serait superflu de consigner ici ma réplique 

e colloque animé qui s'en est suivi. Muni de ce renseigne-
peu favorable, j 'ai vu M. de Boursy qui prétend, lui , 

avoir point acquiescé au refus de la concession, et qui m'as-
avoir donné un avis favorable à l'exploitation, sans entrer 
la question que soulèvent ses débats antérieurs, le pro-

(M Voir l e Vol. des I n t e r r . et des D é p . d e t é m . , p . 2 2 1 . ^ 

C O R R E S P O N D A N C E S . 



cès de Lyon et. l'arrêt qui admet en principe le recours du 
trésor contre la société P. G. et Cie. Il m'a confié quC 

le Ministre des finances était très-piqué d'une lettre où son 
collègue des Travaux publics, en se plaignant des retar 
éprouvés par l'affaire de Gouhenans, déclarait que le Minïstere 
des finances n'avait pas le droit de recommencer l'instruction 
d'une affaire sortie des travaux publics et étudiée par le con 
seil des mines. „ 

M. T., que j'ai vu en sortant des Finances, ne me p a ' a 

point alarmé; il a écouté en souriant tout ce que j'avais re 
cueilli de contraire à nos prétentions; il ne met pas en doute 
que le conseil d'Etat repoussera le système que M. le U i ^ i T C 

des finances voudrait faire prévaloir; enfin sa sécurité e 
complète. Je voudrais la partager, mais j'avoue que ma co'1 

fiance n'est pas arrivée au même degré que la sienne. Jepeuf 
aussi que la concession nous sera accordée, mais que la de 
bération du conseil d'État sera orageuse; je ne sais pas 
si nous ne devons pas craindre que, la concession étant accoi 
dée, le Ministère des finances ne nous empêche de fabrique1" • 
M. le secrétaire général m'a parlé d'une inscription évcntue 
qui pèse sur la saline, et dont le trésor pourrait se servir 
obtenir de nouveau la clôture de l'établissement j u s q u a 

fixation de ses droits à recouvrer, d'une part, et, de l'autre» 
jusqu'à parfait recouvrement de sa créance, auquel cas, lat a 

brication ne serait permise qu'au profit du trésor. Je v 0 l! s 

livre cette pensée telle qu'elle a été manifestée devant moi; 
sans savoir si elle présente quelque chance d'exécution ou sl 

elle est dénuée de fondement. . . . . 
Je vais maintenant m'appliquer à combattre, dans l'esprl 

de M. de Laplagne, les préventions que l'administration 
domaines voudrait lui faire partager; aussi vais-je de ce PaS 

assiéger son cabinet et exiger de lui une conférence ou J 
• » * 1 ïlfy 

plaiderai notre cause de mon mieux. Il me semble qui* \ 
me sera pas difficile de le réduire à reconnaître que les ral 

sons du domaine sont insoutenables et contraires à l'inter 
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^eine du trésor. Je n'épargnerai rien pour parvenir à ce ré-
m' m a^ s J c v o u dra is vous avoir à côté de moi pour me 

uuier, si vous ne pouviez parler vous-même. Je serais plus 
Sl,r de mon fait avec ce secours, qui me serait si nécessaire... 

Mille amitiés. 

D. C. 

Je regarde la vente de Dieuze comme arrivant très à propos 
P°ur nous, cette circonstance pouvant paraître, aux yeux du 
c°useil d'État, comme une compensation au désavantage dont 

Plaint le trésor, et dont il voudrait nous punir. 

l ° p i w o do la 3e l iasse sais ie , le i 5 m a i 18/17, chez M. Parmentier.) 

1 1 3 ° . 

lœ général Cubières à M, Parmentier. 

Par i s , le 8 oc iobre 18/12. 

Mon cher Mr Parmentier, voici la lettre servant de pou-
voirs a l'elfet de me représenter à l'assemblée du 12. J'ai 
yUssé le nom en blanc, afin que vous inscriviez celui de 

noir ou celui de M. tienauld, si le premier n'était pas de 
retour de son voyage dans le Midi. 

J ai cru devoir donner mon avis motivé sur les principaux 
Jets de la délibération. Si j'en avais omis quelques-uns, mon 
Présentant y suppléerait, mais j'en ai dit assez pour qu'on 
lsisse ma pensée tout entière sur l'ensemble du plan à 

sUivre pour la meilleure exploitation de Gouhenans. 
J e n'ai pas le temps de vous raconter aujourd'hui mes dé-
l<ches et tout ce que je mets en œuvre pour tirer notre clos-
des griffes du domaine. Il me suffira de vous dire que j'ai 

£ «1er une explication très-longue avec le Ministre des 
^nces , et que j'en suis sorti satisfait, emportant la certitude 



1 7 2 C O R R E S P O N D A N C E S 

que les tracasseries et les rancunes des bureaux ne nous por 

teront d'autre préjudice que la perte de temps qu'ils nous o 
fait éprouver, et qui pourra peut-être encore se prolonge' 
d'une huitaine. 

Tout à vous. 
Gal CUBIÈRES. 

Je vous recommande l'envoi de la caisse dont j'ai P a r ^ / 
M, Stiefwciter, et qui devait être mise au roulage à l'adresse 
M. Fouchè-Lepelletier, à Javel. 

(29* p ièce d e la 3* l iasse sa i s ie , l e i 5 m a i 1 8 4 7 , c ^ i e z M- Parmenlier.) 

1 1 4 ° . 

Minute d'une lettre écrite par le général Cubiéies (])• 

8 o c t o b r e 18/42-

Voici le résumé de mes démarches depuis mon a r r i v é e a 

Paris. 
Visite au secrétaire général des finances, qui se montre ton 

d'abord aussi contraire à nos intérêts que l'administration u 
domaines, mais qui, poussé de questions, est obli gé de con-
venir qu'il ignore l'état actuel de l'affaire, et qui promet de se 

renseigner mieux. 
Le lendemain, je le trouve plus ferré, et, pour me le prou ' 

ver, il résume l'avis donné par les domaines et m'apprend qu.e 

l'avis de M. B. est tout opposé; qu'il est favorable à l'explp1' 
tation, et qu'il combat vigoureusement les dires de l'enregis" 
trement. Le secrétaire général m'ayant indiqué les raisonn6 ' 
ments des contributions indirectes, je prends soin de Ie 

commenter; je les répète à satiété pour les mieux inculque^ 
dans l'esprit de mon interlocuteur, qui finit par s'en montre* 
touché, et qui m'avoue que ces raisonnements sont de nature a 



tfair l m P r e s s ^ 0 n s u r l'auteur du rapport, qui nous était si con-

Jobtiens alors qu'il fera appeler les deux rapporteurs en 
. °Pposé, qu'il les admettra à discuter devant lui sitôt que 
^ sorti, afin d'obtenir une modification dans les con-

sions beaucoup trop absolues de l'administration des do-
a u t^

e s> cela par voie de persuasion, bien entendu, et non 

tou e m P r e s s é de connaître le résultat du colloque, je re-
je

 r n e k lendemain chez M. de Boubers, qui m'apprend que 
d f aPP0 r leur des domaines est ébranlé; que le dossier venait 
ni 1 . e t r e r envoyé, et qu'il y avait lieu d'espérer que l'admi-

ation des domaines et de l'enregistrement sentirait qu'il 
y aurait /i • i i 
^avis } Sa P a r t J u s l l c e e t convenance à se rapprocher de 

s de M. de Boursy, puisqu'elle ne trouvait pas de bonnes 
ç?ns Pour le combattre, 

pour^ ( î U e i e m e décidai à voir le Ministre des finances 
Ie rn U n e ®xP^cat-i°n à fond; en sortant du secrétariat général 

Présentai à son cabinet où je fus immédiatement intro-
te ' de Lapl. m'ayant dit qu'il pouvait m'accorder tout le 

.j'aurais besoin pour l'entretenir, je fais d'abord 
0fygS*or'.(ïUe de la saline de Gouhenans, de la découverte du 
?,e .salifère, des procès soutenus par M. P. en raison de sa 
^ûrioûi' i i 

{erd n S répu*ée illicite, laquelle n'avait pu être in-
ploi H6 VO*e judiciaire, et qu'il avait fallu arrêter par l'em-
lieil force en envoyant un bataillon d'infanterie sur les 
arriv' J e l'histoire de notre dossier depuis son 
du 6 6 a.u Finistère des finances; je cite l'avis favorable 
,}e

 Cou^ed des mines, et l'interminable instruction de notre 
par

 a 6 ^ ^ concédée, instruction recommencée sans motifs 
daj U n e administration dont les concessions de mines ne dépen-
de c

 n a u . c u n e manière. Je parle alors du mauvais vouloir 
t e administration des domaines, et de la ferme confiance 

§Ur 1' US SOmmes clue des préventions injustes ne sauraient agir 
1 esprit du Ministre 

ni sur ses déterminations à notre égard. 



CORRESPONDANCES 

Enfin, je développe lavis de Boursy, et je conclus à ce que 
Ministre veuille bien l'adopter, sans tenir compte de iaV 

opposé. 
Après m'avoir écouté très-attentivement, le M i n i s t r e con^ 

mença par déclarer de nouveau que son opinion personne 
était toute formée ; que la concession devait nous être accord > 
qu'il y avait place dans l'Est pour quatre grandes salines d 
Gouhenans était une. Il regrettait, m'a-t-il dit, le temps q«e 

l'administration des domaines nous avait fait perdre, en con 
venant qu'elle n'aurait pas dû être saisie du dossier mais q1^ 
lui, Ministre, aurait paru peu soucieux de s'éclairer s il 
retiré l'affaire des bureaux du domaine après qu elle y avait em-
portée. Il avouait que l'avis de M. Boursy avait d'autant p1 

de poids à ses yeux que c'était l'administration des contribu 
tions indirectes qui devait soutenir tous les procès contre 
Parmentier, et que l'enregistrement n'y avait pris part q«e 

pour les actes conservatoires de son ressort. Il ajouta q a e 

son collègue des Travaux publics avait tort, à propos de la Ie*1, 
teur des formes suivies aux finances, de croire que cette adm1 

nistration voulût empiéter sur ses attributions. 

Le voyant si bien disposé , je le sondai sur la question " ^ 
grands ou des petits périmètres à donner aux c o n c e s s i o n s -

mc répondit sans hésiter que les grandes salines espacées entre 
elles étaient plus conformes à l'intérêt public que les petiteS 

salines agglomérées dans des espaces étroits. Je lui dis al°{s 

combien, pour éviter les concurrences adjacentes, nous des1 

rions obtenir un périmètre de sel égal à celui de la houille- U 
• ne sembla croire que cela ne ferait point de difficultés, etq»e 

des avis restrictifs n'enchaînaient pas le Ministre clans ufle 

question aussi vaste et aussi nouvelle que celle de la librC 

exploitation du banc de sel gemme. 
Quant aux recours à exercer contre Parmentier, quant a 

prétention de tirer de lui 1,600,000 francs à titre de do**1' 
mages et intérêts, je m'efforçai de lui faire sentir l ' exagérat io 1 1 

d'une pareille prétention, l'impossibilité de la justifier par 
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ET PlliLHiO m » ™ » ; . 
Ca^cnls authentiques, alors que les comptes à l'appui des bud-

pouvaient que les salines de l'Est, pendant la durée de la 
ttcation de Gouhenans, n'avaient pas seulement baissé leur 

1 ^ et n i a i e n t pas moins fabriqué que précédemment, 
en F n e c ra ' lSn ' l s P a s d'affirmer qu'il ne se trouverait pas 

France un seul tribunal, encore moins une seule cour 
yate disposée à prononcer une aussi monstrueuse amende 

r°U r des faits consommés depuis plusieurs années, et qui se 
achaient à la question si impopulaire du monopole jadis 

^nceoé à une société qui avait cessé d'exister, et qui s'était 
^ IIKlemniser aux frais de l'Etat. Sans s'expliquer sur le fond 

sur les chances de succès que peut présenter le recours 
,, .re le Ministre me répondit que son devoir était de ga-
antîr les droits du trésor; mais qu'il reconnaissait avec moi, 

S1 cjue l'indiquait la simple raison, que cette garantie ne 
lu31* SG r c n c o n t r c r dans le refus de la concession, 
b 7. a eu, dans la journée, ma visite pour lui raconter 

ce qui est détaillé ci-dessus; il persiste à ne compter 
r rien l'avis qui nous est opposé. 

J^ 11 octobre. 
tlier j e m e s u j s présenté de nouveau au secrétariat gé-
r ab Là,j'ai su que l'administration des domaines, ne voulant 

r s avoir travaillé si longtemps pour rien, persistait dans ses 
nclusions; que M. de B., de son côté, ne voulait pas dé-

^ rçtre de son avis, et que la lettre servant de renvoi au 
°ssier complet serait soumise au Ministre des finances. J'ai de 
* c donné connaissance de ces détails à M. T.; il doit voir 
jourd hui son collègue; il le pressera de faire promplcment 
Pedier le renvoi des pièces, qui seront aussitôt transmises 

a u conseil d'État. 
fi i V ' ^arrot est venu me voir : je l'ai mis au courant des dil-
(Je qu'on nous oppose; il a discuté avec moi dans le sens 
, ^on opinion et de celle de M. T. ; comme ce dernier, il ne 
; , P a s que le conseil d'État ne fasse prompte et complète 

l ce de tant de chicanes. La demande en concession de Gro-



zou, qu'il est chargé de suivre, est un précédent qui ne permet 

pas de douter du succès ; car la section des travaux publics 
conseil d'État a mis au néant des prétentions fiscales de a 

nature de celles qu'on cherche à faire valoir contre nous. 
Voici ce que le préfet de la Meurthe me mandait penda 

que j'étais à Bar. ^ A 

La saline deD. a été achetée par un M. Riboulet, qui parait e 
le fondé de pouvoirs d'une compagnie formée à Rennes. Je e 

crois entièrement étranger à celle de Saint-Gobin, qui sera 
n'avoir fait explorer l'établissement ( dans le but a p p a r e n t 

vouloir l'acheter ) que pour surprendre le secret des écou 
ments de produits et de la fabrication chimique. On présu®e 

que l'opération de la compagnie Riboulet se lie à une large ex 
ploitation des marais salants clans l'Ouest; cela n'est c e p e n d a n 

qu'une supposition. Je manderai ce que je découvrirai a 
sujet. 

Quand M. Parmentier aura lu tout ceci, je le prie 
dénie* 

faire le renvoi ; j'aurai peut-être le besoin de consulter ces notes> 
dont je n'ai pas conservé de copie ni de minute. 

Je m'absente ce soir de Paris pour trois jours. . 
Je pense que ma lettre relative à la réunion de demain 

dans vos mains aujourd'hui 11 octobre. 
( 1 8 ' pièce d e la 2° l iasse saisie , le 18 m a i 1 8 4 7 , c ^ l e z g é n é r a l Cubières.) 

1 1 5 ° . 

Lettre de M. Parmentier au général Cubières 

(Extrait.) 

L u r e , le 11 oc tob re i 8 4 2 -

Général, 

J'ai reçu vos deux lettres des 6 et 8 du courant , • 
Je n'ai pas été surpris d u changement qu'ont su 

vos impressions, d'après la conférence ministérielle dont 



votre dernière lettre, parce que, je vous l'avoue, la ma-
^ ,ere de voir de M. Teste, dont la première méfait part, était 

0lïlplétement partagée par moi 

vous renouvelle l'assurance de mon affectueux dévoue-
ment. 

A. PARMENTIER. 
(>9 ' pièce d e la 2 ' l i a s se saisie, le 18 m a i 18/17, C '1 C Z ' e géné ra l Cubières.) 

116°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

( Extrait. ) 

L u r e , i 3 oc tobre 1 8 4 a . 

Général, 

^ • • • . Je crois que j'irai à Paris dans la première quinzaine 
a .n°vembre, non pour vous souffler, vous êtes loin d'en 
s • r besoin, mais pour alléger votre fardeau et aussi pour 

r e notre pourvoi en cassation. 
((le^Sréez, Général, l'expression de mes sentiments affec-

A. PARMENTIER. 
(Sa* pièce de la 3* l iasse saisie, le 9 m a i 18A7 • c ' i e z généra l Cubières.) 

1 1 7 ° . 

Le général Cubières à M. Parmentier (1). 

( Extrait. ) 

Paris, le 16 octobre i84a. 

cher Mr Parmentier, je me suis absenté trois jours 

^ J ^ ^ m o n retour, je trouve vos lettres des 11 et 13 du cou-

V 0 1 r le Vol. d e 3 l n t e i r . et des Dép . d e t ém. , p i 3 i , i 4 i , a a i . 

CORRESPONDANCES. a 3 



rant: je fais mon profit des renseignements qu elles renferment 
quant aux détails et à l'ensemble des mesures qui ont été adop 
tées pour l'extension à donner à la fabr icat ion. . . 

. . . Je voudrais vous parler de la marche de notre a f f a i r e , r̂ 
rêtée depuis si longtemps par les Finances, mais c'est aujourd 
dimanche, et je ne saurai rien à cet égard avant demain, v 

le milieu de la journée. Le jour où j'ai quitté Paris, M. T. ^ 
vait voir son collègue des Finances et le prier de lui faire 
renvoi de notre dossier avant le i4. L'aurait-il enfin obtenu» 
c'est ce que j'irai demander au secrétaire général des Finances, 
pendant que M. P., qui est revenu avec moi, s'informera 
Travaux publics. 

Voilà M. T. parti pour le Midi; son absence d u r e r a jusqu 
15 novembre, si, comme il le désirait et l'espérait la dernier0 

fois que je le vis, notre dossier lui a été remis avant son d ; 
part , il aura tout disposé pour qu'à son retour le rapport so 
prêt, et que le conseil d'État formule immédiatement son aylS' 
Dans ce cas, nous aurions la concession avant la fin de 110 

vembre; mais, dans le cas contraire, si les Finances tienne 
encore notre dossier, la concession ne pourra guère être aC 

cordée que dans la première quinzaine de décembre. F°u 

ces lenteurs ne m'effraient pas, mais elles redoublent in011 

impatience, et je me dis à part moi que les Ministères 
si casuels, qu'on ne sait jamais au juste le temps qu'ils ont 
vivre , 

J'ai foi dans les éléments de succès que présente l'avenir 
Gouhenans, surtout pendant les premières années ; car, si 
mêmes conditions peuvent se trouver réunies sur d'autre5 

points, l'établissement qui aura commencé à exploiter à b0lj 
marché pourra se soutenir encore longtemps après le den1 

des nouvelles salines, encore que celles-ci fussent aussi fav0 

risées que nous. Toutefois, je n'ai pas cru qu'il fût prude» 
de faire sonner trop haut les profits que présente cette g r a n . 
affaire. M. Bujfault, mon oncle, est celui qui a reçu à c 

égard une confidence presque entière. J'ai été plus réser 



e n v e r s m . P . et surtout envers M . T. Avec M . P . j'ai dû ap-
1 °cher davantage de la vérité, car il s'agissait pour lui d'en-
o &er un capital pour lequel il voulait même exiger ma garan-
te personnelle. Dans mon entrevue avec M. Lacave-Laplagne, 

11Je questionna sur notre prix de revient; j'eus l'air de ne 
8 me le rappeler précisément; mais je lui dis que nous fa-

^quions moins cher que Dieuze de tout ou partie des frais 
^ t r a n s por t de la houille employée par cet établissement. 

• ue L. P. e n conclut que nous devions avoir une moins-
diff^ ^ 3 n S ^ra*s ^ 75 à 80 centimes par quintal métrique, 

^erence qu'il trouvait énorme, et qui ne se présentera, dit-il, 
Q a Grozou, où la houille et le sel sont réunis comme à 
^ uenans. Heureusement que Grozou est encore en herbe, 

que la présence de la houille s'y trouve moins bien consta-
tee

Dq»e celle du sel. 

«Ur a i î S c o n v e r s a t l o n s cIu e j e viens d'avoir avec M. P., tant 
ce qui a été fait dans l'intérêt de la demande en concession 

^ sur ce qui reste à faire pour obtenir l'expédition de l'or-
^n.Hance, H m ' a témoigné le regret de n'avoir pas dans l'affaire 

intérêt permanent, 
de r Se ra^ s très-disposé à lui donner une part dans les actions 
ac Jet> uiais il faudrait, pour cela, que je parvinsse à en 
t 3

U e r i r de nouvelles; car celles dont je me trouve proprié-
e ne forment pas une niasse assez considérable pour que je 

JJ Sse songer à les mettre en partage entre nous : c'est ce dont 
e s t^ convenu lui-même. Il a pensé que vous consentiriez 

-être à le rendre propriétaire définitif des vingt-cinq ac-
Qs dont vous lui avez fait la cession à réméré, mais à un 

de V0US régleriez avec moi ; et bien entendu que je serais 
CQ Sortie dans l'acquisition, car il regarde ma participation 
de ^ m o t H principal qui pourrait vous engager à vous 
p Q ^ a i s l r alors que rien ne vous y oblige et ne peut vous y 
p r ^

e r ' 81 ce n'est le souvenir de ce que mon intercession a 
p k e n t e d'avantages, aidée qu'elle a été, cette intercession, 

les démarches actives de M. P. Vis-à-vis de tout autre que 



vous, je n'aurais point hasardé la proposition que je vous fais 
aujourd'hui; car, vis-à-vis de la plupart des hommes, on es 
mal reçu à parler des services rendus après qu'on a cessé d être 
utile; mais vous êtes accessible à telles considérations qui 
pourraient contre-balancer, dans votre esprit, le très-tain 
amoindrissement de votre part dans l'affaire de Gouhenans-
Au surplus, il y a entre nous deux assez de confiance et 
liberté pour traiter un pareil sujet, et je l'ai abordé très-libr 
ment, comme vous voyez, bien que je m'y trouve intéressé, per^ 
suadé que je suis qu'il n'en peut résulter rien qui ne soit d a c c 0 j e 

avec les sentiments que nous professons l'un pour l'autre, 
ne fermerai cette lettre que demain, après avoir été au* 
Finances, et, en attendant, je vous souhaite le bonsoir. 

D. G. 

Le 1 7 . — J e sors du Ministère des finances. Il y a quatre jours 

que le renvoi de notre dossier a été fait au Ministère des tra 
vaux publics; il est accompagné de l'avis favorable des c o n t f l 

butions indirectes, et de celui de l'administration des domaine^ 
qui conclut au rejet de notre demande et qui a été a u t o r i s e 6 

par le Ministère des finances à former opposition conforme 
ment à l'article 28 de la loi de 1810. M. Boursy, que j'ai vu eïl 

sortant du secrétariat général, a bien voulu rechercher cet ai 
ticle 28, qui ne dit rien pour le fond et qui règle s c u l e m e 

les formes de l'opposition. Reste à savoir si M. T. aura eu 
temps de préparer l'envoi de l'affaire au conseil d'État. 

M. Boursy ne s'effraye nullement de l'opposition des d 
maines. Il croit que cette opposition sera repoussée par 
conseil d'État; mais il pense qu'en vertu de l'hypothèque prl®e 

par le trésor sur la saline, le domaine peut séquestrer les u 
timents, et rendre ainsi la concession stérile dans nos mains' 

( 3o" pièce d e la 3 ' l iasse sais ie , le 15 m a i i , chez M. Parmentier. ) 



118°. 
Le générai Cubières à M. Parmentier (1). 

P a r i s , le 1 8 o c t o b r e 18.62. 

, Mon cher Parmentier, j'use avec vous autant de papiere t 
d'encre qu'un procureur, mais c'est pour vous f a i r e connaître 
l a situation de chaque jour et pour réclamer vos avis et -
vance vos directions, dont j'ai besoin aujourdhui plus que 
Jamais. » .. 

1 ( M . T. a eu le dossier avant son départ-, il nous a f a i t dire 
être tranquilles; de ne point agir près du conseil d l 

*vant son avis de le faire; il ne veut aucune démarché auprès 
M. Le Gd : à la bonne heure, comme on dit en mer, 

*ême quand le capitaine est mort. Ce qui n'est pas aussi Dien, 
l e voici. Vous savez que j'ai soin de dire que mon mteret est 
Minime dans l'affaire de "G.; à la faveur de c e t t e précaution ie 
se<*étaire général ne me laisse rien ignorer des dispositions a 
votre égard et des moyens qu'on prépare pour vous iaire rendre 
§°rge, comme disent MM. des domaines. ^ 

L'hypothèque éventuelle deviendra après 1 arrêt sur la quo-
S* des1dommages et intérêts, arrêt qu'on ne met point en 
?°ute, un moyen de séquestrer, non pas la « e ® , 
* Cuillère et les bâtiments. Voilà le rêve de ces messieurs^ 

donc un nouveau procès entre la société et le hsc,tou t a 
f a * indépendant de celui qu'on r e g a r d e comme gagne contre 
vous. A. 

Je vous ai déjà dévoilé tout cela. J'attends que vous me di-
^ que ces messieurs n'ont pas le sens commun. É>ii y avait 
?®u pour les cessionnaires de se voir intenter un procès aussi 
lniqne, ils n e devraient pas perdre courage. Mais c est a regret, 

ma part, que je m'y verrais embarqué, 
^ntre épisode : , i 
Hier, on m'a signifié, par voie d'opposition de la part oe 

( 'S V o i r le Vol . d e s I n t e r r . e t de s D é p . d e t é in . , p . 7 0 , « 4 » . 2 2 2 . 
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Dève et Dessiner, et pour sûreté d'une somme de 26,000 fr-
qui leur est due par Grillet, de ne faire aucun payement à ce 
dernier ni à des tiers. 

Le jour précédent, une lettre du Val, relative à une ces-
sion de 5 actions, pour désintéresser M. Junot, m'était parve-
nue. Tout cela me rend perplexe, et je voudrais avoir votre 
avis par le retour du courrier. J'irai en parler à M. PMrot 

demain matin. 
La caisse n'est point encore parvenue à M. Fouché. Pour-

riez-vous avoir quelques renseignements au bureau du roulage 
où elle fut déposée. 

Tout à vous, 
D. C. 

(3 i " pièce de la 3* liasse sais ie , le . 5 ma i , 8 / , 7 , chez M. Parmentier.) 

1 1 9 ° . 

Minute d'une lettre de M. Parmentier au général Cubières (0* 

(Extrait. ) 
L u r e , i() oc tobre 18à"*-

Général, 

. . . . Je serai à Paris du 12 au 1 5 novembre : alors nous 
causerons de la proposition que vous me faites en votre nom 
et en celui de M. Pellapra. Elle est trop grave pour que je 

puisse y répondre immédiatement. Je vous avoue même q«e 

ma première impression ne s'y prête nullement. C e p e n d a n t 

nous verrons: on pourrait en attendant, je n'en doute pas-
acquérir tout ce qui reste aux Grillet. Mais ce ne se ra i t pas 1 
pour le même prix que ci-devant A la suite de notre séance 
du 12, Grillet consentait à vendre une action pour 3o,ooo fr-
à Junot, qui en offrait 2 5,000 fr. Je ne sais pas si dès lors il J 
a eu conclusion. Mais de là j'induis que, si les Grillet se déci-



< W à vendre leur reste, et je crois qu'ils s'y décideraient, ce 

serait guère que pour 4 o , o o o francs l'action. Quant a m o i , 

j epeux déjà vous dire que tel ne serait pas mon prix, si je me 

décidais à faire la cession que vous me proposez. 
Il y a dans votre lettre quelque chose que je ne comprends 

Pas: vous dites que , dans vos conférences avec M. Pellapra, il 
•agissait pour lui d'engager un capital pour lequel il voulait 
v ° h e garantie personnel le; quel capital? à quel titre 

Agréez, Général, l'assurance de mon affectueux dévoue-
ment. 

A . P . 

( lo* pièce d e la 8 ' l iasse sais ie , le i 5 mai I 8 4 7 - chez M. Parmentier.) 

120°. 

M. Parmentier au général Cubières. 
L u r e , 2 i o c t o b r e i 8 4 a -

Général , 

lettre du 18 qui n'a été mise à la poste que le 19, 
e s t arrivée ce matin, et j'y réponds tout de suite. 

^ J e commence par remplir votre attente en vous déclarant, 
effet, que ces messieurs n'ont pas le sens commun. Leurs 

^ ûaces, témoignage tout à la fois d'ignorance et de dépit, 
. e lont pitié, bien loin de m'effrayer. Leur fameux arrêt, si 
J "lais il doit intervenir, les laissera désarmés contre les acqué-
j^Urs passés et à venir, et contre moi-même, si je le veux. 
eii

01? a ® r m at iou a pour hase inébranlable une masse d'éléments, 
équité, en raison, en droit; je vous les développerai de 
yeau pendant mon prochain séjour à Paris. 

, ^ opposition de MM. Dessirier et Dève s'explique par le refus 
e P a y e m e n t d e M. Grillet. 

°us aviez oublié, dans votre lettre du 17, de me parler de 
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l'offre qui vous était venue du Val, le jour précédent. A c c e p t e z -

la, Général, et sans vous préoccuper des menaces du domaine. 
Ce conseil, que je vous donne avec pleine conviction, je rae 
permets de vous le donner, parce que je regarde c o m m e équi-
valant à une demande de conseil, la confidence que v o u s me 
faites de vos perplexités. 

Toujours votre dévoué et affectionné, 

A. PARMENTIER. 
( 8 4 ' p ièce d e la 3 ' l iasse saisie le g m a i 1 8 4 7 d ' c z le g é n é r a l Cubières.) 

121°. 

Le général Cubières à M. Parmentier (1). 

P a r i s , le 2 6 oc tobre i 8 4 2 -

Mon cher Parmentier, j'ai reçu dans son temps votre lettre 
du 19, et plus récemment celle du 21 de ce mois. Je métal3 

d'avance conformé au conseil que vous me donnez d'accepté1" 
les offres de G. quoiqu'à un prix plus élevé. Il ne s'agit qu® 
d 'une seule action dont j'ai consenti à donner 3o ,ooo francs» 
mais on me donnait le 26 pour terme de rigueur, attend 
qu'on devait passer acte le 27. Dès le 2 3 j'avais accepté, e 

cette acceptation, réitérée le 2/1, a dû parvenir le 26. Toute-
fois, je n'ai reçu jusqu'à présent aucune réponse à des lettre® 
qui sont entre les mains de M. G. depuis le 22 et depuis le 2»; 
Je pense qu'ils prennent leur temps pour mieux tirer p a f t l 

des propositions qu'on leur fait, et en cela je ne saurais 
qu'ils ont tort. , 

M. T. reviendra avant le 3 novembre ou le 3 au plus tard-
M. de Cheppe a eu l'ordre de tout préparer pour le conseil d ^ 
tat, de sorte que nous devons espérer qu'avant un mois not f e 

affaire sera terminée. Je pense que, si vous venez à Paris ver5 

le 15 novembre, ce sera pour assister dès votre débotté à 
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inclusion de cette bataille que vous livrez depuis si long-
temps. 

Tout à vous. 
D. C. 

J'ai chargé M. Grillet de remet t re à M. Lanoir mes pou-

voirs pour la réunion du 3i octobre. 

^ pièce d e l à fr l iasse sais ie , le , 5 mai 18&7. chez M. Pvrmenùc,,) 

122°. 

M. Parmentier au général Cubières. 
L u r e , le 28 oc tobre i 8 4 a . 

Général, 
^ vous renvoie, comme vous le désirez, votre lettre des 8 
, 1 1 du courant ; je pense que vous avez reçu les miennes 

r V e t 

le K M. Isselin d'une convocation pour le 31, dont 
«ut est principalement de délibérer sur l'opportunité de 

VoyaSe * Paris et sur les mesures relatives à la cantine, 
"on kirscb-wasser m' est arrivé et il est excellent; dites-moi 

j , . Inent je dois vous faire passer les vingt litres que vous 

^ous aurons fièrement à causer quand je serai à Paris, 
-anoirest attendu ce soir. 

énéral, l'assurance de mes sentiments affectueux. 

A. PARMENTIER. 

lis dans mon journal le départ de M. Teste. Pour où et 
p ^ combien de temps ? 

ami Lissot renaude à Athesans; cela ne durera pas. 
(8v •• 

pieGede la 3 ' l iasse sais ie , le 9 m a i 1 W 7 , chez le généra l Cubières.) 

C O , W»ESPONDANC.ES. 



1 2 3 ° . 

M. Parmenlier au général Cubières. 

( E x t r a i t . ) 

L u r e , 2 9 octobre 184a-

Général, 

Je vous remercie de la bonne nouvelle que vous m an no» 
cez. Je crois pourtant qu'en arrivant à Paris le 12, comme J 
ai l'intention, je pourrai bien encore attendre une q u i n z a m e 

la bienheureuse ordonnance. 
Notre délai d'affiche de la demande en maintien et auto1"1 

sation pendante en ce moment expirera mercredi prochain-
Vous savez que le préfet a dès lors un mois pour donner son 
avis; mais il faut qu'il prenne celui des mines, des ponts 
chaussées et des forêts; comme il est encore à Paris, si vous 
l'engagiez à 11e pas user son mois pour tout cela, il le 1er ^ 
sans doute. Le dossier arriverait à Paris avant mon retour, 
nous presserions l'ordonnance. 

Vous avez dû recevoir votre caisse de minéraux. 
Du moment que vous n'avez envoyé votre acceptation 

le 23 , Grillet n'a pu la recevoir que le 25, et le 26 vous nc 

pouviez pas encore, lorsque vous m'avez écrit, avoir reçu sa re 
ponse. Elle ne pouvait au plus tôt vous arriver que le 27 e t j 
ne doute pas que vous ne l'ayez reçue maintenant. C'est donc 

marché fait et je vous en félicite 
. . . J e partirai d'ici le 5, de Besançon le 7, de Dijon le io- ^ 
10 et le 11, je coucherai en route, attendu que j'irai en postc 

et ne serai pas seul. 

Votre dévoué et affectionné, 

A. P. 



J' ai 

124°. 

M. F. Renauld au général Cubières (1). 

Vesoni, 7 novembre 18ko.. 

Monsieur le Général, 

ce reçu la lettre que vous avez bien voulu m'écrire le 4 de 
effm°1S ' Dessiriercl Dève ont été payés, au moyen de vos 

e t s que madame Grillet leur a endossés. Il n'est donc plus 
gestion d'opposition au payement. Je vais écrire à l'instant à 
: • -anoir pour l'empêcher de constituer un avoué pour vous; 
je |?01S bien qu'il est déjà informé de ce qui s'est passé, mais 

®n préviendrai encore par précaution, 
p Parmentier a dû partir aujourd'hui de Besançon pour 

et il vous tiendra au courant de ce qui s'est passé à 
parP ''éunion. Il est donc inutile que je vous en 

. aprèsce que vous voulez bien me faire connaître, M. leMi-
^ S r e des travaux publics doit être arrivé à Paris maintenant. 

°Us espérons que les démarches que vous ferez ne pourront 
anquer de hâter l'envoi de notre dossier au conseil d'État, 

k kes populations de l'Est attendent avec une grande joie et 
H0sUC°U^ ^'impatience le moment où nous pourrons, suivant 
2 q Promesses, leur livrer le sel à 20 centimes, c'est-à-dire à 

P- 0/0 de rabais. Nous avons fait voyager dans nos départe-
]e P 0 U r nous tenir au courant de la situation des sels; tout 
to ^ i 0 1 ^ 6 attend un changement et le réclame à grands cris; 
réaV l ï l 0 n de a les yeux tournés sur Gouhenans, qui peut seul 

Jj s er ces espérances. 
Grillet fds a vendu bien réellement son centième à 

. • Junot et Favre, pour 3o,ooo francs payables à termes: ce 
ires tP

eut v o u s expliquer cette vente, c'e§t que M. Grillet fils 
pas en très-bonne intelligence avec sa famille, dont sou-



vent il blâme vivement les extravagances. 11 vient d a c h e t c i 

une étude de notaire à Poligny, et par conséquent il ne sera 
plus obligé de voter comme son père, dont il ne p a r t a g e p ' 

toujours les opinions. 
M. Grillet, après m'avoir écrit qu'il consentait à vendre u n 

centième pour 3o,ooo francs comptant à mon c o r r c s p o n d a 

a refusé lorsqu'il a été question de faire l'acte. 

Agréez, Monsieur le Général, la nouvelle expression de m°n 

respectueux dévouement. 
F. RENAULD. 

(26" p ièce d e la î"1 l i a sse sais ie , l e 18 m a i 18A7, clicz l e g é n é r a l Cubières.) 

1 2 5 ° . 

Ch. Lanoir au général Cubières. 

L u r e , le 8 n o v e m b r e 1 SA»-

Général, 

Je dois d'abord vous exprimer tous mes regrets de ne paS 

m'être trouvé à la maison lors de votre voyage à Lure. J al1 

rais eu l'honneur de vous y recevoir. J'espère que ce qui e 

différé n'est pas perdu et que je pourrai me dédommag er P1 

tard. J'aurais été aussi bien aise de causer de nos intérêts 
communs confidentiellement, en faisant la position de t ous e 
la part des circonstances. 

J'ai reçu les pièces que vous m'avez envoyées relatives a 
la saisie-arrêt faite entre vos mains à requête de MM. Deve 

et Dessirier. J'avais préparé une procuration à vous envoyer a 

signer, lorsque j'apprends que ces messieurs sont payés. J 

leur écris par ce même courrier pour en avoir la certitude-
S'ils me répondent affirmativement, vous devrez regarda 
cette affaire comme terminée; dans le cas contraire, je vous 

récrirai de nouveau. Nous n'avons rien fait de bien intérêt-



Sar*t à la dernière réunion. On a fixé le chiffre des indemnités 
e parmentier. Il peut paraître fort au premier coup d'œil. 

mais en voyant toutes les démarches qu'il a faites et surtout 
s mémoires qu'il a rédigés, vous auriez sans doute partagé 

n°tre avis. 1 

C 
y armer est toujours intraitable; cependant, je verrais avec 

jje ine qu'on fût obligé de plaider avec lui pour la reddition 
e son compte. 

Grobert s'occupe de votre règlement définitif avec M. Fu-
Il ne tardera pas à vous écrire à ce sujet. 

Un vient de décerner une contrainte à un acquéreur de 
nttet, à la requête de l'administration de l'enregistrement, 

j lantà lui faire payer i p. o/o sur son prix d'acquisition au 
e u de 5o centimes qu'on a perçus. Vous êtes dans le même 

j^t a vue de vos actes vous pouvez déjà consulter l'affaire. 
Japprends quelque chose à ce sujet, je m'empresserai de 

- s en faire part: du reste, je vous prie de disposer de moi 
réserve. 

Veuillez, Général, me permettre de vous renouveler lassu-
n c e de ma parfaite considération et de mon entier dévoue-

ment. 

CH. LANOIR. 

( a 7 ' p ièce d e la i " l iasse sa i s i e , le i 8 m a i 1 8 ^ 7 , chez, l e g é n é r a l Cubières. ) 

126°. 

M. L. Lanoir au général Cubières. 

lit.) 

F a u c o g n e y , le 2 d é c e m b r e 18/12. 

(Extrait.' 

Mon cher Général, 

les • j e verrai mon frère el lui expliquerai toutes 
ra jsons que vous avez la bonté de me donner pour l'en-



gager à ratifier l'acte du 5 février. Je ferai tous mes efforts 
l'y déterminer. Je regrette beaucoup que cette affaire oe ^ 
concerne pas personnellement; mais, en matière d'intérêt, 
plus proches, parents sont quelquefois peu écoutés. J a u r a ^ 
dans tous les cas, l'honneur de vous écrire à mon retour 

Malbouhans. 

Tout à vous. L. LANOIR-

( 2 8 ' p ièce d e la 1 " l iasse s a i s i e , le 19 m a i I 8 4 7 , chez le g é n é r a l Cubières.} 

1 ^ 7 ° . 

L. Lanoir au général Cubières. 

(Extrait.) 

F a u c o g n e y , le 2 6 d é c e m b r e i 8 4 a -

Mon cher Général, 

Je suis allé à Malbouhans, pour chercher à détermi»er 

mon frère à ratifier l'acte du 5 février, comme les autres sô  
ciétaires de la saline de Gouhenans. I l s'est malheureuseW e D 

trouvé absent pour plusieurs jours. La mort de ma mère, sur 
venue depuis, m'a empêché d'y retourner. Je vous p r o m e t s 0 

lui en parler incessamment et avec chaleur, sans c e p e n d & n 

que j'ose me flatter d'amener son consentement, et voici p°UI ' 
quoi: M. Lanoir, de Lure, avec qui mon frère est fort iuaj' 
lui a fait demander, dans le temps, cette ratification. Le 
ce mois a eu lieu à Faucogney l'élection d'un membre du coU' 
seil général en remplacement de M. Çlerget. M. l e j u g e de paix 

de Lure a jugé à propos de venir me disputer cette place, a l a ' 
quelle j'ai été nommé par 34 voix sur 12 ; mais mon frerC 

n'en est pas moins mécontent contre M. Lanoir de Lure. Je nf 
fais aucun doute que, si j'avais pu, à votre récent voyage a 

Lure, que je n'ai connu que trop tard, parler à mon frère 
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Moment avec vous, il se serait facilement décidé; car je lui ai 
étendu répéter souvent avec raison que, sans vous il ne te-

aucun cas des actions de la saline. Plus qu aucun des autres 
actionnaires, mon frère a su apprécier Importance des de-
arches que vous avez faites dans leur intérêt commun. 

( a * Pièce d e la r l iasse sa i s i e , l e t 8 m a i > 8 4 7 - d u * ^ g é n é r a l Calibres.) 

128°. 
Note et minutes de lettres écrites de la main du générai 

Cubières. 

C e ' 

j ^ n est pas sans de nombreuses et actives démarches que 
concession du sel a été obtenue et accordée à la société Par-

ler> Grdlet et compagnie; le domaine s'y opposait active-
j, s et 1 a,rrêt de Lyon produisait un effet défavorable sur 

esprit de plusieurs conseillers d'État, qui supposaient à tort 
e s cessions d'intérêt faites par les associés primitifs avaient 
but de frustrer le trésor des répétitions qu'il aurait un 

r a exercer con t re Parmentier, Grillet et Steifwater. 
L,e procès de Lyon, malgré les chances de succès qu'il pré-

U e en faveur de Parmentier, est une cause grave de discrédit : 
ctj"6*1^ difficile, sinon impossible, la réalisation d'un emprunt 
}j S e r a i t indispensable pour donner à l'exploitation de Gou-

p t o u t e l'extension dont elle est susceptible, 
des °UI- t j r ï ° m ph e r de cette double difficulté, afin de se tirer 

mains du domaine, et afin de faire marcher l'exploitation 
s étendre l'issue du procès de Lyon, et même quelle que 

C e t t e issue, il importe que la société se montre animée 
toiï m ® m e esprit, que la concorde règne parmi elle, et que 
§ s s e s membres soient également liés par les mêmes actes. 

s peu on aura recours à de grands capitalistes, sous les 
CQ

 X.desquels il faudra faire passer les différents actes qui 
s t ltuent la société et règlent les droits respectifs de chacun 
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de ses membres. Il importerait que tout fût net, que rien net 
besoin d'explication, et, sous ce rapport, on doit croire q 
M. Dolphin Lanoir sentira la nécessité d'adhérer à lacté 
f. lévrier dernier, reçu par Lamholey, notaire à Vesoul, 
que son adhésion lui soit demandée dans un intérêt p a r^ c l \ 
lier, mais bien parce qu'elle ne peut manquer d'être uti 
l'affaire en général. En effet, la refuser, ce s e r a i t nuire à tous, 
et par conséquent à soi-même. Ce serait s'exposer a nep ^ 
trouver de prêteurs, ou à les rendre plus exigeants, et a 
tarder la création des établissements de pr oduits chimique 
dont on a droit d'attendre de très-grands résultats. 

Le 17 décembre. — A M. Dolphin Lanoir. — Je crois devoir 
vous adresser une note dont je recommande le contenu à toute 
votre attention, vu que personne ne saurait mieux que m01 

en apprécier l'importance en ce moment. Ne soyez donc p 
surpris si je vous demande instamment, dans l'intérêt gênera 
comme dans le vôtre même, de suppléer par un bout dacte 
votre absence de celui qui fut signé le 5 février dernier. 

Le 19 décembre. —A M. Lanoir, notaire. — Je viens d'écrii^ 
à votre frère, toujours au sujet de la ratification de lacté 
5 février. Cette ratification n'est pas d e m a n d é e d a n s 1 mte 
de M. Lanoir de Lure; oubliez qu'il f a sollicitée, et ne songeï 

qu'à ce qu'exige la prospérité de G. Comme associé, comi*16 

verrier, votre frère est doublement intéressé à ce que la sah° e 

1 - de® 
et 

.int 

marche promptement, et surtout à ce que nous y fassions 
produits chimiques, car il aura alors la soude à sa porte 
pour un prix très-inférieur; mais, pour effectuer un emprtl 

considérable, sans lequel rien ne marchera, il faut que notr® 
acte du 5 février soit complet. En vérité, votre frère ne ser 
pas excusable si, par son refus d'adhésion, il fallait arrête^ 
une aussi grande affaire, et dont il est appelé à tirer un pa 

important pour son usine. 



ET PIÈCES DIVERSES. 

1 2 9 ° . 

^Qiifîcation par Madame Parmenlier de la vente a réméré (1). 

' a sui te d e l ' a c l c no ta r i é d u 18 j u i n 18/12, r appo r t é c i -dessus , p a g e 97.) 

vingt-quatre décerabre mil huit cent quarante-deux, 
, ar-dcvantM0 Jean-Jacques Roquebert et son collègue, notaires 

F a r j s , soussignés, 
O ' 

A comparu, 
^ ^ d a m e Éticnette-Françoise-Fëlicité-Antoinette Vnillier, épouse 

Maric-Nicolas-J}hÛippe-Aii(jliste Parmentier, avocat, de-
e
 U r a n t ensemble à Lure, département de la Haute-Saône, 

j * Ce moment à Paris, logés rue Richelieu, n° 17, hôtel d'Or-
ladite dame de son mari pour ce présent dûment auto-

^ laquelle, après avoir pris connaissance d'un contrat passé 
eVant M0 Roquebert l'un des notaires soussignés et son col-
?Uei le dix-huit juin mil huit cent quarante-deux, dont la 

nute enregistrée précède, aux termes duquel M. Parmentier, 
- e n son nom que comme se portant fort de la dame son 
P0Use ici comparante, a vendu à M. Leu-Henry-Alain Pellapra, 

tto
ClCn r e ceveur général, demeurant à Paris, quai Malaquais, 

1 }7i avec réserve de réméré jusqu'au premier janvier mil 
J c e n t quarante-cinq, vingt-cinq parts ou actions à prendre 
f0

 US , c e ^ e s appartenant à M. et Mmo Parmentier dans la société 
^rrUée sous la raison sociale Parmentier, Grillet et compagnie, 

Ce moyennant cent mille francs de prix principal dont le 

ntrat contient quittance; 
c ' P a r ces présentes, déclaré approuver et ratifier ledit 

Cq
 r a t dans tout son contenu, voulant et entendant que ce 

y reçoive sa pleine et entière exécution, comme si elle 
j L ^ ^ p r é s e n t e et l'eût signé. 

"Prèl * a c , e d e ven t e c i -devan t , page 0 7 , e t le C o n t r a t d e r e t r a i t d u r é m é r é ci-

S'vpagea85-
r a u s s > l e vol. de s I n t e r r . e t d e s D é p . d e t é m . , p . i 4 8 . 

c o r r e s p o n d a n c e s . a 5 



Mention des présentes sera faite par tous officiers publics 
ce requis, sur toutes pièces que besoin sera. 

Dont acte. 
Fait et passé à Paris, en la demeure de M. et Mmc Pâmentieh 
Les jour, mois et an susdits. . . 
Et ont signé avec les notaires, après lecture faite, la DM 

des présentes demeurée en la possession dudit M° Roque 
en marge de laquelle se trouve la mention suivante. .j 

Enregistré à Paris, 2 e bureau, le vingt-six 
décembre 

huit cent quarante-deux, vol0177, f° 7/ir0, cc 3. Reçu un franC' 
décime : dix centimes. Signé Renaudin. 

ROQUEBERT. 
( P ièce d é p o s é e , le 12 m a i 1 8 4 7 , P a r M- Parmentier.) 

1 3 0 ° . 

Minute d'une lettre adressée à Messieurs les sociétaires cofflp0 

sant le conseil d'administration et de surveillance pour 

ploifation de la houillière et de la saline de Gouhenans. 

P u r i s , le 2 7 d é c e m b r e i 8 4 a -

Messieurs, ^ 
A une époque déjà éloignée, dans un but d'utilité pour»' 

solution des graves intérêts qui nous occupaient, et qne ^ 
efforts ont fini par faire triompher, je m'entretins avec ^ 
ques-uns d'entre vous de la question des entrepôts de sei 
ce qui concerne Paris et les départements circonvoisins. 

Nous reconnûmes alors, comme aujourd'hui, qu'en rais ^ 
des distances à parcourir, comme aussi à cause des transi) 
dements trop fréquents qui feraient disparaître en grande p 
tie les avantages du transport par eau, les sels de G o u h e n a 

prendraient difficilement place sur le marché de la capita ' 
et ne pourraient lutter contre les sels de mer, si ce n'est p° 
l'usage de la table. 

En effet, les sels blancs raffinés se placent à Paris à un p r 
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Per™ettrait quelque bénéfice à notre concurrence contre 
du'0"131?18 s a ^ a n t s ' m a , s a condition toutefois que la saline ré-
^ lS.1<; de moitié ou d'un tiers son bénéfice net sur les envois 

fmés à la Seine, à Seine-et-Oise, à Seine-et-Marne, à l'Aube 
^ p a r t i e de l'Yonne, 

co M ' diverses considérations qui viennent d'être exposées, 
dS ^f t 'ons que vous êtes mieux que personne à même 
de H r e c i e r ' e t auxquelles il serait, par conséquent, superflu 
mpH°n^er ï ^ u s S r a n d s développements, je me décide à sou-

o
re a la société les trois propositions qui suivent, 

la • Amande qu'il soit formé à Paris un seul dépôt, dont 
(je

Cor?013Scription embrasserait les départements de la Seine, 
tie i61?,e~e t"0ise ' de Seine-et-Marne, dç l'Aube et d'une par-

ue 1 Yonne; 

tué m 6 d e m a n d e que cet entrepôt soit accordé, ainsi consti-
pe ' a . P e r sonnc que je désignerai, et à laquelle je servirai 

caution ; 
^e demande que la société, sur les envois de sel destinés 

Çutrepot des cinq départements susdénowmés, réduise, au 
Us pour les trois premières années, son bénéfice net de 

fait l G r e ^ n e P a s r e n ( l r e infructueuses les tentatives qui seront 
e s pour s'emparer, sur ces différents points, de la fourni-

tUr5 du sel de table. 
J e vous prie, etc. 

( a ° pièce d e l à a ' l i a s s e sais ie , le 18 m a i 18/17, chez le généra l Cubières.) 

1 3 1 ° . 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

P a r i s , 3 o d é c e m b r e 18A2. 

M. Parmentier, voici le résumé de M. Fouchè, 
ut tous les calculs ont été revus jusqu'à trois fois, et qui 
P0sent, quant aux dépenses, sur les données les plus éle-

2 5. 



vees, c'est-à-dire sur tous les prix de Paris pour la main; 
uvre et pour les constructions. Vous remarquerez aussi 

qui suppose que tous les produits 
seront vendus à Paris, et 

4 " les charge d'une somme considérable pour frais de trans-
port Quoique convaincu de la possibilité de tirer parti des 
Pyntes il n admet que celle d'employer le soufre; car, selon 
lui, ii laut bien se garder de donner l'éveil et de faire naître 
^es esperances que des circonstances non encore étudiées ou 
prévues pourraient détruire ou affaiblir. 

L exposé que je vous envoie ne concerne que deux cham-
bres de plomb. Il suffit pour vous donner les moyens dob-
tenir de I assemblée une décision pour l'établissement des 
piocluits chimiques, en traitant avec M. Fouché, qui demande 
100,000 francs pour ses plans, pour la construction, et, f 
u n i e , 1 0 , 0 0 0 francs de traitement fixe et une remise de 
o pour 0/0 sur le produit des ventes. Ne laissez pas ignorera 
ces messieurs que le traité avec M. Fauché me donnera toute 
lacilite pour contracter un emprunt de i 2 à i,5oo,ooo francs-
et cela immédiatement. 

Mille amitiés. 

D. C. 
( 3 3 ' pièce d e la 3= l i a , , c , a i * e . le , 5 m a i , 8 4 7 > c h e r M. Parvenuer.) 

1 3 2 ° . 

ORDONNANCE DU ROI portant concession de ta mine de ^ 
gemme. 

L e 3 j a n v i e r 

L O U I S - P H I L I P P E , Roi D E S FRANÇAIS, à tous présents et a 

venir, S A L U T . 

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État des t r a 

vaux publics, 

Vu les demandes formées, les ier juillet 18Ixo et ih a V f l 
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ï 8 4 i , par les sieurs Parmentier, Grillet et compagnie, tendant 
à obtenir une concession de mine de sel gemme dans les com-
bines de Gouhenans, Vouhenans, la Vcrgenne, Alhesans, 

Aynans, Moffans , Villafansct Longevclle, arrondissement 
de Lure, département de la Haute-Saône; 

Le plan y joint ; -, Q , 
L'arrêté du préfet de la Haute-Saône, du 3o octobre 1841, 

Prescrivant les publications et affiches; 
Les certificats de ces affiches et publications; 
L'exemplaire du Journal de la Haute-Saône dans lequel ta 

demande a été insérée; 
L'acte de société du 2 mars 18/12 ; 
Les extraits des rôles des contributions directes constatant 

les impositions payées par les sociétaires; 
Les diverses pièces produites par ladite société; 
L'avis du directeur des contributions indirectes, 20 mars 

L'avis de l'ingénieur des mines, du 12 avril; 
L'avis du préfet de la Haute-Saône, du 26 du meme mois; 
L'avis du conseil général des mines, du 5 août; 
L'avis du conseil d'administration de l'enregistrement et des 

domaines, du 2 0 septembre 18/12; 

, La lettre de notre Ministre des finances du 11 octobre, et 
Apposition par lui faite, le 21 du m ê m e m o i s , a la demande 
e r j concession des sieurs Parmentier, Grillet et compagnie ; 

Vu la loi sur le sel, du 17 juin 184o , et la loi du 2 1 avril 
1810, 

Notre conseil d'État entendu, 

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS Ce qui SUlt : 

ARTICLE PREMIER. 

, Il est fait concession de la mine de sel gemme comprise 
f a ns les limites ci-après définies, communes de Gouhenans, 
^hesans, Villafans et Longevelle, département de la Haute-



Saône, à MM. Parmentier, Grillet et O, aux noms et cjuaHtjj* 
qu'ils ont pris dans leur demande en concession du icr r 1 ' 
let i8do. 

ART. 2. 

Cette concession, qui prendra le nom de Concession de 
henans, est limitée, conformément au plan annexé à la pr( 

sente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir : 
Au nord, par une ligne droite partant du clocher de y 0 ^ 

henans et aboutissant au point H où le bord méridional 
. ' Mrc chemin du Val de Gouhenans au village d'Athesans pcnc 

sur le territoire de cette dernière commune. 

A l'est, par une ligne droite tirée à partir du point prcce 
dent H vers le clocher d'Étroi te-Fontaine, mais limitée au 
point K, c'est-à-dire à sa rencontre avec la ligne droite <• 
l'ancien clocher d'Athesans au clocher de Villafans. 

Au sud, par deux lignes droites tirées, la première du poin 

précédent K au clocher de Villafans, et la deuxième du 
cher de Villafans à celui de Longevelle. 

A l'ouest, par une ligne droite tirce du clocher de Longe-
velle à celui de Gouhenans, point de départ. ^ 

Lesdi tes l imi tes r e n f e r m a n t u n e é tendue superficielle de 
kilomètres carrés 88 hectares. 

ART. 3. 

Il n'est rien préjugé sur l'exploitation des gîtes de tout mi-
nerai étranger au sel qui peuvent exister dans l'étendue <je 
la concession de Gouhenans. La concession de ces gîtes 
minerai sera accordée, s'il y a lieu, après une instruction par" 
ticulière, soit aux concessionnaires des mines de Gouhenans» 
soit à d'autres personnes. Les cahiers des charges des det?x 

concessions régleront, dans ce dernier cas, les rapports des 
deux concessionnaires entre eux pour la conservation de leurS 

droits mutuels et pour la bonne exploitation des deux subs-
tances. 
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ART. 4 -

Le droit attribué aux propriétaires de la surlace, par les ar-
ticles 6 et 4a de la loi du a i avril 1810 et 1 article 4 de la loi 
^ >7 juin i 8 4 o , est réglé à une rente de 10 centimes par 
hectare de terrains compris dans la concession. 

ART. 5. 

Les concessionnaires payeront en outre, aux propriétaires 
<le la surface, les indemnités déterminées par les articles et 
H de la loi du 2 1 avril 1810, pour les dégâts et non-jouissance 
d e terrains occasionnés par l'exploitation des mines. 

ART. 6 . 

Us acquitteront la redevance fixe établie par la loi du 
2 1 avril 1810 et le décret du 6 mai 1811, ainsi qu il est de-
terminé par l'article 4 de la loi du 17 juin i 84o. Ils acquit-
t e n t en outre toutes les charges relatives à 1 impôt du sel. 

ART. 7 . 

Us se conformeront exactement aux dispositions du cahier 
des charges qui est annexé à la présente ordonnance. 

ART. 8 . 

, H y aura particulièrement lieu à l'exercice de la surveillance 
(le l'administration des mines, en exécution des articles 47, 
' 9 et 5o de la loi du 2 1 avril 1810 et du titre II d u d e c r e t u 
3 janvier i 8 i 3 , si la propriété de la concession vient a a r e 
^ansmise d'une manière quelconque à d'autres personnes par 
l e s concessionnaires. Ce cas arrivant, les nouveaux proprié-
t é s de la concession seront tenus de se conformer exacte-
ment aux conditions prescrites par la présente ordonnance 
P a r le cahier des charges y annexé. 



A R T . 9 . 

A toutes les époques où la concession sera p o s s é d é e p a r 

une société, cette société, lorsqu'elle en sera requise par ' 
préfet, devra justifier, aux ternies de l'article 7 de la loi 
27 avril 1838, qu'il est pourvu par une convention spéciale 
ce que les travaux d'exploitation soient soumis à une direction 
unique et coordonnée dans un intérêt commun. 

Elle sera pareillement tenue de désigner, par une déclai® 
tion authentique faite au secrétariat de la préfecture, celui 
ses membres ou tout autre individu auquel elle aura con(eie 

les pouvoirs nécessaires pour correspondre en son nom avec 
l'autorité administrative, et, en général, pour la représenter 
vis-à-vis de l'administration tant en demandant qu'en défe°" 
dan t. 

A R T . 10. 

Dans le cas prévu par l'article A9 de la loi du 2 i aVf^ 
1 8 1 0 , où l'exploitation serait restreinte ou s u s p e n d u e s a n 5 

cause reconnue légitime, le préfet assignera aux c o n c e s s i o n ^ 

naires un délai de rigueur, qui 11c pourra excéder six 
faute par les concessionnaires de justifier dans ce cas de a 

reprise d'une exploitation régulière et des moyens de la con 
tinuer, i l en sera rendu compte conformément a u d i t art* 
cle /19, à notre-Ministre des travaux publics, qui prononcera' 
s'il y a lieu, le retrait de la concession en exécution de 1 art1 

ticle 10 de la loi du 27 avril 1838 et suivant les formes p r e S ' 
crites dans l'article 6 de la même loi. 

A R T . 1 1 . 

La présente ordonnance sera publiée et affichée aux fra*9 

des concessionnaires, dans les communes sur lesquelles se~ 
tend la concession. 



ART. 1 2 . 

puu? t re Ministre Secrétaire d'État au département des travaux 
et notre Ministre Secrétaire d'Etat des finances sont 

J * r g é s , c h a c u n e n c e jc c o n c e r r i e ) l'exécution de la 
(Jesj

6I?te or(lonnance, qui sera insérée par extrait au Bulletin 

^ t a u palais des Tuileries, le 3 janvier i843. 

Signé: LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi • 

J J\/T • 
Ministre Secrétaire d'Etat au département des Travaux publics, 

Signé J . B. T E S T E . 

P o u r ampl ia t ion : 

Le Sous-Secrétaire d'État des Travaux publics, 

S i g n é : JLEGRAND. 

Pour copie conforme : 

Le Maître des requêtes Chef de la division des mines, 

S i g n é : D E CHEPPE. 

(Oossier d u min i s t è r e des t ravaux publ ics . ) 

CORRESPONDANCES. a6 





IVR SÉRIE . 

ô L r P I E C E S R E L A T I V E . S A U X F A I T S Q U I S E S O N T P A S S E S 

L E 3 J A N V I E R 1 8 4 3 J U S Q U ' A U l 8 O C T O B R E 1 8 4 4 , D A T E 

Î M R L ' A C T E C 0 N T E N A N T R E T R A I T D E LA V E N T E À R É M É R É C O N S E N T I E 

L E S S I E U R E T D A M E PARMENTIER A M . PALLAPRA. 

1 3 3 ° . 

M. Pa rmcritier au général Cubières (i). 

( E x t r a i t . ) 

L u r e , 6 j a n v i e r i 8 / | 3 . 

Général, 

Vous 116 r e v e n i î qu'hier à midi, et il m'a été impossible de 
s écrire le même jour.... 

Ôiî dâns la tête une idée d'après laquelle je crois que 
fr

 S n avons besoin que d'un emprunt de 5 à 600,000 
Pr» S' ( l u c n o u s a u r ons le surplus et bien au delà sans em-
le ' sans intérêt du moins, et que cela nous donnera même 
60q de rembourser, en moins d'un an, l'emprunt de 5 à 
})e ' .0 0 0 francs. Mais cette dernière somme, nous en avons 

n. tres-prochainement, et je ne doute pas que vous ne nous 
^ssiez prêter incessamment. 

hôte} j m a d r e s s e r à Lyon, non pas poste restante, mais 
sera- , Provence, place de la Charité. Je pars demain, et je 

Lyon mardi. 
la r 'Estant, je reçois notre ordonnance de concession, et je 

autant de plaisir que vous en avez eu à me l'en-
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voyer. M. Roy était ici quand je i'ai reçue; je la fais PaSS.e|eS 

Lanoir. J'en avise les gens de Gouhenans, et j'en a v i s e r a i 

autres demain en passant à Vesoul. r 

Je n'ai jamais eu que deux expéditions de l'acte du J ^ 
vrier, je vous les ai remises toutes les deux; l'une pour \ ^ 
l'autre pour M. Pellapra. Je n'en ai donc plus : si vous en v 
lez une autre, il faudrait la faire demander au notaire Larnbo j> 

par M. Renauld. Je m'en chargerais si je ne partais pas. 

Agréez, Général, l'assurance de mon affectueux dévouenie11 

A. P. 

( 88 e pièce d e la 3 ' l iasse sais ie , le 9 m a i 1 8 4 7 , chez le généra l Cubieres. 

1 3 4 ° . 

M. Parmentier au général Cubières (1). 

(Extrait.) 
L u r e , 6 janvier 

Général, 

La bienveillante politesse du directeur de la poste est caus 
de cette seconde lettre. Il m'a envoyé par sa 

domestique i 
paquet de la concession, et votre autre lettre par le facteu< » 
différence 2 heures. C'est pour cela que je ne joins qu'ici l a 

de M. Teste. Je dois vous avertir que M. Roy, qui se t r o u v 

dans mon cabinet, a vu ledit avis, mais il n'y entend pas niahce^ 
Nous nous recommandons au bon s o u v e n i r 

Madame de Cubières , e t vous offrons nos c o m p l i m e n t s n 
aff ctueux. 

A. P. 
( 8 g ' pièce de la 3 ' l iasse sa i s ie , le 9 m a i 1 8 4 7 , c ^ e z ' c g é n é r a l Cubières ) 



1 3 5 ° . 

Ch. Lanoir au général Cubières. 

L u r e , le 10 j anv i e r i 8 4 3 . 

Général, 

Obligé de quitter la saline, par suite de la maladie d'un 
d e ' ^ lendemain delà réunion, Parmentier s'était chargé 

vous prévenir du résultat de la délibération. Je ne peux 
J urdhui que vous confirmer ce qu'il vous a écrit le 6 

courant. 

, La dénomination de directeur a été substituée à celle de 
a n t en la personne de M. Hézarcl 

Votre valet de chambre a été nommé portier, aux appoin-
tements de 900 francs. 

On a alloué à Grillet 3,000 francs pour indemnité de ses 
v°yages. 1 

On a porté à 4,000 francs les appointements de l'ingénieur. 
Les autres chefs de la délibération portent sur des actes 
oministration sans beaucoup d'importance. 
Le traité pour la conduite des sels à l'Isle-sur-le-Doubs a 

e t e approuvé. 

Les deux questions des entrepôts et des produits chimiques, 
Par suite celles de l'emprunt, ont été ajournées à raison des 
f u i t e s actives de la part du trésor dans l'affaire de Lyon ; 

aïs je c r o j s pOUVOir v o u s ^ire ^ présent que votre propo-
(pf?n ' hâtivement à l'entrepôt de Paris, ne souffrira pas de 
Je A n l i é s ' ^ e s t e n s u ^ s t a n c e Ie résultat de la délibération. 

désire qU'e}je s o i t ( | a n s VQS convenances. Parmentier est 
Parti le 7 p 0 u r Lyon, d 'où il vous d o n n e r a des nouvelles. 

T o u j o u r s à vos o rd res , j e vous p r i e , Général, d e recevoir la 
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nouvelle assurance de ma parfaite considération et de mon 
respectueux dévouement. 

Ch. LANOIR. 

(3 i* pièce de la 1" l iasse saisie, le i 8 m a i 18/17 • c l i e z généra l C'uheres.) 

1 3 6 ° . 

M. Renauld au général Cubières. 

( E x t r a i t . ) 

Vesoul , 10 j a n v i e r )8/i3-

Monsieur le Général, 

On a dû vous rendre compte de notre dernière assemblée) 
où tout s'est bien passé et dans laquelle on a voté l'adoption 
des moyens propres à hâter la mise en roulement de n o t r e sa-
line. La nouvelle de l'ordonnance de concession est faite pour 

accélérer les travaux,qui s'exécutent aussi b ien que possible» 
grâce au zèle de notre directeur M. liézard, dont nous sommes 
tous très-contents. J'allais vous prier de hâter l'expédition fl 

l'ordonnance de concession ; mais j'apprends seulement a cet 
instant que l'ordonnance est arrivée à la préfecture a v a n t - l n e i 

soir. M. Parmentier a passé ici hier, allant à Lyon, pour y fal1'® 
clore les débats de la cour royale, au sujet de l ' indemnité q u l 

intéresse la saline entière, quoique les trois premiers action-
naires soient seuls responsables. Il m'a remis une demande de 
roulement que je déposerai à la préfecture aussitôt que l'ingé-
nieur Drouot m'aura indiqué la forme des nouveaux plans qn n 
lit être indispensables, malgré les huit copies qui ont été déjà 
iéposées. A cette occasion, je vous dirai que l'ingénieur des 
y;nés, M. Drouot, use envers nous de toute la rigueur que leS 

• ou ordonnances ministérielles lui permettent de déployer-
: pendamment de bien d'autres motifs, nous avons le tort? 
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Ses yeux, d'avoir réussi, malgré ses avis et l'entrave d'un 

cautionnement de i ,5oo,ooo francs, qu'il avait charitable-
ment demandé contre nous. Par compensation, si nous sommes 

dans ses papiers, il n'en est pas de même de nos concur-
fos actionnaires de Fallou, qui sollicitent une concession 

"Ouille et de sel à quelques lieues de Gouhenans : ce sont 
Protégés, et il aplanira pour eux les difficultés autant qu'il 

R e n d r a de lui. 
L influence de l'ingénieur en chef des mines dirigée pour 
contre nous a des conséquences assez graves, surtout au 
nient d u n e concurrence inévitable; je n'ai pas besoin d'a-
er que si vous pouviez par votre influence, qui est d'un 

0 u^and poids, neutraliser le mauvais vouloir de M. Drouot, 
to' l î l e i l l e fa i r e avoir son changement, ce serait une vic-

e remportée pour la saline. Il m'a assuré lui-même très-po-
ement que, malgré toutes nos protections, notre ordon-

en maintien de bâtiments ne serait pas délivrée avant 
mois. M. Parmentier, au contraire, m'a assuré que nous l'au-

j, dans une quinzaine de jours. Si cela a lieu, comme je 
,,psPere, voilà un nouveau grief contre nous dans l'esprit de 

l 0 Rénieur . . . . 

-Personne ne veut vendre ses actions; toutefois, il semble 

(j l e s sont à 4o,ooo francs depuis la publication de l'or-

°nnance de concession. 

letfVeUi^eZ ' Monsieur le Général, excuser la longueur de cette 
r e et croire au respect avec lequel je suis 

V o t r e t r è s - d é v o u é se rv i teur , 

Fd. RENAULD. 



1 3 7 ° . 

M. Parmentier au général Cubières. 

L y o n , i 4 j a n v i e r i 8 4 3 . 

Général, 

Les lettres que vous m'avez adressées à Lure m'ont été ren-
voyées ici. J'y ai reçu celles que vous m'avez adressées les i<> 
et 11 du courant. Enfin j'ai retiré à la poste le paquet conte-
nant les deux lettres de M. Pellapra. 

Je suis arrivé ici lundi soir. Le lendemain, à midi, j'ava* 
a ma disposition les pièces produites par mes honnêtes anta-
gonistes. Dès lors je me suis mis au travail, et les trois derniers 
jours, de sept heures du matin à onze heures du soir, sauf le 
dîner et une demi-heure de promenade. Ce matin i'ai livré ce 
travail a mon avoué. Lundi nous pourrons signifier et il sera 
assez tôt. Maintenant je n'ai plus à m'occuper que de visites 
et de nos grands intérêts saliniers. 

H m'est impossible de faire ce que vous me demandez sans 
en avoir préalablement causé avec ma femme. C'est de quoi je 
m occuperai à mon retour. 

Je suis reconnaissant de ce que M. Pellapra vous a chargé 
de m adresser. Malheureusement M. Rieussee, que j'ai l'hon-
neur de connaître et près de qui je suis puissamment aW»J é 

encore d autre part, n'est pas au nombre de mes juges, et je 
ne sais si, magistrat lui-même, il voudra jouer le rôle de sol-
liciteur près des magistrats. 

J'ai bonne opinion de ce procès-ci. Je me résume à cet 
égard en disant que, s'il n'y a pas hostilité chez les juges, ce 

qui ne doit pas se supposer, nous gagnerons notre procès, ou 
que du moins nous ne perdrons qu'infiniment peu, et que. 
pour peu qu il y ait de bienveillance, nous sommes sûrs de le 
gagner. 
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ous ne nie parlez plus de notre ordonnance de maintien 
Agrandissement. 

^ Veuillez bien présenter mon hommage respectueux à ma-
Iî3e ^e Cubières et agréer mon affectueux dévouement. 

o 

A. PARMENTIER. 

( 9 ° pièce de la 3* liasse sais ie , le 9 m a i 1 8 4 7 , c h e i l e généra l Cubières.) 

1 3 8 ° . 

par k général Cubières à M. Pellapra de huit actions, 

"wyennant â 0,000 francs, devant Roquebert, notaire à 
Paris, le il janvier 4843 (1). 

^ Par-devant Mc Jean-Jacques Rocjuebert et Mc Louis-Édouard 
reu%, son collègue, notaires à Paris, soussignés, 

A coniparu : 

de p' ^mc'c^e-Louis Despans de Cubières, lieutenant général, pair 
France, grand officier de l'ordre royal de la Légion d'hon-

Uri chevalier de plusieurs' ordres étrangers, ancien ministre 
Çretaire d'État de la guerre, demeurant à Paris, rue de 

Cl lchy, 2 7 . b 

^ e ( ï u e l a, par ces présentes , vendu avec toute garantie, à 
' Leu-Henri-Alain Pellapra, ancien receveur général , demeu-

à Paris, quai Malaquais, n° 17, à ce présent et qui 

( ' ) Voi r le Vol. des I n t e r r . e t des Dép . de tém. , p. 9 1 . 

C O H M S P O N D A N C E S . 
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Huit actions ou huit cinq-cent-vingt-cinquièmes à prendr 
sur les dix. actions (ou dix c i n q - c e n t - v i n g t - c i n q u i è m e s ) ^ 
M. le général de Cubières a acquis, en vertu de l'acte ci-apr 

énoncé, dans la société formée sous la raison sociale : Parrnen 
tier, Grillet et compagnie, établie à Goulienans, c a n t o n de 1 

lersexel, arrondissement de Lure (Haute-Saône), pour 1 e s P 
tation d'une mine de houille concédée, d'une mine de seip 
laquelle une concession a été faite, et pour la fabrication u11 

sel, d e l 'alun, du vitriol et d'autres produits c h i m i q u e s ; 

Lesquelles parts ou actions donnent droit, dans l a d i t e 

portion, à tout l'actif de la compagnie, qui a la p r o p r i é t é 

divers bâtiments, plantations, ouvrages, outils, u s t e n s u » 

machines et autres biens de diverses natures ; et par su 
elles donnent encore droit dans la même proportion à la c0_? 
cession de la mine de houille déjà obtenue, et à la nouve 
concession d'une mine de sel; 

Ensemble tous les droits quelconques résultant de la p l 0 

priété de ces actions. 

P R O P R I É T É . 

M. le général de Cubières est propriétaire des dix actions don 
font partie les hui t actions présentement vendues, au moV^11 

de l'acquisition qu'il en a faite de madame Marie-Louise 
tilde de Vuult, épouse de M. Marie-Biaise-Amable Grillet, 
cat, ancien magistrat, avec lequel elle demeure au Val e 

Gouhenans, canton de Lure (Haute-Saône), autorisée de• 
mari et encore de M. Grillet père, avec toute garantie sonda1 

entre eux, M. et madame Grillet représentés par M. Grw ' 
leur fils et leur mandataire, suivant acte reçu par Me MaJ ie^ 
notaire à Paris, substituant Mc Dreux, son confrère, le 15 s e ? 
tembre 1842, moyennant 5o,ooo francs payés comptant 
dont le contrat porte quittance. ( , 

Cette cession a été signifiée à M. Philippe Isselin, g e r a 



Provisoire de la société établie à Gouhenans sous la raison 
Rela ie Parmentier, Grillet et compagnie, suivant exploit de 

e9W{jnot, huissier à Paris, en date du 28 septembre dernier, 
eoregistré. 

Madame Grillet était propriétaire de ces dix actions au moyen 
la cession qui lui en avait été faite avec d'autres actions par 

fyjê ^ u l e t , son mar i , à litre de remploi, suivant acte reçu par 
notaire à Mollans, le 12 novembre 1839. 

. e s actions ainsi cédées à madame Grillet par son mari fai-
f i e r^ P-art*e <ïu a r ante-quatre actions de la société Parmen-
l ç

 r ' e t C'e qui dépendaient de leur communauté, et 
^ r avaient été attribuées à titre de coïnventeurs, et en vertu 

U
T

n, a r ^ t J e la Cour royale de Besançon du 19 mars i834 . 
^ actif social était alors divisé en cent parts; mais, par acte 

Passe depuis entre les divers intéressés, le cinq février mil 
cent quarante-deux, devant Me Lamboley, notaire à Vesoul, 

a s ubst i tué à ces cent parts ou actions cinq cent vingt-cinq 
s ou actions, dont les cinq cents premières pour les an-

l n téressés, et vingt-cinq à titre de création nouvelle. 
Grilkt n'a pris aucune part à cet acte; mais elle a, depuis, 

c 1 autorisation de son mar i , déclaré y donner son adhé-
formelle, par acte passé devant M° Grobert, notaire à Lure, 

J e V l»gt-huit 
mai mil huit cent quarante-deux. 

JOUISSANCE. 

^ Pellapra disposera de ces huit parts ou actions ainsi que 
0 Q ^ i semblera et comme de chose lui appartenant en toute 

r °pnété au moyen des présentes, et il est substitué pour la 
? I S S a ? C e à t o u s * e s droits attribués à M. le général de Cu-

eres, h partir du i c r septembre dernier, par l'acte de cession 
^devant énoncé. 

le e .^ e t ^I001 M- de Cubières le met et subroge dans tous 
droits, noms, raisons, actions et privilèges lui appartenant 
vertu des titres ci-dessus rappelés, mais seulement jusqu'à 

m. 
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concurrence de huit cinq-cent-vingt-cinquièmes ou actions de 
la société d'après la nouvelle répartition. 

M. Pellapra aura droit, jusqu'à concurrence de ces huit cinq-

cent-vingt-cinquièmes ou actions de ladite société, à tous le 
avantages, bénéfices, produits et dividendes q u e l c o n q u e s a 

ladite compagnie, mais aussi à la charge par lui de contribuer 
dans la même proportion aux pertes, dépenses et charges 
quelconques de cette compagnie, à compter du jour de son 
entrée en jouissance, fixée au ic r septembre dernier, et nota®1 

ment à la construction du mur d'enceinte, sans que M. P' 
pra puisse, sous aucun prétexte, s'immiscer dans les proft 
et pertes du passé antérieurement au ier septembre derme*"' 
attachés auxdites actions, lesquels seront liquidés aux risques 
et périls de M. le général de Cubières, sauf son recours contre 
M. et madame Grillet, dans les termes de l'acte de cession-

Cette charge est évaluée, pour l ' e n r e g i s t r e m e n t seulement; 
à la somme de six cents francs. 

P R I X . 

La présente cession est faite moyennant le prix p r i n c i p e 

de 4o,ooo francs, que M . le général de Cubières r e c o n n a î t avoU 

reçu de M. Pellapra, qu'il quitte et libère entièrement du prlX 

de cette vente. 

REMISE DE TITRES. 

M. le général de Cubières a présentement remis à M. P^a' 
pra, qui le reconnaît, mais à la charge de l'en aider à t o u t e 

réquisition : 
L'expédition de la cession du i 5 septembre dernier, 
Et l'original de la signification. 

SIGNIFICATION. 

Pour faire signifier les présentes partout où besoin se r a ' 
tout pouvoir est donné au porteur d'une expédition ou d u n 

extrait. 
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. Et p o u r l e u r e x é c u t i o n , l e s p a r t i e s f o n t é l e c t i o n d e d o r n i -

e n l e u r s d e m e u r e s respectives. 

FRAIS. 

l e j L e s f r a i s d e s p r é s e n t e s s e r o n t s u p p o r t é s p a r m o i t i é e n t r e 

E^ICTE f a i t e t p a s s é à P a r i s , e n la d e m e u r e d e M . Pel-
k P r a , Van m i l h u i t c e n t q u a r a n t e - t r o i s , l e 

E t o n t si e n é a v e c l e s n o t a i r e s , a p r è s l e c t u r e . >. 

P r é s e n t e s d e m e u r é e e n l a p o s s e s s i o n d u d i t M lioquebert, 
^ r g e d e l a q u e l l e s e t r o u v e l a m e n t i o n s u i v a n t e : 

E n r e g i s t r é à P a r i s , b u r e a u , l e d i x - n e u l j a n v i e i m i l h u i t 

C e « t q u a r a n t e - t r o i s , v o l u m e 1 7 7 , ^ ° ; ,c b a
p p n . 

% u d e u x c e n t t r o i s f r a n c s ; d é c i m e , v i n g t f r a n c s t i e n t e c e n 

Ailles. S i g n é Renaud. . ., , n..TA 
L e t r o i s f é v r i e r m i l h u i t c e n t q u a r a n t e - c i n q i l a e e p a y c e t 

^ t t a n c e p a r t i c u l i è r e a é t é d o n n é e à M ; R o q u e b e r , n o t a i ^ x 
c ^ t s o i x a n t e - n e u f f r a n c s q u a t r e - v i n g t - d i x ^ ^ ^ 

P i m e n t d e d r o i t à deux p o u r c e n t , c o m p r i s l e d e c i m e . L e 

C e * e u r , s i g n é : Devergie. r0QUEBERT. 

139°. 

M. Parmentier au général Cubières 
(Extrait.) 

Lyon, 28 janvier i843 

Général, 

v ' L'acte du 5 février est parfaitement régulier. Ce que 
s "10 demandez en serait donc un complément plutôt que 
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la régularisation; mais, pour savoir ce que je dois faire a c 
égard, et comment je dois faire, il faut, de toute n é c e s s i t é , q®® 
ie sois de retour à Lure. Du reste, il v a deux choses que je f 

"u (\p ce-
comprends pas bien : i° que vous vous soyez cru obige 
der à M. Pellapra huit de vos actions Grillet; 2° que ce soit n ^ 
de ces actions : je croyais que vous n'aviez acquis en tout q 
huit , y compris l'acquisition Fumerey. Du reste encore, la 
tification de cette cession à M. Pellapra et de celle que je 
ai faite me paraissent tout au moins inutiles. . 

A Lyon, outre le procès, je ne m'occupe pas seule®1 

des sels, mais de nos futurs produits chimiques. Je cr01®! 
quant à ceux-ci, qu'il nous sera facile de disputer le mar 
avec avantage; j e crois, quant aux sels, que , en aval de i>al 

Jean-de-Losne,.nous pouvons compter, pour c o m m e n c e r , • 

un débouché de i5o ,ooo quintaux métriques, et que ce 
bouché doit s'élargir beaucoup. Je crois que de l'Isle'sUje 

Doubs à Paris le transport ne nous coûtera pas k francs-
crois enfin, par développement de l'idée précédemment én°n 

cée, que nous n'aurons pas besoin de l 'emprunt. 
Que devient le ministère? 
Agréez, général, la nouvelle assurance d e mes s e n t i m e 

A. PARMENTIER-

(92* pièce de la 3' liasse saisie, le 9 mai 18^7, chez le général CulièrM-) 

uo°. 

Le général Cubières a M. Hèzard. (1) 

Paris, le i5 février 1 843. 
Monsieur, 

' T /<<• 
J'ai l 'honneur de vous prévenir que M. Mourgues ou M-

noir, juge de paix à Lure, vous fera le dépôt, pour a n n u l a " 

(1) Voir le Vol. des Interr. et des Dép. de téro. p. 75. 
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^ V i n g t - c i n q t i t r e s d ' a c t i o n s a u p o r t e u r social 
G o u h e n a n s , c r é é e s e n v e r t u d e l'acte d u 5 fevner U ^ 

r e ? u p a r M- Lamboley, n o t a i r e à V e s o u l , e t q u e M . ParmenUer 
e t m o i a v o n s é t é a u t o r i s é s à s i g n e r c o n j o i n t e m e n t 

, Ces a c t i o n s n ' a y a n t d o n n é l i e u à a u c u n t r a n s f e 

f r a n g e , d o i v e n t ê t r e a n n u l é e s , a i n s i q u e l e u i : 
l o Os, q u e M . Parmentier a d é j à r e p r é s e n t é e .ou v o u s r e p r e s e n 

t e ra- ' il 
M. Mourcjues a reçu lespièces en dépôt; jusqu'à cequ elles vous 

E n t r e m i s e s , il s 'entendra à cet effet avec M. 
J^erez sans doute comme moi que cette affaire ne d o i e u e 
^aitée qu'avec ces d e u x messieurs, et , plus tard, avec M . 
Parmentier, quand il sera de retour. 

f H me suffira que vous remettiez un reçu des actions, ^ 
S a g e m e n t de les annuler ; cette décharge me sera t ransmse 
Pa r celui de ces deux messieurs qui aura lait ans vo ' 

e d é p ô t d e s t i t r e s à a n n u l e r , e t sur l e s q u e l s v o u s p o u r r e z bittei 
l e s signatures, ou du moins la mienne, en sa presence. 

' Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération. 

G a l C U B I È R E S . 

[a pièce de la 2°liasse saisie, le 17 mai 1M7, « Gouhenans 

141 

Le général Cubières à M. Parmentier (i). 
Paris, le 16 février i8A3. 

Mon cher M. Parmentier, j'ai reçu votre lettre du 11i elM 
5°uveau mémoire en réponse aux prétentions de la ^ T m 
d e s salines de l 'Est; e l l e m'apprend que vous partez sous deux 
J°urs pour retourner à Lure. 

(0 Voir le Vol. des Interr et des Dép. de térn., p. 17, • l 3 6 ' 1 
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Toute émission d'actions au porteur étant du fait d 
société dite par actions légalement autorisée à cet effet, 
trouvant incompatible avec l'existence d'une s o c i é t é ci 
telle que la nôtre, il a été reconnu impossible d'opérer par 
ministère d'un agent de change le transfert des vingt'0 | 
actions au porteur créées en vertu de l'acte reçu, le o W 
18^2 , par Me Lamboley, notaire à Vesoul, et signées c011!01,^ 
tement par M. Cub. et Parm., autorisés à cet effet par 
acte. Dès lors l'annulation de ces titres ne s a u r a i t être aj ^ 
née, et j 'ai dû m'y résoudre. C'est pourquoi j ai j>eJJ 

M . Mourgues l'envoi des titres en '.question, en l e p r i a n t ^ 

opérer le dépôt entre les mains du directeur de l ' é t a b l i s s e m ' 

pour être annulés ainsi que la souche à talons que 
devez représenter. J'ai prié M. Lanoir d'y concourir, afin Q 
cette affaire ne soit traitée que par ceux qui la comprenne" 
et qui l'ont suivie dans sa marche. 

Plus tard, vous examinerez quel parti il y a u r a i t à tirer 
l'acte du 5 février 18^2, dans l'intérêt de celui qui se trou^ 
ainsi conduit à des sacrifices qu'il 11e devait pas s uPf ) 0 | o t 1 t 
Mais le premier devoir est de faire disparaître des litres ( 
la création se trouvait à l'avance frappée de nullité. ' 

J'ai chargé M . Lanoir de me représenter à l ' a s s e m b l é e du ^ 

M. de Pellapra m'a prié de transmettre aussi ses pouvoir5 

Lanoir. , jjg 

Ma lettre d'aujourd'hui à ce dernier contient des 
dont il vous donnera connaissance et que je juge hors 
propos de répéter ici, mais dont vous ferez votre p r o f i t -

Je vais m'occuper de poursuivre l'expédition de n o t r e 

donnance d'usine, laquelle se fait attendre beaucoup trop' 

Je vous renouvelle l'assurance de mes sentiments. 

GaI CUBIÈRES. 

(a ' pièce de la 4* liasse saisie, le i 5 mai 1847, chez M. Parmentier.) 
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M. Parmentier au général Cdibières. 

(Extrait.) 
Lurc, 17 février i843. 

Général, 

, J'arrive à l'instant de Lyon, et je m'empresse de vous 
é c rire, afin qu'il puisse encore m'arriver une lettre de vous 
avant mercredi, iour d'assemblée o . . . , 

En attendant la réunion de mercredi, j irai demain 
R h é n a n s , et ie vous en donnerai des nouvelles 

Veuillez bien vous informer de notre affaire de maintien 
e t agrandissement, et tâchez d'en hâter l'expédition. 

Recevez, Général, la nouvelle assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER. 

S. Dites-moi si mes propositions relatives à l'entrepôt 
Paris vous conviennent. 

( 96' pièce de la 3« liasse saisie, le 9 mai ! 847 , chez le général Cabières. ) 

143°. 

M. Parmentier au général Cubières. 
(Extrait.) 

Lurc, 30 février i843, c'est-à-dire, le 19. 

Général, 

Si les titres au porteur que nous avons créés, vous 
m° l» en vertu de l'acte du 5 février, ne sont pas négo-

C°RRESPONDANCES. A8 
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ciables, je ne vois pas pourquoi notre premier devoir sciai 
de les faire disparaître, pourquoi l e u r destruction n e pourrai 
pas être ajournée. Je m'y oppose, et j'écris dans ce sens 
M. Hézard, qui n'a nul pouvoir, nul caractère à l'effet de ce 
que vous lui demandez : il n'y a que ceux-là m ê m e s q u 1 ® 

souscrit l'acte du 5 février qui puissent en modifier l'exécutio 
et les clauses. Je dois leur faire apprécier ma c o n d u i t e et n 

• ' J R CFIU' 

position; vous savez pourquoi. Je ne le peux, quen leur » _ 
mettant l'acte sous seing privé fait double entre vous et fl*01' 
et les actes qui y sont mentionnés. Il ne faut donc pas qu^ 
partie de ces actes ait été préalablement détruite. La premier® 
assemblée où vous pourrez assister en personne est celle q u e 

je destine à ces explications 
11 importe d'autant plus que l'ordonnance dont v o u s Ç1® 

parlez arrive promptement , que nous ne pourrons pas ia l 

auparavant notre déclaration aux contributions indirectes, 
que notre fabrication ne pourra commencer qu'un mois apre* 
cette déclaration. Je crois d'ailleurs que notre m a t é r i e l 

complètement prêt à la fin de mars. 
Agréez, Général, la nouvelle assurance de mes sent iment 

A. PARMENTIER. 

(5e pièce de la a" liasse saisie, le g mai 18^7, chez le général Ca-bicres. ) 

Lettre du général Cubières à M. Parmentier. 

(Extrait.) 

Paris, le 19 février i843-

Mon cher M. Parmentier, j e reçois à l'instant v o t r e 

du 17, datée de Lure , où vous m ' a n n o n c e z d e s c e n d r e à l J ï l S 

tant de voiture. ^ 

Je me hâte de vous répondre sur la question de l ' e n t r e p 
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poser Â ^ ^ départements voisins, dont j'ai demandé à dis-
n™ ' v a n t tout, il y a une observation à faire; elle est im-
Portante. ' 
sUrT>US n e S O r n m c s P a s certains d'obtenir un entrepôt à l'Isle-
mi • 0 u du moins il faudra batailler longtemps avec l'ad-

raUon avant de remporter. Prenez donc garde de vous 
Qia f e , r P a r marchés de transport, encore moins par des 
^ l e s de livraisons, et tenez en réserve une clause relative 
jj re^Ven^ualité dont je vous entretiens. Je ne saurais trop at-
été V ( j f e a t t e n t i ° n s u r ce point, qui, je l'espère, n'aura pas 

jPe u de vue dans le traité pour les transports sur l'Isle. 
de 1' ^ c e n t-> cl ! l c v o u s proposez pour les sels 

e Paris, me paraît beaucoup trop élevé, vu qu'il 
^ien pS^.a .U c u n f i m a i ' g c pour la baisse, sans laquelle il serait 

^ "hcile de trouver place sur les marchés 
Qatur Sl, l rP^Us ' j e n c fa^ s qu'effleurer la question, qui est de 
étiirt,e a m® l '^er une grande attention, et que je vais faire 

Je 3 V e c s o i n " 
il s<

 ( : r o y a i s c f u e pour l'entrepôt dont j'ai demandé à disposer 
seulement d'ajouter aux frais de transport et aux 

sei^g8 douane le prix de vente, ou le bénéfice quel'établis-
P°UrV s e ré s e J , v c r> c n laissant une marge suffisante 
Se(li>

r baisse à opérer, et pour ce qui revient à l'entrepo-
lajSse

el; a y x détaillants. Selon moi, votre prix de 39 fr. 5o c. 
^ n ^ t a b l i s semen t un bénéfice ou un prix de vente de 
^aris p e n t - ' c s t t r o P considérable pour déboucher à 
l'h ' m> je vous demande si vous raisonnez toujours dans 
si y e s e d'une réduction du prix de la vente au détail, ou 
c e t t ; - . a v e z reconnu que rétablissement ne saurait opérer 

finis pour que ma lettre parle aujourd'hui. 

Mille amitiés. 

Gal CUBIÈRES. 
(3' pièce (!e la 4'liasse saisie, Je i 5 mai 1847, c) iez M- Parmentier.) 

38. 



145°. 

Le général Cubières à M. Parmentier (1). 

( Extrait. ) 

Paris, le 21 février iM3" 

Mon cher M. Parmentier, par votre lettre datée du 
sans doute par erreur, et qui me parvient à l'instant, / 
primez l'opinion que la destruction des titres non négoc i â t» 

peut être ajournée, et vous n'y consentez point a v a n t les e* 
plications à donner à ceux qui ont souscrit l'acte du 5 février 
Je pense que les explications auraient pu avoir lieu sans 
conservation des titres que j'ai expédiés à Lure. Mais, puisque 

vous y tenez, ces titres peuvent rester en dépôt dans la caisse 
de l'établissement, entre les mains de M. Hèzard, et je me con 
tenterai de sa déclaration à cet égard. Je vous p r i e donc de u'1 

à M. Mourgue de recevoir cette déclaration et de me la t r a l î j e 

mettre, en lui communiquant la présente pour t é m o i g n a g e 

mes intentions. 

Recevez l'assurance de tous mes sentiments. 

G a l C U B I È R E S . 

Voici des renseignements relatifs aux conditions que vous 

projetiez pour l 'entrepôt de Paris; ils sont de nature à 
ver que l'établissement ne trouvera jamais à traiter au pr lX 

de 39 fr. 5o 

( 1" pièce de la à' liasse saisie, le i5 mai 18^7, chez M. Parmentier. ) 

(1) Voir le Vol. des Interr. et des Dép. de tém., p. i36. 
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Ch. Lanoir au général Cubières. 
(Extrait. ) 

Lure, le 26 février 1843 

Général, , 

Je réponds aujourd'hui à vos dernières lettres dans l'ordre 
Ue e u r réception. 

Et dabord , j e n'ai pas à m'occnper de l'affaire des 2Ôac-
^ n s- M. Mourgue ne m'a parlé de rien. J'en ai été étonné, 

trouvant en bons termes avec lui; j e l'aurais désiré cepen-
n t pour éviter des confidences à des étrangers 
V ' • • . 

°ici maintenant une affaire personnelle que ie vous confie 
S0U* le secret : 

s t " s e n pourparlers pour acheter une terre assez considé-
environ 3oo,ooofrancs , qui absorberait tous mes capi-

Ux- Ne voulant pas rester sans argent, je me déciderais àvendre 
®Ux actions, et j e n'ai pas voulu chercher ailleurs, ou plutôt 

111 Presser aux personnes qui en demandent , sans savoir s'il 
J£Us conviendrait de les prendre. Je vous prie de me répon-
i e i î ) 1 ' 0 m P t e m e n t sur ce point pour ma gouverne, parce que 
J désire faire marcher les deux affaires cle front. Je vous re-

Uvelle ma prière du secret, n'ayant communiqué mes pro-
J e t s à personne. . . 

recevez, j e vous prie, Général, la nouvelle assurance de 
ÎOt l r espectueux dévouement. 

Ch. LANOIR. 

(35' pièce de la 1" liasse saisie, le 18 mai 18/»7, chez le général Cubières.) 



147°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

( Extrait. ) 

Paris, G mars i8 /p-

' n'ill 
Mon cher M. Parmentier, voilà longtemps que je 

rien reçu de YOUS, et que j'ignore tout ce qui s'est fait à Gou 
nans : j 'attends encore le procès-verbal de la dernière réunion ' 
je me suis adressé à Lanoir pour l'obtenir 

. . . . Cette grande question des produits c h i m i q u e s mén t e 

toute votre attention; la prudence doit y présider, car ce moyen 

de succès est aussi un moyen de ruine. Une question non 
importante, et qu'il importe de résoudre promptement, 
celle relative à la transformation de notre société civile en u n C 

société anonyme. Ce dernier mode est le seul qui puisse noi>s 

ouvrir les voies du crédit, dont nous ne pouvons n o u s passer-
A cet égard, je dois vous rappeler qu'après m'avoir é c r i t (la 
des termes très-précis de la nécessité de conclure un empn i n > 
vous avez tout à coup abandonné cette idée, dont v o u s ne ijj® 
parlez p lus , et Dieu me damne si je devine la possibilité 
faire face à toutes les dépenses qui s'effectuent en ce moi£>e 

autrement que par un emprunt, à moins de nous e x p o s e r a 

brusques appels de fonds. 
J'aurais besoin de connaître vos idées sur tout ce q u e J 

viens de dire, mon but étant de vous éclairer, et de me redres 
ser moi-même si je tombais dans l'erreur. Je ne pense paS 

qu'une société civile puisse exploiter une fabrication de p r ° 
duits chimiques, sans se constituer en société c o m m e r c i a l ' 

ce serait un nouveau motif pour créer la société a n o n y m e , <ïu® 
le Gouvernement n'autorisera point avant le résultat de 1 an® 
de Lyon, et qu'il refusera peut-êlre si cet arrêt e n t r a î n e 1 

saisie de la saline. Je livre tout ceci à vos méditations. Quan 
vous obtiendrez quelque certitude sur les quantités de sel * 
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P W r sur divers points, v o u s m'obligerez de m'en donner com-
munication. 

Millo amitiés. , „ r 

G a CUBIERES. 

( 5" pièce de la 4' lins.se saisie, le , 5 mai ,847, <*« 1 

du 

148°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

Lure, 6 mars 1843. 

Général, 

Je suis revenu hier de Besançon, et i'ai trouvé votre lettre 
uu 2

 v J 
Les quelques lignes de Lanoir, que j 'ai vu ce mat in , vous 
°nçaient les objets principaux de la délibération du 11 fé-

, l e i \ et ne parlaient pourtant point du prétendu vote relatif 
a répartition des entrepôts et à la dépense de 5oo,ooo fr. 

j 0 t l r produits chimiques. Cette réticence ne serait qu'un 
j e n songo, et Lanoir en est incapable. îl me semble donc qu'au 

e u ^admettre comme vraies l'existence et les révélations, 
dé , r e d'ailleurs, d'un correspondant ponctuel et 
^ Voué, qui serait tout simplement l'un d'entre nous, un faux 
i.ere> un espion, vous auriez pu vous en tenir aux quelques 

de Lanoir. 
suffit d'ailleurs qu'un pareil soupçon se soit manifesté 

r U r que j e doive en faire part à nos copropriétaires dans la 
^°cha ine réunion, qui aura lieu mercredi. Chacun se mettra 

Qiain sur la conscience, et il est possible que l'indignation 
Verselle pousse à quelques mesures de précaution. 
*->es projets de Dieuze ne m'effrayent pas le moins du 

Les entreposeurs de Gouhenans ne se refuseront pas 
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à l'acquisition ferme d'une quantité convenue; j'ai de bonne» 
raisons pour le croire. S'ils s'y refusent, ils n e s e r o n t pas en-
treposeurs; tel est mon avis. Quant à la spécialité de 
centre de cinq départements, je reste convaincu que, P ° u r j e 

seul département de la Seine, il faut acquisition ferme f 
JO à 1 2 , 0 0 0 quintaux métriques; autrement, mon avis SER< 

que nous devons, pour Paris et ces cinq départements, adopter 
le système de consignation, comme je l'ai fait pour Lyon 

seize départements. 

Je n'aperçois d'ailleurs pas ce qu'il y a de commun ell
v 

tout cela et la possibilité ou l'impossibilité, l'avantage ou i'11 

convénient d'exiger des cautionnements ou quelque chose 
nalogue. 

Il est bien temps que notre ordonnance d'usine soit expédiée-
De là jusqu'à la fabrication, il ne peut pas s'écouler moins d un 
mois ; ce n'est pas sur de tels retards que nous a v o n s 

compter. 

Agréez, Général, l'assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER-

(97" pièce de la 3° liasse saisie, le 9 mai 18Z17, chez le général Cubières.) 

U9°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

(Extrait.) 

Paris, le 9 mars 18^ 3. 

Mon cher M. Parmentier, j 'ai reçu hier votre lettre du 6, écrite 
à votre retour de Besançon. Vous n'avez pas tardé à en recevoir 
une de moi relative à la question de l'entrepôt de Paris et au* 
indiscrétions attribuées à quelqu'un des associés. L o r s q u e Je 



V0Us connaître à cet égard ce qu'on était venu m annoncer, 
Q avais aucune preuve de la véracité des bruits répandus 

P r les intéressés de Dieuze, et la lettre qu'on devait me com-
muniquer n'a pas été produite; mais je ne pouvais garder 
* ° U r m oi seul une confidence qui intéressait la société. Il se-

a i t P°ssible que toute cette intrigue n'eût d'autre fondement 
a j^ divulgations impossibles à prévenir, et plus ou moins 

erécs par le correspondant lui-même, qui ne se trouve sans 
u t e pas parmi vous, mais autour de vous. Au surplus, rien 

annonce dans ce que je vous ai écrit l'intention d'admettre 
m nie vraies les révélations qui se trouvaient en contradic-

7 1 1 avec le billot de Lanoir. Ce billet était très-court, mais il 
^aurait pas omis d'indiquer la décision relative aux produits 
S o ^ ; q u e s , si cette décision eût été prise : voilà ce qui tombait 

S Ie s e n s » e t je ne crois pas avoir éeril de manière à laire 
ri 'ire le change sur ma véritable pensée 

, •••••Not re dossier est depuis plusieurs jours au Ministère 
(j

6'S ^ r a vaux publics. M. T. a bien voulu signer hier la lettre 
^ renvoi au comité des Travaux publics, ce qui nous fera ga~ 

Une huitaine de jours; M. de Cheppe y a mis, lui aussi, 
Meilleure grâce de monde : on dit toujours que l'affaire 

l r a pas devant le conseil d'État, toutes sections réunies. Les 
^lards qu'elle a éprouvés tiennent à la difficulté de com-
c r ?

n . ' o s plans et leurs explications, et aux lenteurs du se-
e tariat des finances et du comité central de ce Ministère, qui 

j, n i ine tout ce qui est soumis à la signature du Ministre. 
cspè re | ' o r c i o n n a u c e royale sera signée et notifiée 
ant la f în ([ u , n o j S ) o t V0L1S p 0 U v e z croire que je n'en perdrai 

' j» v u e l'expédition aussi prompte que possible. 
avais prié Lanoir de nous faire envoyer, à M. de Pellapra, 

t j ^ 1 p l a q u a i s , n° 17, et à moi, rue de Clichy, une expédi-
ée ^ t ' e r n ^ r e délibération; j'ai lait directement la même 
tio" ) a n^° " qui aura aussi à in'envoyer la délibéra-

da*1 V0UR m ' a n n o n c e z devoir être prise le mercredi 8, 
n s ia réunion qui a dû avoir lieu hier. 

• ^ K R E S P O N D A N r . K . s 2 Q 
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Faites moi connaître à quelles conditions la c o n s i g n a t i o n det> 

sels a eu lieu à Lyon, et comment elle pourrait se traiter a 
Paris pour les cinq départements voisins et e n v i r o n n a n t s . 

Je vous renouvelle l'assurance de tous mes s e n t i m e n t s . 

CUBIÈRES. 

(6e pièce de la k' lias.se saisie, le i5 mai 18&7, chez M. Parmentier.) 

150°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

(Extrait.) 

Lure, 1 ornais iM'i. 

Général, 

Votre lettre d u 6 est arrivée ici hier, et je l'ai t r o u v é e à 

mon retour d e Gouhenans, où j'étais resté à la suite d e n o t r e 

réunion d'avant-hier. 

M. Hézard m'a fait voir une lettre de vous où vous lui de-
mandiez l'envoi, par première occasion, sans frais, des copies 
de délibérations que vous désirez. Cette occasion ne se pré-
sentant poin t , il recourt à la voie ordinaire pour vous faire 
parvenir ces copies 

La transformation de notre société ne peut avoir 
lieu que du consentement de tous. Vous pourrez la p r o p o s e r -

La délibération d ' a v a n t - h i e r ne comporte vote que sur la 
fourniture de sacs et sur deux autres objets peu i m p o r t a n t s -

La prochaine réunion aura pour objet principal la r é p a r t i t i o n 

des entrepôts et tout ce qui s'y rapporte; je crois qu'on y lais-
sera encore en recez trois au moins de vos cinq d é p a r t e m e n t s -

le ferai convoquer pour le dimanche 2 avril. 
J'allais oublier de vous dire que l'arrêt de Lyon, la saisie 
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e la saline, etc., ne peuvent absolument entrer pour rien 

f ans les éléments de mes prévisions. 

Agréez, Général, 1' assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER. 

(98* pièce de la 3e liasse saisie, le 9 mai 1 8 / 1 7 , chez le général Cubières.) 

151°. 

Note de la main du général Cubières. 

Ou demande la prompte expédition de l'ordonnance royale 
e n autorisation de maintien et d'agrandissement des établis-
sements de Gouhenans (Haute-Saône), dont toutes les pièces 
° n t été soumises au comité des Travaux publics, ces pièces 
ayant passé au conseil des mines sur le rapport de M. Guenyveau. 

On désire que l'affaire pendante devant la Cour royale de 
y°n au sujet des dommages-intérêts réclamés par le Trésor, 
e 1 ex-compagnie des salines de l'Est, soit recommandée à 
attention de quelques-uns des conseillers. 

{ 3" pièce de la liasse saisie , le i5 mai 1847 , chez, M. Pellapra.) 

152°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le îa mars i843. 

Mon cher M. Parmentier, j'ai appris hier q u ' e n f i n l'affiure 
d e Gouhenans serait distribuée mercredi au comité des i r a -
v a«x publics. Je ferai mon possible pour qu'elle puisse etre 
rapportée le mercredi suivant. 
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L'une des personnes de Lyon auxquelles M. de P ^ a l , i a 

vous avait recommandé lui mande ce qui suit : . . 
T > * T * 1 

L issue du procès que M. Parmentier est venu suivre 
approche et ne se fera pas attendre au delà de q u e l q u e s se-
maines; elle sera favorable, si j 'en juge par l'opinion générale 
ment répandue parmi les avocats et les gens d u p a r q u e t , o p 1 . 

nion qui se trompe rarement dans les grandes aiïaires, et fj111 

contribue puissamment à former celle des juges. 
J'espère que je serai de quelque utilité à M. P. lorsqu il l C 

viendra à Lyon ; je pourrai alors tenter, dans son intérêt, ce 
qui n'était pas possible avant de connaître à fond son affanÇ» 
et de quelle manière elle était envisagée par le public c o n i p e 

tent. 
C'est ce soir q u e M . de Pelïaprci v i n t me c o m m u n i q u e r ce t te 

lettre, dont je n'ai pas voulu différer de vous donner c o n n a i s -

sance. Nous sommes convenus ensemble q u e n o u s ne laisse 
rions point passer un seul jour sans pousser à la roue po u l 

l'expédition de l 'ordonnance royale, que nous a t t e n d o n s de-
puis si longtemps. 

Recevez l'assurance de tous mes sentiments. 

G a l C U B I È R E S . 

Je reçois à l 'instant votre lettre du 10. 

Parlez, je vous p r i e , à M. Hèzard des expéditions de p1'0" 
cès-verbaux dont Lanoir a dû lui faire la demande de m a 

par t , et pour lesquelles j e lui ai écrit directement. M. dePei-~ 
lapra et moi attendons depuis longtemps cette c o m m u n i c a t i o n » 

qui nous est indispensable. 
Ce paragraphe n'a plus d'objet d'après celui de votre lettre 

du 10, qui m'annonce l'envoi des pièces en question. 

(7' pièce de la liasse saisie, le 15 mai 18^7, chez M. Parmentier.) 



153°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le 16 mars i8U'6-

fai^°n C^1Cr Purmentier, je me suis chargé de vous 
j r e c ° n n a î t r e l'assignation ci-après transcrite, que M. de Pel-

' a y i ent de recevoir, à l'effet de payer à l'enregistrement un 
, ppiement de droits de i ,645 francs pour la cession que vous 

Uvez faite le 18 juin dernier. 
, c droits de cette cession furent alors liquidés à cinquante 

j'I V1105 et avancés par M. de Pellapra, qui se refuse aujour-
îUl à acquitter le supplément réclamé, et qui fait observer 

jJri jant déjà déboursé 1,106 francs, il devait se croire à l'a-
ïo t t o u t c répétition pour avances nouvelles, et dont l'im-
d i f ' ^ 0 6 ' s* avait pu être prévue, aurait sans doute mo-

^ les conditions de son traité avec vous, 
gi Q 0utre' M. de Pellapra ignore si la réclamation de l'enre-
Vo r e m . e n t n e s t pas contestable de sa nature, et c'est ce qu'il 
vj ® Puerait de lui indiquer, si vous ne vous arrêtiez pas au 

*> Peut-être préférable, de faire tenir à M. Roynebert, no-
(jf fonds nécessaires pour acquitter le supplément de 

réclamé par l'administration. 
Pelj^

ns t o u s l e s cas, veuillez me répondre ou écrire à M. de 
<Je

 aP r a sur ce point, et dans un bref délai, en raison du peu 
s u i t e ^ 8 ^ s'écouler entre l'assignation et les pour-

^ecevez l'assurance de tous mes sentiments. 

Gal CUBIÈRES. 

et) ^
Ss%nation pour avoir à payer un supplément de 2,383 fr. 

a c^uit de droits des cessions qui ont été faites à M .de Pella-
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pra par MM. Parmentier et Cubières, les 18 juin 18/,2 et 17 jan-
vier 1043; ces droits n'ayant été liquidés qu'à c i n q u a n t e cen-
Jme 5 , tandis qu'ils devaient l'être à 2 p . 0/0, en c o n f o r m i t é 

rte iarticle 69, paragraphe 5, n° 1, de la loi du 22 frimaire 
an vu et de la jurisprudence établie pas deux arrêts de la Cour 
de cassation des 2 k janvier i 8 4 i et ia juillet 18*2 , la s o c i é t é 

de Gouhenans, n étant pas divisée par actions. 

(8e pièce de la liasse des pièces saisies. !e i 5 mai a 8 7 , cl.cz le général 

154°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le 2A mars i8A3-

Mon cher Parmentier, notre alEaire a été r a p p o r t é e 

par M. Hallez, maître des requêtes, mais elle ne s e r a r e n V ° J 

que demain au Ministère des travaux publics. L ' o r d o n n a 

royale sera expédiée au préfet dans les quatre ou cinq J° 
qui suivront. . 

Je n'ai pas encore communiqué votre réponse à M. ' 
qui est très-contrarié du supplément de droits, et qui s est 
en instance pour s ' y soustraire; je doute q u ' i l r é u s s i s s e . 

J'ai envoyé à M. Hèzard, sous le couvert du maire de L ' 
des observations sur le travail des entrepôts. Les sels de L)i 
et les sels marins s'expédient en franchise de d r o i t s ; ^ 

devez concevoir quelle perte résulterait de l'ac 
q u i t t e m e n t ^ 

droit, antérieurement au trajet des expéditions, s u r t o u t p 
les destinations éloignées. , r_ 

Les grands entreposeurs achèteront en saline, en se c 

géant des sacs et du transport. C'est là ce que m'a i n d i q u e ^ 

personne qui a causé avec les principaux négociants de se ^ 
Paris. Ils essayeront aussi le transport en plein b a t e a u s ' 
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s a<*, e t e n c o u v r a n t l e s e l a v e c d e s p r é l a r t s , a i n s i q u e c e l a s e 

P r a t i q u e p o u r l e s s e l s m a r i n s . 
„ A f a u d r a p l u s t ô t q u e p l u s t a r d e n t a m e r l e s d e m a r c b e s p o u r 

e n t r e p ô t d e M e , c a r , s i o n n e l ' o b t e n a i t p o i n t , o n a u r a i t a s e 

S e n t i r c r u e l l e m e n t d u m a r c h é p o u r l e t r a n s p o r t d e s s e l s s u r 

c e P0int. wv-
T o u j o u r s c o n v a i n c u q u e n o u s n e p l a c e r o n s p a s s a n s d i t t i -

c ^ t é s , e n c o m m e n ç a n t , p l u s d e 1 2 0 à i3o ,ooo q u i n t a u x m e -

n u e s , j ' a i e n c o r e q u e l q u e s r e g r e t s a u s u j e t d e s a g r a n d i . e -

^ n t s , i a i s s u r t o u t 1 p o i r l e s r é s e r v o i r s , d o n t 1 exécution 
p o u r r a i t ê t r e a j o u r n é e s ' i l e n é t a i t e n c o r e t e m p s . 

J e m'occuperai d e f o r m u l e r l a p r o p o s i t i o n d e n o u s c o n s t i -
t uer en société a n o n y m e , n o n p o u r q u ' e l l e s o i t a d o p t e e d e 
S U l t e , m a i s p o u r q u e c h a c u n y r é f l é c h i s s e . 

T o u t à v o u s , ç 

J e n e p e n s e p a s q u e n o t r e n o u v e a u c o n c i e r g e a i t b e s o i n d_e 
s e r e n d r e à G . a v a n t l e 1 5 o u l e 2 0 a v r i l . D a n s t o u s l e s c a s , d 

P a r t i r a i t d è s q u e v o u s m e l e d i r i e z . 

(9' pièce de la «'liasse des pièces saisies, le ,5 mai . ^ . d » M. P a p i e r . ) 

155°. 

U général Cubières aux associés de la C de Gouhenans. 

Paris , le 26 mars 1 8/p-

M e s s i e u r s , 

, J e n e v e u x p a s t a r d e r p l u s l o n g t e m p s à a p p e l e r l ' a t t e n t i o n 
d e la s o c i é t é , i • s u r l e s i n c o n v é n i e n t s d e s o n o r g a n i s a t i o n a c -

t u e l l e . 

q u i n e c o r r e s p o n d p o i n t à l ' a v e n i r d e s é t a b i i s s e m e n s 
d e G o u h e n a n s ; 2» s u r l e s a v a n t a g e s q u ' e l l e o b t i e n d r a i t e n se 

i n s t i t u a n t e n s o c i é t é a n o n y m e p a r a c t i o n s . 
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A une entreprise qui ne saurait prospérer sans faire aj>P 
aux capitaux, la forme d'association qui est propre à la soci 
civile, et qui nous régit en ce moment, ne convient n u l l e m ^ 

car elle se prête mal à la coopération des capitalistes, lçsqu 

sont habitués à lire clairement dans les statuts des s o c i é t é s ^ 

cherchent, avant toutes choses, la mobilité, la facilité clan8 

transfert des titres de participation. , 
Cette forme de société civile est la moins f a v o r a b l e a e x 

ploitation de la saline; elle serait, en outre, incompatible avec 
la fabrication des produits chimiques, car, pour l ' e x p l o i t a ^ 

de ces produits, le Gouvernement exigera la f o r m a t i o n a 
société commerciale, de sorte que, si nous restons c o n s t i 

comme à présent, il arrivera que les copropriétaires de "o U . j j e 

nans, formant société civile pour l'extraction de la hou] 

et pour la fabrication du sel, seront dans l'obligation de 
der une société commerciale pour la fabrication des procW 
chimiques, à moins qu'en se réservant une part dans les n°u 

veaux bénéfices ils ne cèdent leurs droits et leurs é t a b l i s s e 

ments chimiques à une société commerciale déjà constitue^ 
Former deux sociétés différentes pour des objets diveis ^ 

à des titres divers, ce serait faire aux sociétaires de Goulien 
une situation qui répugnerait à la plupart d'entre eux, et q 
vraisemblablement le plus grand nombre de ces s o c i é t a i r e ® 

pourrait accepter. Les actes et l'administration d'une soçi 
civile engagent tous ceux qui font partie de la s o c i é t é et 
manière illimitée. Au contraire, dans une société par actions» 
gage peut diminuer de valeur, mais le sociétaire ne saurait j 
mais rien perdre au delà du capital représenté par 1 a c t i on -

Cette considération devrait elle seule suffire pour ia 
adopter immédiatement la proposition que je s o u m e t s a 
société. 

Toutes les grandes entreprises, toutes les sociétés qui p r f s 

pèrent, ont pris la forme des sociétés anonymes, téw011^ 
Saint-Gobin, dont l'administration habile, éclairée , peut sery 

de modèle; témoins les chemins de fer, les entreprises déc a 
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r a g e p a r l e g a z , l e s h o u i l l è r e s J e l a G r a n d ' C o m b e e t c . , e t c . , 

J o n t l es a c t i o n s s o n t c o t é e s e t r e c h e r c h é e s d e t o u t l e m o n d e a 

l éga l d e s m e i l l e u r s e f f e t s p u b l i c s . , 

U n e fo i s q u e l a s a l i n e s e r a e n a c t i v i t é , q u e d e s m a r c h e s pas -

^ a s s u r e r o n t u n d i v i d e n d e e t f e r o n t p r é s a g e r s o n a c c r o i s s e -

ment d a n s u n a v e n i r p e u é l o i g n é , r i e n n e s e r a p l u s t a c i t e q u e 

p l a c e m e n t d e s a c t i o n s e t la c r é a t i o n d u n c e r t a i n n o m b r e 

^ ' o b l i g a t i o n s r e p r é s e n t a n t l e c a p i t a l e m p r u n t e , so i t c o m m e 

fonds d e r o u l e m e n t , s o i t c o m m e r e m b o u r s e m e n t d e s t r a i s d e 

nouvel les c o n s t r u c t i o n s . . • , 

E n e f f e l , d a n s l ' é t a t o ù p e u t s ' é l e v e r e n q u m x e o u v i n g t 
, n ° i s la s p é c u l a t i o n s a l i n i è r e e t c h i m i q u e d e G o u h e n a n s , I o n 

Peut r a i s o n n a b l e m e n t e s p é r e r q u e la v a l e u r d e s a c t i o n s c o r -
r e s p o n d r a i t à u n f o n d s s o c i a l d e -i m i l l i o n s e t d e n n , a ^ P - 0 / ° 

d ' i n t é r ê t , e t à u n c a p i t a l d e c i n q c e n t m i l l e f r a n c s d o b l . g a -
t l 0 « s , à 7 p. o / o d e p r i m e e t d ' i n t é r ê t . 

J e f e r a i r e m a r q u e r q u e t o u t e s l e s g r a n d e s e n t r e p r i s e s o n t 

établi à P a r i s l e s i è g e d e l e u r s o c i é t é ; c ' e s t , e n e f f e t l e c e n t . e 
f le t o u t e s o p é r a t i o n s financières e t i n d u s t r i e l l e s - : i l y a u r a i t 

> t a g , p o u r G o u h e n a n s d ' y f o n d e r la dn>ecUon g e n ^ a e 

o p é r a i o n s r e l a t i v e s à L 'émiss ion e t a u t r a n s f e r t d e s a U o n 

^ « q u ' a u x m o u v e m e n t s d e b a n q u e a u x q u e l s c e s t r a n s a c t i o n s 

donneraient lieu. . . , ^ • > 
. C 'es t e n v u e d u c h a n g e m e n t . i n d i s p e n s a b l e , s e l o n m o i , a 

P r o d u i r e d a n s la c o n s t i t u t i o n d e G o u h e n a n s , q u e j a i t a i t ev -

\ r 4 i r e d e s s t a t u t s d e p l u s i e u r s c o m p a g n i e s , e t p a r t i c u l i e r e m e n 

** c e u x d e S a i n t - G o b i n , u n e s é r i e d ' a r t i c l e s q u i m o n t patu 
d e V o i r c o n v e n i r à n o i r e e n t r e p r i s e , e t q u i c o m p o s e n t d a n s i e u i 
e ^ e i n b l e u n p r e m i e r p r o , e t d e s o c i é t é a n o n y m e q u e j a d r e s t * 
c M ° i n t à la c o m p a g n i e d e s c o p r o p r i é t a i r e s , e n d e m a n d a n 

^ e t r o i s d ' e n I r e e u x , d é s i g n é s d a n s l a p r e m i e r s r e u n i o n , s o i e n t 
c W g é 8 d ' e x a m i n e r ce, p r o j e t e t d ' e n r e n d r e c o m p t e . 

S i , c o m m e je l ' e s p è r e , l a c o m p a g n i e se d é c i d a i t a y d o n n 

, , , n i ' a u l o r i s a n t à f a i r e é l a b o r e r u n p r o j e t d e in i t i l j t 

P o u r r a i s c o n f i e r c e t r a v a i l à u n e p e r s o n n e t r e s - n o t a b i e e t t r c s -

3u 
'-OitriEsi'(i\n\Nc.r.s 
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versée dans cetto partie, et cpii s'en chargerait moyennant 
tribution. 

Je ne finirai pas sans insister de nouveau sur ] ' i m p o r t a i > c e 

de ma proposition, qui mérite l'examen attentif de to l l s °S 

sés, et dont l'adoption promet succès et s é c u r i t é 
-i 

intéressés, ^«v.w^uiwn j«umci suuuus ei, ^ 
l'avenir, outre qu'elle lèverait toutes difficultés par r a PP o r t ^ , s 

emprunts à contracter pour couvrir les dépenses c o n s i d é r a 

déjà effectuées, ainsi que pour celles qui restent e n c o r e a * a l 

Avec les formes et les règles suivies par les sociétés auonyincS' 
l'affaire de Gouhenans peut prendre promptement la prei« i e r e 

place parmi les entreprises industrielles; et la simple lecture 
du projet ci-joint, quelque imparfait qu'il soit, s u f f i r a p°UI 

faire naître à cet égard la conviction dans tous les e s p r i t s -

J'ajouterai que, dans la prévision de la t r a n s f o r m a t i o n ' 

société anonyme, on pourrait décider dès à p r é s e n t que tou 
entreposeur sera tenu de devenir titulaire d'actions ou don » 
gâtions dans une proportion à fixer, et dont le capital, v}aCf 
en rente ou versé à la caisse de l'établissement, f o r m e r a i t 

gage de l 'emprunt contracté, jusqu'à son extinction p a r 

réserves sur le dividende. 

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération-

ClJBIÈims. 

(.V pièce de la 2' liasse saisie, le 17 inai 18/17, " Oouhenans.) 

1 5 6 ° . 

Le général Cubières à M. Parmenlier 
1 -

Paris , le 37 mars 18/10. 

Mon cher Monsieur Parmentier, j'ai rends à M. Favre u»e 
J c t t r e a " ^ ^ s ^ t il demandera la lecture en as-

(') Voir le Vol. des Inlerr. e, des Dép. d e ^ T ^ ^ T , ^ 



hl l'iiMji'jO m v i^iujuLy. 

«îûiee générale: elle a pour objet de proposer notre cons-
l«on en société anonyme par actions. J'y ai joint une série 

articles extraits des meilleurs statuts dans ce genre, formant 
Projet de règlement, lequel donnera une idée des sociétés 

arK)nyiues à ceux qui noies connaîtraient point. 
Vous êtes mieux que personne en élat de comprendre tous 

, s avantages que présente le changement du système suivi 
Ja squ à présent. Il faut mettre an premier rang de ces avan-

ces les facilités financières et le développement rapide de la 
leur réelle de l'entreprise. Il est encore un autre motif que 

V o us et moi pourrons apprécier, ainsi que les deux amis aux-
i els vous avez confié nos démarches et le but où ont tendu 
n°s efforts communs. 

La création des actions constituant la société anonyme don-
n,era le moyen d'émettre les 26 actions jusqu'ici non négo-

c i e s , et dont j'ai été forcé de prendre la valeur en 8 actions 
Jetées par moi, de sorte que ces 2 5 actions vous couvri-

r e n t des répétitions à faire sur les sociétaires, et me rempla-
ç a i e n t ce dont j'ai été forcé de me dessaisir. 

Si vous voulez examiner ma proposition, vous serez sans 
d o ute disposé à l'adopter et à comprendre tout le parti que 
v°us en pourrez tirer pour nous éviter à vous et à moi les 
Pertes que nous risquons d'éprouver. 

Je sors des bureaux de monsieur de Ch. . . . . Depuis sa-
medi notre ordonnance est entre les mains du Ministre des 

• P-, qui la fera signer aujourd'hui par le Roi. 

Mille amitiés. 
G. 

(8° pièce de la liasse déposée, le 5 mai 1867, par M. Parmentier.) 
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M. Parmentier au général Cubières. 

(Extrait.) 

i .nre, <> iivril 1&A3-

Général, 

Notre réunion du 2 s'est cont inuée le 3 à Goul ienans , et Ie 

A à L u r e . Votre lettre à M. Hézard et votre projet (le société 
a n o n y m e y ont été lus. 

Quant à ce projet , la discussion a été ajournée à la pre~ 
mière assemblée où vous serez présent, et il n'a point été foi 
mulé de délibération sur ce point. 

Quant au reste, l'extrait du registre des délibérations <{ue 

M. Hézard vous adresse vous fera savoir où nous en son)ineS 

pour les entrepôts, et même pour les produits chimiques. 
ce dernier point, toutefois, je dois compléter, pour vous les 

énoncer, l'extrait que vous allez recevoir 

Il paraît que le préfet n'a pas encore reçu notre or-
donnance. Ainsi nous ne commencerons guère que le 10 u ia l -

Je n'en crois pas moins qu'il faudrait que notre partie tiitinS" 
tallée le icr mai. 

Quand nous aurons causé un peu de temps ensemble, Je 

crois que vous ne tiendrez pas à ce que nous ayons à l'Isle un 
entrepôt de transit. 

Agréez,, Général, l'assurance de mes sentiments. 

A. PARMENT1EK. 

( 100' pièce de la 3e liasse saisie, le 9 mai 18^7, chez le général Cubières.) 
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M. Parmentier au général Cubières. 

(Extrait.) 
Lure, i î avril i8A3. 

G é n é r a l , 

' ' ; • • De tout ce qui précède, il ressort que nous n'avons à 
tion 6 lC0^e> n ' mauvaise fabrication : reste donc la ques-
f que vous vous faites à vous-même, si on trouvera les 
^ n é c e s s a i r e s ? 

^Qt C ' U o s t l o n n e n doit plus être une pour vous mainte-
délib V 0 U S a v 6 Z Hézard l'extrait du registre des 
Ha e r a t , 0 1 , s - Vous y voyez que, pour les départements delà 
^ Ute-Saône> Doubs, Jura, Côte-d'Or, Yonne, Aube, Haute-
HoiT16' ^ o s & e s ' Haut et Bas-Rbin, les entreposeurs doivent 
}' r eniettre 8 0 0 , 0 0 0 francs à titre de cautionnement, et que 
^ r eposeur pour les départements de la Seine, Seine-et-

^rne, Seine-et-Oise, doit nous remettre i5o ,ooo francs au 
do' 6 Vous y voyez que les 5/8es de ces cautionnements 

être versés pour le 101 juin, et le reste en quatre termes, 
fU ^ m o * s ' ^ J ' 1 a n n o n c e s > o u même des soumis-

je *0rnielles pour les 19/20" de la première catégorie, et 
^0Ut° C^° l l te P a s q110 l ' a u t r e 2 0 ' n'arrive incessamment. Je ne 
c°HcT n ° n ^ e n t r e P o s e u r P a r i s n'accède à nos 

Nous pouvons donc compter sur 9 6 0 , 0 0 0 francs, 
(}' V8es le ier juin prochain. Dès lors nous n'avons point 

^ a r r a s à craindre. 
lue °U S a u r e z à nous faire connaître, pour le 19, si le titulaire 
H0s c

V°l|jS. youlez indiquer pour les trois départements accepte 

? r ? 0 n n a n c e n e s t arrivée qu'avant-hier à Vesoul. M. Hé-
e n ce moment la déclaration. Nous commencerons le 

^ai au plus tard. 
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Lanoir est en voyage pour quelques jours. 
Recevez, Général, la nouvelle assurance de mes sentiments-

A. PARMENTIER. 

En marge de celle leltro , se trouve la note suivante, écrite de la main (le M.deC» 
res. 

•le doute qu'on réalise des capitaux aussi c o n s i d é r a b l e s . 

(io?.e pièce de la 3° liasse saisie, le g mai chez le général Cubières.) 

159°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

(Extrait.) 

Paris, le 26 avril i 8 / p -

Mon cher Parmentier, j 'ai reçu votre lettre du 20, qui n1 

nonce que faute d'adhésion pour l'entrepôt de Paris aux con 

ditions fixées par l'assemblée, il sera pourvu, à la lin du m ^ ' 
en faveur d'une autre personne que celle proposée pay.11*0' 

Si vous trouvez un entreposeur qui accepte vos c o n d i t i o n S ' 

je n'ai rien à dire; mais, s'il n'en était pas ainsi, je supp0 ^ 
que mon entreposeur pourrait toujours compter sur la Pre^ 
férence, à égalité de conditions. Au surplus, l ' a s s o c i é p r i n C l 

pal dont je vous ai parlé n'est point de retour : il n ' a r r i v e r a q 
vers le 6 mai à Paris; c'est lui qui fixera l a q u o t i t é d e s a v a n 

à faire à la société. . . 

Adieu, mon cher Parmentier ; je vous renouvelle l'assura*1^ 
de tous mes sentiments. 

C U B I È R E S . 

(ia" pièce de la 4° liasse saisie, e ) 5 mai 1847, chez M. Parmentier.) 
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M. Parmenlier au général Cubières. 

(Extrait .) 
Lure, 28 avril i8/j3. 

Général, 

Y o t r e entreposeur doive obtenir la préférence à égalité 
jj t ,

Conditions, c'est ce dont vous ne pouvez douter. Votre qua-
<ie copropriétaire, nos dispositions à tous, les miennes en 

t iculier, vous en répondent. Des propositions me sont par-
• ' Ie ' ' a v °ue . Je vous avoue aussi que j'y donnerai les 

. mais de manière à vous laisser libre de vous prononcer 

J u s q u ' a u 6 m a i . . . . 

'i/i ^ c a u ^ o n n o m e n t s des entreposeurs ne constituent point 
Q> e i ï ) P r unt , quoiqu'ils doivent nous donner le même résultat. 

e s t Un des éléments d'un système que je crois fort et bien 
haV U ' 1Ua^S ^ o n i m R S v o u s m e Par^ez> quelque 

itués qu'ils soient aux affaires, ne comprennent point, préci-
fj

 e n { parce qu'il embrasse, relativement au commerce du se], 
^ éléments dont ils ne se rendent pas compte. Nous verrons 
i o f i ° ^ l a , ' 0 n S e ? a c h i , , , é , , i q u e î j'espère que non, et je redoute 

«irnent peu quelques efforts contraires dont le fait ma 
" t e ^ v é l é . H 

Notre ordonnance, non pas de concession, mais de permis-
se î* n o u s prescrit de mettre en activité dans le mois 
(î

 a n o t ification. Elle dit que la permission pourra être révo-
e e P°ur cause d'inexécution des conditions. Cette ordon-

n o u s a ^ notifiée le 1 h avril, et nous commencerons 
plus lard le lundi i 5 mai. Nous serons donc en mesure. Je 

i n i ï
) a r t a g e pas, du reste, l'opinion que vous émettez sur les 
étions de l'administration fiscale. Où serait son intérêt? 

tUV e S t l3011 ( ^ s P o s ée à nous tracasser, que ses employés 
f e r o n t à Gouhenans dès Je mai. 
v-Uand la vente de Montmorot sera annoncée, et elle ne l'est 
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pas encore, que je sache, nous verrons. Dans tous les cas, 
votre société anonyme nous aurait procuré 6 0 0 , 0 0 0 f r ancs 

par la vente d'une partie de notre intérêt, et je ne suis con-
vaincu ni de la suffisance de cette somme pour couvrir nos dé-
penses laites et à faire, et pour acheter Montmorot, ni de la 
décision des capitalistes à faire cette acquisition pour nous, au 
heu de la faire pour eux. 

Grozou et Fallou, et surtout Fallou, ajoutez encore Gouhe-
nans, tout près de nous, où l'on dit qu'il y a de l'eau salée, 
tout cela ne mérite pas de nous occuper sérieusement. Que le 
système voté à Gouhenans soit appliqué, et ces g e n s - l à , si 
nous ne les empêchons pas de naître, nous les é t o u f f e r o n s 

dans leur berceau. 

Recevez, Général, la nouvelle assurance de mes s e n t i m e n t s -

A. PARMENTIER. 

! i o5 c pièce de la •}< liasse saisie, le 9 mai . 8 * 7 , che, le général Cubières.) 

161°. 

Le général Cubières à M. Partnenlier. 

(Extrai t . ) 

Lundi , 1 " niai i 8 / | i -

Mon cher Parmentier, depuis deux jours nous sommes e» 
pourparlers au sujet de l 'entrepôt; nous t o u c h o n s à la concl'1 

sion, qui aura lieu à mon retour de Rouen, où je s u i s loict| 
d'accompagner M. le duc de Nemours. Le capitaliste qui 
décide à faire les fonds du cautionnement et du r o u l e m e n t ' 

l'entrepôt partira de suite pour Lure ; mais pour cela il 
que vous reculiez jusqu'au 12, mieux v a u d r a i t j u s q u ' a u 1 •>> , 

terme du délai que vous aviez fixé au 6. D'après les dispos1 

tions où vous êtes à mon égard, je dois croire que vous !A 
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P^cipiterez pas les choses de manière à me donner l'exclusion 
P) î 1 

l a personne de l'entreposeur qui se présentera de ma part. 
°us ne risquez rien à attendre. Lespropositionsfait.es ne se-

!Ont pas retirées si elles sont sérieuses; si elles ne l'étaient 
Pas> Vous n'auriez rien à regretter en me donnant le temps de 
i n c l u r e , . . 

^otre concierge partira le 5 pour Lure. 
IXez~nioi d'une manière certaine pour le jour où commen-

c e r a la fabrication, afin que je m'y trouve avec vous. 
Mille ami liés. 

Gal CUBIÈRES. 
( i 3 ' pièce de la 4° liasse saisie, le if> niai 18^7, chez M. Parmentier.) 

1 6 2 ° -

M. Parmentier au général Cubières. 
(Extrait.) 

Lure , 3 mai i 8 4 3 . 

Non certes, Général, je ne vous refuserai pas pour ma part, 
e | Personne ne refusera h; délai que vous demandez pour con-
clu r e> et je suis persuadé, ainsi que vous me l'assurez, que 
*)°Us n'aurons rien à regretter pour vous l'avoir accordé. Va 
d o »Çpour le i5 . 

G estee jour-là, au plus tard ( je ne peux pas être plus positif), 
jïue la fabrication commencera. Mais, à cause du préfet et de 

levisio.u, l 'inauguration n'aura lieu que le 12 j u in . . . . 
Agréez, Général , la nouvelle assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER. 

i f 00e jusqu'à Lisie. 
l\ 3o transport. 
1 5o sac. 

6 8 0 

Offert le i5 , 6 fr. 5o cent. 

( ' o 6 ' pièce iLe la 3e liasse saisie, le 9 mai 1847, chez le général Cul/ières.) 

'••OKRESH>NI>AN<;EÏ>. 
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Le général Cubières à M. Parmenlier. 

Paris, le 10 mai i8/i3-

Mon c h e r Parmentier, j e commence par vous r e m e r c i e r
 (lu 

délai que m'avait annoncé votre lettre du 3 , pour la c o n ç u 

sion d e l'affaire relative à l 'entrepôt de Paris; il ne m a servi 

à rien, et j e n'entrevois pas assez de facilités à c o n c l u r e p° u l 

que je hasarde une nouvelle demande de délai. 
Le versement du cautionnement, l 'engagement de place1' 

quinze mille sacs, enfin le prix fixé à 9 fr . 55 par quintal mé-
trique, voilà ce qui s'oppose à l 'arrangement. Fort heureuse-
ment pour nous que les dispositions sont plus favorables d a n S 

les environs de Gouhenans. 

On ne veut prendre aucun engagement pour l e p l a c e m e n t 

des sels, qu'après une vente de six mois. 

On ne s'engagera à verser le cautionnement qu'après ^ 
même délai de six mois. Si le cautionnement n'était p a s r e a l i 

à ladite époque, la société pourrait disposer de l ' e n t r e p ô t etf 

faveur de tout autre. Enfin, l'on 11e veut pas payer au delà c e 

6 fr. 5o cent . le quintal métrique rendu à Paris, e t , dans t o u s y 

cas, le cautionnement dispenserait de payer au c o m p t a n t < 

totalité des sels et vaudrait comme un crédit de l\0,000 
dont l'établissement resterait à découvert vis-à-vis de, l ' e n t r e -

poseur. 

Je doute que vous trouviez dans Paris des olires réelles et 
plus avantageuses que celles qui m'ont été faites, car tout 
monde refuse de verser des fonds, sans connaître la société 
qui en répondra. 

François Schœbelée doit être arrivé à son poste de c o n c i e r g e -

je désire beaucoup que la fabrication commence le i5,com i n® 
vous le pensez. Si j'en étais bien certain, j 'aurais e n c o r e 
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teraps d'arriver, mais je remettrai mon voyage à la prochaine 
^semblée. 

Je vous renouvelle l'assurance de tous mes sentiments. 

D. G. 

( i à' pièce de la 4< liasse saisie , le 15 mai 1847, chez M. Parmentier.) 

164°. 

MM. Parmentier, Grillet et C"' au général Cubières. 

Saline, le 3o mai i 8 4 5 . 

MM. Parmentier, Grillet et Gie, propriétaires des établisse-
ments de Gouhenans, prient M. le général de Cubières de leur 
j 9 l f e ^honneur d'assister à la cérémonie de l'inauguration de 
a saline, qui aura lieu le 12 juin prochain, à 9 heures du 
^atin, et de prendre part au dîner qui suivra la cérémonie. 

Le Directeur de la saline, 

L. HÉZARD. 

, P' S. J'ai l 'honneur de vous prévenir que, le 13 ju in , len-
eifiain de la cérémonie ci-dessus, et à 8 heures du mat in , il 

y aura réunion de MM. les copropriétaires de la saline, pour 
O b é r e r , 1 

,, Sur les modifications que l'intérêt des entreposeurs et de 
établissement pourrait indiquer dans le règlement; 

a° Sur le choix définitif d'un emplacement pour la cons-
r»ction de la manufacture de produits chimiques, et enfin 

S U r quelques objets d'intérêt général. 
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J e soumettrai aussi à cette réunion le compte de ma g e s t i o n , 

arrêté au 15 mai courant. 

J'ai l 'honneur de vous saluer. 

L. MÉZAIU). 

(108e pièce de là 3' liasse saisie, le 9 mai 18/17, C'1CZ le général Cabieres.) 

165°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

3 juin 18/j3. 

Mon cher Parmentier, j'ai reçu la convocation pour i'inaugu-
ration. Je partirai d'ici', le 9, par la diligence; je serai donc 
à Lure le 11, dans la matinée, ce qui nous donnera le temps 
de causer et de nous mettre d'accord sur les points à traiter 
dans l'assemblée générale. 

Si Madame avait quelque commission à l'aire à Paris, elle 
aurait le temps de m'en charger avant mon départ. Veuillez lu1 

présenter mes hommages et lui dire que, encouragé par l'ac-
cueil que j'ai reçu dans sa maison, c'est chez elle que je des-
cendrai, bien persuadé, d'ailleurs, qu'elle n ' h é s i t e r a i t p a s à i»e 
dire que je la gêne, dans le cas où elle aurait d'autres hôtes. 

Je vous renouvelle l'assurance d e tous mes s e n t i m e n t s . 

G"1 CUBIÈRES. 

(160 pièce de la tf liasse saisie, le i ii mai 1847, dieu M. Parmentier.) 
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M. Parmenlier au général Cubières. 

Eure, G juin i8A3. 

Généra], 

Ma femme vous remercie de votre bienveillante attention 
P°ur elle. Elle ne profitera pas de votre offre, n'en ayant nulle 
Occasion. 

Vous ne la gênerez, pas du tout, et elle se félicite, ainsi que 
de ce que vous n'avez pas renoncé à notre solitude. Nous 

espérons que M. votre fds vous accompagnera; mais nous avons 
aPpris avec peine que Mmc de Cubières s'était arrangée de ma-
cère à n'être pas du voyage. 

Recevez, Général, la nouvelle assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER. 

( 1 1 o' pièce de In 3° liasse saisie, ie 9 mai 18/17, ehez le général Cubières. ) 

167°. 

Lettre du général Cubières à M. Parmentier (1). 

Paris, le 29 juin i8/ i3 

Mon cher M. Parmentier, je vous ai prévenu dans le temps 
i u e M. Pellapra avait réclamé contre le droit de 2 p. 0/0 au-
V ,eS selon l 'administration, donnait ouverture la cession des 

actions de Gouhenans qu'il tenait de vous. Sa pétition 
d e ^ ^ t r e r e j e t ^ e ' at tendu, dit le receveur, que la société 
^ G o u h e n a n s n'est pas divisée en actions, mais en parts d'in-

(') Voir le vol. des Interr. et des Dép. de lém. , p. 62. 
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férêts, et attendu, ajoute-t-i l , que le supplément de 1 0 
p. o/o reclamé par l 'administration a été acquitté sans diffi-
culté dans le département de la Haute-Saône par plusieurs 
eessionnaires de semblables parts. 

M. de Pellapra, en portant ces f a i t s à votre c o n n a i s s a n c e , 

pense que, dans votre intérêt, a u t a n t que dans le sien, et pour 
n etre pas taxé d'avoir cédé sans résistance légale, il ne doit 
payer que sur jugement le supplément en litige. Toutefois, 
si vous étiez d'avis contraire, il vous prierait de le lui faire 
savoir, votre consentement sur ce point étant n é c e s s a i r e pour 
prévenir toutes difficultés à l'époque où le réméré s e r a exe rcé 

par vous. Comme ces sortes d'affaires se jugent sur m é m o i r e 

et sans plaidoirie, M . de Pellapra s'est assuré que les f r a i s du 
procès à soutenir contre l 'enregistrement ne s'élèveraient p*s 

au delà de 4o ou 5o francs. 
J'observe, en outre, que M. le receveur de Lure, qui ava i t 

reclame un pareil supplément pour les actions qui m'ont été 
cedées par M. et Mme Grillet, m'a donné avis récemment 
qu aucune contrainte ne serait décernée contre moi a v a n t le 
prononcé du jugement à intervenir sur l'action intentée à 
Lure ou à Vesoul, je ne sais plus laquelle de ces d e u x loca-
lités, par l 'un des cessionnaires de M. Grillet. 

En conséquence, M. de Pellapra vous prie de lui faire savoir 
si cette cause est encore pendante, ou bien en faveur de qui 
elle a été jugée. Si le procès de Lure était gagné, ce s e r a i t un 
précédent peut-être décisif pour le procès de Paris. 

Enfin M. de Pellapra avait pensé que présenter au t r i b u n a l 

les 2 5 actions détachées de leur souche, actuellement en dépôt 
dans la caisse du régisseur de G . , serait un moyen d'éviter 
l'accroissement du droit. Si vous étiez de cet avis, v o u s pour-
nez m'adresser les actions en question, que je vous r e n v e r r a i s 

après la décision judiciaire, et dont j e demeurerais r e s p o n -

sable dans tous les cas. 

Ainsi donc M. de Pellapra attend de vous un avis sur le parti 
qu'il doit prendre à l'occasion du supplément de droits, 
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connaissance du jugement de Lure, s'il en a été rendu un sur 
k matière, et, dans tous les cas, un mot à cet égard, alin de 
Prouver que tous les cessionnaires du département de la 
W S a ô n e n'ont pas acquitté les droits sans difficulté ; 
^ f m l'envoi des actions, si leur production peut faire tomber 

prétentions de l'enregistrement. 

Agréez l'assurance de tous mes sentiments. 

G»1 CUBIÈRES. 

( . 7 - pièce de la k' liasse saisie, le . 5 mai , 8 4 7 . chez M. Parme,Uœr.) 

168". 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le î " juillet i8à3. 

Mon clier Parmentier, madame m'a remis 
1er votre lettre du 26, à laquelle je m'empresse de répondre, 
tpn me lait part de vos réflexions sur l'affaire dont nous avons 
scouru longuement ensemble, le 15 juin dernier, dans votre 

de • C e v o u s e s t v e n u ^ fesp1 '!1 a f m de sortir 
^ difficultés que présente la solution de cette affaire, 

j J ecomprends parfaitement que, si on trouvait à emprunter 
e s fonds nécessaires à l'acquisition de Montmorot et à la mise 

bon état de cette saline, il deviendrait facile de couvrir 
j.Pperation de l'année dernière, uniquement combinée dans 

l l )térêt des propriétaires et dans celui de l'exploitation, qui 
| 7 u t seule les faire rentrer dans leurs déboursés. Mais, il laut 

le reconnaître, un emprunt pour dix ans, même un em~ 
PrUnt beaucoup plus court, n'est pas chose facile en ce 1110-

e nt ; on peut même le considérer comme impossible à réali-
r ' tant que la société de G. n'aura pas été constituée sur 
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des bases qui puissent rassurer les bailleurs de fonds, e t a u s s i 

longtemps que subsistera l'inscription prise d'office et 
tuelîement sur la saline par le trésor : i° l'arrêt définit" 
la cour de L y o n entraînant la main-levée d e l'inscription; 2 
constitution en société auonyme, voilà, du moins je le pensif 
ce qui doit précéder toute opération d'emprunt. Encore faut1 

qu'une pareille négociation soit conduite avec p r u d e n c e ; ( 

ouvertures de ce genre pouvant discréditer G o u h e n a n s , surto 
dans un moment o ù il s'agit de soutenir, pour le p l a c e m e n t 

nos produits, une lutte qui peut être longue et onéreuse-
La réalisation d'un emprunt pour l'achat de Mont,. • > 1116 

paraît donc impossible dans les circonstances actuelles; toute 
lois je méditerai ce projet et je m'en ouvrirai avec la p l u 

«rande réserve. 
Je ferai tous mes efforts pour me trouver à la r é u n i o n <-

j o septembre, sauf à commencer plus tôt ou à couper en deuX 

parties l'inspection qui m'est confiée, et qui me c o n d u i r a , cette 
année, en Bretagne et en Normandie. Je pars ce matin p° lU 

Antiville; je serai de retour mercredi prochain. 

Mille compliments. 
CUBIÈRES. 

( 18' pièce de la à' liasse saisie, le 15 mai 18^7, clie/. M. Parmenlier• ) 

169°. 

Le général Cubières à M. Parmentier (i). 

Paris, ce dimanche 9 juillel i8A3-

Mon cher M. Parmentier, à mon retour de la c a m p a g 0 ^ 1 

j ' a i trouvé vendredi votre lettre du 3 qui m ' a t t e n d a i t à 
Vous y revenez sur l'opération qu'indiquait votre p r é c é d e n t ® 

du 20 juin , ayant pour objet un emprunt dont le but sei» 

(i) Voir ie vol. des Interr. et des Dép. de tém., p. b 7 . 
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^achat de Montm., lequel emprunt aurait aussi pour résultat 
a Régularisation des arrangements particuliers de 1842 , ré-

gularisation qui ne saurait, selon vous, s'obtenir au t rement ; 
e t a cet égard il vous semble, dites-vous, que je me méprends 
f11^ ma position, sur la vôtre et sur les effets de l'opération 
P iquée . Etant entré dans la société de G. depuis 1839, je 

1116 trouvais naturellement conduit à agir de concert avec vous, 
Of 1 

c'ans un intérêt commun, à l'effet d'assurer le succès de l'en-
reprise; mais, si vous aviez pu soupçonner que je voulusse 

j11 attribuer une part quelconque des bénéfices que promettait 
°peration de 18/^2 , vous devriez être aujourd'hui complète-

ment désabusé par la cession forcée de hui t de mes propres 
acUons, en remplacement de celles qui ne purent être livrées, 

a 'gré les promesses dont j'étais garant moralement. 
" se peut , dites-vous, que dans tel cas donné, vous soyez 

1 "'anchi de tout sacrifice; j e le comprends en effet, car les 
a c t !°«s restées en dépôt vous en fourniraient les moyens ; en 
j ° U s Jes appliquant vous seriez couvert : je n'ai aucun droit 
. e 111 y opposer , et, de plus, je trouverais cela parfaitement 
J^ste; uiais j e vous ferai remarquer que, dans ce cas, auquel 

faites allusion, le sacrifice entier pèserait sur moi seul, 
.fut pour les huit actions cédées que pour quatre autres que 

promises. Nous avions cru nécessaire au succès de l'affaire, 
P°Ur donner plus de consistance à la société, et particulière-
ment pour combattre les injustes préventions du domaine 
f i l t r e vous et vos associés primitifs, de rechercher un capita-

l e avantageusement connu et placé de manière à exercer 
Utle influence favorable à la compagnie. C'est dans ce but 
*ïllll lui a été fait une part d'intérêt. Ce qui m'importe à moi, 
C Oo|. > 1 . • • x , I 

q u o n ne puisse croire que je participe a autre chose 
f l uaux sacrifices que nous nous sommes imposés. 

Quant à l'opération que vous proposez, je voudrais qu'il 
R e n d î t de moi de la faire réussir; mais je ne possède pas de 

° apitaux, et, pour appeler ceux des autres, il faudrait pou-
v ° 1 r soumettre un plan et des évaluations qui me manquent 

connEsi'OMUNCi.s. 
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Avec la société anonyme, tout serait possible: la régularisation 

s a c t e s 1 , l 'emprunt pour suppléer les c a u t i o n n e m e n t s 

qui 11e seraient point versés ou qui seraient p r o m p t e m e n t re-
tirés, enfin l'opération plus vaste de la réunion de rétablisse-
ment de M. à ceux de G. dans une seule administration. 

Vous êtes trop éclairé, mon cher Parmentier, pour ne pas 
comprendre qu'une affaire comme celle de G. peut mourir de 
langueur et perdre tout crédit, si elle se traîne dans l'ornière 
des petites affaires, et que, plus elle rencontrera d'obstacles à 
sa marche, moins on doit hésiter sur la transformation dont je 
ne cesse de vous parler, parce que chaque jour m'en d é m o n t r e 

davantage l'impérieuse nécessité. Avec la nouvelle constitution, 
je me ferais fort de vous procurer tous les moyens dont la so-
ciété pourrait avoir l 'emploi, et je regarderais votre p r o s p é r i t é 

comme assurée. Cela ne serait-iî pas préférable à tous a u t r e s 

moyens? Je fais appel ici à votre amitié autant qu'à vos lu-
mières. 

Recevez l'assurance de tous mes sentiments. 
i 

D. C. 

Je vous ferai passer, par le prochain courrier, un r é s u m é 

des critiques dont G. est 1 objet de la part de ses rivaux de D. 

(">' pièce de la k' liasse saisie, le i f , mai , 8 / , 7 , , | i e z M. ParmenluT.) 

170°. 

Le (jènèral Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le 12 juillet i 8A3-

Je vous annonçais, par ma dernière, le résumé des bru^s 
vrais ou faux que nos rivaux en sel faisaient courir c o n t r e 

Voici ce qui m'est revenu par une personne qui se trouve 



P acee à la source (le toutes les inimitiés qui débordent contre 
l a société P. G. et Cic. 

D abord , G. n'a pas de bouille pour plus de deux ans. 
Les immenses dépenses qu'on vient de faire seront en pure 

Pe rte; la vente nous sera fermée à peu près sur tous les points. 
Lopération des cautionnements d'entreposeur a échoué; 

C e u x qui devaient verser ne trouvent point d'argent, ceux qui 
avaient déposé s'empresseront de retirer. 
, La société reste avec des marchés de transport qui, ne 

s Reculant point , faute d'envois de sel, donneront lieu à des 
Procès et à des indemnités ruineuses. Les rivaux sont déjà as-
sociés avec les entrepreneurs de transports; ils leur fourniront 
( e s fonds pour plaider; ils espèrent, par cela seul, consommer 
e t hâter le désastre qui attend G. A-t-on voulu parler de l'Isle 
011 de Lyon? C'est ce que j'ignore. 

Les produits chimiques ne sauveront pas la société de sa 
^conf i tu re ; car D. et S. G. avertis, cherchent, dès à présent, 
n Passer des marchés pour deux et trois ans; enfin, s'il 
anait les croire, la société de G. serait en plein discrédit, par 

suite des divisions intestines qui la minent, et aussi à cause 
e s moyens employés par elle pour tirer de l'argent de ses 

e i îtreposeurs. 
On ajoute que les chefs de l'administration, je ne sais les-

quels, ont fait connaître toutes les difficultés qui s'opposent à 
^coulcineist des sels de G.; ils estiment que les salines doma-

niales vendues ou à vendre n'ont rien à redouter de la con-
currence de G., qui se trouve étouffée en naissant. 

Rien de tout cela n'a fait impression sur moi, si ce n'est ce-
P é d a n t l'avis qu'on attribue aux agents de l'administration, 

on fait dire aussi que les capitalistes du pays n'ont 
Aucune confiance dans cette exploitation. Pour savoir mieux 
a q^oi m'en tenir, je suis allé causer, aux contributions indi-
rectes, avec une personne moins fanatique. Je l'ai trouvée 

ans la persuasion que les ventes de G. se réduiraient à un très-
P eht nombre de sacs; que les mesuies prises parDieuze nous 

Û2. 
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ôteraient tous les moyens de déboucher; que, sans f a i r e de 
grands sacrifices, nos rivaux pouvaient s'emparer des m a r c h é s 

pour deux ans au moins-, enfin, que c'était bien la reine Chris-
tine, avec des millions, que nous aurions à combattre. Voyant 
qu'on ne me parlait pas du procès de Lyon, j 'en ai dit un mot» 
mais, à la manière dont il a été relevé, j'ai jugé qu'on ne fai-
sait pas grand fond sur cet incident. Cependant, on n'a pas 
manqué d'observer que c'était là une cause de discrédit ajou-
tée aux autres plus réelles. 

Comme j'écoute assez facilement en pareil cas, on ne se 
cache pas beaucoup devant moi, et 011 laisse percer la satis-
faction que cause l'idée de voir G. bientôt fermé et hors d'état 
de reprendre jamais sa fabrication. Vous voyez qu'on va vite 
en besogne et qu'on nous regarde comme morts ou à peu près. 

Comme il y a une instruction à tirer de tout cela, j'ai jugé 
nécessaire de vous en informer: vous ferez votre profit de ce 
qu'il y a de réel dans de pareilles exagérations, c'est un m o y e n 

d'éviter une partie des maux qu'on nous souhaite. 
Adieu, mon cher Parmentier. Vous ne serez sans d o u t e pas 

plus effrayé que moi des criailleries de nos rivaux, qui 
m'empêchent pas de dormir. Mille compliments. 

D. C. 

( a r pièce de la liasse saisie, le i 5 mai 18^7, chez M. Parmentier.) 

171°. 

Le général Cubières à M. Parmentier (1). 

Laval, le juillet i8/(3-

Mon cher M. Parmentier, j'ai reçu successivement vos l e t t r e s 

des 11 et i 4 de ce mois. Malgré l'importance de leur con-

(1) Voir le Vol. des Interr. cl des Dép. de lém., p. 57, 



. Je ne peux en ce moment y répondre avec détail. Tou-
ois vous devez croire que ce n'est pas faute d'y penser, 

a i s le temps matériel me manque entièrement, et je ne le 
Uverai que dans les premiers jours d'août, entre l'inspec-

de deux régiments. A l'idée d'acheter Mont... voussubsti-
c^

ez ^He de négocier avec D. la vente de G., et vous y ratta-
e z le moyen de régulariser l'opération dont les conséquences 
Us paraissent ne devoir atteindre que moi. Je suis très-in-

s' ^SSe s a n s doute à ce que l'opération de la vente de G. puisse 
Jectuer, et j 'y ferais tout ce qui pourrait dépendre de moi, 
l s comment entamer une pareille négociation ? A-t-elle quel-

le 6 apparence de réussite P Voilà ce que je me demande en 
ttionient. Vous n'ignorez pas que je n'ai pas reçu ce dont je 

r aïs être dépositaire; vous savez même que j 'ai dû me dé-
nier pour un complément qui ne pouvait être pris sur des 
s non négociables. Maintenant vous raisonnez d'après les 

Ces> et j e réponds qu'il faut tenir compte d'autre chose. 

En résumé, ce sont les moyens de retirer votre chose qu'il 
Us faut , et j e dis que les actions créées, si elles étaient né-

® l ables et si on pouvait en disposer sans en rendre compte, 
s en auraient fourni les moyens, et que vous auriez pu 

j0
 U s e r sans scrupule. Vous dites qu'il en est autrement; dés 

VeU r e s t e n t opérations dont vous parlez, reste une nou-
e constitution de la société, et enfin reste le moyen de 

en m a c ^ o s e a place de la vôtre, de libérer vos actions 

> Stlgées par celles qui me restent. Vous voyez que j e vais 
au but et que je peux envisager ma ruine aussi froide-

> n t qu'un boulet de canon. Toutefois, j e n'ai pas lieu de 
; u , l t er de vous et de votre concours pour éviter cette extré-
tje ^ a n s s a c r i f i c e que vous vous étiez imposé, vous comp-
ter serait à la charge des autres sociétaires: ce 
nL)

a i t donc cette moitié de votre chose qu'il faudrait affran-

surplus, je prendrai mon temps pour méditer vos lettres ; 



en attendant, je vous renouvelle l'assurance de tous mes sen-
timents. 

D. C. 

(20' pièce (le la 4' liasse saisir, le 1 5 mai 1847, C'ICZ M- Parmentier.) 

172°. 

M. Pellapra à M. Parmentier (i). 

Paris, 26 juillet i8&3. 

Monsieur Parmentier, à Lure. 
t rie 

Notre ami commun, le général de Cubières, vous a instruit 
la demande qui m'a été faite, par le receveur de l'enregis^6 

ment, d'un supplément de droits de 2,372 francs sur 
deux cessions qui m'ont été faites dans la société des mines 
Gouhenans. J'ai résisté; mais une nouvelle décision 
ministration a rejeté ma réclamation. On m'aurait déjà 
signifier une contrainte, si je n'avais obtenu de M. Calmon u® 
sursis pour avoir votre avis. Veuillez donc, Monsieur, p a l 

retour du courrier, me dire si je dois payer ou s o u t e n i r 

procès, votre cession étant un réméré dont les Irais, en de 
nitive, doivent être supportés par vous. 

J'attends votre réponse, et vous prie d'agréer mes civihteS 

les plus empressées. 
H>. PELLAPRA. 

( 4e pièce de la 2e liasse saisie, le i 5 mai 18/47, chez M. Parmentier. ) 

173°. 
M. Parmentier au général Cubières. 

Luxeuil, 1" septembre >843-

Général, 

J'ai les affiches pour la vente de Montmorot, sur la 01186 

(1) Voir le Vol. des Inlerr. et des Dép. de tem.. p. iG5. 
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^Prix de 5oo,ooo francs, d'Arc et Salien, ensemble, sur la 
|»ise à prix de 8 0 0 , 0 0 0 francs, le tout a Lons- le-Saulmer , 
l e 27 du courant. 
„ Je retourne à Lure demain, et ne p u i s qu'insister de plus 

pour que vous assistiez à la réunion du 10. Je dois vous 
aviser des relations intérieures du Val en ce moment. 11 y a 

demande en séparation de corps et de biens. Un a aban-
donné ce qui touche le corps, mais non le bien. 

En attendant le plaisir de vous voir et de vous recevoir, je 
Y°us renouvelle l'expression de mes sentiments. 

A. P. 

(- n ' pièce de la liasse saisie, le 9 mai . 8 4 ? . chez, le général Cubières.) 

174°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

Lure, 9 septembre i8 / i3 . 

Général, 

^es félicitations que vous m'adressez par la mairie, je n'ac-
Cepte q m ï }e sentiment qui vous les a dictées et ie vous en re-
mercie. 1 

Nous avons assemblée demain et vous n'y serez pas, à mon 
grand regret. J'en provoquerai une autre pour le a et il est 
I . l spensable que vous y soyez. Je ne peux pas renvoyer plus 
^ les explications que vous savez. D'ici là, ou pour mieux 
l r e i incessamment, veuillez me dire si l 'arrangement que je 

[.°Us proposé pour l'acquisition de Montmorot doit se réa-
s e r , oui ou non. J'ai besoin de îe savoir incessamment pour 
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déterminer mes mesures. C'est pour le 2 7 que la v e n t e 

Montmorot est annoncée. 

Agréez, Général, l'assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER. 

(112' pièce de la 3° liasse saisie, le f) mai 18A7, cliez le général Cubières.) 

175°. 

Le général Cubières à M. Parmentier, 

i 5 septembre i8âù-

Mon cher M. Parmentier, je n'ai reçu qu'hier votre lettre 
du 9 et celle de M. LIézard, du i o, qui m'annoncent la r é u n i o n 

fixee au 2 Je me trouve ainsi dans l'obligation de s u s p e n d r e 

mes travaux d'inspection et de part i r pour Paris; mais je 
n aurai aucun moyen de m'y rendre avant le 17 ou le 18, et 
j e ferai en sorte d'arriver à Lure le 2 i , afin d'avoir le temps de 
causer et de voir avant la réunion. 

Vous me demandez si l 'arrangement que vous avez p r o p o s é 

pour l'acquisition de Montmorot doit se réaliser; j e n'ai j a m a i s 

su m l'estimation de cette saline, ni la proportion à établir 
entre elle et Gouhenans pour le cas de leur réunion et de 

introduction de nouveaux associés. Il y a là un thème assez 
large qui n'a pas été traité: aussi 111e suis-je contenté de son-
der les capitalistes que j'étais en position de bien d i s p o s e r 

pour cette affaire, qui ne leur sera présentée d'une m a n i è r e 

définitive que lorsque notre société aura rédigé une p r o p o s i -

tion. Toutefois, il ne vous échappera pas que le procès de Lyon 
et 1 impossibilité de se constituer en société anonyme feront 
obstacle, sinon insurmontable, du moins très-propre à r e f r o i -

d i r les nouveaux bailleurs de fonds. D'après ce qui p r é c è d e , 
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vous concevrez aussi qu'il me sera impossible de rien conclure 
^ n s les deux jours que je passerai à Paris, même en suppo-
S a n t <îuc j 'y trouve réunis tous ceux avec lesquels j aurais a 
traiter ce sujet. 

En attendant le plaisir de vous revoir, je vous renouvelle 
tous mes sentiments. 

Gai CUBIÈRES. 

(33' p i e c e de la 4* liasse saisie, le . 5 ma, . 8 A 7 , chez M. Parmentier.) 

176°. 

Le général Cubières à M. Pellapra. 

Lons-le-Saulnier, le 37 septembre i843. 

UiXi l , TUUO OUXO/J OUI |JX II? ViV. V W11 u t . liXVl UUl / 
re datée du Jura : j 'y suis venu pour la vente de Montmo-

^t- A l'instant même, cette saline vient d'être adjugée au gé-
rerai Narvaez pour 780,000 francs ou 800,000 avec les frais; 
P. Q o l l - . - . - . J ' - . . -, 1 

j^Mon cher ami, vous serez surpris de recevoir de moi une 

ot. 
éra 
, - •»- » VI.1 J J U M F U U , U U U J . I RTLIUO V U U U U J V U U U Y V U AVCJ AJ. u i o ^ 

est le double de sa valeur, car, dans son état actuel, cette 
aune ne donne que 80 sacs par jour. En y dépensant un mil-

on en fera quelque chose d'important, mais le prix de 
revient de son sel sera toujours double de celui de Gouhenans, 
S1 ce n'est plus encore. 

Je me suis rendu à Gouhenans, pour la réunion du j k \ j e 
teoais à m'y trouver à l'avance afin d'étudier la situation de 
cette usine, que j'ai trouvée, j e me hâte de vous le dire, dans 
Ur» état beaucoup plus prospère qu'on ne d e v a i t 1 espérer, eu 
egard aux embarras inséparables de tout début et aux diffi-
cultés qu'une concurrence puissante avait semées sous ses pre-
miers pas. Voici le résumé de tout ce que j'ai vu, observé et 
c°Tiparé. 

.53 
CO!\I\ESl>Oîit>ANCps. 
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Le nombre des chaudières en activité dépasse un peu la 
moitié de celles construites, car l'établissement est complet; 
mais la saline n°4,qui contient lesplus grandes chaudières, ne 
travaille pas encore faute de conduits en foule que devait four-
nir une maison de Mulhouse: elle est en faillite, il a fallu com-
mander ailleurs; tout fait espérer que la saline n° 4 m a r c h e r a 

à la fin d'octobre. 
Les chaudières en état ont commencé à travailler le 

icr jui l let , mais successivement. Depuis cette é p o q u e j u s q u ' a u 

i k septembre, la fabrication s'est élevée à 32,000 sacs, sur 
lesquels 23,000 avaient été livrés et vendus; le reste en ma-
gasin n'est que de 9 , 0 0 0 , reste fort insuffisant par r a p p o r t 

aux demandes de sel, mais la saline n° 4 viendra bientôt com-
bler le déficit. Aujourd'hui la fabrication est de 300 sacs par 
vingt-quatre heures; au ic r novembre elle sera d'au inoins 
56o, et l'on atteindra certainement le chiffre de 6 0 0 a v a n t le 
iur janvier. 

Du ie r juillet au 24 septembre, les comptes t r è s - e x a c t e -

ment établis font ressortir le prix de revient à 1 fr. 2 5 
par sac d'un quintal métrique, les frais généraux et d'entre-
tien de machines et bâtiments compris. Il est certain, dès à 
présent, que nos prévisions se réaliseront, et que le prix àe 
revient ne dépassera pas 75 cent, quand on f a b r i q u e r a 5 o o 

ou 56o sacs. 

Les cautionnements fournis par les entreposeurs ont pro-
d u i t plus de 5oo,ooo francs, somme suffisante pour les éta-
blissements d e produits chimiques, pour le fond de r o u l e m e n t 

et pour les cas imprévus. Les sels de Gouhenans sont e x p é d i é s 

a Lyon pour 3 francs, droits de navigation compris; ils 
donnent , sur cette place, un bénéfice net de 1 fr. 35 c e n t . 

Le Piémont nous en demande 30,000 sacs; marché qui ne 
laissera que 1 fr. 20 cent, de bénéfice, mais que son impor-
tance doit faire accepter, surtout dans les conjonctures ac-
tuelles. Un premier marché a été passé avec la Suisse pour 
2 , 0 0 0 sacs; celui-là donne 2 fr. 25 cent, de bénéfice. Il est 



Aident que, dès à présent, et je m'en s u i s convaincu sur les 
«Patres, qu'aujourd'hui Gouhenans possède un débit assure 
d*ns les départements d'environ 85,ooo sacs, qui seleveront 
a 1 3 6 , o o o a v e c l e s m a r c h é s à l ' é t r a n g e r . 

M a i n t e n a n t v o i c i l a c o m p a r a i s o n a v e c Dieuze: c e t t e s a l i n e 
a v o u e a fr. 2 5 , p o u r f r a i s d e f a b r i c a t i o n , f r a i s g é n é r a u x 
c ° n i p r i s ; n o u s s a v o n s , p a r l ' e x a m e n d e s c o m p t e s q u o n p e r -

m e t t a i t d e v o i r a v a n t l ' a d j u d i c a t i o n , q u ' a v e c l e s f r a i s g é n é r a u x 

\a précédente a d m i n i s t r a t i o n f a b r i q u a i t à 3 I r . 7 b c e n t , u n 

jfoit c r o i r e q u e l e n o u v e a u p r o p r i é t a i r e s e r a p a r v e n u a r é d u i r e 
l e s frais g é n é r a u x ; m a i s i l y a e n c o r e b e a u c o u p d e g r o s e m -

P f o y é s , d ' i m m e n s e s b â t i m e n t s à e n t r e t e n i r ; l a h o u i l l e a c h e t e e 
a S a a r b r u c k n e m a r c h e p a s t o u t e s e u l e , e t n o u s s o m m e s c e r -
tains que l e p r i x d e r e v i e n t e s t e n c e m o m e n t a Dieuze d e 

^ fr. 6 5 . T o u t e f o i s n o u s a d m e t t o n s l e p r i x e r r o n e , c e l u i 
d e 2 fr. 25. 

Du tableau général des marchés de nos transports par eau 
etPar terre , il résulte 3 fr. 5o. pour moyenne de ces trans-
ports dans notre rayon d'écoulements : ce prix moyen est 
g e m m e n t plus élevé pour Dieuze, qui n'est pas, c o m m e Gou-
j^nans, à portée des canaux et des rivières navigables; toute-
fois nous admettons cette même moyenne pour Dieuze. 

L 'entreposeur perçoit son droit de 1 franc sur le consom-
mateur, qui paye le sel de Gouhenans 36 fr. 5o. 

n , Dieuze. 
Gouhenans. . { r c 

of 7 5e prix de revient, frais généraux compris. 2 2 b 
1 usure du sac î, r 
3 5 o m o y e n n e d e s f r a i s d e t r a n s p o r t 3 5 0 

5 5o TOTAL des déboursés 7 ° ° 
28 5o Droit perçu par l'État 2 8 5 0 

34 00 Le quintal métrique 

Le sel, qui était à 5 o francs le quintal, a été vendu 
^ 33. 
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au début par Gouhenans au prix de 36 fr. 5o ; Dieuze a 
baissé jusqu'à 3 5 fr. 5 o , prix auquel nous nous c o n f o r m o n s . 

Par le tableau ci-dessus, on voit qu'à 35 fr. 5o cent. Dieuze 
ne gagne rien sur son sel; on peut même dire que c e t t e salin 
perd, car bien certainement elle fabrique plus cher qua 2 ^ 
25, e t , en outre, la moyenne de ses frais de transport e 
plus élevée que la nôtre. ^ 

L'acquisition de Dieuze, Vie, Moyenvie, avec les droits, 
matériel, les primes données à Rigolet et c o n s o r t s , s e i e v 

à 8 , 0 0 0 , 0 0 0 francs; les salines de Vie et M o y e n v i c lanri 
quant à un prix trop élevé, resteront fermées. D i e u z e n a J a 

mais fabriqué plus de 700 sacs par jour, encore n'est-ce qu<j" 
momentanément. Sa fabrication ne peut pas être e s t i m e e 

plus de 2 0 0 , 0 0 0 sacs. Or, si Dieuze plaçait cette - q u a n t i t é 

35 fr. 5o , Dieuze perdrait 2 0 0 , 0 0 0 francs par an sur 
fabrication de son sel. D'un autre côté, ses produits chimiques 
les plus chèrement obtenus du monde commercial» 
donnent, comme on l'affirme, que 4 0 0 , 0 0 0 francs de béne» 
annuel; ce bénéfice n ' a jamais dépassé 2^0,000 f r a n c s , sel 
les livres que nos associés ont consultés; mais j ' a d m e t s ce p 
néfîce pour 3oo,ooo francs. De tout ce qui précède, voie* 
conclusion. .. 

Pour huit millions, le comte de Yumuri ou Narvaez deva 
obtenir 4oo,ooo francs d'intérêts à 5 p. 0/0; mais, s'il 

gagne 
3oo,ooo francs sur la chimie, il perd 200^)00 f r a n c s sur 
sel : partant il tire 1 0 0 , 0 0 0 francs de ses huit m i l l i o n s . 

Il n'y a rien d'exagéré dans tout ceci, et j'ai la c o n v i c t i o n q u e 

Dieuze sacrifie en ce moment tous ses revenus pour nous f&ire 

la guerre et pour accaparer dans ses mains toutes les salmef' 
J'espère bientôt vous voir, car je serai à Paris sous trolS 

jours. En attendant, recevez l'assurance de tout mon attacn 
ment. 

D. G. 
(5' pièce de ta liasse saisie, le i5mai 1847, chez M. Pellapra.) 
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Le général Cubières à M. Pellapra. 

(Extrait.) 
24 octobre i843 . 

Mon cher ami, j 'ai fait, aux environs, quelques courses qui 
m 'ont empêché de vous répondre plus tôt; je regrette beau-
c°up de ne m'être pas trouvé à Paris au passage de votre 
famille, et j'accepte avec empressement l'espoir de la voir à 
Bruxelles 

J'ai reçu, comme vous, de nombreuses convocations pour 
]es assemblées de G. Ce sont des avis que la commission de sur-
veillance ne peut se dispenser d'adresser aux intéressés. On 
décr i t que le propriétaire de Dieuze, Vie, Moyenvic et 
^ontmorot trouve le temps long et la lutte difficile, et que, 
Sa«s l'espoir peu fondé, selon moi, que nourrit en lui le 
Procès de Lyon , il aurait déjà parlé d'un arrangement de 
^conscript ion pour la vente du sel et peut-être même de 
'achat de G. Je pense que, l'arrêt de Lyon une fois prononce, 

k comte Yamuri Narvaez sentira qu'il faut ou acquérir G. ou 
8entendrç avec cet établissement, qui , à dater du mois pro-
chain , sera en mesure de fabriquer à peu près autant que 
^euze , Vie et Moyenvic réunis. En remontant le prix du sel 
à 38 francs, Dieuze pourrait s'en tirer, et G., en supposant 
^ ' i l n'obtienne que 80,000 sacs à vendre d'après la répar-
tition du rayon d'écoulement, aurait un gain assuré de à francs 
au plus bas, ce qui ferait plus de 3oo,ooo francs pour son 
bénéfice sur le sel. Nous savons aussi que les marches a 
f r a n g e r conclus par l 'État, et que le nouvel acquéreur de 
dieuze est tenu de continuer, lui sont très-onéreux, et q u e , 

la fausse honte de traiter avec un ennemi, on aurait deja 
proposé à G. de se charger de cette fourniture, que seul il 
Pourrait remplir avec quelques bénéfices. 
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Il me tarde beaucoup de vous voir pour me r e m e t t r e au 
courant des choses de ce monde, dont i'ai perdu la trace dans 
ma solitude. 

Mille amitiés et des vœux bien sincères pour votre s a n t é 

ainsi que pour la prospérité de tout ce qui vous touche. 

D. C. 

(6 ' pièce de la liasse saisie, le ( 5 mai I 8 4 7 , chez M. Pellapra.) 

178°. 

M. Pyonmer, banquier à Chaumont, au général Cubières. 

( E x t r a i t . ) 

Chaumont, le 4 novembre i843-

Monsieur le Général, 

Depuis le jour où j 'ai eu l'inappréciable avantage de vous 
rencontrer à Gouhenans, je n'ai pas cessé d'être en voyage, et 
lorsque la première lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
m'écrire, le octobre dernier, est parvenue ici, je n'étais pas 

encore de retour d'un voyage en Belgique 
V o u s avez la bonté de m'offrir toutes vos a c t i o n s de Gou-

henans, qui représentent un capital de 151,200 francs, parce 
que vous avez la certitude qu'aussitôt que cet établissement 
aura obtenu l'autorisation qu'il sollicite ou sollicitera, de fa-
briquer des produits chimiques, vous devrez vous interdire d'y 
avoir un intérêt, parce qu'en votre qualité de pair de France, 
vous ne pouvez prendre aucune part directe à des actes com-
merciaux. 

Si l'année dernière, à Gouhenans, lorsque vous m'avez trouvé 
si fort engoué de cette affaire, vous m'eussiez fait une propo-
sition de cette nature, il est probable que je l'aurais acceptée» 
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slnoiî pour la totalité, au moins pour le tiers, le quart de 
Vos actions. 

Mais, depuis, j'ai entendu parler de son avenir en termes si 

,favorables, même par M. de Grimaldi, que j'ai eu l'honneur 
° Voir à Paris, au commencement d'octobre dernier, sans 

sût que j'étais un des actionnaires de Gouhenans, que 
i^1 pris la résolution de m'en tenir à ma seule action, qui, 

° n mon ami M. Hézard, devait me procurer chaque année 
)în dividende de 11,000 francs ! ! I Je me suis fié à sa convic-
1(?n> e t le brave ingénieur qui a dirigé les constructions de l'é-

usseinent a palpé mon argent, que je ne suis pas sans 
regretter aujourd'hui! 
^ Je ne vous suis pas moins bien reconnaissant d'avoir eu la 
°nté de songer à moi pour une affaire de cette importance, et 

A ' en ma qualité de chef de plusieurs banques, je pouvais vous 
etfe. agréable en quelque chose, je m'estimerais heureux de 
Saisir l'occasion qui me serait offerte de vous donner une 
Preuve de mon zèle et de mon dévouement. 
. Ag r éez, je vous prie, Monsieur le Général, l'hommage de ma 

a u t e considération. 

Votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

PYONNIER. 

pièce d e l à 2e liasse saisie, le 18 mai 1847 . chez le général Cubières.) 

179°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Mardi , 37 novembre i 8 4 3 . 

Mon cher M. Parmentier, d'après ce qui me fut dit de votre 
Part> je me suis occupé de l'affaire des obligations; voici le 

sUltat de mes démarches. Selon Lanoir, vous demandiez l'auto-
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risation de souscrire des obligations pour le sel envoyé à Ly0**' 
en faisant accepter pour cautions M M . Stiefwater et Renauld, 

selon M . Sabès, vous auriez demandé à servir de c a u t i o n au 
gérant de la saline, et on aurait refusé par les motifs s u i v a n t s -

?a société n'est pas régulièrement constituée; ses m e m b r e s n e 

sont pas solidaires; le gérant ne représente point la s o c i é t é , 

M. Parmentier n'est pas solvable, il n'offre aucune garantie' 
tout son bien a été mis sous le nom de sa femme, l ' admin^ 
tration ne saurait l'accepter ni pour signataire d'obligation, n l 

pour caution. J'ai demandé, en présence de M. Boursysur 

quoi l 'administration fondait le jugement qu'elle p o r t a i t sur 
votre solvabilité, il m'a été répondu que c e s r e n s e i g n e m e n t s 

avaient été transmis par les agents dont le devoir était d'éclairer 
l 'administration, mais on a fini par avouer q u ' a u c u n e copie 

d'acte authentique n'avait été communiquée à cet égard. 

A u résumé, on m'a dit que les droits étaient dus par 1 a c h e -

teur, mais que rien n'empêchait le vendeur de les a c q u i t t e r e n 

obligations à te rme, pourvu qu'il lût solvable et qu'il om1 

caution également solvable; qu'on examinerait votre n o u v e l 

proposition, mais qu'elle n'avait chance d'être a c c u e i l l i e q u a U 

tant que les cautions offriraient une solvabilité très-claire, très 
positive, et suppléant largement à celle qui vous est c o n t e s t e -

En causant dans le particulier avec M. le d i r e c t e u r , j ai 
lui faire remarquer combien il existait de préventions et u 
mauvais vouloir dans ses bureaux contre Gouhenans, et avan 

tout contre M. Parment. Vous ne devez pas ignorer, lui dis-Jc ' 
que tout cela est la conséquence des calomnies que r é p a n d e n t 

les nouveaux acquéreurs dessalines domaniales, 
et l'administra-

tion serait impardonnable de prendre parti dans une l u t t e de ri-
valité commerciale. M . le directeur m'a promis de s u i v r e p a r 

lu i -même désormais la correspondance relative à Gouhena» s ' 
mais il m'a avoué que , si le receveur et le directeur de la l°ci? 
lîté n'étaient pas convaincus de votre solvabilité, il ne pourra 
les contraindre à vous accepter pour signataire ou pour caU 

tion des obligations. 
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Au surplus, je m'explique la non-réception, à Paris, de votre 
dernière proposition ; il serait possible que e directeur ne 
^ t transmise, ne la croyant pas de nature a etre acceptee 
Nous aurons beaucoup à regretter ces difficultés, qui vont 
^ p e n d r e vos «expéditions snr Lyon, dans un moment tres-ia-
v°rable pour la vente des sels, qui haussent, dit-on, dans te 
midi et dans l'ouest. , t • i t 

M. Fauché, dont les travaux ont pris une grande extension, 
s<*ait disposé à traiter pour deux millions de b «grammes le 

fin ou demi-gros, à fournir de juillet i 8 / , i a juillet 18/U 
? Pour une année au delà ; en tout quatre millions en deux ans. 
Pouvez-vous me donner un premier aperçu des conditions 
e t des f r a i s de transport, pour que j'achève de le decider> 

Veuillez faire mes compliments à madame Parmentier. 
M- votre fils a pris la peine de passer chez moi avec Lanoir; 
Jetais dehors, mais j'espère bien les rencontrer un de ces 
Jours. 

Mille amitiés. „ ^ 

(=>4' pièce de la pliasse des pièces saisies, le >5 mai - 8 4 7 , chez M. ParmenUer.) 

180°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

(Extrait.) 

Eure, décembre i8<43. 

Général, 

Appelle votre plus sérieuse attention sur la notice que j'ai 
ressée hier à L. pour vous et pour lui. 
•ïe viens aux obligations, et je dis d'abord que, si on nous 
•use la faculté d'en souscrire, ce qui donnerait tout avantage 

« w 
CORRESPONDANCES. 
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a M. de Grtmaldi contre nous, on ajoute un prétexte à celui 
qui peut déjà se rattacher à la vente d'Arc et Salien à M- àe 
Grimaldi^ pour la mise à prix toute sèche. On 11e m a n q u e r a 

pas de dire que le Gouvernement favorise les Espagnols, et 
qu'il veut les aider à reconstituer le monopole à leur profit. 

Ensuite, et sans entrer dans les rapports qui concernent ma 
solvabilité, je dis : 

Les dernières actions de Gouhenans qui ont été v e n d u e s 

l'ont été pour 3 5 , 0 0 0 fr. l 'une, ou 7 , 0 0 0 fr. le c i n q u i è m e 

d'une; cent fois 3 5 , 0 0 0 francs ou cinq cents fois 7 , 0 0 0 f r a n c s 

font 3,5oo,ooo francs : Gouhenans vaut cela 
. . . L'intérêt du Gouvernement, moralement p a r l a n t , celi» 

des populations, non-seulement lui défendent de nous en-
traver, mais lui prescrivent de nous aider. Nous développe-
rons cette thèse. 

Ma femme est reconnaissante de votre souvenir et de ce 
que vous voulez bien penser à son fils; je partage ce s e n t i -

ment, et vous prie d e présenter mon hommage r e s p e c t u e u x 

a M'nc de Cubières, et d'agréer la nouvelle assurance de mes 
sentiments. 

A. PAHMENTJEH. 

Je crois qu'il faut voir jusqu'aux ministres, 11e fût-ce que 
pour les obligations, et ne pas perdre de temps. 

(1.3" pièce de la 3' liasse saisie, ie 9 mai 18A7, chez M. le général Cubières.) 

181°. 
M. Parmentier au général Cubières. 

n , , 1 Lure, fr décembre i8â3-
Général, 

Je partage tellement vos idées, que leur d é v e l o p p e m e n t e s t 

la base d un projet que j'ai envoyé à Lanoir, pour vous et po«r 
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lui> il y a six jours. Oui, nous devons faire du bruit si le 
Gouvernement ne vient pas en aide à notre établissement, le 
seul qui puisse faire obstacle au m o n o p o l e espagnol. 
, Quand j'aurai reçu la lettre que vous m'annoncez, je vous 
écrirai plus au long. f 

Jai prévenu Lanoir qu'il serait bon que vous et lui lussiez 
^présentés à l'importante réunion du i o. Tout y sera, jusqu a 
M- Pyonnier. 

Votre dévoué et affectionné, 
A. P. 

( i . 5 « pièce de la 3' liasse saisie, le 9 mai ! 84? , chez le général Cabières.) 

182°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

Lure, 11 décembre i843 . 

Général, 

„ Bien des remercîments de vos efforts heureux près de 
M. hoursy. Nous n'en avons pas encore ici de nouvelles oih-
cieHes, l'administration ne nous fait encore part de rien. 

J'ai communiqué à l'assemblée d'hier votre ouverture rela-
i e à M. Fouché. M. Hézard, à qui vous en aviez écrit comme 
à m oi , vous fera part des conditions que nous pouvons faire. 

On nous propose chaudement, d'une part, une société ano-
Qyme avec gros capital, d'autre part, apport considérable 
Moyennant cinq pour cent l 'an, hypothèque sur les établisse-
ments faits et à faire, et cession du dixième de la propriété. L ap-
port serait au moins de 3,4oo,ooo francs, à augmenter en cas 
d e besoin. On nous dit, des deux côtés, qu'on est sûr de 1 un 

ces résultats : le dernier est le meilleur; il faut d o n c que 
qui parlent de nous acheter se hâtent. J'y c o n s e n s volon-

34. 
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tiers pour mon compte, aux conditions indiquées par Lanoir-
Les éléments de ma note à vous remise par Lanoir ne sont 

pas à négliger à travers tout cela. 

Agréez, Général, la nouvelle assurance d e mes s e n t i m e n t s -

A. PARMENTIEH. 

{116° pièce de la 3° liasse saisie, le 9 mai 1847 , chez Je G"' Cuhières.) 

183°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

(Extrait. ) 

Paris, le 17 décembre i8/u>-

. . . . Vous dites et j e pense avec vous qu'il est du devoir de 
l 'administration de nous aider; mais que répondre à ses objec-
tions sur la forme de la société? Vous ne manqueriez pas dar-
guments , mais ce serait s'abuser étrangement que de croire a 
la possibilité de tirer de l'État un prêt de k millions. Vous 
m'avez écrit depuis qu'on nous proposait une s o c i é t é anonyme; 
il y a longtemps que j e vous l'ai dit , c'est le seul moyen de 
se reconstituer et de marcher, au lieu de se traîner comme nous 
faisons; mais cela ne sera exécutable qu'après l 'arrêt de Lyon» 
vous le savez mieux que moi. On vous propose, dites-vous, d un 
autre côté, quinze cent mille francs à 5 p. o/o, en aliénant le i / i ° 
du fond; acceptez sans hésiter, surtout si on consent à lâchei 
les espèces avant le procès de Lyon. Lanoir yous aura dit qu e 

de ce côté-là les offres ne dépassent pas i millions. Mille com-
pliments; je vous écrirai encore demain. 

D. C. 

[ i f pièce d e ta W liasse saisie, le l à m a i 1847 , chez M- Parmentier.) 



184°. 

M. Hézard au général Cubières. 

Saline de Gouhenans, le ao avril îHàà-

Le Directeur des établissements de Gouhenans, 

^ Cubières, lieutenant général et pair de France, rue de 
Uiehy, n° a7, à Paris. 

Monsieur le Général, 

M J 9 ' ^ ^ 0 n n e u r d e v o u s confirmerma lettre du courant.Depuis. 
• Dève etcompagnie m'ayant faitconnaître qu'ils n'entendent 

renient se prévaloir de l'autorisation que je leur ai donnée 
|.e V endre du sel à Paris, et, par suite, n'ayant plus à craindre 

e ncombre que je voulais éviter en n'accédant pas immédia-
, ^en t à votre demande, je viens, monsieur le Général, mettre 
, v°tre disposition la circonscription de Paris, telle qu'elle a 

y t é déterminée. 

^éjà j'ai commencé à diriger sur l'isle une partie des sels 
l^e vous m'aviez demandés, et j'aurai soin de donner avis 
j d é p a r t , de ce dernier point, à M. Grante, en disposant sur 
Ul pour le montant de l'expédition, qui se composera de 

sacs n° 3 et î oo sacs n° î . 

MM. jr)£t7,et compagnie m'ont aussi écrit que, par suite décoll-
a t i o n laite avec vous, monsieur le Général, je pourrais leur 

j;xpédier i /2 des 2,000 sacs que je suis autorisé à diriger, en 
inc luse de droits, sur l'entrepôt de la douane à Paris, et j'ai 

aujourd'hui leur commande. 
W est un point de votre circonscription que l'on 111e de-

v a i t dernièrement avec beaucoup d'insistance, c'est Melun. 
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J'en conclus que ce serait un bon débouché, et je v o u s p r i e 

d'y organiser le plus tôt possible un service d ' e n t r e p ô t . 

Agréez, monsieur le Général, l'assurance d e mes s e n t i m e n t s 

respectueux et dévoués. 

H E Z A R D . 

( 5e pièce de la 4* liasse saisie, le 18 mai 1847, c ' 1 < ? / - g é n é r a l Cubières. ) 

185°. 

M. Hèzard au général de Cubières. 

Saline de Gouhenans, le à mai '8hà-

Le Directeur des établissements de Gouhenans, 

A monsieur de Cubières, lieutenant général et pair de France> 
rue de Clichy, 2 7 , à Paris. 

J'ai reçu, monsieur le Général, la lettre que vous m aveZ 

Fait l 'honneur de m'écrire le 28 avril expiré. 

Le S i e r de l'article 2 a été introduit clans le traité, ppuf 

éviter qu'un entreposeur pourvu d'une circonscription puisse 
se dispenser de l'exploiter, et nuire ainsi aux intérêts de la com-
pagnie. Quoique je sois bien convaincu que cette précaution 
est superflue avec vous, monsieur le Général, je ne puis sup-
primer la clause qui a été acceptée par tous les entreposeur5 

et votée par la compagnie, dont l'intention n'est pas de r é c l a -

mer des dommages-intérêts à un entreposeur q u i , f a i s a n t des 
efforts pour vendre, n'arriverait pas au chiffre fixé. Ce 
s'est présenté bien des fois, et je n'ai pas même eu la pensee 
d'en écrire aux entreposeurs. 

En ce qui concerne la réserve pour la vente du sel destine 
aux arts, vous n'avez pas à craindre, monsieur le GénéraLj a 

fraude que vous me signalez, parce qu'il est i m p o s s i b l e de 



f . ET PIECES DIVERSES. 271 

„aiJ'ela concurrence avec (lu sel dénaturé , et qu'il ne peut en 
e*re expédié d 'autre dans votre circonscription. 
. .^len des considérations m'obligent à maintenir cette dispo-

Sl t lon, à laquelle je consens cependant à ajouter ce correctif: 
"Toutefois, M. de Cubières pourra en vendre, mais avec le 

" c°ncours de la compagnie, qui fixera le prix et les conditions 
* de la vente ainsi que la commission à lui allouer. » 

omis d'insérer dans notre projet de traité deux clauses 
|jUl paraissent indispensables, quoiqu'elles se présument 
j,e droit. La première doit former le dernier paragraphe de 

a r t lcle 2, et la deuxième l'article 8 du traité ; les voici : 
11 Dans le cas d 'une augmentation générale du prix du sel, ce-

U l Cl~dessus établi sera élevé du montant de l 'augmentation. » 
" Si des concurrents baissaient le prix du sel de telle sorte 

^ celui actuellement fixé par l'article 2 du présent traité 
être réduit de plus d 'un f ranc , la compagnie aviserait. Si 

eue se décidait à suspendre la vente du sel dans la circons-
c r ip t ion de M. de Cubières, celui-ci n'en serait pas moins 

o i )ugé d'être approvisionné pour un mois, afin d'être en me-
s u r e de faire ouvrir les magasins de ses sous-traitants aussitôt 

une possibilité de hausse viendrait à se manifester. « 
^ Ces modifications, monsieur le Général, me paraissent sui-
vantes pour que vous n'éleviez plus de réclamations contre le 
aité, qui est, du reste, entre vous et moi, une question de 
° n n e foi. 1 

Le banquier de la compagnie m'écrit que son portefeuille 
pSt dégarni par mes besoins incessants et que des valeurs sur 

a r i s lui seraient très-agréables en ce moment. Si vous pouviez 
^ en adresser pour une partie de la somme que vous me des-

n e z ) vous me rendriez un véritable service. 
,, Agréez, monsieur le Général, l 'assurance de mon respectueux 
V o u e m e n t . 

HÉZARD. 

(8' pièce de la 4e liasse saisie, le 18 mai 18^7, chez le général Cubières.) 



186°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

Eyovi, -ilx mai 

Général, 

J\OUS avons été jugés ce matin, e t condamnés à payeI 

? 47,58o francs, au lieu des 1 , 6 0 0 , 0 0 0 qui étaient d e m a n d é s -

La durée de la contrainte par corps est limitée à deux ans au 
lieu de cinq. L'arrêt admet complètement mes moyens de droit 
et mon interprétation de l'arrêt de 18/11, de sorte que c'est pal 

une contradiction palpable qu'on pouvait prononcer une con-
damnation quelconque, et que, s'il y a faveur pour quel-
qu'un, c'est pour le domaine, et non pas pour nous. Mon in-
tention est de demander une remise, ou tout au moins l a f a ' 
mité de payer par annuités. Si on refuse, je verrai à p r e n d r e 

un parti, sur lequel, pour mon çompte, je ne suis pas e n c o r e 

décidé. 

J'arriverai à Lure le 27. Notre assemblée du 10 juin sera 
très-importante. Il faut , notamment, que l'affaire des dix nou-
velles actions cédées à réméré ou autrement y soit coulée a 
fond. J'espère que vous y assisterez. 

Agréez, Général, l'assurance de mes sentiments. 

A. PARMENTIER. 

( 119' pièce de la 3e liasse sais ie , le 9 mai 18/17, chez le général Cubières. ) 

187°. 
Le général Cubières à M. Parmentier (1). 

Paris, le 2 8 juillet i8iii!-

Mon cher Monsieur Parmentier, si je n'ai pas répondu pluS 

(1) Voir Je Vol. des Interr. et des Dép. de tém. , p. 35 , 178, 180, a54 . 
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che3 V-°trC ^ e t t r e 1 3 juin dernier, c'est que j'avais à recher-
f ° e proposait, étant impraticable par moi , pou-

ai* devenir exécutable par d'autres. 
ersonnellement, je n'ai point de fonds que je puisse appli-

quer à 1 acquisition des 2 5 actions de récente création, et dont 
Prix devrait servir au rachat des cinq anciennes vendues par 

vous à réméré. 

"j11 effet, c'est l'oncle de ma femme qui a bien voulu m'a-
saliCGl ^ S r a i K ^ e partie du capital que j'ai placé dans la 

n e ; et d é p l u s , sur les 35 actions payées de deniers ém-
ûtes, je nie suis vu dans la nécessité d'en transférer huit 

^ e s " l t ® m e n t pour rester fidèle, en partie du moins, à une pro-
e cle rémunération qui , malheureusement pour moi, avait 

P a s^ e Par nia bouche. 
tr'K U ^ \ m P o s s ^ 3 ^ i t é où je me trouve personnellement de con-
r
 U.er ^ 1 arrangement conçu et proposé par vous, il ne me 

eût 1 , P 0 m v o u s v c m r c n aide, qu'à trouver quelqu'un qui 
fai Argen t à placer, et qui voulût le placer dans les af-
^ res de la saline; c'est à quoi je ne suis point parvenu. 
(J'j1 prd, parce que les salines ne sont pas en faveur aujour-

et, je le soupçonne, à cause des demandes de fonds que 
e
 e f e ta possesseur des salines anciennement domaniales 7 

parce que notre société n'est pas constituée de ma-
t i t / 6 a c ^ 0 n n e i confiance dans le mode de transmission de ses 

es autrement que par actes notariés. 
^ e ne suis donc, ni par moi ni par d'autres, en position 

' ^ ^ é r i r ni de faire acquérir les 2 5 actions nouvelles pour 
1 P iquer leur prix au rachat des cinq anciennes que vous 

dVez vendues à réméré. 
^ Je pense, toutefois, que les 2 5 actions résultant de l'acte 
se . {s*°n r e? 1 1 P a r Lamboley, notaire à Vesoul, pourraient 
^ v*r à l'opération que vous proposez, et tout naturellement, 

^ns le cas de la transformation de la société civile en société 
onyme par actions au porteur, sauf à considérer par vous 
ces actions ne devraient pas servir aussi à me couvrir de ce 

CORRESPONDANCES. 3 5 
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dont j'ai été dans l'obligation de me dépouiller, m'en rappor-
tant sur ce point à votre droiture, à votre bonne foi et à celle 
des deux amis que vous avez tenus informés de tout ce qui 
concerne cette affaire. 

Je vous renouvelle l'assurance de mes sentiments. 

CUBIÈRES. 

Nous sommes, M. Renauld et moi, en train d'obtenir du 
Ministère du commerce tous les renseignements pour la trans-
formation de la société, et nous recherchons en même temps 
les maisons qui pourraient se charger de l'opération finan-
cière; elle ne présentera pas de difficultés, surtout si nous 
pouvions présenter une certaine liste de personnes de la pro-
vince souscrivant pour obtenir des obligations. Si ces sous-
criptions pouvaient s'élever à 4 ou 5 cent mille francs, le 
reste serait bien facile à trouver. 

(10- pièce de la liasse déposée, le 5 mai 1847, par M. Parmentier.) 

188°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Wissembourg, le 7 août 1844-

Mon cher M. Parmentier, 

Revenu hier de Lauterbourg, c'est à grand'peine si je PoU,r
e 

rais partir ce soir. Je ne saurais donc arriver à G o u h e n a n s 

10, même en usant du chemin de fer depuis S t r a s b o u r g -

Comptez-vous toujours sur la visite de M. Grimaldi p° u f 

le 15 P 

Je vous ai écrit de Strasbourg ou de Belfort, afin de savoir 
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d'avance ce qu'il y aurait à dire pour les frais de réméré et 
P°ur ceux de sa quittance. . . 

Je me rends décidément à Metz, ayant reçu une invitation 
J laquelle je me trouve forcé de répondre. J'y resterai le 11 et 
î e 12, peut-être même le 13; j'aurais le temps d y recevoir un 
mot de vous qui, dans tous les cas, me répondrait a Fans, ou 
J'ai hâte d'arriver pour terminer l'affaire dont nous avons 
causé. 

Mille compliments et mes hommages à Madame. 

D. G. 
( i" pièce de la 5" liasse saisie, le i 5 mai I 8 4 7 , chez M. Parmentier.) 

189°. 

Le général Cubières à M. Parmentier (î). 

Paris , le i à août i 8 M -

, Mon cher M. Parmentier, je me préoccupe, comme vous 
devez le croire, du sujet de votre dernière lettre, et cest 
c e qui me conduit à vous poser les questions suivantes : 

10 Pensez-vous qu'il soit possible d'opérer régulièrement la 
vente des 2 5 actions nouvelles, par acte notarié, de maniéré 

l'acquéreur soit propriétaire réel et incommutable? 
2° Consentiriez-vous à garantir, de concert avec Madame, 

l a vente des susdites actions? , , , 
3° Leur prix d'achat, servant à rembourser votre réméré, 

P°urrait-il être déposé chez un notaire, de maniéré a operer 
Sa&s bourse délier? 

4° Enfin consentiriez-vous à venir en aide pour le sacrifice 
^ e j'ai fait des 8 actions nouvelles, en affectant pour cela 
^«e partie du produit de la vente des 2 5 actions? 

(»> Voir le Vol. des Interr. et des Dép. de lém., p. 78 , >7&-
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J e pars demain pour l ' A l s a c e ; répondez-moi à Belfort, chez 

le colonel du 9 e de l igne, q u i saura où me t r o u v e r . 

E n attendant le plaisir de vous voir, je vous r e n o u v e l l e 

l'assurance de tous mes sentiments. 

C U B I È R E S . 

(2' pièce de )a 5e liasse saisie, le i 5 mai 18^7 , chez M. Parmentier. ) 

190°. 

Le général de Cubières à M. Parmentier (1). 

Belfort, ao août i 8 M -

Mon cher M. Parmentier, votre lettre du 18 m'a été re-
mise hier ; son contenu me confirme dans l'intention ou ] e 

tais d'aller vous voir avant la réunion du 1 o s e p t e m b r e . J ecr1^ 
vis de suite un mot que j'envoyais à M . Lcbleu, qui p o u v a 

avoir quelque occasion de correspondre avec Lure . C ' é t a i t p o u r 

vous informer que je serais à Lure le 2 3 dans l'après-midi 1® 
que nous pourrions nous réunir le 21\ au matin a v e c 

Renauld et Lanoir. 
La présente a donc pour but de confirmer celle remise 

M. Lebïeu et d'y suppléer au besoin. 

Recevez l'assurance de tous mes sentiments. 

C U B I È R E S . 

Au bas de cette lettre se trouve la réponse ci-après, de l a 

main de M. Lanoir : 
Ne pouvant attendre d'aller à Stc-Marie à la semaine pr°~ 

(1) Voir le Vol. des Inlerr. et des Dép. de tém., p. 248. 
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j e pars à l 'instant pour revenir samedi pour huit 

Périssez-vous et recevez mes amitiés. 
Ch. L. 

pièce de la 5e liasse saisie, le i5 mai i8ây, chez M. Parmentier.) 

191°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

2 7 a o û t \8l\ti. 

Mon cher M. Parmentier, une objection qui ne s'était pas 
£ sentée à mon esprit quand nous conférâmes de votre 

9
 Sl<?n.a r éniéré , me frappe en ce moment , elle se rapporte 

cin* S ^ ' a c t e s - c r ° i s q u e c e s s'élèvent à deux mille 
^ q ou six cents f rancs; si le détenteur en demande le rem-
boursement, et cette demande paraîtrait fondée, j e dois avoir 
^ponse à lui faire; c'est pourquoi j e vous prie de m'en écrire 

n qu'étant fixé à l'avance, ie puisse terminer cette affaire 
S a n s coup férir. J P 

d f t \ * m ^ m c q u e s t i o n s'appliquera à la quittance, qui, j e pense, 
être notariée. 

. Ww v o u s a u r e z à m e muni r d 'une autorisation pour le re-
a i t du réméré; elle t iendrait lieu de toute procuration. 

1 e peux recevoir votre réponse sur ces divers points à Stras-
où j e resterai cinq ou six jours à l'hôtel de la ville de 

Mttle compliments. 
D. C. 

(5' pièce de la 5* liasse saisie, le i 5 mai 18^7, chez M. Parmentier.) 
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Le général Cubières à M. Parmentier. 

Jeudi, 19 septembre ) 8/1/1 

Mon cher M. Parmentier, des parents qui m ' a r r i v e n t de la 

Rochelle me disent que les marais salants n ' o n t p r e s q u e rien 
rendu cette année ; que leurs propriétaires se p l a i g n e n t aff>e 
rement de la contrariété des saisons. C'est une n o u v e l l e fevo 

rable aux extracteurs et aux entreposeurs des sels g e m m e s , 

voudrais que M. Grimaldi pût vous dire la même c h o s e a i e ' 
gard des marais du Midi; cela viendrait en aide à la société» 
pour lui procurer les avantages d'une marche facile e t assuree» 

en affermissant de plus en plus la bonne opinion don1 J°ul 

la saline. 
Il me tarde bien de savoir si M. Grimaldi se sera t r o u v e au 

rendez-vons, et si vous serez parvenu à tomber d ' a c c o r d sur 
les bases de l'arrangement de circonscription des ventes. 

L'affaire que je me suis chargé de régler recevra une sol 
tion conforme à vos désirs, dès que vous m'aurez e n v o y é u n e 

lettre servant d'autorisation spéciale de recevoir la q u ^ t a ^ e 

du réméré. J'ai bien une lettre de vous à cet égard, mais ei 
parle d'autre chose. Il est bien entendu que ce sera sans au 
cuns frais. 

Mille compliments. D. C. 

(6e pièce delà 5* liasse saisie, le i5 mai 18/17, C^1CZ M. Parmentier.) 

193°. 
Minute d'une lettre de M. Parmentier au général Cubières-

A la fin de années 
iTe 3,531 fr. 0 0 c. 
2e 



(Copie.) 

Lurc, 22 septembre 

Général, 

/evous prie de recevoir, en mon nom, la quittance notariée 
qu i m est due par M. Pellapra du prix de la vente à réméré 
jjjUe je lui ai faite le i 8 juin 18^2, ainsi que des intérêts et 

a 's. La quittance doit exprimer que je reprends la possession 
çj e i,ne e t entière de la chose vendue, telle qu'elle était lors 

te vente à réméré, c'est-à-dire libre de toute charge dont 
te aurait pu être grevée par M. Pellapra. 

est bien entendu, comme vous le dites, dans v llre du 19 
c°urant, que les frais de quittance ne sont plus à ma charge. 

Agréez, etc. 

(4'pièce de la 8 e liasse saisie, le i 5 mai 1 8 / 1 7 ,
 c ' i e : t M- Parmentier.) 

194°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Le 1" octobre 

Mon cher M. Parmentier, j'ai été empêché de vous écrire 
Par de tristes occupations et par plusieurs malheurs survenus 

ma famille. Vous avez dû recevoir les livres que vous 
ayez demandés, à l'exception d'un ouvrage dont l'édition est 

Puisée ; on doit faire des recherches, pour vous le procurer 
Plus tard, 

pi _ 
^ est un pouvoir notarié qu'il faudrait pour retirer le réméré 
Uon une simple autorisation. Je me suis trompé en me ser-
n t de ce dernier mot ; ne pouvez-vous me le faire tenir par 
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votre fils, à son retour? ne pourriez-vous venir v o u s - m e m e . 

serait peut-être encore mieux, quoique je sente c o m b i e n votre 

présence doit être nécessaire près de la saline. 
Quel parti a-t-on pris dans la dernière réunion? le temps 

presse et la situation deviendra <le'plus en plus c r i t i q u e poul 

l'établissement et pour les bailleurs de fonds. 
Répondez-moi, je vous prie, sur l'article du pouvoir. 

Recevez l'assurance de tons mes sentiments. 

D. C. 

(7e pièce de la 5* liasse saisie, le 1 5 mai 18/17, c'uv/- M. Parmenlier.) 

195°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

7 octobre 

Mon cher M. Parmentier, vous m'aviez parlé d'un échangé 
d'actions pour arriver au retrait de celles qui vous c o n c e r n e 

plus particulièrement; je remarque qu'aucune de vos lettres, 
depuis l'époque où nous nous entretenions de ce s u j e t , ne 
mentionne l'échange en question; c'est sans doute ce cf111,, 
que nous ne nous comprenons point. C'était sur cette premier6 

base qu'il m'était possible d'aborder la question , et je ne vois 

aucun moyen de l'aborder autrement. 
Je n'ai pas grande confiance en mes lumières, et j e cl°. 

m'en rapporter aux vôtres, mais je vous avoue que je ne pu l S 

admettre l'absence d'un pouvoir de l a part de celui a u q u e l 

nature même de l'acte donne le droit d'exercer ou d 'ab a n 

donner le réméré; je vous prie de réfléchir encore sur ce poinL 
qui pour moi est moins clair que jamais, malgré les détai 
contenus dans votre dernière, et sur lesquels j'ai réfléchi mo1" 
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«lême longtemps avant de vous répondre. Je n'ai pas besoin 
de vous dire combien j e suis disposé à concourir à tout ce qui 
Peut amener une solution favorable à vos intérêts, mais, bien 
é tendu , en restant dans les limites du possible. 

J'ai manqué de perdre deux de mes neveux: l u n d u n e 
chute de cheval, l 'autre d'un coup de fusil à la main; tout 
ceïa coup sur coup, peu de jours après la mort de mon oncle. 

Recevez l'assurance de tous mes sentiments. 

D. C . 

M. Renauld m'a écrit une longue lettre qui contient beau-
coup de renseignements, mais qui n ' e x p l i q u e point comment 
i a saline pourra continuer à marcher sans n o u v e a u x crédits. 

parle d'un agent expédié ici pour trouver à emprunter, 
e t d'un travail que vous avez fait sur la saline, pour faire con-
naître la situation et la marche de l'affaire; j e pense que vous 
devriez le faire lithographier, et l'envoyer sur les points im-
portants, en commençant par Paris. 

(8* pièce de la 5e liasse saisie, le I5 mai I 8 4 7 . chez M. Parmentier.) 

196°. 

Minute d'une lettre de M. Parmentier au général Cubières {i). 

Clerval , 12 octobre 1 8 M . 

Général, 

Votre lettre m'est renvoyée de Lure à Clerval, d'où je 
^'empresse de vous répondre, quoique devant retourner a Lure 
après-demain. 

Posons nettement la question : 
Ce qui a été convenu dans notre conférence avec MM. La-

(') Voir le Vol. des Interr. et des Dép. de tém., p. a48. 

CORRESPONDANCES. 
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noir et Renauld l'a été dans votre intérêt tout au moins au-
tant que dans le mien. 

Il a été convenu que vous me feriez rendre, par M. Pellapra, 
les actions que vous m'avez fait vendre à réméré, et cela, par les 
moyens que vous jugeriez convenable, fût-ce par la remise 
que vous lui feriez des vingt-cinq actions dont les titres sont 
à votre disposition, quoique vous les ayez envoyés à M. lé-
zard; que vous les lui remettiez ou n o n , il faut t o u j o u r s que 
vous me fassiez rendre mes actions l ibres, et si vous lui re-
mettez les vôtres, je n'ai point à intervenir dans cette remise. 

Vos arrangements une fois faits avec lui , il est c e n s é avoir 
reçu de moi-même le prix principal, les intérêts, les frais, 
même ceux de la quittance à me donner. C'est ainsi que nous 
1 avons entendu et dit tous les quatre. 

Vous n'avez donc besoin, pour accepter cette q u i t t a n c e en 
mon n o m , d'aucun autre pouvoir que celui que vous avez. 

Tout cela est clair, et la présente doit , au besoin, hire 
disparaître tous vos scrupules. 

Je tiens à recevoir ma quittance dans la huitaine, autre-
ment je me croirais obligé à des démarches, sur l e s q u e l l e s 

une fois commencées, il ne serait plus possible de r e v e n i r . 

J'ai pris sincèrement part aux événements qui vous ont 
affligés, vous et Cubières. J'espère que les deux d e r n i e r s 

ne laisseront pas de traces. 
Je ne sais ce que M. Renauld entend par un agent e x p é d i é 

à Paris pour emprunter . 

Je répugne quelque peu à faire lithographier mon travail, 
cela est-il donc indispensable? 

Du reste, la saline peut at tendre l 'emprunt sans s ' a r r ê t e r 

dans sa marche. Seulement on ne peut p a s , en a t t e n d a n t , 

rembourser tout le capital d û , ni faire de nouvelles d é p e n s e s 

d'établissement. 

Agréez, Général, l 'assurance de mes sentiments. 

( i 3 ' pièce rie ta 8" liasse saisie, le i 5 mai I 8 4 7 , chez M. Parmentier.) 
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197°. 
'Pl€ d'une lettre écrite par M. Pellapra à M. de Cubières (i). 

( C o p i e . ) 

«.une icitre «crue par M. reuapra i 

( C o p i e . ) 

f 16 octobre ) 8/1/1 - ) 

Je regrette beaucoup, mon cher Cubières, que vous reveniez 
4 la charge pour me presser d'accepter, en acquit du réméré 
d es 2 5 actions de M. Parmentier, les 2 5 actions au porteur que 
j'avais refusées à l'époque du prêt que je fis, beaucoup plus 
P a r amitié pour vous, et pour concourir à ce qui convenait 
à vos intérêts, que par goût personnel. Vous me dites que 
ceia vous embarrassera horriblement. Je déplore que vous 
prouviez une pareille contrariété, mais je n'y peux n e n , si 
c e n'est vous donner l'assurance, que vous avez sûrement deja, 
^ e tout ce qui dépendra de moi pour vous faciliter s e r a mis 
à votre disposition. Je ne suis n u l l e m e n t jaloux de rester dans 
uUe affaire que j'ai servie et de ma bourse et de tout ce que je 
Pavais exercer d'influence auprès de mes amis. Je crois qu i ! 
7 a défaut de s'entendre dans tout cela. Je vous engage a aiter 
à Lure et à régulariser de vive voix, dans deux heures, ce qui 
n e finirait pas avec une correspondance. Mon notaire s occu-
p a de la quittance, je la signerai dès mon retour a t a n s 
e t vous remettrai tous les titres, en prenant les arrangements 
P ° U r les époques de remboursement que vous aurez a me taire. 

Menars, le 16 octobre 18d4• 

En marge de cette pièce, écrite par le général Cubières, se 
trouve la mention suivante de la main de M. Parmentier: 

Copie de lettre de M. Pellapra, à moi envoyée par M. de en-
tières avec sa lettre du 18 octobre i8/U-

A. P. 

(6* fiasse des pièces saisies, \e 15 mai 18A7. »» d o m i c l i c d e M ' P a m B R , i e r ^ 

(') Voir le Vol. des Interr. et des Dép. de téui , p. 5 9 , 167, 191, 172. 



198°. 
Le général Cubières à M. Parmentier. 

i 7 octobre 18M-

Mon cher M. Parmentier, il est impossible de régularise! 
la rétrocession autrement quelle n'a été préparée. A dota 
d'une personne de confiance chargée des pièces, il lauu 
bien que je les porte moi-même. Je partirai donc demain soir 
ou après-demain matin. Je vous le dirai positivement par 
courrier de demain. Ne pourriez-vous me raccourcir le traj 
en venant au devant de moi jusqu'à Port-sur-

Saône? I l f a u d r f 
bien peu de moments pour terminer; un mot de vous cheZ 

maître de poste me fixera à cet égard: je dis chez le maître 
poste de Port-sur-Saône, où je le réclamerai. 

Recevez l'assurance de mes sentiments. 

I). C. 

( 9 ' pièce de la 5° liasse saisie, le î 5 mai 18^7, ch'ez M. Parmentier.) 

199°. 

(1) Le général Cubières à M. Parmentier. 

18 octobre i8M-

Mou cher Monsieur, je reconnais aujourd'hui que je pu*s 

me dispenser de vous porter les titres et actes relatifs à 1 ope" 
ration qu'il s'agit de terminer. L'idée du voyage dont je vous 
ai entretenu m'avait été suggérée par la lettre de M. P > 
je vous adresse copie d'autre par t ; la quittance sera sig»ee 

demain, assez tôt pour qu'elle puisse vous être adressée par 
poste; les autres titres resteront à votre disposition. 

(1) Voir le Vol. des Inlerr. et des Dép . de t é m . , p . ko, 6 6 . 



ET PIECES DIVERSES. 2 8 & 

En prenant à ma charge d énormes sacrifices, j'assume sur 
"loi et les miens un poids écrasant; mais, du moins, j aurai 
éP^gné à quelqu'un l'occasion de faire une mauvaise action. 

Avant de porter cette lettre à la poste, je passerai chez 
M- Hoquebert! et, si je n'ajoute rien, c'est que j'aurai trouvé 
toutes choses prêtes à signer. 

Recevez l'assurance de tous mes sentiments. 

G»1 CUBIERES. 

( 1 i" pieee de la liasse déposée , le 5 mai 1 8 / 1 7 , P a r M- Parmentier.) 

200°. 
AVe de retrait du réméré à la suite de l'acte du 24 décembre 

i ) . 

Et le dix-huit octobre mil huit cent quarante-quatre, 

Par-devant Mc Jean-Jacques liocjuebert et son collègue, no-
taires à Paris, soussignés; 

Ont comparu : , , 

M. Leu-Henri-Alain Pellapra, ancien receveur générai, 
demeurant à Paris, quai Malaquais, n° 1 7 . . . , d'une part ; 

Et M. Amédée- Louis Despans de Cubières, lieutenant 
général, pair de France, grand officier de l'ordre royal de la 
Région d 'honneur, chevalier de plusieurs ordres étrangers. 
ai*cien ministre secrétaire d'État de la guerre, demeurant a 
Paris, rue de Clichy, n° 27, 

M. le général de Cubières agissant ici comme a y a n t charge 
e t pouvoir, ainsi qu'il le déclare, de M. Mane-Nicolas-Philippe-
tyuste Parmentier, avocat, et Mmc Étiennette-Françoue-teliate 
Antoinette VuiUier, son épouse, de lui autorisée, demeurant 
S e m b l e à Lure . . . , d'autre par t ; 

] e y l V
)

0 l r l'acte de vente et l'acte de ratification, ci-devant, p. 97 et 193; — voir aussi 
01- des Interr. et des Dép. de tém. , p. 4 5 , 92 , 182. 
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Lesquels ont dit et fait ce qui suit : 
Par acte passé devant Me Roquebert, notaire à P a r i s , qui 

en a gardé la minute, et son collègue, le 18 juin mil huit 
cent quarante-deux, dont la minute enregistrée p r é c è d e , 

M. Parmentier, en son nom personnel et au nom de 
Mme Etiennette-Françoise-Fèlicité-Antoinette Vuillier• son épouse, 
qui a , depuis, donné sa ratification par autre acte passé 
devant ledit Me Roquebert, qui en a la minute, et son col-
lègue , le vingt - quatre décembre mil linii cent q u a r a n t e -

deux, enregistré, 
A vendu, sous sa garantie solidaire et celle d e m a d a m e 

Parmentier, tous deux conjointement et solidairement, mais 
sous faculté de réméré jusqu'au premier janvier mil h u i t c e n t 

quarante-cinq, à M. Pellapra, vingt-cinq parts ou actions, à 
prendre par préférence à M. et madame Parmentier, sur les 
deux cent cinquante parts ou actions leur appartenant dans la 
société Parmentier, Grillet et compagnie, établie à G o u h e n a n s , 

canton de Villersexel, arrondissement de Lure, pour l'ex-
ploitation d'une mine de houille et d'une mine 'de sel, et la 
fabrication de produits chimiques. 

Cette vente a été faite moyennant cent mille francs de prix 
principal, que M. Pellapra a payé à M. Parmentier, aux termes 

-de l'acte qui en contient quittance. 
Par les présentes, M. Pellapra donne toute quittance à M. e t 

madame Parmentier, 
Des cent mille francs, prix principal de la vente, e n s e m b l e 

des intérêts de cette somme et de tous frais. 
Par suite, M. et madame Parmentier rentrent dans la pleine 

propriété et jouissance des actions qu'ils avaient t r a n s f é r é e s à 

M . Pellapra, et ils jouiront de tous les produits e t d i v i d e n d e s 

y afférents, et dont M. Pellapra n'a jamais rien louché. 
Au moyen de quoi M. Pellapra est réputé, comme de droit, 

n avoir jamais été propriétaire des actions de la société de Gou-
henans, qui lui avaient été cédées par M. et madame Parmen-
tier, et reste étranger à tout ce qui concerne ces v i n g t - c i n q 
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Actions, et il se désiste de l'effet de toutes significations de 
a c t e de réméré ci-dessus énoncé faites par quelques exploits 

ce puisse être. 

M- Peliapra a remis à M. le général de Cubières, qui le re-
ÇOnnaît, par M. et madame Parmentier, la grosse qui lui avait 

r eniise par M. et madame Parmentier de l'acte devant 
' Lamboley, du cinq février mil huit cent quarante-deux. 

Dont acte 

et passé à Paris, en l'étude de Me Hoquebert, 

Les jours, mois et an susdits. 
Et ont signé avec les notaires, après lecture faite, la minute 

présentes demeurée en la possession dudit Me Rocjueberî, 

has de laquelle se trouve la mention suivante : 

(Pièce déposée, le 12 mai 1847, P a r M- Purmentier. j 





V" S É R I E . 

LETTRES ET P I È C E S RELATIVES AUX FAITS QUI SE SONT PASSÉS 

DEPUIS LE l 8 OCTOBRE l 8 U JUSQU'AU 2 2 NOVEMBRE l844 , 
° A T E DE L'ANNULATION DES VINGT-CINQ ACTIONS AU PORTEUR. 

201°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 
19 octobre i844-

Mon cher M. Parmentier, votre quittance partira aujourd'hui; 
me l'a promise pour quatre heures, au retour de l'enre-

gistrement. J'en ferai un petit paquet qui vous parviendra par 
te diligence, car je crois qu'il serait trop volumineux pour la 
poste. 

Recevez, l'assurance de mes sentiments. 

CUBIÈRES. 

110' pièce de la 5* liasse saisie, le i 5 mai 18^7, chez M. Parmmtitr.) 

202°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

19 octobre. 

Mon cher Monsieur Parmentier, je, me décide à vous envoyer 
ta quittance par la poste, vu que son volume n'est pas excessif. 

C O R R E S P O N D A N C E S . $ 7 
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Veuillez m'en accuser la réception et recevez l ' a s s u r a n c e 

de mes sentiments. 

CUBIÈRES. 

( 11* pièce de la î)* liasse saisie, le i 5 mai 18^7, chez M. Purmentier. 

203° 

Minute de lettre écrite par M, 

Cubières. 
Parmentier au général 

Lure, 21 octobie i8/i4-

Général, 

J'ai reçu ce malin la quittance annoncée par vos lettres 
des 18 et 19 octobre courant. Elle ne remplit pas un des 
principaux objets de ma lettre du 12 ; d'après cette lettre, il 
devait résulter clairement, explicitement de la 

quittance, 
que c'est de moi-même, ou , ce qui est la même chose, «Ie 

mes deniers, que M. Pellapra a reçu le capital, ainsi que les 
intérêts et frais; au lieu de cela, on peut induire de la quit-
tance que c'est vous qui avez, de vos propres deniers, désinté-
ressé M. Pellapra, et cela d'autant mieux que la quittance com-
mence ainsi : « Et le 18 octobre 1844 par-devant, etc., » ce qui 
laisse à supposer que la pièce que j'ai reçue ne serait que 
l'extrait d'un acte plus étendu. Je désire en conséquence qu'il 
soit fait et qu'il me soit adressé un second acte reçu du m ê m e 

notaire, par lequel vous déclarerez avec M. Pellapra que c'est 
de mes propres deniers qu'il a reçu le capital, ainsi que les 
intérêts et frais. 

Maintenant, et avant que de vous adresser la r é p o n s e que 
comporte nécessairement votre lettre du 18, je vous prie de 
m'expliquer nettement ce que vous avez entendu par cette 
phrase :« En prenant à ma charge d'énormes sacrifices, j'assume 
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11 sur moi et sur îes miens un poids écrasant; mais du moins 
UJ aurai épargné à quelqu'un l'occasion de faire une mauvaise 
"action.» 

Veuillez me dire quels sont, et ce quelqu'un et cette mau-
vaise action. 

Agréez, Général, l'assurance de mes sentiments. 

A. P. 

( pièce de la 5' liasse saisie, le i 5 mai 18^7, chez M. Parmentier 

204° . 

Le général Cubières à M. Parmentier (1). 

2 3 octobre i 844 -

Mon cher M. Parmentier, je ne saurais apprécier de moi-
U)ême celles de vos observations qui se rapportent à la quit-
tance que je vous ai envoyée et dont votre lettre d u j u 
^'entretient ; aussi ne puis-je répondre en ce moment qu'à la 
fin de cette même lettre. 

Je ne crois pas que ce soit une bonne action que de sacri-
fier celui qui n'a jamais retiré aucun avantage de son inter-
vention toute d'obligeance; ce serait une mauvaise action que 
d'agir contre la personne ainsi placée en abusant de sa trop 
pande confiance; voilà ce que j'ai voulu dire. Ce danger est 
à craindre des deux côtés; le quelqu'un sera celui qui abu-
sera. Jusqu'ici, je vous l'avoue, j'ai dû comprendre que, si j'é-
l i s sans défense légale, il m'était cependant permis de ma-
dresser à la moralité des hommes que rien n'empêche de 
retomber sur moi. 

Recevez l'assurance de mes sentiments. 

Gal CUBIÈRES. 

( pièce de la 5' l iasse saisie, le i 5 mai 18A7, chez M. Parmentier.) 

(>) Voirie Vol. des Interr. et des Dép. de (dm., p. 66 



205°. 

M. Parmentier au général Cubières (1). 

Eure, a5 octobre 18kk-

Général, 

Il est toujours possible et facile de répondre de s o i - m ê m e 

si tel fait est vrai ou ne l'est pas. Par ma lettre du 2 1, je v o u s 

demandais si la pièce que vous m'avez adressée n'était pas l'ex-
trait d'un acte plus étendu, et si l'autre partie de ce m ê m e 

acte ne vous présentait pas comme payeur de vos deniers : et 
c'est à cela que vous me dites ne pouvoir pas répondre de 
vous-même ; pensez-y. Je viens à la mauvaise action. J'ai eu, 
dès le principe, une conviction profonde, et que la suite a con-
firmée, que j e ne vous ai jamais exprimée f o r m e l l e m e n t , 

parce que la chose est pénible à dire, mais que vous m'obli-
gez à vous exprimer aujourd'hui: c'est que vous n'avez jamais 
voulu faire et que vous n'avez jamais fait part à p e r s o n n e , si 
ce n'est à M. Pellapra, qui n'a pas déboursé un centime, du 
dixième de l'affaire de Gouhenans, dont vous avez exigé de 
moi l 'abandon, très-peu solide heureusement. L e s d o c u m e n t s 

probants que j'ai entre les mains ne sont nullement de v o t r e 

part une preuve de confiance. L'usage de ces d o c u m e n t s ne 
serait point une mauvaise action, surtout s'il était i n v i n c i b l e -

ment provoqué par votre manière d'agir. 
Mais comme vous pensez tout autrement, et que vous le 

déclarez positivement, je vais incessamment soumettre la 
question à des juges compétents, et, à cet effet, c o n v o q u e r 

une assemblée de nos copropriétaires. 

Recevez, etc. 

( i 2 " pièce de la Hassée déposée, ie 5 mai , 8 ^ 7 , par M. Parmcnhcr.) 

(1) Voir le Vol. des Interr. el des Dép. de tém., p. k i . 



206°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le a 6 octobre i8/j/«. 

Mon cher M. Parmentier, la dernière fois que j'ai c o n f é r é avec 
^ous de l'affaire qui nous occupe en ce moment, v o u s m avez 
^ que la première conséquence de sa solution serait 1 annu-
lation de notre convention du 18 juin 18*2. E11 effet, je ne 
durais demeurer, même en apparence, dépositaire du prix d une 
5 W dont la possession vous aurait été rendue. Je vous prie 

au préalable, de me donner une décharge qui tienne lieu 
d e l'annulation de cet acte, jusqu'à ce que les d o u b l e s puissent 
?tl<e anéantis; ma demande est trop fondée et vous êtes trop 
JUste pour que je ne doive pas compter en ceci, c o m m e pour 
tout le reste, sur votre loyauté. 

Recevez l'assurance de tous mes sentiments. 

Gal CUBIÈRES. 

Ceci répond provisoirement à votre lettre du 21 courant 
dont je vous ai déjà accusé la réception. 

Au bas de cette lettre se trouve la minute de la réponse de 
Parmentier, ainsi conçue : 

Lure, 26 octobre i844-

Général, 

Jamais cette convention ne sera anéantie; mais, lorsque 
0l*s m'aurez fait l'acte demandé par ma lettre du 21, je vous 



donnerai une décharge des cent mille francs supposés v e r s e s 

par M . Pellapra et je vous garantirai de toutes r e c h e r c h e s 

sous ce rapport de la part de qui que ce soit. 
Si je consentais à l'anéantissement de la c o n v e n t i o n 

18 juin 18A2, comment pourrais-je prouver à qui de droit, 
comme je me le propose toujours, que je n'ai point linten 
tion de commettre, que je n'ai point commis, que je ne com 
mets point une mauvaise action ? 

Cette convention, avec les documents qui s'y r a p p o r t e n t , 

ne sortira de mes mains que pour passer en celles de mon « 
Nous en userons en cas de nécessité, jamais autrement. 

Agréez l'assurance de mes sentiments. 

A. P. 

( 1" pièce de la liasse déposée, le 12 mai 18^7, par M. Parmentier.) 

207°. 

Le général Cubières à M. Parmenlier (1). 

Paris, le 27 octobre 1 

Je reçois à l'instant votre lettre du 2 5, qui s'est c r o i s é e avec 
celle que je vous écrivais le 26; vous me permettrez de vous 

dire, mon cher monsieur, que la demande que je vous a d r e s s a i s 

dans cette lettre, au sujet de la convention du 18 juin i842» 
est aussi importante que celle que vous me faites sur la n a 

ture de la quittance qui vous a été envoyée, quand même 
cette quittance ne répondrait pas entièrement à vos vues7 
toujours est-il que vous êtes rentré en possession du réméré, 
mais, dès lors, vous ne sauriez vous reluser à la 

c o n s é q u e n c e 

naturelle de la rétrocession, conséquence qui doit être de me 
dégager entièrement de la convention du 18 juin . Je pe»sC 

(1) Voir le Vol. des Interr. et des Dép. de tém., p, 66. 
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est facile de s'entendre sur tout cela, et que votr 
P°use sera celle que j'ai droit d'attendre de vous. 

Recevez l'assurance de mes sentiments. 

Gal CUBIÈRES. 

Au bas rie cette lettre se trouve la minute de la réponse de 

M- Parmentier, ainsi conçue (1) : 

Saline de Gouhenans, 29 octobre i 8 M -

Je reçois votre lettre du 27 et c'est très-volontiers général, 
flue je conviens avec vous que la demande contenue dans votre 
lettre du 26, est aussi importante pour vous, que tes 

l'objet de ma lettre du 2 1. Toutefois l'importance est d un 
genre différent pour chacun de nous. Il y a encore une autre 
différence entre votre manière d'agir et la mienne. C est que, 
a u t e d'explications de votre part, explications que vous ne 

n i e donnez pas encore catégoriquement, il m a fallu deviner 
c e que vous aviez arrangé avec M. Pellapra pour la partie 
! l e l'acte Raaneberl que vous m'avez envoyé, tandis que ma 
iettre du 2 5 vous a immédiatement porté toute la satisfaction 

vous pouviez attendre de moi, en conséquence de votre 
l e t t r e d u 2 3 . , , 

J'ai dit toute la satisfaction que vous pouviez attendre de 
lll°i, et je m'explique. Vous restiez, avez-vous é cr i t vous-meme, 
dépositaire du prix de mon réméré. Vous n'en aviez donc pas 
iait emploi. Je vous en ai déchargé par ma lettre du 2b, on 
^ p o s a n t que v o u s l'ayez employé à r e t i r e r mon réméré; mais 

décharger d'autre chose, c'est ce qu'il ne m appar t in t pas 
d e faire. Il n'y a que l'assemblée qui le puisse, bile s y déci-
d a probablement, lorsque je lui soumettrai nos actes rcspec-
f * , suivant l'intention bien arrêtée dont je vous ai fait part. 
Seulement, il est possible qu'elle ne s'y décide que moyen-

(') Voir le Vol. «les Inlerr. et (les Dé p. de lém., p. 66. 
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nant abandon par vous des 2 5 titres que vous avez envoyés» 
M. Hèzard, en l'invitant à les détruire. 

Jusqu'à l'assemblée ordinaire du 1 0 décembre p r o c h a i n , 

j 'attendrai patiemment vos résolutions, fort peu i n q u i e t , J u S ' 

qu'à nouvel ordre, de tout ce que peut contenir l'acte Ro(jUe~ 
berl dans la partie que je ne connais pas, dont je v o u s a i o 
mandé des nouvelles, bien plus pour constater un nouveau 
fait que dans un tout autre but. 

Recevez l'assurance de mes sentiments. 

A. P. 

( 14" pièce de la 5" liasse saisie, le i 5 mai 1847, chez M. Parmentier.} 

208°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris , le 3 o octobre i8Zi4-

Mon cher M. Parmentier, j e réponds à votre lettre 
du 2 6 ; quand j'avançais que vous regardiez la c o n v e n t i o n du 
18 juin 1842 comme devant être annulée dans un 
donné, mes souvenirs ne me trompaient point ; aujourd'hui 
encore ils me viennent en aide pour répéter mon a f f i r m a t i o n , 

mais je me borne à penser que vous avez changé de m a n i è r e 

de voir sur ce point. 
Vous ajoutez que cette convention ne sera jamais a n é a n t i e ; 

qu'elle restera dans vos mains ou dans celles de M. votre fils 
pour en user en cas de nécessité. 

J'observe d'abord que cette convention a été de ma par4 

un acte de bonne foi et de confiance envers vous; que sa 
duction suffirait au besoin pour prouver que vous n'avez été 
trompé ni contraint par personne. Je n'aurais donc d'ob-
jections contre sa conservation que celles qui se r a t t a c h e n t 



aUx 'nconvénients de conserver indéfiniment des écrits trai-
tent de laits accomplis, ainsi qu'aux accidents de la vie liu-
Riam 

du 

une. ()n p e u t toutefois prendre des mesures pour y parer. 
Lacté du 18 juin subsistant en présence de l'annulation 

1 r eméré, il est clair que la quittance qui constitue celle an-
nulation ne pouvait recevoir une autre forme, et j'observe que 
C e s t ainsi que vous le comprenez, vous-même, car vous ne faites 
îw iA I . . , 1 ige 

rant. 
sans 

ni déboursés, dans ce (pu avait été mis en dépôt plutôt 
qu'aliéné par votre libre volonté; elle ne donne et ne conserve 
* personne aucun droit ni action contre vous; au besoin elle 
Prouverait suffisamment qu'une cliose rendue n'a plus de dé-
positaire. La pièce dont je parle répond à nos situations res-
pectives. Elle ne saurait, d'ailleurs, être modifiée ni échangée 
par correspondance sur une simple promesse de décharge, 
que l'absence, la maladie, les chances de décès peuvent de part 

d'autre empêcher de se réaliser. Par tous ces mollis, j e 
P°-nse que 1,m tes choses peuvent être maintenues dans tetat 

elles se trouvent jusqu'à noire première entrevue, avec 
d'autant plus de raison que je ne vois vos intérêts compromis 
e n non, et qu'ici, comme toujours, je ne tais passer les miens 
S u après les vôtres. 

Recevez l'assurance de tous mes sentiments. 

CUBIÈRES. 
( ,5« pièce ite ta 5' liasse saisie, le , 5 mai , 8 4 7 . ^ M. Parmentier.; 

209°. 
M. Parmentier au général Cubières. (1) 

Lure v 3 novembre 18/i/i. 

Général, 
Votre lettre datée du 3o, quoique seulement timbrée M 

(') Voir le Vol. des Inleir. et des Dép. de tém., p. 43. 
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Si octobre, vient compléter mes documents. V o i c i donc le 
moment d'une explication définitive. Je n'ai pas reçu le prjx 

de mon réméré, vous ne l'avez pas reçu vous-même, quoi-
que vous vous en soyez déclaré dépositaire; il n'a été em-
ployé ni par vous ni par M . Pellapra, pour le bien et l ' amé-

lioration des établissements de Gouhenans ou pour un autre 
objet quelconque ; en me remettant mon réméré , vous m'a-
vez fait une restitution qui ne doit pas me coûter un sou. 

Il lauî; donc que, par un acte authentique à faire le plus tôt 
possible, i l soit reconnu et déclaré que nous ne p o u v o n s , ni 

vous 111 m o i , nous rechercher en aucune façon, soit à r a i s o n 

de ce que vous vous êtes déclaré dépositaire du prix s t i p u l é 

flans ma vente à réméré, soit à raison de ce que vous auriez 
pu dire dans l'acte Roqnebert, de telle sorte que l ' u n de n o u s 

n e puisse jamais rien réclamer à l'autre sous ce r a p p o r t . 

Vous n'avez disposé ni du prix stipulé pour la cession à 
vous laite de vingt-cinq actions, ni de ces actions elles-
mêmes. 

Vous n'en avez disposé ni pour le bien et l'amélioration des 
établissements de Gouhenans ni pour un autre objet quel-
conque. Ces actions doivent donc revenir à la compagnie. 

Pour cela, il est nécessaire que vous invitiez par lettre 
M . Hézard à détruire les titres que vous lui aviez e n v o y é s , et 
que vous me donniez en même temps avis de cette invitation, 
qui doit être pure et simple; h ce moyen je vous donnerai dé-
charge du prix stipulé par la cession de ces vingt-cinq actions. 

Le tout, si vous le voulez, sera ensuite constaté par un a c t e 

authentique. La destruction des titres dans les conditions ci-
dessus complétera la restitution q u ' i l est de mon d e v o i r autant 
que de mon intérêt d'exiger. 

J'aurai ainsi consommé ce que vous appelez une m a u v a i s e 

action, et ce que je regarde comme une bonne action, s'il en 
lut jamais. Pour le prouver à tous et en tout temps, s'il en est 
besoin, vous concevez bien que je dois garder la c o n v e n t i o n 

du 18 juin 1842 qui me sert d'ailleurs de garantie sous 



d'autres rapports, tandis que la destruction vous eh est com-
plètement inutile'; vous le reconnaissez vous-même. 

Ma résolution est invariable, et je vous prie de me la,re 
savoir si vous y adhérez. 

Recevez l'assurance.. . . 

fc J'entends que l'acle ou les actes à faire ne me coûtent 
nen. 

( pièce de la liasse déposée, le 5 mai I 8 4 7 . par M. P a r t n e r . ) 

210°. 

Le général Cubières à M. Parmentier (1). 

Paris, le 7 noveifnbre 1 8/14 

Mon cher M. Parmentier, vos lettres des 29 octobre et 3 du 
fant me sont parvenues ; j 'aime à reconnaître que leur 

^menu et en particulier l'es termes de celle du 3 sont de na-
e a nie donner sur les faits accomplis ainsi que sur leurs 

^0r ,séquences Ja sécurité qui dépend de vous, et je vous en 
remercie. 

ta ne saurais avoir aucun motif de revenir jamais sur ce 
H 1 aurait été réglé d'accord entre nous et dans les termes 
rn^f vous proposez; j e ne vois pas même de quelle pièce il 

S e r a i t possible de m'armer contre vous; mais la convention 
j11 1 8 juin 18/12 subsistant dans vos mains ainsi que dans 

nHennes, je comprends qu'une déclaration dans la forme 
à V ^ ^ l 1 1 0 paraisse utile pour nous mettre réciproquement 

abri de toutes recherches dans l'avenir. 
e t .j posé, je n'ai aucune objection contre l'acte en question, 

11 n e me reste plus qu'à être fixé sur le moyen de le passer 
aQs déplacement. 
, ^auf meilleur avis, je pense qu'au préalable la déclaration 

n t d s'agit devrait être établie sous seing privé jusqu'au 

(') Voir le Vol. d i 5 Inlcrr. et des Dép. de tcm., p. 4 3 , 66 , 142. 
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moment où vous pourriez donner pouvoir à monsieur v o t r e 

iils den signer une semblable concurremment avec moi de-
vant un notaire de Paris. 

En conséquence, je vous propose d'en dresser v o u s - m ê m e 

le projet dans le sens de votre lettre du 3 de ce mois et de 
me l'envoyer. Je ne fais pas difficulté de me charger des frais 
de la déclaration en forme authentique, l a q u e l l e mentionne-
rait, bien entendu, la décharge des reçus donnés par moi à 
l'appui de la convention du 18 juin précitée. 

J'écris aujourd'hui au directeur de la saline pour l ' a n n u l a -

tion des vingt-cinq titres au porteur, que nous avons s i g n é s 

conjointement, vous et moi, le 18 juin 1842, en vertu de l'acte 
reçu le 5 février de la même année, par Lambolcy, notaire à 
Vesoul, titres dont la remise fut faite en mon nom à M. 
zarcl, dès le 19 février i843 . 

Je vous donne avis de cette demande en annulation par 
lettre spéciale que vous trouverez jointe à la présente. 

Recevez l'assurance de tous mes sentiments. 

Gal CUBIÈRES. 

P. S. Je ne reviens pas ici sur la pensée que j 'ai cru devoir 
traduire par les mots de mauvaise action, mais il me serait facile 
de l'expliquer de manière à lui ôter ce qu'elle pourrait avoir 
eu de personnel ou de blessant à vos yeux. 

( i 5 e pièce de la liasse déposée, le 5 mai 1847, P a r Parmentier,) 

211°. 

Le général Cubières à M. Parmentier (1). 

Paris, le 7 novembre >844-

Mon cher M. Parmentier, 

Sous la date de ce jour , j'écris à M. Hézard, directeur de la 

(1) Voirie Vol. des Interr. et des Dép. de tém., p. 17. 
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®aliïie, a ] eflel de lui r e n o u v e l e r ma précédente demande en an-
on vingt cinq actions ou titres au porteur que nous 

°ns signés conjointement, vous et moi, le i 8 juin 1 8 / 1 2 , en 
bol U ^ a C l ° r e ^ u ^ m ê m e année par Lam-

ey> notaire à Vesoul, titres dont la remise fut faite en mon 
audit M. IJézard, dès le 19 février i843. 

royant superflu d'entrer de nouveau à ce sujet dans les 
f relatés p a r l a lettre que je vous écrivis, le 6 février 

, ' J e nie borne à vous prier de donner les instructions 
essaires pour que cette annulation ait lieu conformément 

ai ï»a demande. 

Recevez, je vous prie, l'assurance de tous mes sentiments. 

Gal CUBIÈRES. 

(*(>" pièce de la 5' liasse saisie, le i 5 mai 18^7, chez M. Parmentier.) 

212°. 

Le général Cubières à M. Hézard. 

Paris, le 7 novembre 1844-

Monsieur le directeur, 

Sous la date du 19 février 184 3, vous m'avez donné recè-
lent v ' n & t - c ' n c I actions ou titres au porteur qui vous fu-

de J e m i s m a P a r t e t CI i 111011 n o m P a r P o u v o * r 

• le receveur particulier des finances de Lure. 
. J e viens de nouveau vous demander l'annulation de ces 

Vou l * t r e s a u porteur restés sans emploi, m'engageantà 
s adresser votre reçu en échange de la déclaration qui jus-
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tifiera de l'annulation que je réclame et dont M. Parmenti& 
doit conférer avec vous. 

Recevez l'assurance de ma considération. 

Gal CUBIÈRES. 

M. Hézard, directeur de la saline de Gouhenans. 

(5e pièce de la 2 ' liasse saisie, le 17 mai i 8 4 7 , a Gouhenans.) 

213°. 

M. Parmentier au général Cubières (1). 

Lure , 10 novembre i844-

Général, 

Voici le projet d'acte sous seing privé que vous me deman-
dez par votre lettre du 7 courant. 

MM. . . de Cubières. . . e t . . . Parmentier. . . sont c o n v e n u s 
de ce qui suit : 

MM. de Cubières et Parmentier étaient chargés, par 
compagnie de Gouhenans, d'employer, pour le bien et 1 amé-
lioration des établissements , vingt-cinq cinq-cent vingt-c' 11-
quièmes de l'intérêt social, sous forme d'actions au p o r t e u r -

Dans ce b u t , les titres furent créés et cédés à M. de Cubières > 
pour cent mille francs, dont il reste dépositaire. D a n s te 

même but , M. Parmentier vendit à réméré vingt-cinq a u t r e s 

cinq-cent vingt-cinquièmes pour cent mille francs, dont M- M 
Cubières se déclara encore dépositaire. Ces deux s o m m e s eje 

cent mille francs chacune n 'ont pas été employées. En c o n s é -

quence, M. de Cubières a exercé , comme fondé de p o u v o i r s de 
M. Parmentier, la faculté de réméré, et a fait remettre M, Par-

ti) Voir le Vol. des Interr. et des Dép. de tém., p. 43 . 
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Entier, par acte authentique, en possession de ces vingt-cinq 
cinq-cent vingt-cinquièmes; d'autre part , il a charge le direc-
t e u r des établissements de Gouhenans de détruire es vingt-
c,nq.actions au porteur qu'il lui avait deposees, et a I ellet 
desquelles il a complètement renoncé et renonce. 

M- de Cnblères déclare donc, qu'il ne yrçurra jamais, lui ou 
p ayants droit, rechercher d'une manière quelcorique rit 
^ Parmentier, ni la compagnie de G o u h e n a n s , attendu que la 
8onune dont il s était déclaré dépositaire a suth pour le cou-
r i r de tous déboursés et que ces déboursés n ont point entame 

somme stipulée pour prix des vingt-cinq actions de ta com-
pagnie. 

M. Pcu-mentier déclaré, de son côté, que M. de Cubtères ne 
P ^ r r a jamais être recherché par qui, ni de q u e l q u e m a n i u - e 

f e ce soit, à raison du dépôt de deux cent mille tranc 
^>nt il s'était déclaré nanti, attendu que, faute d avoir eu a en 
a ' r e l'emploi convenu, il a rendu et fait rendre a la c o m g r 

et à M. Parmentier, leurs cinquante cinq-cent vm e t-cin-
^ièmes. 

n • , „ . i pt novembre fa i t double à Paris et a Lure, les. . . • 
»844. 

Cet acte sera, converti en acte authentique, soit ï ^ ^ 
^édiaire de mon fils, soit au premier voyage ( e v 

moi à Paris • i • 
Vous comprendra toutefois que, préalablement ]« <ta . 

«o i r expédition de la première part.e de 
P'wAt expédition de cet acte tout e n f e r 
' ' Première partie. Vous ne serez, pas fâche dappre r1 re v 
P w i r du mois de septembre notre p r n «k ^ t * 
* * ae la dette compris l f 1 " ^ J rt 

? o y ® n e d u bénéfice net s'élève à i t r . î ô cent. Dantre pa ^ 
quelque espoir d'arriver, par 
' ' a p p i t nécessaire avec nos éléments, a un benehee, 
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tant plus sûret plus grand que les irais d ' é t a b l i s s e m e n t , den-
tretien et de fabrications seraient fort peu élevés. 

Recevez l'assurance de nies sentiments. 

A. PARMENTIER. 

(3' pièce de ia 2' fiasse saisie, le 9 mai 1847, c ' i e ' ' général Cubières.} 

214°. 

Extrait du registre de copie de lettres représenté par M. Jean-
Baptiste-Léonard Hézard, directeur de la saline de Gouhe-
nans. La lettre dont copie va suivre est à la page 82 de ce 

registre. 

, Du J 2 novembre > 844-

M. de Cubières, lieutenant général, 

J'ai bien reçu, le 9 courant, la lettre que vous m'avez f a l t 

l 'honneur de m'écrire le 7 , mais je n'ai pu y r é p o n d r e plus tôt 
parce que je n'ai vu M. Parmentier qu'hier au soir. 

M. Parmentier pense comme vous, M. le général, que je pulS 

faire purement et simplement l 'annulation demandée. Cepen-
dant, je désire procéder d'une autre manière pour votre s a t i s -

faction et la mienne. 
Ainsi vous pourriez adresser à une personne p o s s é d a n t v o t r e 

confiance lerécépissé quej 'a i donné; cette personne a s s i s t e r a i 

à la destruction complète des coupons et souches, ou bien elle 
en recevrait moitié après la lacération qui en serait faite en sa 
présence, et elle pourrait vous transmettre cette moitié p°UI 

votre entière satisfaction. 
Le fondé de pouvoirs de M. le receveur particulier des 
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a n c es pourrait être de nouveau chargé de la mission crue 

•l'ndique. 

Agréez, etc. 

. Pour copie collationnée ce jour, 17 mai 1847, M. Hézard a 
Sl£tté avec nous et notre commis greffier. 

Le Directeur 
de la société des salines et houillères de Gouhenans, 

HÉZARD. 

MATHE, PERRUCHE DE VELUA. 

( 1" pièce cle la 1" liasse saisie, le 17 mai 1847, à Gouhenans.) 

215°. 

Le général Cubières à M. Mourgue. 

Paris, le iâ novembre i 8 4 4 . 

e t ? ° n cher Mourgue, j'ai encore recours à votre obligeance, 
, J espère que vous ne me trouverez pas trop importun. Il 
a&'t de terminer une affaire dans laquelle M. votre fondé de 

£ voirs a déjà consenti à me servir d'intermédiaire. Je suis 
Q

 n v ® n u avec M. Hézard, directeur de la saline de Gouhenans, 
^ e M. Goudard lui faisant la remise du récépissé que vous 

ou V e r e z c j _ j 0 j n t j }jézard, lacérerait, en sa présence, les 
, j^-ciiiq titres au porteur, et remettrait à M. Goudard, pour 
être envoyée, la moitié des titres lacérés servant de preuves 
^annulation convenue. 

l e
 e vous renouvelle l'assurance de tous mes sentiments af-

Uçux en vous adressant à l'avance tous mes remercîments. 

Gal CUBIÈRES. 

^ M. Mourgue, receveur particulier des finances. 

( i " pièce de la 1" liasse saisie, le 17 mai 1847, à Lure ) 
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216°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le i/» novembre 18/»/»-

Mon cher Mr Parmentier, 

La Jorme employée par le notaire llocjaebert pour la rédac-
tion de l'acte du 18 octobre dernier, dans lequel je figure 
comme votre fondé de pouvoirs pour exercer la faculté de ré-
méré, acte qui vous fit rentrer dans la possession ries vingt-
cinq actions de Gouhenans cédées par vous le 18 juin 18^2 
à M. de Pellapra; la forme, dis-je , de cet acte vous a v a i t induit 
à penser qu'il aurait été scindé, et que vous n'aviez reçu ex-
pédition que de sa deuxième partie: aussi, par votre lettre du 
1 0 f 1 u courant, demandiez-vous expédition de l'acte tout en-
tier. 

A cela je réponds que la quittance en question est com-
plète, et, à cet égard, voici l'explication qui dissipera tous vos 
doutes. 

Si 1 acte du 18 octobre dernier, dressé par Roqueberl, com-
mence par Et S'il semble être la suite d'un ou de plusieurs 
membres de phrases dont il ne vous aurait point été donné 
connaissance, c'est que cet acte fait réellement suite à celui 
du 18 j u i n ; c'est qu'il a été rédigé comme son appendice» 
comme sa conséquence, et afin que les deux minutes n'en 
fissent qu'une, comme il est d'usage pour les ventes a v e c fa-
culté de réméré quand cette faculté s'exerce. J'ai vu les deux 
minutes réunies dans an même dossier, et Je notaire m'a ex-
pliqué que telle devait être la forme de l'acte subséquent, sa-
vant d annulation au premier et ne pouvant en être séparé. 

i«i T f - j d r e S S G î e S d e u x s o u s s u i n 8 s P r i v é s ' suivant le mo-
dèle établi dans votre lettre du i o , à laquelle celle-ci s e r t de 
reponse. Je n'y ai ajouté que ces mots à la suite de la der-
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°iere ligne : «d'où résulte que la convention du 18 juin 
42, entre les soussignés, ainsi que les reçus qui s'y rat-

a cuent, restent et resteront désormais de nul effet.. » 
e nie suis entendu avec M. Hêzard, qui m'a écrit pour pro-

U e r a l'annulation des vingt-cinq titres au porteur. 

Recevez l'assurance de tous mes sentiments, 

G" CUBIÈRES. 

( ' 8 ' pièce do la 5e liasse saisie, ie i 5 mai 18/17, chez M. Parmentier.) 

217° 

M. Parmentier au général Cubières. 

(Lure, 17 novembre i8A4. ) 

Général, 

Je vous adresse, revêtu de ma signature, un des doubles 
*ï.Ue m'a apportés votre pli du ik courant; ce que vous y avez 
aJ°uté n'était pas nécessaire, mais est sans inconvénient. 

Recevez l'assurance de mes sentiment s 

A. PARMENTIER. 

(a' pièce de la 2" liasse saisie, le 9 mai 18^7, chez le général Cubières.) 

218°. 

Acte sous seings privés des ÎU et 17 novembre i8ââ (i). 

Messieurs Amèdèe-Louis Despans-Cubières, ^ u t e n a n t géné-
Pair de France, demeurant à Paris, rue de Clichy, n 27, 



et- Parmentier, propriétaire, demeurant à L u r e et 
maire de cette ville, sont convenus de ce qui suit ; 

Messieurs Cubières et Parmentier étaient chargés, par la com-
pagnie de Gouhenans, d 'employer, pour le bien et l'amélio-
ration des établissements de la saline, vingt-cinq c i n q - c e n t 

vingt-cinquièmes de l'intérêt social, sous forme d'actions au 
porteur. Dans ce bu t , les titres furent créés et cédés à M. de 
Cubières pour cent mille francs dont il resta dépositaire. 
Dans le même bu t , M. Parmentier vendit à r é m é r é vingt-
cinq autres cinq-cent vingt-cinquièmes pour cent mille 
francs, dont M. de Cubières se déclara encore dépositaire-
Ces deux sommes de cent mille francs chacune n'ont pas 
été employées. En conséquence, M. de Cubières a exe rcé , 

comme fondé de pouvoirs de M. Parmentier, la faculté de ré-
méré, et a fait remettre M. Parmentier,-pur acte authentique, 
en possession de ces vingt-cinq cinq-cent vingt-cinquièmes. 
D'autre part , il a chargé le directeur des établissements <k 
Gouhenans de détruire les vingt-cinq actions au p o r t e u r 

qu'il lui avait déposées, et à l'effet desquelles il a c o m p l è t e " 

ment renoncé et renonce. M. de Cubières déclare donc qu'il ne 
pourra jamais, lui ni ses ayants droit, rechercher d'une ma-
nière quelconque, ni M. Parmentier, ni la compagnie de Gou-
henans, attendu que la somme dont il s'était déclaré déposi-
taire a suffi pour le couvrir de tous déboursés, et que ce? 
déboursés n'ont point entamé la somme stipulée pour prix des 
vingt-cinq actions de la compagnie. 

M. Parmentier déclare, de son côté, que M. de Cubières ne 
pourra jamais être recherché, par qui , ni de quelque m a n i è r e 

que ce soit, à raison du dépôt de deux cent mille francs dont 
il s'était déclaré nanti, attendu que , faute d'avoir à en faire 
l'emploi convenu, il a rendu à la compagnie et à M. Parmen-

tier leurs cinquante cinq-cent vingt-cinquièmes, d'où r é s u l t e 

que la convention du 18 juin 184-2, entre les s o u s s i g n é s , 
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que les reçus qui s'y rattachent, restent et resteront 

désormais de nul effet. 

Fait double, à Paris, le 1 h novembre 1844, et à Lure, le 
l7 novembre i844. 

A. PARMENTIER, CUBIÈRES. 

(4' pièce de la 3» lias.se saisie, le g mai >84 7 , chet le général Cubieres. ) 

219°. 

Le général de Cubières à M. Parmentier. 

(Extrait.) 

Paris, le 22 novembre i844-

ti C*ler Monsieur Parmentier, j'ai reçu, joint à votre pli 
u«ibré du 17 de ce mois, l'un des doubles de la déclaration 
r e ! Se*ûgs privés dont vous m'avez fait le renvoi après l'avoir 
t.

 e t« de votre signature. Cet acte recevra la forme authen-
auUe f I u e n o u s P o u r r ons nous réunir ou dès que vous 

r e z donné pouvoir à quelqu'un de vous représenter à Paris 
P nr C e t 

résulterait, d'une note qui m'a été adressée, les faits 
^ants, lesquels méritent, je crois, de fixer votre attention, 

au V " c a t * o n se* P a r évaporation se fait à Gouhenans 
au* °Ur? t 0 U t CC s e P r a t i cIu e ai^eurs, et contrairement 

principes généralement reconnus et appliqués, etc 
J e vous renouvelle l'assurance de mes sentiments. 

Gal CUBIERES. 

( '7 ' P'èce de la 5e liasse saisie, le t5 mai 1847, c h e z M> P"rmeniier- ) 



220°. 

Minute d'une lettre écrite au général Cubières par M. Mourgue• 

Lurc, ce 22 novembre 

Mon cher Général, j'ai reçu en son temps votre lettre du 
ik courant, et aussitôt je me suis rendu, avec mon f o n d é de 
pouvoirs, auprès de M. Hèzard, à la saline. Il était au lit, assez 
souffrant. Je lui avais donné rendez-vous chez moi aujour-
d'hui, pour faire l'annulation des coupons d'actions dont vous 
m'entreteniez. Il avait été convenu avec lui q u ' i l me d o n n e r a i t 

la moitié de chaque action, comme preuve à vous adresser de 
leur destruction. Au lieu de venir, j 'ai vu arriver ce matin 
M. Parmentier, à qui j'ai lu votre lettre. Il s'est p o s i t i v e m e n t 

refusé à faire ce que vous me prescriviez d'exiger, d i s a n t que les 
coupons étant au porteur, la représentation même de moitiés 
d'actions pouvait faire titre. J ai objecté qu'il fallait pour cela 
représenter toutes les parties de coupons pour avoir valeur; 
rien n'a pu le déterminer. Il arguait aussi que si vous veniez à 
mourir, ou si on vous volait ces moitiés, la représentation en 
étant faite, il y aurait contestation, etc., etc. 

Enfin, sachant que votre but était la preuve de l ' a n n u l a t i o n 

de ces titres, je lui ai proposé de les brûler dans mon poêle» 
a insi que les talons, d'en dresser un procès-verbal ; il y a c o n s e n t i -

Dès lors, nous avons procédé à cette opération, en les 
comptant une à une, ainsi que chaque talon. 

Vous avez inclus ce procès-verbal, plus la lettre que M. Hé-
zard m écrivait hier, pour in accréditer M. Parmentier dans 
cette opération. 

J'espère, mon cher général, avoir rempli vos désirs. Veuille2 

bien m accuser réception, de ces deux pièces pour bonne règle» 
et disposer de moi comme vous l'entendrez. 

Vous savez sans doute que M. Michel a donné une a s s i g n a -

tion à l'établissement de Gouhenans d'avoir à activer le prompt 
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achèvement de l'établissement de produits chimiques. En vé-
c'est une exigence de sa part qui dépasse tonte croyance 

Puisque, par son traité avec l'établissement ce n est qu et, e-
< J r e !845 que cette portion de, usine, doit être en ac i te 

Parmentier\ répondu à cette assignation par '- - J u -
^ s i g n é e au livre de correspondance de 1 établissement, qm 
réfute les prétentions de M. Michel. 

D e p u i s que vous n'êtes venu à G o u h e n a n s cette j j 

Pris une t o u r n u r e v r a i m e n t de p r e m i e r ordre. On vend du s 
611 n i a s s e ; dans ce mois de n o v e m b r e il sera p a y e pour p i u . 

de t r o i s cent mille f r a n c s de d r o i t s . 

Les transports ne sont pas encore exécutés par lent iepi 
l l eur do risle-sur-le-Doubs ; il n'en a pas mo.ns quatre-vingt. 
c W a u x dans son écurie et à ne rien faire. 

Adiou, mon cher général, présentez mes hommages resptc-
^ u x à madame de tibières; je vous serre la main amicalement. 

^ vous n'avez pas remis à madame Rogmni ir. 
huiliez bien les faire remettre chez madame Bormche, Ai 
rue Louis-le-Grand, pour le compte de madame Mourgue. 

{3* puce de ta »- liasse saisie, le . 7 <n a l 

•221°. 

Procès-verbal constatant l'annulation des vingt-cinq actions 

au porteur. 

En exécution de la lettre de M. de Cubières, du i& novembre 
W , et la lettre de M. Hézard, empêché d opérer 1 annulation 
des vingt-cinq actions demandée par la première lettreprecitee, 
c e jour, vingt-deux novembre i8 / ,4 , M. Parmentier, p™vpa 
Actionnaire °le la saline de Gouhenans, s'étant présente che* 
^o i , Eugène Mourgue, délégué, nous avons opere Iannulation 

» 
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prescrite en autre manière que celle demandée par M. le géné-
ral de Cubières, par suite du refus de M. Parmentier, qui a vu in-
convénient pour l'avenir de laisser trace des a c t i o n s dont est 
question. Nous avons mis chaque action ainsi que chaque cou-
pon au feu, et avons dressé procès-verbal pour valoir ce 
que de raison et à qui de droit. En foi de quoi nous avons 
signé en double expédition. 

Fait à Lure, le 22 novembre 184.4--

J'approuve l'écriture ci-dessus : 

A . P A R M E N T I E R . 

J'approuve l'écriture ci-dessus : 

E U G È N E M O U R G U E . 

(31 pièce de la Hasse déposée, le 12 mai , par M. Parmentier.) 



vr SÉRIE. 

L EÎTFŒS ET PIÈCES RELATIVES AUX FAITS QUI SE SONT PASSES 

DEPUIS LE NOVEMBRE l844 LUSQU'AU i 5 MAI l »4b , DArt 
DE LA RÉTROCESSION DE HUIT ACTIONS PAR M. PELLAPRA AU 

GÉNÉRAL CUBIÈRES. 

222°. 

Minute d'une lettre écrite par le général Cubières. 

- Pari», le i S novembre i 844 -

Monsieur le Directeur, 

p qu'eu vertu de la concession accordée à la société 
é#mentier> Grillet et Cie, la saline de G. est en activité, il n'a 

rendu aux copropriétaires aucun compte. 
10

 6 n e P e n s e pas que les sociétaires puissent rester plus 
CQ ® P s dans la complète ignorance où ils se trouvent en-
SUH S U r ^ s* t u a t*0 1 1 établissements, sur leurs produits, 

r les dépenses que leur création ou leur mise en état peut 
so°" O c c a s * o n n ées , sur les emprunts contractés au nom de la 

cjeté, enfin sur la fabrication et la vente du sel. 
u

 e demande qu'il me soit c o m m u n i q u é , le plus tôt possible, 
Un r e s u m ® des comptes qui ont dû être apurés et vérifiés par 
}> e COlwmission de trois membres précédemment désignée par 

' Semblée générale. Je demande en outre que cette c o m m u -



nication soit f a i t e à tous les copropriétaires que leur éloigné 
ment empêcherait de se rendre à la saline e t d'y e x e r c e r 

faculté de compulser les écritures. J e vous prie, M o n s i e u r le y " 

de donner lecture de cette lettre dans la plus prochaine r é u n i o n 

des actionnaires, lesquels voudront bien délibérer sur son 
objet. 

(27" pièce de la 1' liasse saisie, le 18 mai 18^7, clie* le général Cubières.) 

223°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le 28 novembre î&hà-

Mon cher M. Parmentier, j'ai reçu de vous une lettie 
(Jatée du 22, ainsi que la suivante qui traite de quelques 

observations que j e vous avais transmises sur la f a b r i c a t i o n u 
sel. 11 me serait bien difficile de soutenir par écrit le système 
nouveau sur lequel j'ai consulté. 11 me suffit d 'appeler votre 
attention sur ce système, afin qu'il soit fait des e x p é r i e n c e s 

comparatives. 
Je crois vous avoir accusé réception du sous seing p11 

que vous m'avez renvoyé revêtu de votre signature, et en tan 
que de besoin je renouvelle ici cet accusé de réception. 

M. Mourgues m'a transmis une espèce de p r o c è s - v e r b a l ( | u l 

constate l 'annulation des titres au porteur. Le mode que vous 

avez suivi pour leur destruction me satisfait tout a u t a n t q l i e 

celui que j'avais indiqué d'après une lettre de M. llczard.^ 
Vous me dites que l'explication donnée par moi sur laçtc 

Hoquebert ne vous satisfait pas , et vous désirez de ce notaire 
u n e déclaration attestant que l'expédition à vous e n v o y é e es 
celle de l'acte tout entier. Mais au préalable je vous deman» 
si M . votre f i l s ne pourrait pas corroborer s u f f i s a m m e n t p ° u r 
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déclaration, s'il se rendait avec moi à l 'étude et s'il com-
pulsait la minute de l'acte en question. 

J'apprends à l ' instant l'indisposition de M™ de Cubières, ce 
S»" m'obligera de me rendre auprès d'elle sous deux ou trois 
J°urs. Mille compliments. 

( i 9 - pièce de la 5' liasse saisie, le . 5 mai uS47 , chez M. Pâment,er.) 

M' 2 2 i ° ' 
lnUte d'une lettre écrite par le général Cubicres à M. Tnchon. 

Paris, le 3o novembre 1844-

de f 0 1 1 / '1 0 1 r / 'n ch°n, vous avez, eu connaissance de i'ailaire 
était°U ° n a U S ( H a u l c " S a ô " c ) , dans laquelle feu mon oncle 
dansf1 1*1? - P ° U 1 J U O i i i Ô d ° l a îK u L d ' i n t é r â t q«e j'avais prise 
liiett • a t ^ o n cettesaline : j e charge mon fils de vous re-
ac t i /p u n , a P Q r Ç u fidèle, exact, consciencieux de la situation 

elle où se trouve cette importante entreprise. 

Sa|- ®Uls kien décidé à conserver ma part des actions de la 

Ce | j e youhenans , mais le légataire universel incline à vendre 
&re a ï ) i : > a r t * e i m e n t à la succession, pour garder de pré-
CIE IOS immeubles de Paris, qu'il verrait avec peine sortir 

Je 
tes a s e r a i s P a s e m ^ a r r a s s é de placer ici avantageusement 
à ê t r e 1 0 " 5 quoiqu'elles ne soient pas de nature 
c e t t e G . C ° ^ ^ ^ o u l s e ' ^ a i s j e préférerais voir profiter de 
ave(?

 C X c e ^ 0 l U e a f f a l e les personnes qui ont été en relation 
sées l ' 1 0 " ° n c ^ e c l c c ^ c s qui pourraient se trouver embarras-
r a j S 0 \ 'emploi de leurs fonds. J'ai même pensé à vous, en 
fioû°n . e ^ a v a n t a g e que vous pourriez retirer d 'une opéra-
que Si"1 V ° U S c ^ o n n e r a ' t à l'avance le placement du capital 
j G \ j B a f f a , u i l vous a légué. Malgré tous les soins qu'on 

n e a la l iquidation, il faudra environ une année pour la 
4o. 
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terminer, et j e ne pense pas que les legs puissent être délivrés 
avant février ou mars de l 'année i 8 4 6 . 

Je vous offre un centième de Gouhenans, ou cinq actions 
des cinq cent vingt-cinq qui constituent le fonds social, pour 
le prix de 6 , 4 o o francs l'une ou de 3 2 , 0 0 0 francs pour les 
cinq. 

La dernière action vendue l'a été à M. Pyonnier, ancien fondé 
de pouvoirs du receveur général de la Haute-Marne, a c t u e l l e -

ment banquier à Chaumont : il a payé cinq des a c t i o n s 

composant le fond social, il les a payées, dis-je, 3 4 , 0 0 0 fr.; 
c'était à raison de 6 , 8 0 0 francs l 'une. En parcourant la note 
que vous remettra Alfred, vous verrez que ces actions v a l e n t 

déjà plus de 6 ,4oo fr. et qu'elles doivent s'élever à j 0 , 0 0 0 fr. 
quand l 'établissement de Gouhenans aura reçu les d é v e l o p p e -

ments dont il est susceptible. Si cela vous convient, j e vous 
transporterai, soit sous seing pr ivé , mais avec e n r e g i s t r e m e n t , 

soit par acte notarié, cinq des actions de G o u h e n a n s apparte-
nant à la succession, mais toujours sous mon n o m , c o n t r e 

un engagement de 26,000 f rancs , qui ne sera exigible qu'eu 
échange du legs qui doit vous revenir, e t en outre c o n t r e un 
billet de 7 , 0 0 0 f rancs, payable fin mars i 8 4 6 , à un d o m i c i l e 

que vous indiquerez à Paris. 
I l y aurait encore à transporter dix actions de G o u h e n a n s 

appartenant à la succession, pour le même prix, mais p a y a b l e s 

en numéraire ou en valeurs à trois mois. 
Je me lais fort d'obtenir pour vous une commission de 

3 p. 0/0 pour le placement de ces dix actions, et de vous as-
surer le quart dans la somme qui dépasserait 6 , 4 0 0 f r a n c s , 

si vous parveniez à placer les actions à 6 , 6 0 0 f rancs, par 
exemple ou à 6 ,5oo francs. 

Malgré que Bar soit plus près de Dieuzeque de G o u h e n a n s , 

ce dernier établissement finira par envoyer dans la Meuse son 
sel et ses produits chimiques; il y aura là matière à un en-
trepôt qui pourrai t valoir de 5 à 6 , 0 0 0 francs de remise, et 
que je pourrai vous faire accorder quand le temps sera venu-
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Le droit pour le transport de ces paris d'intérêt est de 2 fr. 
2 5 cent, par mille, d'après une nouvelle décision; cependant 
Plusieurs receveurs de l'enregistrement se sont contentes de 
percevoir 5o centimes par raille francs. 

Adieu, mon cher M. Trichon, et croyez à tous mes senti-
ments. 

Gal CUBIERES. 

pièce de la liasse saisie, le >8 mai .8/47, che» le général Cubières.) 

225° . 

Le généra! Cubières (i M, Parmentier. 

Paris, le 6 décembre x844-

Mon cher M. Parmentier, il me sera impossible d'assister 

P r e n d r U n i ° n 1 0 c c 11K)^S- regrette de ne pouvoir 
raison ^ ^ ^ V 0 l î s s m «ne connaissance exacte et 
t e n u e s

n e e situation de la saline, des améliorations ob-
J a' f U c e ^ e s que nous sommes fondés à espérer, 

c o r n , d e u x i e t t r e s dont prié M. Hézard de donner 
^ j s s a n c e à l'assemblée : J 1 

2o p 0 u r demander un résumé de la situation financière; 
d'arrjv °U l , P r o P o s c r des expériences comparatives dans le but 
tion d v

6 r P é c o n o m i q « e m e n t et plus sûrement à la fabrica-
A ^ sel. 

aVezc
aUt à c e dernier objet, votre lettre m'apprend que vous 

La t l 1 ^" 1 1 ** CC cIu o n ^ t r â t dans la voie des expériences, 
paraît l e 0 n c . d u refroidissement n'est pas de moi : elle vous 
^cl)aulï^eU ^ond®e ' cependant les marais salants ne sont 

Les ^ P a r Gt s e refroidissent pendant la nuit. 
sans * P r°duits chimiques, dirigés par M. Michel, entrepris 
niul(ig " , c c a u s e n t une crainte que je n'ai jamais dissi-
Plète ' ' y a M d e ^ i r e en peu de temps une chute corn-

-> c est-à-dire une faillite où la société se coulera corps et 
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bien; je suis donc résolu à m'y opposer de tout mon p o u v o i r . 

Avant d entreprendre une fabrication et un commerce aussi 

chanceux, complétez donc la saline; assurez la fabrication du 
gros sel, que vous n'obtenez qu'incomplètement et en trop 
petite quantité; raffermissez le crédit de la société qui est at-
taqué de tous côtés. Mieux vaut payer M. Michel pour ne rien 
laire que pour grever la société de nouvelles dépenses qu'elle 
ne pourra pas solder. Singulier travers de l'esprit h u m a i n ! il 

faut que les hommes les plus capables se montrent m é d i o c r e s 

en quelque chose. 
Vous comprenez la chimie des livres, mais vous n'y avez 

puisé que des connaissances incomplètes. Sachez que, pour les 
applications commerciales et industrielles, les plus savants chi-
mistes sont ceux qui s'y ruinent le plus vite, et nue bien peu 
de fabricants ont prospéré. Vous n'êtes pas savant en c h i m i e , 

vous n'avez jamais été fabricant ni commerçant, et c e p e n d a n t 

vous montrez une confiance que rien ne justifie, selon moi- Je 

crains qu'elle ne vous soit fatale, et qu'entraînée par vous la 
société ne marche à sa ruine. 

Je voudrais qu'une défiance salutaire pût pénétrer en vous 
et vous fît prêter une oreille plus attentive aux conseils de la 
prudence. 

Veuillez jeter un coup d'œil en arrière: voyez que de fautes 
graves ont signalé la marche de l'administration de G o u h e n a n s , -

le procès perdu contre Ville me i et que la société perdra indu-
bitablement en cour royale. 

Le refus de transiger'à l'amiable alors que l'expérience avait 
déjà prouvé que la saline ne fabriquerait jamais plus de h à 
ooo sacs par jour , au plus. 

Le marché de transport passé à Lyon qui doit nuire à la 
vente sur plusieurs points. 

L e procès avec M. Fouché, que M. Renauld devait a r r a n g é 

et qui expose gravement la saline par suite de la c o r r e s p o n -

d a n c e irréfléchie de M. Hézard. 
L'affaire de la toile à sacs, etc. etc. 



Toutes ces affaires auront de graves conséquences pour la 
société, dont le crédit, déjà faible, se trouve compromis par 
t ant de procès perdus. , . 

Je ne pense pas que l'on puisse vouloir sérieusement en-
treprendre la fabrication des produits chimiques sans s ad-
joindre des capitalistes ayant assez de moyens pour iaire mar-
i e r l'entreprise. Agir autrement, c'est plus que de la temente, 
c 'est de la folie, passez-moi le mot. 

Mille compliments. 

G*1 CUBIÈRES. 

> n'ai pas besoin devons dire que le contenu de cette lettre 
n i r a pas au delà de vous et de moi. 

- ( 20' pièce de la :r liasse saisie, le 18/17, chez M. Parmentier.) 

226°. 

Minute d'une lettre écrite par M. Parmentier au général 

Cubières. 

Lure, 8 décembre i8/i/i. 

Général, 

(le ̂  P a r a î t , f f u c l'indisposition de Mrac de Cubières n'a pas eu 
J e n serais charmé, et, si je ne vous ai pas écrit 

^bso/0* P ° U r m e n i n f ° r n i e r , c'est qu'il y avait impossibilité 

M ̂  CCrt^lcat légalisé que je vous ai prié de demander à 
lui ttc°crt n'a, ou ne doit avoir aucun inconvénient pour 

» et moi je dois y tenir, et j 'y tiens essentiellement. 
• e regrette que vous ne veniez pas, et cela pour beaucoup 

^ ' r a ï s ons , mais j e vais essayer de répondre sommairement. 
0 l l s les objets de votre lettre du 6. 
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Son contenu, dites-vous, n'ira pas au delà de vous et : 
moi; je le veux Lien, mais je n'y tiens pas. | 

Je doute que M . Hézard vous donne la situation financière, 

car il a été décidé qu'il ne la donnerait à personne, chacun 
pouvant voir par lui-même ou par fondé de pouvoir. 

Je ne vous ai pas dit que j'avais consenti à ce qu'on entrât 
dans la voie des expériences, et je ne pouvais pas le dire, puisque, 
depuis mon retour de Lyon, je n'ai cessé d'en p r o v o q u e r 

d'en faire exécuter. Je vous ai dit que Lanoir et moi noilS 

avions consenti, sur les instances de M. Grillet, à ce que des 
essais fussent faits par un certain Mougeon. Voici m a i n t e n a n t 

ce que j 'ajoute : c'est que nous y avons consenti pour ne paS 

refuser, et convaincus d'avance de l'inanité de la chose. Mai11" 
tenant le Mougeon paraît abandonner ses projets. Il ne fait pas 

monter sa chaudière, qui est prête, avec ses a c c e s s o i r e s v 1 

ne fait pas confectionner l'autre vase dont il a dit avoir besoin-
D u reste, il n 'y a que l'ignorance ou le c h a r l a t a n i s m e 

puissent devancer, et il n 'y a qu'une immense c r é d u l i t é q u 1 

puisse admettre la formation du sel gros ou menu par refro1' 
dissement, sans évaporation. Je povirrais étendre la discus-
sion, mais en voilà, j e crois, assez. 

Les hommes les plus capables se montrent m é d i o c r e s en , 

quelque chose; c'est là une vérité incontestable que vous énon- J 
cez; mais, comme vous me l'appliquez évidemment, j e t r o u v e 

que vous me faites beaucoup trop d'honneur. Ma très-u ie" 
diocre capacité n e se meut que dans un cercle bien r e s t r e i n t , 

et, relativement à une infinité d'autres choses, elle r e s t e bien 
fort au-dessous du médiocre. Je crois pourtant ne pas i n a n T 
quer tout à fait de discernement et d'esprit d'appréciation- J 
ne m'est sans doute pas défendu d'appliquer l'un et V a u t r e a 
la lecture des livres de chimie, pour y puiser, sinon la s c i e n c e , 

à laquelle je ne prétends pas, au moins quelques moyen5 

contre les prétentions et les phrases des charlatans. 
Ce serait en vain, Général, que vous vous o p p o s e r i e z a la 

fabrication des produits chimiques, votée par l ' a s s e m b l é e et 
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p a r - v o u s m ê m e . P e r s o n n e , q u e j e s a c h e , n e p e n s e à y procé-
u e r s a n s a r g e n t . C e s e r a i t d e l a f o l i e ; v o u s l e d i t e s e t j e l e d i s 

c o m m e v o u s . M a i s , q u a n d i l y a u r a d e 1 a r g e n t , e t j e s p e r e 

q « e c e l a n e t a r d e r a p a s , i l n ' y a u r a point d opposition q u i 

P ^ s s e e m p ê c h e r la f a b r i c a t i o n d e s p r o d u i t s c h i m i q u e s . J e v o u s 

^ P è t e q u e , t r è s - p r o b a b l e m e n t , n o u s n ' a u r o n s b e s o i n n i d e 

n i d e p r o c é d é s q u i n e s o i e n t p a s l ' a p p l i c a t i o n s i m p l e e t 

c o m p l è t e d e n o s é l é m e n t s . . , m p 

E s t - c e c e t t e i n s i n u a t i o n d e m a p a r t q u i v o u s p o r t e a m e 

c o n s e i l l e r d e m e d é f i e r d e m o i - m ê m e ? S o y e z s u r q u e j e n e 
CTnîc 

VAV,; 1 1 1 V . | 

crois pas en moi- . ,v p n arrière, et à voir 
Vous m'engagez à jeter les yeux e r d m i n i s t r a t i o n de 

fautes graves q ^ ^ « S ^ J * T u s répondre qu'il Y a dan 
Gouhenans. Permettez-mo» de vou epo a de l'injustice 
vos reproches plus que de la s e v é u t e , q u y 
et qu'il y a très-peu de vérité. q u 11 y a t r è s - p e u d e v é r i t é . > 

J e v o u s d e m a n d e r a i d ' a b o r d q u e l s s o n t ces 

nous avons perdus? P o u r m o i , j ' e n c o n n a i s d e u x , Vuilleme 

et Fouché 
lt Le p r e m i e r n ' e s t p a s j u g é e n a p p e l V o u s d i t e s qu^e n o u s 
1 > p e r d r o n s MhaïleJent; j e p e n s e l e c o n t r a i r e L a ch l 
r e r i c e q u ' i l Y a e n t r e n o u s d e u x , c ' e s t q u e j e c o n n a i s 
e t

 q u e vous n e l a c o n n a i s s e z p a s . V o u s p a r l e z d e r e l u d e t r a 
S l g e r à l ' a m i a b l e : q u i a r e f u s é ? s u r q u e l l e s p r o p o s i t i o n s ? Q u a n d 

v o u s m ' a u r e z r é p o n d u à c e l a , n o u s p o u r r o n s d i s c u t e . i . 

L e p r o c è s Fouché! J ' a v o u e q u e l a c o r r e s p o n d a n c e deM.U* 
z a r d

 a pu d o n n e r l i e u à l a m a u v a i s e f o i e t a u t ^ e j e 
s e x e r c e r quelque peu, e t q u ' o n a v a i t c r u p o u v o n s e n a u e u n 

p o u i - n o u s ' t r a î n e r , s o u s p r é t e x t e d e ' 

! ? W a l d ' O r l é a n s ; m a i s l a m a n œ u v r e a e t e d e j o u e e e 

Fouché a é t é o b l i g é d e s e d é s i s t e r h o n t e u s e m e n t e n s e 

S e r v a n t , i l e s t v r a i , s e s m o y e n s a u f o n d ; m a i s c e t ^ 
s * » v e r l e i a p p a r e n c e s , e t M . Fouché a u r a l e m e m e a v a n t a g e 

^ r l e f o n d / s i o n e n v i e n t a u ç ^ ^ ^ o n c W 1 a v a i t 
m- Henauld a v a i t p r o p o s é u n a r r a n g e m e n t , e t m ^ 

C O R R E S P O N D A N C E S . 



accepté; mais il a retiré sa parole quand M. llézard s est dit 
prêt à sanctionner les propositions de M. Renauld. 

En quoi le marché d e transport par eau peut-il n u i r e a 
vente sur plusieurs points? sur quels points? de quelle ma-
nière? 

Qu'est-ce que l'affaire de la toile à sacs, etc. etc.? Q"an, 
aux etc., vous me permettrez de les négliger; mais la toile 
sacs.., est-ce l'affaire Schlumberger? Je ne peux pas c r o i r e , si 

c'est d e cela que vous voulez parler, que vous c o n n a i s s i e z * a ' 

faire, car les plus simples données de loyauté et de b o n n e 

vous auraient défendu d'en faire la matière d'un r e p r o c h e . 

Voilà pourtant l'ensemble de ces fautes énormes d o n t l a " ' 
rainistration de Gouhenans s'est rendue coupable. Il y a, certes> 

peu d'administrations qui en auraient moins c o m m i s et 
moins faites pour être signalées. Je ne crains pas d ' a j o u t e r q u e 

Gouhenans a été bien administré, on peut le voir, et q u e b i e n 

peu de gens auraient aussi bien fait. 
Quant à moi, qui ai dû lutter contre la force des c h o s e s et 

en même temps contre des prétentions intérieures, contre 
une opposition aveugle ou intéressée, je me c o n s o l e d'être en 
butte à des reproches et je me borne à les apprécier. 

Toutefois, Général, je ne peux pas accepter votre c o i i j b a t ' 

cela vaudra mieux, à moins que vous n'ayez le parti pi'lS 

me faire la guerre, cas auquel il serait loyal de me la déclarer» 
elle m'affligerait, mais je ne la craindrais pas. 

Recevez l'assurance de mes sentiments. 

A. P. 

( I 4 ' pièce de la 8 ' liasse saisie, le I 5 mai 18/17, c ' l e z M- Parmentier.) 

> 



227°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

(Extrait.) 

Paris, le 10 décembre j844-

<Tup^n c^er Mr Parmentier, ce n'est pas faire la guerre 
ç ' e soumettre des observations dans un intéi^êt commun. 

votre associé, j e regarde qu'il est de mon devoir de 
s . a , r e part, de mes craintes, qnand même ces craintes 
ceô e n - e x aSÔ récs; mais je ne dois pas les divulguer, et c'est 

J e
 6 ^ e r a ' P a s ' quoique vous y teniez peu. 

v'oix: S l U S '>aS C n ^ t a t discuter, ni par écrit ni de vive 
av~ ' 0 n °uveau système de fabrication de l'individu mis en 
d V a n t p a r M. Grillet, e t c . e tc . e t c 
Saliii m e c ^ e m a n ( ' e e n quelle situation se trouve la 
s j S1 cette situation est meilleure depuis quelque temps; 
conT a P r ' s de la consistance et si elle inspire de la 
s \ a f C e ' v o u s avoue que j e ne vois pas de progrès bien 
On 6 t < ï u o m < * m e »ous aurions reculé sur plusieurs points. 
0 ^attend ici au procès que doit nous intenter M. Michel'; 
tion^011'*6 C^Ue s a ^ n e a é'nis une masse d'elïels de circula-
do ( /U l r e m P ^ s s ° n t les portefeuilles des banquiersde Vesoul, 
cei 6 s e trouve ébranlé par des opérations aussi chan-
je ^ses- Jo n ajoute point une foi entière à tout cela, mais 

n , e dis que nous prèlons le (îanc aux accusations et que 
je

 S a u p o n s (ort à faire pour conserver un peu de crédit. Si 
à n e P e " x ° h ' e n i r un résumé des comptes, j e donnerai pouvoir 
'n?U l ^ U U n ' C s examiner sur place; toutefois, j e répugne à 

duire un étranger dans nos a lia ires, 
la ?-US a v e z 0 , 1 '(> '"éri te de la persévérance pour conserver 
ies n e > e t ^ e s circonstances les plus difficiles ont mis au jour 

^ssources de votre esprit; maintenant le succès dépend de 
4 J-
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votre prudence et je ne veux pas désespérer. Mille compa-
ru en ts. 

Gai CUBIÈRES. 

(21 e pièce de la 5" liasse saisie, le i 5 mai 18/17, c^ i e z M. Parmentier.) 

228°. 
Minute d'une lettre écrite par M. Parmentier au général 

Cubières. 

(Extrait.) 

Lure, 14 décembre i 8 M -

Général, 

Je reçois votre lettre datée du 10, mais timbrée du 12. Elle 
ne répond rien à ma demande réitérée du certificat Roquebert. 

Comme j 'y tiens plus que jamais, j e vous prie, ou de me l'en-
voyer, 011 de me déclarer positivement si vous ne le voulez 
pas. 

L 'assemblée du 11 a entendu la lecture de v o s d e u x lettres 
adressées à elle-même et à M. Hézard. En conséquence, elle a 
confirmé la défense au directeur de donner ou de laisser 
prendre par écrit des extraits des livres. Un étranger que vous 
enverriez avec plus ou moins de convenance ne p o u r r a i t donc 
obtenir ni p rendre d'extraits. D 'autre part, l'assemblée a dit que 
la critique dirigée par vous contre l 'administration et la fa-
brication, n ' é tant fondée que sur des faits et des o p i n i o n s er-
ronés, ne pouvait pas être prise en considération. En même 
temps l'assemblée, appréciant le motif qui nous avait portés, 
Lanoir et moi, à ne pas refuser au sieur Mourgeon la f a c u l t é de 
faire ses essais, a maintenu cette faculté, toute c o n v a i n c u e 

qu'elle était de l 'inutilité desdits essais 

Veuillez bien me dire dans quel but on s 'attend, à Paris, à 



na rijjvji u ^ 

«OUS voir en butte à un procès de la part de M. Michel, et qui 
J'y attend. Dites-moi aussi, je vous prie, qui ajoute qoe ia sa-
W a émis une masse d'effets de circulation qui remplissent 
k portefeuilles des banquiers deVesoul, dont le crédit se 
[rouve ébranlé par des opérations aussi chanceuses. Ces propos-
é e sont ni plus ni m o i n s q u ' u n e infamie et vous " " F ™ * 
«P* je veuille remonter à leur source, et j y remonterai. Vous 
m 'y aiderez sans nul doute, et vous le devez. 

J'avoue que ma p e r s é v é r a n c e a eu fort à faire, jusqu a pre-
se»t, en dehorset en dedans. Quant à ma prudence, dont vous 
^ulez bien ne pas désespérer, et que je n'estime, croyez-le bien 
3Ue ce qu'elle peut v a l o i r , elle a entamé une negociatu>n dont 
l a suite d o i t m'appeler i n c e s s a m m e n t à Paris, et dont ce que je 

vous dire vous donnera peut-être à penser que Gouhenans 
n es* pas dans une si mauvaise position.. . • • • 

Je m'attends à recevoir incessamment des nouvel es qui de-
v i n e r o n t mon voyage à Paris, et je l'avancerai s il le tant et 
*je le peux. En attendant, dites-moi ce que vous p e n s e ^ e 
t0*t cela. Je ne crains pas que vous en parliez a M. t ouate, et 

je ne suppose pas que v o u s y voyiez un acte: de mau 
^ administration. Je vous en prie. Mais que cela re^e entre 
1111 > vous et moi ; je n'ai pas besoin de vous le r e c o m m a n d e ! . 

Agréez, etc. 
( , 5 - pièce de la 8< liasse saisie, le . 5 mai 18/17, chez M. Parvenue,) 

229°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

(Extrait.) 

Paris, le 17 décembre i84&-

Mon cher Mr Parmentier, votre lettre du U me i n f i r m e J e 
p a r l a société de donner aux intéressés a b s e n t s l ex tmt 

é c r i t de notre c o m p t a b i l i t é . Cette c o m m u n i c a t i o n se p r a 



tique annuellement dans la plupart des exploitations, et [y 
voyais moins d'inconvénients qu'à des investigations opérée5 

par fondés de pouvoirs. J'avoue que je ne serais pas d i s p o s é à 

me contenter de ce refus si vous n'étiez pas sur les lieux; mais 
votre présence est un gage de sécurité, car vous êtes plus in-
téressé que personne à ce que l'affaire marche avec r é g u l a r i t é 

et prudence. 

Dans ma lettre relative à la fabrication, j'ai résumé bien 
imparfaitement les considérations qui semblent expliquer 
pourquoi nous faisions si difficilement le gros sel, et c o m m e n t 

on croit possible d'en activer la cristallisation. Vous m'aviez 
appris que l'on s'occupait de quelques expériences à cet égard; 
dès lors mon but était rempli; c'est l'expérience seule qui peut 
démontrer ce qu'il y a d'erroné dans ma note sur la fabrica-
tion. Si l'on ne craignait pas les établissements de G., V°aî 

Ja concurrence qu'ils ont fait naître, et pour celle que ses pro-
duits chimiques peuvent engendrer, on ne chercherait pas » 
en décrier l 'administration et à en amoindrir les r e s s o u r c e s , 

mêmes par des calomnies. Ces calomnies, personne n'ose les 
prononcer devant moi; mais elles m'arrivent par derrière, et 
tout en les méprisant , j'ai cru ne pas devoir vous les l a i sse r 

ignorer; c'est moi qui ; dans le temps, vous ai averti qu'à Dieuze 
on savait tout ce qui se disait dans nos réunions. 

La négociation dont vous m'entretenez me paraît très-avan-
tageuse, d'abord, en c e qu'elle nous sauverait des r i s q u e s que 
lont courir les fabrications chimiques, ensuite, sous le rapport 
des bénéfices importants qu'elle paraît devoir nous a s s u r e r . . • 

• . . .Je ne crois ni utile ni prudent de consulter M. F° a ' 
ché sur tout cela, car nous ne devons pas oublier que c'est un 
rival en produits chimiques, et qu'il doit être mal disposé 
pour tout ce qui peut troubler la marche de cette industrie-
Par ces motifs, je ne lui f e r a i aucune confidence sur cette a f -

laire ni sur rien de ce qui concerne G. 
Si je ne vous ai pas parlé du certificat Roquebert, c'est qu'an-

térieurement je vous proposais de mener votre fils chez ce 
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B°lairc. Aujourd'hui que vous annoncez votre arrivée à Paris 
Comme prochaine, rien ne s'oppose à votre conviction de 

Mille compliments et mes hommages à madame. 

CUBIÈRES. 

. A la suite de cette lettre se trouve la minute d'une lettre écrite par le 
Sl6Ur P 'Tmenticr au général Cubières. 

(Extrait.) 

Lure, 19 décembre 18/4/;. 

Général, 

^ je ne tenais pas essentiellement au certificat Roqueberl, 
Sl la vérification proposée par vous m'avait paru convenable, 

J^urais autant aimé qu'elle fût faite par mon fils que par moi. 
u reste, il ne me paraît pas impossible, d'après les nouvelles 

jï^ej ai reçues hier , que notre affaire soit conclue ici même et 
û l e»tôt. Alors je n'irai pas à Paris. Veuillez donc bien m'en-
Voyer incessamment le certificat 

Vous n'avez pas jugé utile et prudent de le consulter 
1 *»• Fouché), et j 'en suis bien aise. 
j Mais votre motif m'a étonné : M. Fouché, lorsque vous nous 

proposiez en 184.2 , était tout ce qu'il est aujourd'hui. Une 
a^tre chose 111'a étonné aussi à l'occasion de M. Fouché, c'est 

lettre que vous avez écrite récemment à M. Hézard, et dont 
Ja* eu connaissance hier. Je n'ai pas demandé à M. Hézard ce 

vous a répondu; mais je ne le crois pas disposé, contre 
°ute raison et contre tout droit, à nous sacrifier à M. Fouché. 

Ma femme est très-sensible à votre souvenir et vous en 
reniercie. Agréez l'assurance de mes sentiments, 

A. P. 
(aa* pièce de la 5e liasse saisie, le i 5 mai 18/47, c ' i e i Pamenl ier . ) 



230°. 

Le général Cubières à M. Parmenlier. 

(Extrait.) 

Paris, le 2 3 décembre i844-

Mon cher Mr Parmentier, puisque vous tenez à l'explication 
sur l'acte Rocjucbert, je vais m'en occuper 

Les propos qui tendent à nous discréditer sont certain® 
i * /Y* *1 /lp 

ment inventés et répandus par nos rivaux, il est ddliciie 
remonter à leur source-, cependant, j 'aurais désiré p o u v o i r j 
faire et vous donner des indications certaines à cet égaru> 
afin de bâillonner les calomniateurs. Si j 'acquiers quelque 

certitude, je vous la communiquerai; toutefois, je neveuxp a S 

me donner l'air d'être inquiet de tous ces b a v a r d a g e s , et si 
j 'arrive aux inventeurs, ce sera sans donner à l ' i n v e n t i o n p l u ^ 

d'importance qu'elle n'en mérite. Vous serez, du reste, auss' 
satisfait que je l'ai été moi-même en apprenant que le creu1 

des maisons qui opèrent avec la saline n'a reçu a u c u n échec 
dans la confiance des agents de la banque chargés des e s c o m p t e s » 

ce qui résulte pour moi des conversations que j'ai eues avec 
plusieurs d'entre eux. 

Je reviens sur la négociation que vous e s p é r e z pouvoir menei 
à bonne fin au sujet des produits chimiques.... 

— Vous approuvez que je n'aie fait et que je ne fasse au-
cune confidence à M. Fouché, mais vous vous é t o n n e z du 
motif. Quand je vous proposais M. Fouché pour diriger 
produits chimiques de G., il était dès lors un rival, mais il eut 
cessé de l'être en devenant notre associé. Vous comprenez 
qu'aujourd'hui sa rivalité le conseillerait seule et p o u r r a i t 

porter à nuire aux négociations entreprises par vous, si 
parvenaient à sa connaissance avant leur conclusion. Q u a n t a 
la lettre que j'ai écrite en sa faveur à M. Hézard et à M- R e ' 
nauld} elle avait pour objet de solliciter un a r r a n g e m e n t su' 



<îes bases que je ne faisais qu'indiquer. Je comprends et j ap-
prouve que les intérêts de la saline sont defendus avant tout 
e t sauvegardés, mais on m'a lait entrevoir que le procès en-

pouvait avoir des c o n s é q u e n c e s contraires a ces^intérêts 
e t j'ai cru devoir éveiller votre attention ou plutôt celle de 
M- Hézard, su r ce p o i n t . 

Mille compliments. ^ 

(>3- pièce de la 5" liasse saisie, lo . 5 mai , 8A 7 . M. 

'231°. 

M. Alphonse Grillet au général Cubières. 
(Le VaUle-Gouhcnans . lo a5 décembre .844- ) 

Mon bon Général, 

Je viens de recevoir de vous une lettre qui m'a causé b e a u -
c°up de plaisir, et m'a r a s s u r é en même temps des craintes 
^ e j'avais. Soyez persuade que je me ferai toujours on de-

de répondre par mon t r a v a i l et ma bonne conduite a l a 
s°Uicitudeque vous me témoignez, et qui, pour tous mes paient* 
î*«Unc pour moi, ne s'est jamais démentie. ^ nouWie ai 
{ ^ a i s que vous avez bien voulu m'honorer de votre bienveit-

ante protection. r , , i p 

. î>ans ma dernière lettre, je vous d i s a i s , mon Geneia , qu 
3e vous écrirais sous peu, a u t a n t que possi , ,,, 
l a Ornière délibérait,n, qui, vous l e v e r r e z tout a l heure 
? n'a pas eu pour b u t un partage de d i v i d e n d e s entre 
f copropriétaires de G o u h e n a n s , n'a pas laisse d u mou s 

e prouver qu'il en c is te . L'on a examiné les c o m p t e s ; i l s sont 
t e ^ u s jusqu'au i» s e p t e m b r e . Il en résulte q u c , depu s a 
^ouverture de la saline, et pour ce qui y Çst antér eu a 
dePense totale s'élève à 860,000 Irancs j u s q u a 1 époque p -
Cltée; que l'on a éteint déjà sur la dette une somme 

CORRESPONDANCES. 
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i l 5 , 0 0 0 francs; que les recettes s'augmentent de b e a u c o u p 

chaque jour, le prix des sels aussi, parce qu'ils s ' é c o u l e n t e t 

plus facilement et à moins de frais; qu'ils sont aussi beau-
coup plus secs. Le produit net est de 2 francs par sac. Ainsi' 
tous frais payés, l'on pourrait journellement faire une r e c e t t e 

de 700 francs au moins. Sous peu, pour éteindre le passif, on 
garderait telle somme sur le profit ; le reste serait r é s e r v é 

pour les dividendes, et partagé à certaines époques, c o m m e il 
a été convenu par un acte de la société. S'il y a 800 et tant 
de mille francs de passif, une somme de plus de 2 a 5,000 fr. 
doit figurer dans l'actif, et diminue par là même le passif 
de la somme indiquée, et évaluée au minimum pour p l u s de 
4 2 , 0 0 0 sacs qui sont en magasin. Le passif n'est donc pl"s 

en réalité que de 600 et quelques mille francs. 
L'affaire est donc belle encore, mon Général, et si, comme 

nous l'espérons, vous deveniez acquéreur de nos a c t i o n s , je 
suis persuadé que Parmentier, en nous voyant e x c l u s de la so-
ciété, renoncerait à tous ses faux systèmes, pour céder à vos 
bons conseils, et rendre à l'établissement de Gouhenans, bien 
dirigé, tout l'essor qu'il prendra en de bonnes mains. En a c h e -

tant ce qui nous reste de centièmes, vous deviendrez a c t i o n -

naire pour près de un quart du tout, et vous aurez e n t r e vos 
mains tous les droits y relatifs, et qui nous ont été a c c o r d é s 

par i arrêt de la cour royale de Besançon en 1834. 
J'abuse peut-être de votre bonté; mais j e pense qu'il est né-

cessaire de vous communiquer ces renseignements. Daigne^ 
je vous prie, mon Général, présenter nos respects à M,DC la 

marquise et à toute votre famille ; veuillez agréer l ' a s s u r a n c e 

de l à reconnaissance et du respect avec lesquels j'ai l ' h o n n e m ' 

dê t re votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

Ai.pu. GB1LLET. 

Le Val-de-Gouhenans, le 2 5 décembre 1844. 

(a* pièce de la 3° liasse saisie, le 18 mai 18^7 chci ie général Cubieres. 



232°. 

M. Ed. Roy au général Cubières. 

(Extrait.) 

Saline de Gouhenans, le 25 décembre 1844. 

Monsieur le Lieutenant général, 

. uepuis bien Ion gtenips je ne vous ai donné aucun détail 
le ^ " e n a n s , parce que, ne connaissant qu'imparfaitement 
le ' , 1 définitif des opérations faites jusqu'ici, c'est-à-dire 
n'a^81- c e r , a " 1 ^e fabrication et de la vente du sel, je 
]a

 l r a i . s P u c l u e vous donner des détails insuffisants et dont 
o b ^ « d e aurait pu être contestée. Les résultats définitifs 
j. . e n us d après l'examen de tous les livres principaux et auxi-

aires ne pouvaient d'ailleurs être reconnus qu'après un re-
n i e m e n t absolu de toute la comptabilité. 

^ Eo résumé, il est un lait certain, c'est qu'on est en bénéfice 
e 2 fr. a5 c. par sac, et qu'en ne le portant qu'à 2 fr. , on 

r e | t t être certain d'un bénéfice de 2^0,000 fr. par an , puis-
y ^b r ique et que l'on vend 10,000 sacs par mois. Je ne 

Î ° U C P a S P o i m l u ° i o n n'affecterait pas moitié au payement 
f ^ uettes, et moitié à la répartition d'un dividende. De cette 

on pourrait percevoir 120,000 f. la première année, 
paraît que M. Grillet 11e pourra pas attendre la réalisation 
avenir qui serait bien heureux pour lui, et que, pressé 

r r ses créanciers, il sera forcé de vendre prochainement. Si 
USl?^eZ en fonds, Monsieur, je crois que vous pourriez faire 

.j ® belle affaire avec lui, et vous le tireriez du bourbier où 
est enfoncé, par malheur pour ses enfants. 
*out ce que je vous dis dans ma lettre est confidentiel. Ne 

l l s serait-il pas possible de trouver parmi vos amis et con-

4a. 
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naissances des capitalistes qui achèteraient Gouhenans en tota-
lité; je crois qu'on pourrait obtenir une licitation. L ' a v e n i r de 
Gouhenans est immense, mais, par malheur, ceux qui s o n t à la 
tête de cette affaire sont ou incapables ou d ' u n j u g e m e n t très-
faux. J e désire que vos réflexions sur c e sujet vous c o n d u i s e n t 

à la réalisation de mes espérances. Dans tous les cas, les ac-
tions que M. Grillet se propose de vendre seraient une belle 
acquisition pour vous, et vous donneraient, d'ici à q u e l q u e 

temps, un bel intérêt du capital que vous y p l a c e r i e z . Je n'ai 

pas la place pour m'entretenir davantage avec v o u s . 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations r e s p e c t u e u s e s . 

ED. ROY. 

(29 ' pièce rie la 2* liasse saisie, le 18 mai 18/17, a u domicile du général Cubières-) 

233°. 

M. Parmentier au général Cubières. 

Lure, 1" janvier i84&-

Général, 

Je vous adresse une pétition de M . Hèzard, en vous p r i a n t , 

soit de la remettre avec recommandation, soit de la recom-
mander seulement, dans le cas où le double que M . tlézara 

expédie lui-même serait déjà parvenu à M. le directeur gé-
néral. 

J'attends le certificat Roquebert. 
Veuillez présenter à M m c de Cubières mes h o m m a g e s aussi 

respectueux qu'empressés, et agréer pour v o u s - m ê m e me5 

souhaits de nouvelle année. 

A . P A R M E N T I E R . 

(3 i" pièce de la 2' liasse saisie, le 18 mai 1867 , chez le général Cubières.} 



234°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Mon cher Mr Parmentier, 

t r e ^ f 5 a V ° " avec le notaire du contenu de vos iet-
<ïuif/ l v e s a ce que vous supposé d'incomplet dans la 
délj a i ) C t r é m é r é , il n'a trouvé d'autre moyen que de me 
rel expédition des trois actes composant la minute 
a v e c ^ U ^ a ^ a ' r e d c s Y i n g t _ c , n q actions. Il fait observer, et 
raît r a , S O n ' s e l ° n que la première expédition, qui pa-
l î I ) e

n e P a s vous avoir satisfait, n'était point un extrait, mais 
d expédltion complète et dont, au surplus, vous ne sauriez 

er ayant sous les yeux les pièces que je vous adresse. 

-^He compliments. 

G. 

V a l i e z faire agréer mes vœux à votre famille pour la nou-
J*e année. 

a janvier i84/i.(i845.) 
r> 

Par }n lnar-lc cctte lettre se trouve la minute de la réponse faite 
e S l e u r Parmentier, et écrite de sa main. 

Lure, 9 janvier i8àb . 

Général, 

J' ' 
a i reçu le paquet que vous m'avez adressé par la diligence, 

ex ^ r 0 1 1 C O n l e n u n'est pas ce que je demande. Une seconde 
q u M l t l0n (le l'acte du 18 octobre, pareille en tout à celle 
dit' ^ a i ^ ^ ' 11 e s l P a s ' t o u l e j ° i n l e qu elle se trouve à ï'expé-
|je déjà donnée aussi des actes précédents, ce dont j'ai 
donM CIU il me faut, c'est la certitude que le payement 

le fait n'est pas mentionné dans mes deux expéditions, 



n'est pas mentionné non plus dans une autre partie du mentf 
acte comme exécuté par vous, et cela sans mention que cest 
de mes deniers. Si ce que je suppose n'est pas vrai, il n en 

coûte rien au notaire de me donner le certificat qui est de-
mandé d'une part et refusé de l'autre avec tant de persistance-

Si ce que je suppose est vrai, il faut me déclarer le fait et 
réparer; je n'attendrai pas plus longtemps satisfaction. 

M. Reboul, sous-prélet de Lure, vous priera, en mon nort1 

et en celui du conseil municipal, de vouloir bien accepta 
une délégation dont il vous expliquera l'objet. 

Permettez-moi de recommander à votre b ienvei l lance J 

sieur Zurbach, de Lure, qui désire être placé dans un fer-
m e n t d'infanterie comme maître cordonnier. Il est tout à fal* 
apte, et c'est un honnête homme. II croit qu'un mot de vous 
au Ministère de la guerre suffirait pour assurer son succès. 

Agréez, etc. 

A. P. 

(2' pièce de la 7* liasse saisie , le J f> niai 1847 , chez M. Parmentier.) 

235°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

( E x t r a i t . ) 

8 janvier i84&-

Je vous ai adressé par la messagerie une expéd»t|°f 
complète de tous les actes qui se rattachent à votre rémere' 
J'espère que cet envoi vous sera parvenu. 

{1" pièce de la 7" liasse saisie, le i 5 mai 1847 , chez M. Parmentier.) 



236°. 

le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le i 3 janvier iSùb . 

Mon cher M' Parmentier, je profite du premier momeut de 
'°isir pour répondre à votre lettre du 9. 
, Vos premières observations sur Fade du 18 octobre dernier 

^notaient en vous un soupçon qui ne pouvait me biesseï, cai 
? était dénué de toute apparence comme de tout fondement 

paraissiez craindre que la quittance ne lût qu un simple 
e«rait, et qu'on vous eût caché quelques dispositions plus ou 
^oins opposées à la vérité des faits. Ce soupçon, j en lis part 

notaire, qui m'observait avec toute raison que, du momen 
o ù il n'avait pas certifié l'expédition à titre d extrait c était 
Positivement l'acte tout entier qui vous avait ete notme. 1 
j u t a i t qu'un acte quelconque ne pouvait être certrhe m com-
?<*té autrement qu'en l'expédiant ; mais qu en vous bressan 
expédition complète de tous les actes relatifs au réméré telles 

fIlle s'en comportaient les minutes réunies sous le 
j * . vous 11e sauriez conserver désormais aucune c a m e 
W e n c e de dispositions intercalées, d o n t j aurais voulu vous 

la connaissance. Voilà ce qui explique et justifie 1 envoi 
J * j e vous ai fait, par la diligence, d ' u n e nouvelle e x p e t o n 
d e l'acte de vente, de celui de l'approbation de Madame r . , 
e°fm, de la quittance définitive écrite à leur suite. 

Aujourd'hui, vos observations portent sur la q 1 » ^ 6 ^ 
vous mettez pas en doute qu'elle vous h b e ^ ^ 

*>us voulez de plus la certitude que 1 on ne pmsse n d u n e ^ 
<*»e quittance que le payement aurait été lait de mcs denims 

vous voulez éviter qu'il n'en résulte p ns tard un droit ou 
action contre vous. Du moment où la d d f i c u l t m c™ 

^ n e personnellement, et où c'est de moi que vous aune, 
<Mque chose à redouter, je me trouve très a mon aise, 



effet c'est en vain que j e cherche à démêler c o m m e n t je par-
viendrais à établir que j'ai payé pour vous, et quelle chicane 
me serait possible à cet égard. Si la quittance ne mentionne 
pas que le payement ait eu lieu de vos deniers, v o u s convien-
drez qu'elle n'établit point que le payement ait été fait de 
mes deniers. Ce que vous supposez n'est donc pas vrai, et, 
à cet égard, il ne m'en coûtera aucun effort, aucune répu-
gnance de faire toute déclaration sous seing privé ou par de-
vant notaire, et dans la forme que vous m'indiquerez. Je finis 
en vous certifiant que vous vous abusez étrangement quand 
vous supposez que je me refuse avec persistance à ce que vou» 
demandez. L'objet de vos craintes était très-peu clair pour 
moi, qui me connais peu en ces sortes d'affaires, et n'avait pas 
même été saisi par le notaire. 

J'ai vu M. le sous-préfet de Lure; je m'entendrai avec lu» 
et avec la députation pour soutenir le tracé qui intéresse le 
département. Veuillez dire à votre conseil municipal que j'ac-
cepte avec empressement la délégation dont il a bien voulu 
m'honorer. 

Recevez l'assurance de mon attachement. 

Gal CUBIÈRES. 
Je seconderai, autant qu'il dépendra de moi, le nommé 

Zurbach, dont je n'ai point encore la demande ni les pièces. 

(3' pièce de la ? liasse saisie, le i 5 mai I8/J7 , chez M. Parmenlier.) 

237°. 

M. Parmentier au général Cubières (î). 

L u r e , 2 8 janvier i8/»5-
Général, 

Je sais à quoi m'en tenir sur ce qui s'est passé le 18 oc-
tobre i 8 4 4 . D'autres points que je dois vous rappeler soni-

(i) Voir l e Vol. de» Interr. et des Dép. des tém. p. t ib, i 4 3 . 



irement viennent concourir, de leur côté, à la conclusion 
e « présente lettre. 

Gouhe m ° m e n t ( ï u e v o u s a v e z e u u n P i ed dans l'affaire de 
Maître"1 r*S' VOUS aV6Z c o n ç u c®és*r v o u s e n r e ndre 
V0lIS ' es* dans ce but que vous commençâtes par tenter de 
vinaieHnappr°?r ier dixième s a n s bourse délier. Je vous de-
l o r s \ 6S ^ Pr*nc*Pc> o u plutôt je conçus des soupçons, dès 
m \ C e n conviction parfaite. Comment aurais-je pu 
de cl) ïSer*°r®(*lie' n o t a m m e n t ' 110115 sortîmes vous et moi 
ce n e ? Ministre des finances? Vous m'aviez affirmé que 
^{^rsonnage avait contre nous une opinion toute faite, et 
njent .aVai t exPrimée formellement; le contraire fut claire-
n e Vo

 d e n J 0 n t r é dans l'audience qu'il nous donna. Ce résultat 
frujt l1S découragea point; vous ne voulûtes pas perdre le 
den

 6 V°S e ^ o r l s antérieurs, et vous leur en fîtes succéder 
mes °UV.eaux- M a i s t 0 l l t cela n'aboutit qu'à accumuler entre 
le c m a i

1
n sdes preuves, dont vous avez fini par me fournir 

derni^ C^aïlS c o n v e n t * o n des 14 et 17 novembre 
détp IGr' dans les documents qui s'y rapportent. Pour vous 
Co

 m , n e r à souscrire le terrible aveu que cette convention 
dite r t e ' ^ ^«e la manifestation des preuves avant 

S> vous parût bien redoutable. Elle i'était en effet; elle n'a 
^ c e s s é de l'être. 
j'a

 ePendant vous aviez combiné avec un industriel, dont 
aurait^pG *°UlC c aPa c ' fé, u n projet dont l'adoption vous 
à Q^1 l l v r é , pour trente ans, la presque totalité des bénéfices 
î*enc

 G ï l l r P r °d u ' l s chimiques, dont les éléments, qui se 
catio°ntrent ^ Gouhenans, réclament impérieusement la fabri-
Proi°n m o y c n s ' P 0 l l r I10US entraîner à l'adoption de ce 
taie ' '' Gn a* P r e u v c écrite comme de tout le reste, consis-
en n t a ^ o u s inspircr des doutes sur felhcacité des éléments 

notamment sur le parti qu'on peut, de deuxma-
PYr"? n c o n n u e s de vous et de votre industriel, tirer des 
e " < P » s e tl-o«vent à Gouhenans, à nous pénétrer de la 

ctionde notre inexpérience, à nous effrayer par l'exemple 
«ORRESPONDANCES. 43 



3 3 8 CORRESPONDANCES 

très-exagéré, pour ne rien dire de plus, des fabricants 
aventureux qui se ruinent comme à l'envi. Ce projet n'a 
pas obtenu notre assentiment; mais je n'ai jamais cru que 
vous 1 eussiez abandonné, et j'en trouve, en 'ce moment le 
principe reproduit sous d'autres formes, mais par gens qui 
sont d'accord avec vous. 

D'autre p a r t , e t t ou jours à l ' appui d u m ê m e désir , vous 
avez m u l t i p l i é les efforts p o u r n o u s e f frayer s u r n o t r e position, 

p o u r d e p r é c i e r 1 affaire à n o s p r o p r e s y e u x . V o u s êtes 
allé 

plus loin, vous vous êtes efforcé d'agir dans le même sens sur 
le pubbe. Vous avez tiré parti de tout; il n'est pas j u s q u ' à la 
sottise et à l'aveugle passion de certain individu que vous n'ayez 
exploitée pour nous rendre l'administration difficile et désa-
gréable. En dernier lieu vous avez mis à nu l'intention de je-
ter la désunion parmi nous. 

Votre but est donc évident pour moi; je vois depuis long-
temps que, de toutes mes luîtes, celle que j'ai à soutenir 

contre vous n'est pas la moins difficile. 
J'avais résolu d'abord de la soutenir jusqu'au bout, et je 

vais vous dire quelques-uns des motifs de cette résolution. Je 

tiens à Goubeuans comme ou tient toujours à sa propre créa-
tion; à cet amour de père vient se joindre la considération de 
1 avenir, qui ne peut manquer à l'enfant. Votre industriel 
nous a soumis un travail d'où ressort un bénéfice annuel 
de 4oo,ooo francs, par la fabrication des produits c h i m i q u e s -

Mais il sait bien, et vous savez tout de même, que nous pou-
vons, avec le quart de la somme qu'il énonce pour frais de 
fabrication, fabriquer le triple des quantités qu'il indique; 
que nous pouvons ol)tenir ce résultat, en ajoutant une cen-
taine de mille francs à la dépense déjà faite pour l'établisse-
ment; que notre bas prix de fabrication nous met au-dessus 
de toute concurrence, et que dès lors nous sommes sûrs àe 
tripler, ou tout au moins de doubler son chiffre de 4 o o , o o o fr. 
de bénéfice annuel; d'un autre coté, la saline fournit dès à 
présent un bénéfice net de 200,000 francs, tout au moins, et 



de 1" n e PPUt P a s diminuer. Mais vienne la suppression 
inév*tX1K?0t ° U cIu°l ( ï l , e chose d'équivalent, et cela viendra 
rçu'on m c n t > ' e bénéfice augmentera dans une proportion 
*ion d 0 6 ass*&ner> m a i s q1" s e r a énorme. Pour la réalisa-
QUp 6 t 0 U S °( S aP e rÇu s ' il n e ^aut qu'un emprunt ou le bail 
®léttjV°US S

A
avez" ^ a i s la négociation, qui devrait, d'après les 

Su- te
er! t s' être des plus faciles, est arrêtée à chaque pas par 

ces manœuvres que j'ai signalées ci-dessus, et qui ne 
sent pas de s'agiter. 

Ie TV °^nsequence, et quoi qu'il m'en coûte, las que je suis, 
le t Par ti de déserter la lutte et de vous abandonner 
vais r a i ° c e n e s t Pa s s a n s quelque compensation, et je 

j V o u s dire comment j'entends la chose. 
Vo^ s vendrai, conjointement et solidairement avec ma 

partie6' cinquante actions ou parts d'intérêts qui nous ap-
®*ent j l n e n t dans la société de Gouhenans, y compris nommé-
pra °'n ( l f11*3 n o u s avions vendues à réméré à M. Pella-

(je ' e t que vous avez retirées en noire nom et en remboursant 
tion^ deniers. Vous vous substituerez à nous pour l'exécu-
et n 6 t 0 U S e n o a 8 c m c n t s et traités faits pour la compagnie, 
s'v U f t o u t e s actions rescindantes et rescisoires„qui peuvent 
ter , er- Le prix sera de deux millions. En outre, vous res 
pr o c^c | |a rgé, en ce qui vous concerne, de toutes les suites du 
A t

 S Lyon , et vous nous serez substitué envers M. Grillet 

chargé, en ce qui vous concerne, de toutes les suites du 
es 

^ i y , 

à g U t 6 s conséquences du procès de compte encore pendant 
^ e s a i ) ç 0 n . v o u s r e s t e l . e z chargé de noire part dans tout ce 
a i l x

 e s t dû par l'établissement, notamment aux banquiers et 
S e r o

e m r e P o s eurs a cautionnements. Sur le prix, 3oo,ooo fr. 
clj0jnt Payés comptant, chez moi, à Paris ou à Vesoul, à mon 
à la f' ' 7 0 0 , 0 0 ° seront payés dans un an, et 5oo,ooo fr. 
liei ^ l a c u n e des deux années suivantes, aux mêmes 

P à mon choix, 
cho' |^Jérêt à cinq pour cent, payable aux mêmes lieux, à mon 
*»ient' S e r a P a r moitié tous les six mois, jusqu'à parfait paye-

» et sans réduction proportionnelle. Pour sûreté il me sera 
43. 



donné des garanties convenables. Si vous l'aimez m i e u x , l'acte 
ne portera qu'un million de prix principal, payable en deu£ 
termes, l'un chaque année; mais alors il faudra que préala-
blement, et sans frais à ma charge, un million soit déposé en 
mon nom à la banque de France et qu'il m'en soit dûment 
certifié. Toutes les autres conditions seront les mêmes; seule-
ment, en cas de non-exécution de vos engagements, le million 
préalablement versé me sera irrévocablement acquis. Vous me 
ferez en conséquence, par lettre qui devra me parvenir, au plu* 
tard, le jeudi 6 février prochain, la proposition de vous vendre, 
conjointement et solidairement avec ma femme, sous les con-
ditions avant dites. Nous vous répondrons, et le contrat sera 
formé, sauf à lui donner ensuite la forme authentique. Je n'ad-
mettrai aucune modification, aucune observation. Vous êtes 
parfaitement libre de vous refuser à cela; mais je suis libre 
aussi de publier un mémoire auquel je travaille déjà par pré' 
caution, et qui, entre autres effets, aura celui d'éclairer le pu-
blic sur la vraie position de Gouhenans et de faciliter les né-
gociations. Si à ce premier effet, auquel je dois m'attacher, ^ 
vient s'en ajouter un autre, et c'est ce que je regarde comme 
certain, vous l'aurez voulu. 

Toutefois je crois vous devoir quelques explications, i° ^ 
dette envers les banquiers etautres ne dépasse pas 8 à goo.ooofr-
au moyen des créances et autres valeurs disponibles; 2° il est 
douteux que l'Etat exige de nous tout ou partie des 147,580 fr-
adjugés par la cour de Lyon , et il vous serait facile d'en obte-
nir la remise; 3° lejugement de Vesoul, dont l'appel est pen-
dant à Besançon, me déclare débiteur, en fin de compte , 

de 
6 6 , 0 0 0 fr. environ envers M. Grillet; il a déjà consenti, pa r 

acte signifié, à en retrancher 5o,ooo fr., et il est évident, quoi-
qu'il renouvelle des réclamations déjà condamnées à Vesoul , 
qu'il ne peut pas manquer d'être déclaré mon débiteur; 40*e 

pis-aller dans l'affaire de Vuillemet, c'est que nous soyons obligés 
de lui livrer 3oo quintaux-métriques par jour,fêtes etdimanches 
exceptés; et le sel, le coke, l e gypse, la chaux hydrau l ique 



artificielle devant nous mettre en mesure de subvenir et au delà 
J sera ruiné en moins d'un an; 5" l'affaire Michel ne peut 
finir que par son expulsion, peut-être avec restitution et dom-
'nages-intérêts • i 

N'oubliez pas le 6 février. Vous m'avez forcé à exiger de 
vous la négociation dont je fixe le terme à ce jour-la, et cepen-

a n t je ne l'aurais pas exigé si je n'avais la certitude, i qu i! 
vous est facile d'y s u b v e n i r par vous-même, et par vos amis 
«Prtl ne tiendrait qu'à moi de vous nommer; 2 que voue 
argent vous rapportera i5 à ao pour cent tout au moins. 

Recevez, Général, l'assurance de mes sentiments. 
A. P. 

fo P^ce de la liasse déposée , le 5 mai >8*7, P a r & ^ ^ 
la , « liasse saisie , le 9 mai i 8 4 7 . l e § é n u r a l C' } 

238°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 
Paris, le 3 février 1845. 

A Monsieur Parmentier, à Lure, 
vous 11 a t tenc*r£ù P a s l'expiration du délai de rigueur fixé par 
soi aU- ^ ^ v r i e r pour répondre négativement à votre étrange 
gré j*1011011 du 28 janvier dernier. Je dis négativement, mal-
Pro °U1 ° e *ïue P o u r r a i t a v ° i r d'attraits un placement qui 
les ^ t i - ' S e l o n v o u s ' d e à 2 0 P- d'intérêt. S i j ' h a i s 
je

 m i l ' ions dont vous voulez bien me supposer la possession, 
P a r a i s ê t r e tenté d'en faire l'emploi que vous me pro-

j t ) e
e z \ a t l e n d u que les erreurs et les fausses mesures que je 

n a ï i s
S U l s cru fondé à reprocher à l'administration de Gouhe-

C o n vous dirigez, à reprocher non publiquement, mai» 
1(*entieîîement et en m adressant au principal associé, ne 
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sauraient, à mes yeux, détruire toutes les chances (le succès j 
que l'avenir garantit à cet établissement. 

«N'oubliez pas le 6 lévrier, dites-vous en t erminant; e I 
« cependant je n'aurais pas exigé de vous cette négociation 
« forcée, si je n'avais la certitude qu'il vous est facile dy su 
«venir par vous-même et par vos amis.» Sur l'article des 
amis, je réponds que les capitaux des autres sont d autan 
moins sous mon influence et à ma disposition, que, neposse-

dant moi-même aucune somme qui puisse s'y joindre, je 

saurais prêcher d'exemple; ce qui, dans toute négociation « 
ce genre, est indispensable pour inspirer de la c o n f i a n c e aux 
capitalistes. 

Ainsi donc, ni par mes propres ressources, ni par celle5 

que pourrait me procurer la bourse d'autrui, je ne suis nulle-
ment en mesure d'accepter la cession des parts d'intérêt que 

vous possédez dans Gouhenans, dont par conséquent il serait 
complètement inutile de discuter ici la valeur. Voilà pour 'a 

proposition en elle-même contenue dans voire lettre du 28 jan* 
vier; passons maintenant aux motifs, ou plutôt aux prétextes 
dont vous essayez d'éta ver cette proposition, puis viendra m 0 0 

dernier mot, servant de réponse à la menace qui lorme la base 
de tout votre système. 

Dès que j'eus mis le pied dans l'affaire de G o u h e n a n s , J e 

conçus, dites-vous, le désir de m'en rendre maître et le projet 

de m'en approprier le dixième, sans bourse délier. Ce sont deu* 
faussetés à la file, car de prime abord je me déclarai par écrit 
dépositaire de la valeur de ce dixième, et vous avez e n c o r e au-
jourd'hui entre les mains mes deux reçus de cent mille francs 
chacun, représentant la valeur donnée par vous au dixième 

de l'affaire, lesquels reçus vous garantissaient, ainsi qu'à la s0' 
ciéte, que les actions déposées entre mes mains ne devien' 
draient la propriété de personne sans bourse délier, c e dont fa1' 
foi le texte encore existant de la convention du 18 juin 18/i5' 
revêtue de votre signature et de la mienne, et de n o u v e a u con~ 
firmée par vous le 14 décembre de la même année. 



ous supposez que j'avais combiné dans mon propre inté-
rêt avec un i • i i • i • 
j'avais industriel dont vous reconnaissez la capacité, que 
chim'S projet relatif à l'exploitation des produits 
était Ce ProJet cJlw la société devait examiner, qu'elle 
et n I ai lai ,('meuL libre de modifier, d'accepter ou de refuser, 
reu'x 6 a b i c D de rejeter puisqu'elle l'a jugé trop oné-
lr>itié T I1*1 ' dis-je, vous a été fort utile, car il vous a 
COre c|

( a / l s «ecirts de l'entreprise; car il a servi et sert en-
ciété des appréciations qu'aucun membre de la so-
très- n a u r a ^ été en état de faire par soi-même. H est donc 
avecaVanta^GUX P o u r la société qu'elle ait été mise en rapport 
ni °e/ lnc'ustriel, et vos reproches à cet égard non! ni raison 
m ^ d e m e n t . 1 & 

lepa i à ruse de ma part les doutes exprimés sur 
Venai 1 i l r ° r f^es W r , ' l c s ('e Gouhenans, mais ces doutes ne 
peut ^^ IM0J' d'ailleurs, ils vous paraîtront excusables 
à ]• quand vous saurez qu'on a renoncé, en Belgique, 
venj P 0ltation des pyrites de fer, ce qui toutefois pourrait 
°ôtr ( ° CC Cluc c o s Py^tes étaient moins sulfureuses que les 

^ / ^ I t i p l i é mes efforts, dites-vous, pour vous effrayer 
cl î!0^tion de Gouhen 

ans, pour déprécier l'affaire à mes 
jP^sjeux et même dans le public. 

îeitr.
tS s ; l'°n peut donner ce nom à trois ou quatre 

Paient C°n^dcntielles (jui n'étaient que pour vous seul, ten-
en n J J Rn conviens, à éveiller votre prudence, à vous mettre 

[ contre la précipitation de vos déterminations, à vous 
la S lu' les manœuvres et sur les calomnies des rivaux de 
supo f"'-' a diniinuer votre confiance dans vos connaissances 
dépg1 1CleHes en chimie. J'ai regretté, il est vrai, plusieurs 
" " r t o ? r V c o n n u o s aujourd'hui comme mal faites; j'ai déploré 
légère S ^ r a v c s conséquences de certains engagements trop 
lestés0,11'!'''' C 0 n c ' n s ; Inais ces regrets, je ne les ai point mani-
réUn- a a u t r es qu'à vous, et si je me suis adressé une fois à la 

1011 des sociétaires, ce lut pour l'engager à entrer dans 
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la voie des expériences comparatives à propos d'un nouveau 

procédé de cristallisation, procédé que vous aviez d'abord dé-
claré absurde, et dont vous avez fini, je crois, par autoriser 
1 essai. Et c'est là ce que vous appelez un acte d'opposition! 
tt cest à propos des lettres que je vous ai écrites que vous 
saisissez l'occasion et le prétexte de parler d'une lutte, que, de 
guerre lasse, vous prenez enfin le parti de déserter, ne pouvant 

plus vous résoudre à la soutenir contre moi! En véri té , vous 
voulez rire; mais je me trompe, il n'y a de risibles que les 
moyens que vous mettez en usage, car ces moyens cachent 

une intention sérieuse dont je n'examine encore que lepréam-

Ge préambule, je crois l'avoir suffisamment réfuté, p e u t - ê t r e 

même n'aurais-je pas dû m'y attacher sérieusement; il eût été 
plus expéditil de le passer sous silence en me bornant à vous 
déclarer simplement ce qui suit. 

Je suis si éloigné de l'intention de me rendre maître de 
l'affaire de Gouhenans que je vous offre, et que vous pouvez 
offrir à tout autre qui vous conviendrait mieux q u e m o i p o « r 

associé, la cession complète de ma part d'intérêt, avec toutes 
facilités pour les payements et sans autre condi t ion q u e 

celle de rentrer dans l'intégralité de mes déboursés, y com-
pris l'intérêt à 5 p. o/o. Voilà un moyen beaucoup moi»5 

compliqué que le plan ténébreux que vous avez c o n ç u pour 
parvenir à vous débarrasser d'un associé qui a mis votre pa-
tience à bout sans qu'il lui fût possible de s'en douter, et q«J 

est prêt à vous céder la place. Ne négligez pas le m o y e n q«e 

je vous propose; il mérite, croyez-moi, votre p r é f é r e n c e ; il vaut 
mieux qu'une trame ourdie par la cupidité et par la mau-
vaise foi. 

J arrive ici naturellement à la menace dont vous pensez p<>u' 
voir user comme d'un levier pour déplacer le fardeau qui pè»e 

sur vos épaules, 
Vous reconnaissez que je suis libre de refuser le m a r c h é 

que vous me proposez en termes si ridiculement i m p é r a t i f s 
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^ i s vous ajoutez que vous êtes libre aussi de publier un 
Mémoire pour éclairer le public sur la vraie position de 
Gouhenans, pour faciliter vos négociations, et vous ajoutez en-
fin : «Si à ce premier effet il vient s'en ajouter un autre, et 
"cest ce que ie r e g a r d e c o m m e certain, vous l'aurez voulu, » ce 
<ïui veut dire : Payez, ou vous serez diffamé dans mon mé-
moire. 

Voici ma réponse : . 
La loi du 17 mai 1819 donne les moyens de poursuivre 

k» diffamateurs, j'en userai. Je ne me laisserai injurier m dil-
famer impunément par vous ni par tout autre. 

CUBIÈRES. 
(4- pièce de la 7* l iasse saisie, ic , 5 mai » 7 8 4 . M. Parmentier.) 

239° . 

M. Parmentier au général Cubières (1). 
. Lure, 5 fi-yrier 184-

A M. de Cubières, à Paris. 

vaiu jeSt ^ e v a n c e r l e r m e d'un jour, mieux eût 
co U . .devancer de cinq; cela eût pu faire supposer plus de 
lion 1 C l l 0 n ' enfin, bien loin de modifier ma propre convic-
plu ' V 0 t r e ' e t t r e du 3 courant la corrobore d'un élément de 
^ s» et mon mémoire n'en sera que plus démonstratif. Mais 
d i - y e z Pa s que ce mémoire-là, que vous appelez d'avance 
tluit m a l 0* r C ' n o s a n t P a s l'appeler calomniateur, doive êtrepro-
est t 0 U t exprès pour la publicité. Non;presque terminé qu'il 
de n * t r^ s_COUrt doit être, il ne sera produit qu'à titre 
• 'belle imprimé, peut-être, d'une assignation par laquelle 

Propose de vous appeler, vous et M. Pellapra, devant le 
séc i i"! la l civil de la Seine, pour vous obligera me donner une 

r i te qui m'est due et qui me manque. Ne croyez pas non 

V o i r l e Vol. des Inlerr. et des Dép. de 1<5m., p. i 4 3 . 
E °TMESPOI«DAÎVCES. À'T 



plus que les preuves me fassent défaut. Votre correspondance, 
les souvenirs palpitants de trois amis, dont un de Paris, qui a été 
témoin de toutes les tribulations que je vous devais : tels sont 
mes moyens de prouver, et comptez qu'ils sont péremptoires. 
Qu est-ce que je prouverai ? Vous le savez bien, et je vais d'ail-
leurs vous le rappeler. 

Vous aviez entrepris ce que j'ai dit, de vous approprier. . 
sans bourse délier. . . . à cet effet, notamment, vous m'écri-
viez : « Le pouvoir est dans des mains corrompues; nous n'ob-
<> tiendrons rien que par des sacrifices, déterminez la compa-
« gme à en faire. » Je résistai, bien persuadé qu'il n'y avait pas 
de sacrifices à faire, sinon en votre faveur, et je oc le voulais 
pas. Toutefois votre mauvaise humeur, évidente, quoique con-
tenue, dut me faire craindre une guerre sourde. En consé-
quence, je fis déclarer dans l'acte Lambolcy, du 5 février 184a. 
que nous ne disposerions, vous et moi, que pour le bien et 
l'amélioration des établissements. Par cette clause tout était 
sauvé, pourvu que vous n'en comprissiez pas la portée. Vous 
ne la comprîtes pas. C'est dans le'môme esprit que je rédigeai 
la convention du 18 juin 1842 que vous copiâtes s a n s ob-
servations. Si dans ces deux occasions, la portée de ma pré-
caution vous eût apparu, el que vous en fussiez d e v e n u phlS 

exigeant, je me serais bien résolument refusé à tout. 

Cependant, le vole énoncé dans l'acte du 5 février ne vous 
parut, à vous et au personnage mystérieux, qui a fini, à la 
dernière extrémité, par se traduire en M. Pellapra. Mais il 
n'y avait plus moyen de revenir à la compagnie, et c'est, de 
mo! que vous imaginâtes d'exiger le double. E11 c o n s é q u e n c e , 

intervinrent, i° la vente à réméré du 18 juin i84a ; 20 la 
convention du même jour, dont un double, le vôtre, reçut, 
le 24 décembre i84a,' ainsi que vous te rappelez dans votre 
lettre du 3 courant, cette déclaration de moi, q u ' a u s s i t ô t notre 
ordonnance de concession rendue, vous pourriez disposer des 
300,000 francs pour l'usage dont nous étions convenus. Pour 
cela, cela ne voulait dire que ce que j'avais déjà fait écrire 1® 
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crn V n e r c t ^r*4 moi-même le 18 juin suivant. Vous 
y e z , vous, que cela voulait dire autre chose. 

Vos r S1 ^ dép^1 c'e 200,000 francs avait été réalisé entre 
V01 ® a , n s P a r M. PeUapra et par vous-même ; si, comme vous 
a cor - CS o r c^dei ious le persuader, vous les aviez employés 
ailrje

lon)Pre M- Teste, à payer l'effet de cette corruption, vous 
V o u s

 r a i son de dire que ce n'est pas sans bourse délier que 
Mais aVeZ ^ d e vous approprier le dixième de l'affaire. 
r'en ] 0 U S n a v e z n e n re'"u de M. PeUapra, vous ne vous êtes 

^,ePose !l vous-même, vous n'avez rien donné à M. Teste, 
le fp n e n r°Çu ' v o u s n ' o n a v e z Pas moins retenu 
V o u s ^ e en question, vous et M. PeUapra, jusqu'à ce que 
pr

 a 7 e z forcé de le rendre. Tout cela est clairement 
si c' Pa r votre correspondance, et plus clairement encore, 
^ans

e,St Poss'ble, par la convention des i4 et 17 novembre, 
eQ , acll1elle vous avouez que les 200,000 francs n'ont pas été 
av<£ °y e s Pai' vous. Je n'ai pas besoin d'insister sur ce que cet 

^emPr«nte de force, de signification, de la correspondance 
q a Préparé,- accompagné et suivi la convention, aussi bien 
5 C e ta bonté que vous avez eue de supporter pour k à 
' 00 francs de frais et intérêts. A qui persuaderez-vous 

T?Us V 0 l l s seriez imposé ce sacrifice, si vous n'v aviez pas 
l e obligé ? 

runt^ définitive, c'est sous prétexte de la nécessité d'une cor-
Q'ai 1 0 l i ' ^ ^quelle je n'ai eu que l'air de croire, à laquelle je 
cj e r

V o u^u> et je vous ai dit pourquoi, que paraître m'asso-
ĵ jg ' ( ïU e vous aviez arraché ce dixième; et vous entendiez 
v

 e conserver, quoiqu'il ne vous coûtât pas un centime; et 
v

 S n e vous êtes décidé à le rendre que par force, quand 
s avez reconnu l'imminence «les révélations. A qui encore 

C - W v o u s | c contraire? iVai-je pas les faits, les con-
t o n s , Ja correspondance? 

j1 .r' c e s preuves-là, il faut que je les apporte à l'appui de 
l 0 « que je me propose d'intenter à vous et à M. PeUapra, 

° e t t e action, il est nécessaire que je l'intente. Si M. Teste 

44 . 
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le pouvait encore, c'est de lui que je réclamerais 1' 
intervention 

(l'avocat; mais je le prierai de m'en indiquer un, et le succès 
n'est pas douteux. Seulement le tribunal civil pourrait n'être 
que l'antichambre d'une autre juridiction. Vous voyez que 
votre menace, car c'est vous qui en faites, votre menace de 
la loi du 17 mai 1819 n'a rien qui puisse m'effrayer, et je 
vous avoue même qu'elle me fait pitié. 

Je maintiens, du reste, tous les énoncés de ma lettre du 
28 janvier et toutes ses exigences. Peu m'importe c o m m e n t 

vous feignez de les apprécier: ma conscience les approuve; elle 
ne sera pas seule de son avis. 

S il est vrai que vous ne puissiez pas céder à ces exigences, 

j'en suis fâché ; mais cela ne m'empêchera pas d'ouvrir mon 
action; et je l'ouvrirai, si je n'ai pas reçu dimanche 9 du 
courant, au plus tard, la proposition que je vous ai deman-
dée. Toutefois, à raison, je consens à ce que, tout en m'adres-
sant immédiatement la proposition, vous renvoyiez à la fin 
du présent mois le commencement de la réalisation des en-
gagements à prendre par vous. En cas de silence ou de refus, 
j'agirai, et une lois commencées, mes démarches auront pro-
duit un effet irrévocable. 

A. PARMENTIER. 

P. S. Jai oublié un fait que je suis en mesure de prouver 
comme tout le reste. Ce fait, qui pourrait bien 11e pas vous im-
pliquer tout seul, consiste dans les moyens imaginés à l'effet 
de vous ménager contre moi, pour un avenir plus ou moins 
lointain, une action en restitution de cent et quelques mille 
francs. 

(7* pièce de la P liasse saisie, le 9 mai 18A7, chez le général Cubwres, el a 'pièce de I» 
liasse deposée, le 12 mai 18/17, P a r M. Parmentier. ) 
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M. Parmentier au général Cubières. 

Lure, le 6 février i 8 4 5 . 

J ai ' , 
son P e n s é , Général, que vous étiez d'accord avec les per-

1)es dont je vais vous parler, et, parler, et, qu'il en soit ainsi ou qu'il 

J'ai 
i 

cru® ; f U t r c m e n 1 , m e s dernières réflexions m'ont convaincu 
dois vous en parler. J'obéis à cette inspiration. 

^ a a Paris, 17, rue Jacob, M. Couvrent, qui est un 
der Py o n n i e r ; nous sommes en correspondance, et sa 
p0 s^

l e r e ^ttre me dit que M. Raymond et ses amis sont dis-
aiissiV& ac^,?tcr Gouhenans, à l'effet de quoi ils y viendront 

0<; cl l'ils sauront le prix qu'on en veut avoir, pourvu 
lue ' t l e P a r a i s s e pas exagéré. J'ai annoncé à M. Couvreux 
de 1 l îC P°u r r a* s probablement pas lui répondre avant la fin 

^ P^sente semaine. 
pav°3S P 0 U v e z v o i r M. Couvreux. Notez que M. Pyonnier a 
que c ° ° ° * r a n c s u n e a c , ' o n de M. Stiejwater. Je souhaite 
(inoii

Ceci vous soit agréable, et je persiste dans les résolutions 
j, Cees dans mes deux dernières lettres. 

a i 1 donneur de vous saluer. 

A. PARMENTIER. 
P'èce de la i r c l iasse sa is ie , le 9 mai 18/17, chez le généra l Cubières.) 

241°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le 9 février 

Monsieur, 

j e u | e " c connais point M. Couvreux, dont m'entretient votre 
, e d u 6 du courant; je n'ai jamais eu aucun rapport avec cet 



agent de M. Pyonnier, et je ne vois pas pourquoi il s'en éta-
blirait entre nous. Vous êtes plus à même que moi de dé-
battre avec lui une proposition sur ia ven te de Gouhenans ; 
d ailleurs, c'est un devoir pour moi de ne me mêler en rien 
de cette transaction, car, si elle venait à échouer, vous ne 
manqueriez pas de m'attribuer cet insuccès. Seulement, je 
dois vous prévenir que, dans les premiers jours de l'année 
dernière, j'écrivis à M. Pyonnier pour lui offrir la cession 
de ma part d'intérêt dans l'affaire de G. Cette offre, je 
1 accompagnai de tous les renseignements qui étaient alors à 
ma connaissance sur les avantages que produiraient la vente 
du sel et la fabrication des produits chimiques. M. Pyonnier 
me répondit alors négativement, en témoignant même quelque 
regret d'être engagé dans l'affaire. Dans ma proposition, le 
prix de l'action ou du centième (ancienne division) é t a i t porté 
à 3o,ooo francs, avec toute latitude pour les époques de 
payement. J'ai pensé qu'il était à propos que vous fussiez mi» 
au courant de cet antécédent, qui d'ailleurs ne vous lie en 
rien. 

J'ai l'honneur de vous saluer. 

CUBIÈRES. 
( f>' pirce de ia 7° liasse saisie , le ] 5 mai I 8 4 7 , chez M. Parmentier.) 

242°. 

M. Parmenlier au général Cubières. 

Lure, g février 

Je n'ai rien reçu de vous, Général; en conséquence je dis-

pose tout pour vous tenir parole et je serai prêt ce soir; » 
mettant toutefois quevous n'aviez pas le temps de vous dispose1-
dans la journée d'avant-hier, et que vous pouviez encore avon 
besoin de toute celle d'hier, reculant devant une démarcn 
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qui doit vous perdre à iaraais, car c'est cela, ne vous y trompez 
j'attends jusqu'à mardi, avant de faire un envoi qui ne me 

Précédera que de peu de jours. 

) En attendant j'écris aujourd'hui même à M. Couvreux, en 
l u i ^sant que ma lettre lui servira d'introduction auprès de 

Encore une fois prenez garde, et tâchez de comprendre Ia Position. 

ai l'honneur de vous saluer. 

A. PARMENTIER. 

(S* pièce de la ! " liasse saisie, le 9 mai I 8 4 7 , ^ S é " é r a i 

Mon 

243°. 

Le général Cubières à M. Parmentier. 

Paris, le 17 février i 8 4 5 . 

sieur 

J ai yĵ  ^ . ^ 
d'iQtro(j

 e e ,J,atm M. Gouvreusc, qui m'a communiqué la lettre 
•s^é ^ U c t l o n que vous lui aviez remise pour moi; voici le ré-

a n o t r e entrevue : je lui ai dit que de mes conversa-
t i o n C Cl c e 'ï116 v o u s m'aviez écrit dans plusieurs 
Votfe

 ances, il résul tait que vous estimiez à 2 millions et demi 
°eptais Pt f D S G o u l î e n a n s 011 l a moitié de l'affaire. Queje 11'ac-

n'ayantPaS n n s s i o n 

de négocier seul la vente de Gouhenans, 
f ° . l n t de pouvoirs à cet égard et manquant des rensei-

à V0Us
 S Jndispensahles; que j'étais tout disposé à me réunir 

v^titles
Gt a ^ a n°" P o u r v e n t e de l'établissement, sui-

Jj p c°nditions auxquelles vous consentiriez l'un et l'autre. 
4 cètte°

Wl7eU;r m a | l u i t t é c n i n e disant qu'il allait faire part 
v°Us e

 0 U v e rture à M. Raymond, et qu'il vous écrirait pour 
gager à venir et à donner suite à des propositions qu'il 



regarde comme sérieuses de la part de ceux qui veulent deve-
nir propriétaires de G. 

J'ai l'honneur de vous saluer. 

CUBIÈRES. 
( 6 ' pièce de la l iasse saisie , le i 3 mai 1847 . ehez M. Parmentier.) 

244° . 

M. Parmentier au général Cubières. 

L u r e , 14 février i8/»f>. 

Épouvanté pour vous, Général, de votre aveuglement, j'ai 
dépassé et je dépasse encore un peu le terme que j'avais faè-
C est la dernière lois, soyez-en sûr; ma résolution est im-
muable. Si je n'ai pas reçu, d'ici à mercredi 19, la satisfac-
tion que vous savez, et persuadez-vous bien que hors de là 
vous ne pouvez faire un seul pas qui ne vous enfonce pluS 

avant dans le bourbier, ce jour-là même j'adresserai à Paris 
1 ordre de faire imprimer et distribuer ce (rue vous allez 
lire. 

J ai modifié mon plan. Comme les faits peuvent dé ter in i» e r 

une poursuite criminelle, j'ai pensé que l'initiative en appar-
tient à la Chambre des Pairs; et ce n'est qu'après sa décision 
que, s'il y a encore lieu, j e m e pourvoirai au civil contre vous 
et M. PeUapra. Voici m o n exposé à la Chambre des Pairs : 

« Le soussigné est membre d'une compagnie qui possède à 
Gouhenans, arrondissement de Lure, département de la Haute-
Saône, une mine de houille, une fabrique de sel en |>lei»e 

exploitation, et tous les éléments qu'il faut pour fabriquer 
avantageusement les produits chimiques dont l'industrie fe*4 

le plus grand usage. En 184?., la compagnie était encore en 
instance pour la concession du gîte salifère, et cette circons-
tance devint pour M. le général Cubières, qui avait acqu* 



ciés l'intérêt social, un moyen d'exploiter ses asso-
Le 14 . a u S m e n t e r son intérêt sans qu'il lui en coûtât rien. 
Voici ^ a f V i e r ^ 4 2 , il adressa au soussigné une lettre dont 

. v T - q u c s PassaSes : 

"com \ u n m o t de M. Le G qui vous donnera l'éveil 
I n e a moi. M'abordant de lui -même, il me demanda. . . 

" tiers ̂ ^ n o u s étions direction générale, les droits des 
«par

 e t a i e »t suffisamment garantis par notre impartialité et 
«auj n ° l y e situation, toute en dessous de la politique. Mais 
« "U1 il n'en est plus ainsi ; nous tenons à un ministère, 
"les d ^ 0 n s® ( lu e nt à la politique : dès lors rien n'est certain; 
"intér^01]8 m * e u x établis peuvent être méconnus, dans un 
"déciV 6 P 0 ^ 1 ^ 1 1 6 ' u n e concession peut être l'objet d'une 
«r>r^i°n Conseil des Ministres; je vous engage donc à 

.vos précautions. J 

"série ** J* ^a S v o u ^ u tarder à vous communiquer cet avis, si 
«pas UX ] n S k° u c he de celui qui me l'a donné. Il ne faut 
"pour 6 U n m o m e n t î il n e faut P a s hésiter sur les moyens 
"Cou ?r®er u n appui intéressé dans le sein même du 
* sabl!. ' ^ m o J e n s d'arriver jusqu'à cet appui indispen-

9 j e ' c e s t à vous d'aviser aux moyens de l'intéresser. 
« I l l a t j . ,

n e jurais trop vous engager à combiner les choses de 
n0a . e r ° a ce que vous et moi soyons autorisés et même 
"à de1S'i^°Ur a r r ' v e r a u hut sans être exposés à des délais ou 
« c,1icanes, en raison de la négociation très-secrète .qu'il 

Jf vaudra suivre. 
1 Uano 1* ' 

"sera a t 011 s e t r o u v e l a société de Gouhenans, ce ne 
Mqu chose aisée que d'obtenir l'unanimité et l'accord 
* disr> - , S ' a ^ t d s a c r ifiee ; on se montrera sans doute très-
" tbi'ni°Sé a . c o m P t e r s u r notre bon droit, sur la justice de l'ad-
« bli e z

l S t r a t i o n » e t pourtant rien ne serait plus puéril. N'ou-
, C o r r o P a s que le Gouvernement est dans des mains avides et 
« étra l î!^ )ues ' CIUC liberté de la presse court risque d'être 
t droit ' 6 S a n s u n c e s j°u r s» e t que jamais le bon 

n eut plus besoin de protection. 
G O R R E S P O N D A N C E S . A 5 
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« Que le contenu de ma lettre soit l'objet de vos réflexions et 

« a une décision aussi prompte que possible; voilà ce que j'at-
t e n d s de votre bon esprit et de votre position de principal 
« intéressé. » 

Le 22 janvier 18/12, une seconde lettre de M. de Cubières 

exprime son inquiétude sur le silence du soussigné. Cette 
inquiétude va jusqu'à supposer que celui-ci n'a pas reçu la 
lettre du 14. Enfin cette seconde lettre se termine par cette 
phrase : «Quelques mots échangés entre moi et M. LeGr.--

«sont venus, depuis qu'elle a été écrite, corroborer mes con-
jectures et ajouter à mes craintes. » 

Le soussigné, profondément imbu de cette puérilité qui fait 
quon compte pour quelque chose son bon droit a i n s i que la 
justice de l'administration, convaincu qu'il n'y avait de sacri-
fice à faire au profit de personne, si ce n'est de M. de Cubières 

lui-même, commença par éluder sa proposition, et r é p o n d i t 

quil serait assez tôt, pendant le séjour qu'il se p r o p o s a i t de 
faire àParis au mois de mars, de s'assurer si des sacr i f ices 

devenaient indispensables. Une lettre de M. de Cubières, du 
26 janvier 1842, pleine d'insistance, laisse en même temps 
percer sa mauvaise humeur. E n voici les passages e s s e n t i e l s : 

« Les mots de M. Le Gr. . . signalent u n danger, i n d i q u e n t 

« que le Gouvernement incline vers l'un de nos r i v a u x • 

« et la nécessité où je crains que nous 11e nous trouvions b i e n t ô t 

« de i}0us créer des appuis intéressés. 
« Vous pensez que rien ne presse je voudrais être cie 

" votre avis pour rentrer dans la quiétude qui me c o n v i e n t 

« mieux que le rôle que j'ai cru devoir prendre pour vous sti-

" m u j e r mais cela m'est impossible. Je passe ma vie au 
«milieu des députés, je vais chez la plupart des Ministres, 
« dont je crois utile au succès de notre affaire de cultiver 
« 1 amitié que quelques-uns me témoignent. Des paroles qu'on 
«madresse, des conversations que j'écoute, il résulte po«r 

« moi que M (un concurrent) a pris l'avance pour les solli-
« citations 



«asso6'^6 d é s e s P è r e P a s de ^ire entendre raison à M. . .(un 
« ato°C ' s a c r ^ l c e s m a i s c e t t e négociation est 

rnee comme tout le reste, puisque nous n'aurons à nous 
^ occuper que dans le mois de mars. » 

hères 'S,°Ussi^n6' P o u r qu ' la mauvaise humeur de M. de Cu-
C r - i e t a i t évidente, toute contenue qu'elle se montrait, dut 
ta , , r e quelle ne se traduisît en une guerre sourde, d'ail-
e s ? dangereuse que l'ennemi était tout introduit dans le 
Une t Gouhenans. 11 n'en fut pas plus décidé à s'associer à 
cor G n l a t l v e de corruption, à penser qu'il fût nécessaire de 
niais M̂ Î ^ quelqu'un, ni qu'il y eût quelqu'un de corruptible; 
En . S e n donner l'apparence aux yeux de M. de Cubières. 
Ce

 Co.nséqucnce, et après avoir informé deux de ses associés de 
5j Jj , l s e passait, après leur avoir fait part de ses idées, le sous-
des P.roPasa à sa compagnie de convertir en 620 le nombre 
d'autCt-0lîS 0 U P a r t S d'intérêt social qui ne s'élevait qu'à 100, 
posei°nSer C^ières et Parmentier (le soussigné) à dis-

Ceg création de titres au porteur, des 2 5 dernières'de 
san Jft2J' 1)0U1 e t l'amélioration des établissements,. 
T118 être obli gés d'en rendre compte. Tout était sauvé par 
M / a u s e> pourvu que la portée n'en fût pas comprise par 
et 1° 11 ne la comprit pas. Il crut que, pour le bien 

lï)v
 (i'n^°ration des établissements, n'était que l'expression 

ter 6 r i e u s e du f*ut qu'on ne pouvait pas énoncer en propres 
es, et que le défaut d'obligation de rendre compte le dis-

P^nsait de prouver, non-seulement l'utilité, mais le fait même 
fort Q u a n t à l'adjonction du soussigné, elle inquiétait 
0 f ! Pe« M. de Cubières, et ne lui paraissait bonne qu'à mettre 
de r°ya u t é a l '^ri de tout soupçon. En effet, il lui serait facile 

aire comprendre au soussigné qu'il était impossible de le 
l'ob n r a PP o r t direct avec les hommes qui allaient devenir 

Jet ou l'instrument de la corruption, et que rien ne devait 
tasser q u e p a r ]a J ) 0 u c i i e e t p a r Jes m a ins de M. de Cubières. 
^ e s t l m e e t pa|]pectjon in Spi r a i t au soussigné ne permet-

a i e r it pas le moindre doute à celui-ci, et il ferait partager 
ùb. 
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sa conviction à ses associés. Rien ne serait donc plus facile 
pour M.̂  de Cubières, qui ne voulait et n'avait besoin de rien 
donner à qui que ce fût, que de s'attribuer la p o s s e s s i o n exclu-
sive e t toute gratuite des 2 5 actions, c'est-à-dire du v i n g t i è m e , 

à peu près, de tout l'intérêt social. 
Aussi M. de Cubières n'eut-il à faire à l'acte notarié du 5 fé-

vrier 1842, par lequel fut autorisée la disposition de ce ving-
tième, qu'un seul reproche, celui de s'être arrêté en trop 
beau chemin. Mais il y a remède à tout, et M. de Cubières ne 
tarda pas, sa note du 24 février 1842 en fait foi, à exiger 50 
au heu de 2 5. «On insiste, dit-il dans cette note, pour 50; 
« tâchez donc d'obtenir le doublement surtout point de dé-
f a i s , le char est lancé, ne le faisons pas verser en l ' a r r ê t a n t 

" trop court. » 
Pour le doublement, il n'y avait pas moyen de r e v e n i r à la 

compagnie. Lorsque M . de Cubières en fut b i e n c o n v a i n c u , il 
imagina un autre moyen, ce fut d'exiger du s o u s s i g n é une 
vente à réméré de 2 5 autres actions pour le prix n o m i n a l de 
1 0 0 , 0 0 0 francs, que le soussigné serait censé avoir reçu, mais 
qu'il ne recevrait pas. Cette vente fut faite par acte n o t a r i é 

du 18 juin 1842 , à M . de Cubières, sous le nom de M . P e l l a -

pra, que le soussigné vit alors pour la première fois. Le terme 
du réméré fut fixé au ier janvier 1845. Le même jour, 18 juin 
1 8 4 2 , M . de Cubières devint cessionnaire des 2 5 p r e m i è r e s 

actions pour le prix, également nominal, de 1 0 0 , 0 0 0 f r a n c s . 

11 se trouvait donc, à ce qu'il croyait, propriétaire i n c o n i m u -

table du dixième de l'intérêt social, sans qu'il lui en eût 
coûté u n centime, ou tout au moins ne pouvait-on, t o u j o u r s 

à ce qu'il croyait, lui retirer ce dixième qu'en lui payant 
2 0 0 , 0 0 0 francs. 

Mais la vente à réméré ne fut pas le seul acte s o u s c r i t le 
18 juin 1842. Par un autre acte sous seing privé, il fut dit 
que M. de Cubières restait dépositaire des 2 0 0 , 0 0 0 francs pour 
en user pour le bien et l'amélioration des établissements. Le 
24 décembre 1842, il fut ajouté à cet acte, sur le double de 
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Sej
 6 ^bières, qu'aussitôt que l'ordonnance de concession de 

l'usSGrait r e n due, il était autorisé à faire des 200,000 francs 
indu^ •COnv?nu avec Parmentier; de tout cela, M. de Cubières 
oii'ii iSa-U gagerait le dixième ou les 200,000 francs, et 
l'usa U l P o u r c ela de dire qu'il avait fait de la somme 
fait C O n v cnu, ce qui signifierait, sans le dire, qu'il en avait 
n i ^ j moyen de corruption. Mais le soussigné, qui ne croyait 
sûr 3 ni à la possibilité de la corruption, qui était 
de r^Ue ^ ^6 ^bières n'avait tenté et ne tenterait la corruption 
faute

 r S ° n n e ' e n induisait autre chose. 11 en induisait que, 
sinoii Pa.r de Cubières de prouver qu'il avait fait emploi, 
l'arrîéli • a U m°*S 2 0 ° ' 0 0 0 francs pour le bien et 
les 5 ° r a î 1 0 n des établissements, il serait obligé de rapporter 
la a c t l o n s > ou tout au moins de verser 200,000 francs à 

l s s c sociale. 

les pff81' déterminé par cette conviction aussi bien que par 
^enan°rtS multipliait pour déprécier Gou-
les p S a i l X y e u x du public et même de ses propriétaires, pour 
ils ^ P 6 0 " 0 1 ' de développer les éléments de prospérité dont 
sjo^P0^11*» et finir par s'en rendre maître à vil prix, le sous-
^êm Y11 par exiger formellement la restitution des actions, 
à r é

 e d e celles dont M. Pellapra était nominalement l'acheteur 
in t ' A

îere» et cela sans qu'il lui en coûtât rien en principal, 
ets et frais. 

eSsa^Ur s e soutraire aux effets de cette exigence M. de Cubières 
^sin t 0 U t G s s o r t e s de moyens, dont le principal consistait à 
^ais Uei"?Uf ' n o n" s eulement il avait donné les 200,000 francs, 
Par s'était dépouillé d'une partie de ses propres actions, 
des iUl achetées indépendamment de celles qui font l'objet 
yélat GUX a c l e s d u juin 18^2. Entre autres documents ré-
i 3 ^ e u r s il y a ses deux lettres des 28 juillet et 18 octobre 

«t j ,^^ 6 du 28 juillet: «Je me suis vu dans la nécessité de 
e r gratuitement huit des actions que j'avais achetées 
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«et payées de deniers empruntés, et cela pour rester fidèle» 
«au moins en partie, à une promesse de rémunération qui, 
« malheureusement pour moi, avait passé par ma bouche. » 

Lettre du 18 octobre: «La quittance (de M. Pellapra) sera 
«signée demain en prenant à ma charge d ' é n o r m e s sacri-

« fices j'assume sur moi et les miens un poids écrasant; mais 
« du moins j'aurai épargné à quelqu'un l'occasion de faire une 
« mauvaise action. » 

M. Pellapra devait déclarer , dans la quittance notarié®-
qu'il avait été complètement désintéressé par le fait de M. 
Cubières, mais des deniers du soussigné, et sans qu'il lu* eC 

coûtât rien du tout. Le poids écrasant, c'était cela, c'était 
restitution d'une chose dont M. de Cubières persistait à soutenir 
qu'il avait employé le prix à la corruption ; la mauvaise acUoD' 
c'était l'imminente révélation des manœuvres de M. de Cubières; 
celui qui la méditait, c'était le soussigné. 

Celui-ci commença, dans sa lettre du 21 octobre, ce 
c'était que la mauvaise action, et qui était le quelqu'un à 
on voulait l'épargner. Ensuite il fait observer que, dans iflc 
notarié qu'il vient de recevoir, M. Pellapra déclare bien qu 

lui donne quittance, mais qu'on n'y a pas énoncé le lait me 
du payement de ses deniers, et que cela donne à penser <1 
M. de Cubières a pris une quittance à part, laquelle éno» 
son fait de payement, et qu'il se ménage ainsi contre le so«s 

signé une action en restitution déplus de 1 i5 ,ooo francs-
Le 2 3 octobre, réponse de M. de Cubières, où il d i t : / 

« ne saurais apprécier de moi-même celles de vos observatio 
« qui se rapportent à la quittance. . . Je ne crois pas que 
« soit une bonne action que de sacrifier celui qui n'a j ^ V 
« retiré aucun avantage de son intervention toute d ob 
« geance . . . « 

Lettre du soussigné, du 2 5 octobre : « Il est toujours Ç0^ 
« sible et facile de répondre de soi-même si tel fait est vrai 
« ne l'est pas. » 



'? t r e de M. de Cubières, du 27 octobre: «Quand même la 
* 1 t a n c e qui vous a été envoyée ne répondrait pas entière-

ent à vos vues, toujours est-il que vous êtes rentré en pos-
"^sion du réméré. » * 
«Pr'6 î s o u s s igné> du 3 novembre: «Je n'ai pas reçu ie 
«Da lu m ° n r^mé ré- • • Il n'a été employé ni par vous ni 
«m Pfttapm pour le bien et l'amélioration des établisse-

D s ' n i pour un autre objet quelconque. . . Il faut donc 
"doit100,1 m e revienne à titre de restitution, qui ne 
«ojy Pa s m e c°ûter un sou. . . Vous n'avez disposé, pour un 
4 ni ̂  ^ u e l c o n q u e , ni du prix des vingt-cinq actions au porteur, 
« ^ ja

 C e s actions elles-mêmes, Il faut donc qu'elles reviennent 
" détrC<*na^>a^ïl^e S a n S e n c o û t e u n sou> et pour qu'on les 
" dor»î.UlSC" ^ A

o r s Je v o u s donnerai décharge des 200,000 francs 
«pas V°US ^ t e s c e n s ^ dépositaire. . . Mais je ne consentirai 
« gcte'

 C O m m e vous le demandez, à la destruction de notre 
(lsom S°U S s e * n 8P r i v é du 18 juin 1842 . . . J'aurai ainsi con-
«ie ' ï i e °G v o u s aPP e l e z u n e mauvaise action , et ce que 

regarde comme une bonne action s'il en fut jamais. » 
"QaAi ^ f'G Cubières, du 7 novembre: «J'aime à recon-
" W P- Y O t r e l e t t r e du 3 est de nature à me donner, sur 
"dé a i t f a c c o n i p l i s e l sur leurs conséquences, la sécurité qui 
"avo^ v o u s ' c t J° v o u s e n remercie. . . Je ne saurais 
(,ré v a v m n m o t ' f de revenir jamais sur ce qui aurait été 

e d accord entre nous, et dans les termes que vous pro-
mise 2 ' ' ^ m e s e r a* t d'expliquer mon mot de «mau-
"de a c t l 0 n » de manière à lui ôter ce qu'il pourrait avoir eu 

Personnel et de blessant à vos yeux. « 
v0

 a Sllite de tous ces aveux de M. de Cubières, aveux non équi-
D'^ e s ' vingt-cinq actions au porteur ont été détruites. 
bien

 r ePart , l'effet de la vente à réméré du 18 juin 18/12 a 
1 £ t e détruit, en tant qu'effet de vente, par l'acte notarié 

de .°ctobre 1844 ; mais le soussigné n'en a pas moins lieu 
en r

rai-ndr.e T 1 0 ^ de Cubières ne se soit ménagé une action 
s itution de ce qu'il est censé avoir payé à M. Pellapra. 



, / 
Pour se soustraire à cette fâcheuse éventualité, le soussigné 

n'a qu'un moyen, c'est de faire juger, au civil, contre MM. 
Cubières et Pellapra, que celui-ci ne fut que le p r ê t e - n o m du 
premier dans l'acte de vente à réméré du 18 juin 18/̂ 2 , que 
cet acte ne fut qu'un simulacre, et que le prix n'en fut paS 

payé. Mais, comme les faits qui serviraient de base à cette action 

sont de nature à déterminer une poursuite criminelle, l e sous-

signé doit, Messieurs les Pairs, vous déférer l'initiative, et c est 
ce qu'il fait par le présent exposé. 

Il a l'honneur, etc. 
Maintenant, Général, reportez-vous au c o m m e n c e m e n t d 

la présente, et ouvrez les yeux. 
J'ai l'honneur de vous saluer. 

A. PARMENTIER. 

(4" pièce de la 1" l iasse sa is ie , l e 9 ma i 1 8 4 7 , chez le généra l Cubières.) 

245°. 

M. Parmentier à Mme Despans-Cubières. 

Madame, 

Je vais vous affliger et il m'en coûte beaucoup ; mais c est 
le seul moyen qui me reste pour empêcher que M. de CnbiereS 

ne se perde par son aveuglement. 
Il a reçu de moi plusieurs lettres, dont la dernière c o n t e n a i 

l'exposé destiné à l'impression pour la Chambre des Pairs, e 

que je vais résumer ici. 
Le soussigné, y est-il dit, est membre d'une compagnie cfui 

possède à Gouhenans houille, sel et autres éléments. Eu 
était encore, en 1842, en instance pour la concession du g l t e 

salifère. M. de Cubières avait acquis une partie de l ' i n t é r ê t so-
cial, et il voulait augmenter cette part sans qu'il lui en c o û t a 
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\ c e t effet, il commença par adresser au soussigné, le 
^M1Vl6r u n e lettre dont voici quelques passages : 

• Le(j. (M. Le (rrnnd.. rïps Travaux rmbh'r.O m'a nhnrrlp « lu' * ' ^G G fand, des Travaux publics) m'a abordé de 
^ m e m e et m'a dit : Quand nous étions direction générale, 

* les ri - f S P°liti<ïue, notre impartialité garantissait assez 
i. .r o i t s des parties ; mais à présent que nous tenons à la 

«n d n'y a pl l l s rien de certain, et une concession 
«m U n politique, être délibérée en conseil des 

n y1S s' *le v o u s engage à prendre des mesures. 
4 a d"°US C O m P r e n c z ' continue M. de Cubières, ce que cet avis 
«Ho I m P ° r t a n t ' de sérieux: il n'y a pas un moment à perdre; 

us ne devons reculer devant aucun moyen pour nous créer 
„ r aPP«i intéressé dans le sein même du conseil. J'ai le 
, yen d arriver jusqu'à cet appui: c'est à vous de trouver 

a^?°yen de l'intéresser. 
« co 6 SaH S 6 r a difficile d'obtenir des sacrifices de nos 
« j u Ç ° P n é t a \ r e s - Hs s'en rapporteront à notre bon droit, à la 
«ï)i '.^f ^ l'administration, et pourtant rien ne serait plus 
«m • ' N'oubliez pas que le Gouvernement est dans des 
« ri l 0 S ayjdes et corrompues ; que la liberté de la presse court 

°lu.e dêtre étranglée sans bruit un de ces jours, et que 
L ^ c'ro*t n e u t P*us b c s ° i n de protection. » 

à àç S 0 U s s^n®' tout plein de puérilité, ne voulait pas s'associer 
f ô t

 S, t entatives de corruption, ne croyait pas que la corruption 
p a r

n ^ e s s aire et possible, et jugea que les sacrifices demandés 
Co ' de Cubières ne devaient tourner qu'à son profit. Il 
lju

 DaenÇa donc par éluder la proposition. Mais la mauvaise 
lettr GUi celui~ci> contenue, il est vrai, mais révélée dans sa 
» e du 22 janvier, dut faire craindre au soussigné une 
çlansT sourde, d'autant plus dangereuse que l'ennemi était 
5fé -e C a mP -11 e u t donc l'air de céder, et, par acte notarié du 
leiJs

rier> les propriétaires de Gouhenans portèrent le nombre de 
der ^Cent a c t l ° n s à cinq cent-vingt-cinq; mirent les vingt-cinq 
l̂ ttr l6^eS' a i.nsl flnc M- de Cubières l'avait demandé par sa 

e du 14 janvier, à la disposition de lui-même et du sous-
C ORRESPONDANCES. 4 6 
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signé; les autorisèrent à employer ces vingt-cinq actions, sous 
forme de titres au porteur, pour le bien et l'amélioration des éta-
blissements, avec dispense de rendre compte. Ceci n'avait trait 
qu'à l'utilité, point au fait réel de l'emploi. Parla clause pré-
cédente, tout était sauvé pourvu que la portée n'en fût pa® 
comprise par M. de Cubières. C'est ce qui arriva. Il pensa qu'il 
lui suffirait de dire au soussigné qu'il ne pouvait pas le mettre 
en contact avec l'objet ni avec l'instrument de la prétendue 
corruption, et d'affirmer que la corruption avait été payée» 
pour que celui-ci le crût et le déclarât à ses associés, pour que 
la spoliation fût irrévocablement consommée. 

Mais bientôt M. de Cubières trouva qu'il n'avait pas assez 
demandé, et, parla note jointe à sa lettre du ik février 18 k 2 ,$ 
demanda le double. Pour cela il n'y avait pas moyen de reve-
nir à la compagnie, et c'est au soussigné et à sa femme qa<? 
M. de Cubières imagina d'imposer ce nouveau sacrifice. Il lui 

fit souscrire, par acte notarié du 1 8 juin 1842, une v e n t e » 

réméré de vingt-cinq des nouvelles actions, et cela au pre^1 

de M. PeUapra, qui n'était qu'un prête-nom. Le m ê m e jour, et 
par acte sous seing privé entre le soussigné et M. de Cubières, 

celui-ci devenait propriétaire des vingt-cinq actions 
porteur, et dépositaire des cent mille francs qu'on leur avait 
attribués comme prix, ainsi que de pareille somme supposée 
comptée par M . PeUapra. Le 2 k décembre 1 8 / p , il fut a j o u t é 

à cet acte que, l'ordonnance de concession une fois rendue, 
M. de Cubières pourrait disposer des 2 0 0 , 0 0 0 francs de la ma-
nière convenueentre lui et le soussigné. Pour celui-ci cet énoncé 
se rapportait au bien et à l'amélioration des établissement»; 
pour M. de Cubières cela voulait dire qu'il pourrait tout garder, 
en se bornant à dire qu'il avait payé le prix de la corruption' 

Le réméré devait expirer le 1 o janvier 18/; 5, et le soussigné 
avait déjà donné à entendre à. M. de Cubières qu'il devait en 
procurer l'annulation. M, de Cubières s'en défendait par tout» 
sorte de moyens, notamment en disant qu'il avait été obligé 
d ajouter personnellement au sacrifice des cinquante actions -



tobr C ( i ^ U o n v o i t dans ses lettres des 28 juillet et 18 oc-
sant

G ma,*s> le soussigné devenant de plus en plus près-
bon' ^ ^ n ^ e r e s s e décida. Toutefois ce ne fut pas de 
^ n e grâce, car il écrivit au soussigné, le 18 octobre 1844: 
„çjP r epant à ma charge d'énormes sacrifices (la restitution 
«un aC-tl0ns v c ndues à réméré), j'assume sur moi et les miens 

,P 0 1 f s écrasant; mais, du moins, j'aurai épargné à quel-
A U n °ccasion de faire une mauvaise action. « 

vemb°n t 0 U r ' i e s o u s s i S n é écrivit à M. de Cubières, le 3 no-
-«lûre , 844 : « Vous n'avez jamais voulu donner ni donné 
«co a P e r f o n n e - Vous n'avez disposé, pour un usage quel-
* tiie n i a c t * o n s a u porteur, ni des 200,000 francs; en 
*Qu' e n ^ m o n réméré, vous ne me ferez qu'une restitution 

" tionme c o û t e r u n s o u # ^ ^a u t a u s s* ( l u e *es âc~ 
"teuT ' ^ c o m P a £ n * e l u i reviennent et que vos titres au por-
„ S0lent détruits. Alors je vous donnerai décharge des 
* Une 0 0 ° ^ranCS' ^ a u r a * a*ns* c o n s o m m ^ c e q u e vous appelez 

m a uvaise action, et ce oue j'appelle, moi, une bonne 
a^tion s'il en fut jamais. » 4 

p 0 u
e 7 novembre 1844, M. de Cubières écrit au soussigné 

hrn r e m e rcier de sa précédente lettre, et lui déclarer que 
Pour°l ï? l auva^ se a c t i ° n n'avait rien de personnel et de blessant 

M X^t-c inq actions de la compagnie furent détruites, et 
p0

 e Cubières fit souscrire, par M. Pellapra, un acte notarié 
restitution du réméré, en prenant à sa charge les 

vir S *aiS- e t nouveaux, qui s'élevaient à 4,000 francs 

rest *1 S c e t a c t e e s t t e ^ e s o r t e < ïu e SOUSB*gné 

e exposé, de la part de M. de Cubières, à une action en 
•Jument de plus de 115,000 francs; et, sur l'observation 

i L ? d fut répondu par M. de Cubières qu'il ne pouvait 
Sa 6 de lui-mêmef 

Jftftl doute, MM. les Pairs, le soussigné pourrait actionner 
Cett' Cubières et Pellapra devant les tribunaux civils; mais 

e Action repose sur des faits qui motivent une action cri-
46. 

an-
en-



minelle, et l'initiative n'appartient qu'à vous à cause de j 
M. de Cubières. , . 

Voilà, Madame, à quoi M. de Cubières est exposé, et je nai 
pas besoin de vous développer les conséquences. Mais je doi 
vous dire ce que je lui ai proposé pour qu'il pût s'y sous-
traire, et les motifs qui m'ont déterminé. 

M. de Cubières pourra vous dire que, indépendamment u 
griefs ci-dessus, je lui reproche ses efforts incessants pour 
nous amener, par le découragement, à lui céder Gouhenans 
à vil prix. M. Fouchè, sous le nom duquel il a tenté de s'em-
parer de la jouissance trentenaire de la meilleure partie d 
avantages de Gouhenans, les connaît bien et les a bien ex-
pliqués à M. de Cubières. J'ai lutté, mais la lutte me fatigue, e t t 
j'ai pris le parti de céder le terrain. J'ai donc invité M. de , 
bières à me proposer de lui vendre, conjointement et solidai-
rement avec ma femme, la moitié de Gouhenans qui nous 
appartient, et cela moyennant deux millions et que lques ac-
cessoires, en me donnant aussi, par rapport aux suites cl 
réméré, la sécurité à laquelle j'ai droit. M. de Cubières peu 
faire cela, par lui-même et par ses amis; je le croyais déjà, etj en 
suis sûr maintenant; ce serait d'ailleurs une excellente affaire^ 
et il le sait bien. Seulement, ce ne serait pas un aussi gran 
marché qu'il le voulait. Cependant, la double condi t ion qne 
j e mets à mon silence, il la repousse par les mots cupidité e 
mauvaise foi, qui ont la même valeur et qui auraient, si je* 
voulais bien, le même sort que M. de Cubières a d o n n e , 
7 novembre, à son reproche de mauvaise action. En meine

 i 

temps, il m'olfre la cession de son propre intérêt social de J 
Gouhenans, comme si, en acceptant cette offre dérisoire,Je 

devais faire autre chose que lâcher la bride à sa malvei 
lance. 

Tout cela ne m'a pas empêché de retarder la démarcn 

annoncée par moi. Un voyage a contribué aussi à ce retard. A u 

fond, je redoute l'éclat, et ce n'est pas pour moi; je crains 

tant l'effet d'une démarche qui serait irrévocable, que je r e ' 
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trancherais, au besoin, pour n avoir pas à la faire, quelque chose 
mon prix ; mais tout doit avoir un terme. M. de Cubieres ne 

é p r e n d , ce me semble, ni sa position m la mienne; il ou-
blie que mes résolutions sont peu variables et quil est peu 
fa<*le de m'en imposer. Je souhaite bien vivement pour lui, 
frtout pour vous, Madame, que vous lui fassiez sentir com-
b*en il importe que tout cela finisse incessamment. 

Si je ne reçois pas mardi ou mercredi la réponse dont je 
prie de vouloir bien m'honorer, je croirai, ou que ma 

fettre a été interceptée, ou que vous ne voulez pas me repondre, 
etJ agirai en conséquence. , . 
. ^ suis désolé d'avoir à vous écrire de pareilles choses, et 
3e ne peux que me dire, avec le plus p r o l o n d respect, 

Madame, 

Votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

A. PARMENTIER. 
(»" Pièce de la i" liasse aaisie. le 9 mai 1M7. àml* général Cuiïèm.) 

2 4 6 ° . 

le général Cubières à M. Parmentier (1). 

Paris, le 3 mars 1845. 

M, p Çubières a déjà déclaré et réitère, au besoin, à 
Se c]j entier quil ne peut, qu'il ne veut en aucune manière 
p°Ur suivre les négociations ou de négocier lui-même 
nîisse 3 ° e s s * 0 n de la propriété ou de l'exploitation des éta-
aVai{ ° \ e n t s de Gouhenans. M. Couvreux, que M. Parmentier 

H ï h l e T ^ à M- d e Cubières> 
a reçu de ce dernier une sem-

^ ^ ^ c l a r a t i o n , et ne sait maintenant à qui parler pour 
^ , e Vol. des Interr. et des Dép. de tém. p. 45 . 



donner suite à des ouvertures qui paraissent s ér ieuses , s il est 
vrai qu'elles aient lieu pour le compte de M. Pourtalez. En 
conséquence, si MM. Lanoir et Parmentier entendent donner 
suite à la négociation, ils doivent le plus tôt possible, et ajtfes 
s'être concertés sur la dernière limite du pris, de vente, l in" 
diquer à une personne qu'ils chargeront ici de leurs pouvoirs 
pour entamer les pourparlers, et pour mettre à même Ie 

amateurs qui se présentent de partir pour G o u h e n a n s , c e 

qu'ils ne feront que lorsqu'ils seront à peu près d'accord sur 

le prix. 
Le Gal Cubières peut indiquer M. Raillard, agent d'affaires 

d'une probité reconnue, comme aussi M. Capin, avocat» 
qui a eu des rapports d'amitié avec MM. Parmentier e 

Lanoir, et dont M. de Cubières n'a entendu dire que du bien-

Gai CUBIÈRES. 

t 

Madame de Cubières fera incessamment la réponse que me 

rite la lettre qui lui a été écrite par M. Parmentier. 
( i6* pièce de la liasse déposée, le 5 mai 18A7, P a r M. Parmenlier.) 

247° . 

M. Parmentier au général Cubières. 

Lure, 5 mars i 8 4 5 . 

M. Parmentier croit savoir ce qu'il doit penser de la récep* 
tion de sa lettre à Mmc de Cubières et de la réponse annoncée» 
des causes du silence de M. Couvreux depuis le 13 février, d 

la résolution de M. de Cubières de rester en apparence étrange*" 
à la négociation dont il s'agit, etc., etc. ^ 

M. Lanoir partira pour Paris le 12 du courant et sera charg 
de mes pouvoirs; s'il est question d'une vente à souscrire par 



^ MM. de Cubières et Pyonnier s e r o n t - i l s au nombre des 
VPndr»-,, vendeurs? 

H faudrait que M. Lanoir sût, avant son départ, à qui s'a-
e s s e r en arrivant à Paris. M. de Cubières pourrait lui adresser 

c e renseignement ici avant le 12. 
, doutant pas que cette négociation ne tende à satisfaire, 

us une autre forme, aux exigences de la lettre du 28 janvier 
Qes subséquentes, M. Parmentier ne demande pas mieux que 

^ aisser ouverte à M. de Cubières cette porte pour sortir d'un 
s-niauvais pas. 11 attendra donc, mais pas longtemps, et 

s . ^f ' en définitive, à ce qu'il soit, d'une manière ou d'autre, 
stait à ses exigences, légitimes au plus baut degré. 
(3* •< 

P'ece de la 1 " liasse saisie , le 9 mai 18/I7, chez le général Cubières. ) 

248°. 

M. Parmentier au général Cubières. 
Lure, i 3 mars i8 / i5 . 

M- Parmentier a donné ses pouvoirs à M. Lanoir, qui partira 

soir pour Paris; 
^ e c r j t à M. Couvreux, 17, rue Jacob, pour l'inviter à voir 

• Lanoir dimanche 16 à l'adresse que donnera M. Lanoir fils, 
q> Place de l'Odéon; 
, fera incessamment parvenir à Madame de Cubières le 

J G de la lettre qu'elle n'a pas reçue ; 
]a

 m exposé à la G b ambre des Pairs est; entre lés mains de 
• |,eï"sonne qui doit le faire imprimer au premier avis. 

InQ.^COnipte que la négociation sera terminée avant fa fin du 

A. PARMENTÏÈR. 

pièce de la i"I iasse saisie, le 9 mai ï 8 i j , chez le général Cubières.} 



249°. 

M. Capin au général Cubières. 

Général, 

Vous savez sans doute que j'ai eu u n e première e n t r e v u e 

avec M. Couvreux, et qu'il a été convenu que j'écrirais & 
Lure; j'ai reçu la réponse, et je voudrais le voir. Je sais qu1 

loge rue Jacob; mais j'ignore son numéro. Faites-moi le plaisir 
de me l'indiquer, si vous ne préférez lui faire dire de passer 
chez moi entre trois et cinq. 

Vendredi. 

Votre dévoué, 

C A P I N . 

(67* pièce de la 2e liasse saisie, le 18 mai 1867, c ' i e z général Cubières.) 

250°. 

M. F. Renauld au général de Cubières. 

(Extrait.) 

Vesoul , a 6 mars 18/i 5-

Mon cher Général, 

Une lettre que j'ai reçue de Dessirier m'a fait c o n n a i t i e 

qu'il avait eu l'honneur de vous voir, et que vous lui avie^ 
dit que la vente de la saline pourrait se réaliser, si on n aval 
pas des idées trop exagérées, quant au prix. Je viens vous 
dire, pour ma part et de la part de quelques autres, que noUs 

ne nous sommes point monté la tête, et que nous c o n s e n t i ' 

rons à traiter à un prix raisonnable. Je crois bien auss i qu e 

M. Parmentier fera comme nous. Si vous avez de l ' i n f l u e n c e 

sur notre acheteur, que je ne connais pas, je vous prie bien 
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jje faire ce que vous pourrez pour mener cette affaire à bonne 

Veuillez recevoir, mon cher Général, mes bien respectueux 
c°mpliments. 

F. RENAULD. 

(3a' pièce de îa à" liasse saisie, le 18 mai 1847, cliez l e général Cubières.) 

2 5 f . 

M. Renauld au <jênèral GMres. 

Vesoul, i2avr.li845-

M o n c h e r G é n é r a l , , - e p o u r l a b o n t é q u e 

J'ai bien des remercîments a vous îa r p c h a m b r e ; ,e 
vous avez eue de m'envoyer votre discours 
l'ai lu avec le plus vif intérêt. d i r e deux mots de 

Sériez-vous assez charitable P°UJ. • l e r e t o u r de D.em-
notre grande affaire de la saline i iJepu y a_t-il ou 
ner n < L n ' a v o n s pas entendu dire un mot de 
«Y a-t-il pas espoir de faire quelque ctios . ^ ^ b o n n e S n o u -

Dans l'espérance de recevoir bientôt v o t r e très-

velles, je suis avec respect, mon chei Genei 

dévoué serviteur, p RENAULD. 

(33- pièce de la a" liasse saisie, le 18 ma! 1 « / 

252° . 

M. Ed. Roy au général Cubières. 

(Extrait.) 8 4 5 

Saline ae Gouhenans, la 83-llet 

M. le général de Caltères, ^ ^ ^ que 

Avant la réunion du 3 o juin J
y o u S p o u r r i e z voir 

yoùs seriez 
présent à c e t t e r é u n i o n , e c q u . ^ 

CORRESPONDANCES. 



par vous-même comment vont les choses. J'ai été trompé 
dans mon attente; vos occupations ne vous ont sans doute 
pas permis de vous absenter. Cette réunion n'a point été assez 
nombreuse pour qu'on pût s'occuper de quelque chose d'im-
portant ; il n'y avait que 7 à 8 membres présents. Le résultat 

des comptes du trimestre précédent présente un bénéfice net 
de fabrication de 38 à 3 9 , 0 0 0 francs; mais une forte part de 
ce bénéfice se trouve absorbée par une demande de déchets 
sur des sels vendus précédemment par MM. Dèvc, Dessiricr et 
Renauld. Ces Messieurs s'adressent au directeur pour de pa-
reilles demandes; le directeur, qui a été placé ici par eux, ne 
peut certainement pas leur refuser de faire bonne et prompte 

justice à leurs demandes en ce genre. Il y a l o n g t e m p s q"e 

le chapitre des déchets et réductions sur le prix du sel de-
vrait être discuté en réunion, et que la société seule devrait 

statuer sur les demandes de déchets, mais notre affaire est 
exceptionnelle en tout genre 

. . . . . D'après ce que j'ai entendu dire à quelques-uns de 
ces Messieurs, il serait question d'un emprunt ou d'une cons-

titution de société anonyme. Des banquiers de B e s a n ç o n et 
Vesoul proposent de créer cent ou deux cents actions à un prix 
dont on conviendrait. Ces actions seraient placées par ces ban-
quiers. Les fonds provenant de cette vente serviraient à étein-
dre les dettes et à construire ce qui serait nécessaire pour fa-
briquer des produits chimiques. Il est probable que dans la 
prochaine réunion, qui a été fixée au 3o de ce mois de juillet, 
il s'agitera des questions d'un grand intérêt. J'ai l 'espoir de 
vous voir en ce moment. Dans tous les cas possibles, s'il doit 
se faire ici de nouvelles constructions en quelque genre que 
ce soit, on ne doit point en confier le soin à l ' i n g é n i e u r qu' 

les a dirigées jusqu'à ce moment, et qui a su, par ses idées et 
ses systèmes absurdes, augmenter la dette de 3 à £ 0 0 , 0 0 0 fr.-
sans aucun avantage réel pour l'établissement. 

Si vous désiriez des pyrites de houille pour les faire voir à 
M. Foucher, veuillez me le dire; il pourrait peut-être v o u s in-
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diqucr un bon moyen de les utiliser avec la plus grande éco-
nomie. 

Veuillez agréer, Monsieur le Général, l'assurance de ma 
W t e considération. Ma femme me charge de vous présenter 
s e s respectueuses salutations. 

Votre dévoué serviteur, 

Ed. ROY. 

H est inutile de vous dire que tout ce que je vous écris est 
confidentiel. 

(36* pièce de la a - liasse saisie, le 18 mai 18A7, chez le général Cubières.) 

253°. 

M. Renauld au général Cubières. 

(Extrait.) 
Vesoul, 1" août i 8 4 5 . 

Won cher Général, 

M ̂ R16 ^ e t t r e » que j'ai reçue de M. Convreux, m'apprend que 
niort^^0"^ 3 ^ extrêmement malade et même en danger de 
léra ' s^u t e d'une attaque que l'on avait prise pour lecho-
^ou'h C ^ c a u s e empêché de venir à 
s e r a i t

enans ainsi qu'il me l'avait promis, et qu'aussitôt qu'il 
^ons ^ ^ mettrait sa promesse à exécution. Nous l'atten-
cç^ ' J e spère que nous terminerons à notre satisfaction 
U ? grande alibi re. Nous avons eu une assemblée, le 3o juil-
t e n (j

6 r n i e r- J'ai fait entendre à ces Messieurs qu'il fallait at-
Pstrt'fe R a y m o n d s e soit prononcé avant de prendre un 
hou* S U r ^ P^os i t i on Brétillot et sur celle des gens de Mul-
n o u v * e n attendant, je vous apprends avec plaisir que notre 
tout e a U c M m ^ s t e a trouvé le moyen de faire de la soude et 
sulf s 7 rattache, sans chambre de plomb et sans acide 

l , r ique, rien que par l'emploi direct de nos pyrites et du 



CORRESPONDANCES 

sel. Il a également trouvé un moyen de fabriquer le sel beau-
coup mieux et de manière à ce qu'il n'ait plus de déchet. J'ai 
vu cela de mes yeux, ce n'est point une théorie, mais un fait 
accompli qui donne une grande importance à Gouhenans. H 
est urgent que M. Raymond se décide. Nous trouvons des socié-

taires possesseurs de 3o centièmes qui désirent rester dans 
la nouvelle société; ainsi M. Raymond n'aurait à acheter que 
les 2/3 environ des établissements, il en serait le maître ab-
solu 
Si vous saviez quelque chose de notre acheteur, j e vous serais 

infiniment obligé (le me l'écrire. Notre ami Lanoir est très-
malade. Adieu, mon cher Général, veuillez r e c e v o i r m e s res-
pectueux compliments. 

F. RENAULD. 
(3 7

e pièce de la 2
C liasse saisie, le 18 ma i 1847 , c h w l e généra l Cubières.) 

254°. 

M. Raillard au général Cubières (1). 
10 aoû t j 8 4 5 . 

Monsieur le Général, 

Je viens vous rappeler que, par acte sous seing privé du 
16 janvier 18d3, vous m'avez cédé e t transporté trois actions 

de la saline de Gouhenans, moyennant dix-huit nulle cinq 
cent deux francs trente-cinq centimes, que je vous ai payés 
aux termes de l'acte qui contient quittance. 

L'article 3 de cet acte est ainsi concu: « M. Raillard pourra 

faire transférer en son nom lesdites trois actions, soit sur la de-
mande de Monsieur le général de Cubières, soit sur sa d e m a n d e ; 

mais, jusqu'à ce transport, M. le général de Cubières agira tou-
jours comme s'il était propriétaire desdites trois actions, et il 
tiendra compte à M. Raillard des intérêts et dividendes qu'il 
pourra recevoir pour lui. » 

( i ) Voir le Vol. des Interr. cl des Dép. de tém., p. 72 . 



, Usan t d e la f a c u l t é q u i m ' e s t d o n n é e p a r ce t a r t i c l e , j ' a i 
f a i t s i g n i f i e r m o n a c t e d e c e s s i o n à M. Hézard, q u o n m a d i t 
v e r b a l e m e n t ê t r e d i r e c t e u r d e la s o c i é t é , p a r a c t e d u 18 j u i n 

d e r n i e r , e n l u i d é c l a r a n t q u ' i l a i t à m e c o m p r e n d r e a u n o m b r e 
d » a c t i o n n a i r e s e t à m e f a i r e p a r t i c i p e r a t o u s d i v i d e n d e s , 
c o » m e auss i d e m ' i n s t r u i r e p a r c o r r e s p o n d a n c e d e ton ce 

f i a é t é f a i t d e p u i s m a c e s s i o n j u s q u ' à ce j o u r , e t a i a v e n u 
d e p r o c é d e r a v e c m o i c o m m e a v e c les a u t r e s i n t e r e s s e s . 

N o n - s e u l e m e n t M. llézard a g a r d é l e s i l e n c e , m a i s J h u i s s e 
( l U e j ' a v a i s p r i é d e m e d o n n e r d e s r e n s e i g n e m e n t s , n e m a n e i , 

ait. 

J 'a i c r u ê t r e p l u s i n s t r u i t en d e m a n d a n t à M. 

Notaire , l ' e x p é d i t i o n d e l ' a c t e d u 5 f é v r i e r 1 8 * 2 , é n o n c e d a n 

c e s s i o n ; e v i e n s d e l e r e c e v o i r , m a i s j e s u i s l o i n d y t r o u v e r 
C e q u e j e d é s i r e , c ' e s t - à - d i r e la c o n s t i t u t i o n d e la s o c i é t é c v i le 
e t t o u t ce q u i l ' a p r é c é d é e o u e n a é t é la s u i t e , a f i n q u e j e c o n -

f i s s e l ' a f f a i r e . r • , , r ; n 

P r i v é d ' u n c a p i t a l i m p o r t a n t p o u r m a l o r t u n e , V ™ * " ™ ' 

d e p u i s p l u s d e d e u x a n s e t d e m i , v o u s c o m p r e n d e 

M o n s i e u r l e G é n é r a l , q u e je n e p u i s r e s t e r d a n s c e t t e p ^ o n . 
C ^ t l e d e v o i r d ' u n p è r e d e f a m i l l e d e v e i l l e r a s e s m t ^ e t 
a ceux d e s s i e n s e t d e c o n n a î t r e ses a d i r é s : j e v i e n s d o c 
V ° u s d e m a n d e r à m e s f r a i s u n e s i g n i f i c a t i o n d e t o u s l e actes 
c ° ' i c e r n a n t l a s a l i n e d e G o u b e n a n s , e t u n e d e c l a ï a U o n a la 

d e t o u t c e q u i a é t é f a i t j u s q u ' à ce j o u r , e t s d a e r e ç 

^ . i n t é r ê t s e t d i v i d e n d e s , e n f i n m a m i s e en p o s s e s s i o n et 

Jouissance de mes trois actions. _ . • 
Lorsque j'aurai reçu cette s i g n i f i c a t i o n je pourrai au moim 

te«ter de céder mes droits, si j'en ai le désir. 
J 'a i l ' h o n n e u r d ' ê t r e , e n a t t e n d a n t v o t r e r e p e n s e , 

Monsieur le Général, 
Votre très-humble serviteur, 

R A I L L A R D , 
Rue duHoussaye, n° 3. 

pièce d e l à Uasse saisie, le , 8 mai . 8 S 7 . < * « le ^ a l C ^ . } 



255°. 

M. Ed. Roy au général Cubières. 

Saline de Gouhenans , le n septembre i845 . 

A la réunion d'hier, 10 septembre, on a pris une détermi-
nation bien grave: on a résolu la vente de G o u h e n a n s . Cette 
décision extrême paraît indispensable à tous. O n ne peut p lus 

continuer la marche suivie dès le début de l'affaire. Chaque 
instant démontre la nécessité d'un emprunt considérable pour: 
i° rembourser les cautionnements des entreposeurs vis-à-vis 

desquels on est dépendant; 20 pour un fonds de r o u l e m e n t 

devenu indispensable afin de ne point passer par les banquiers, 
qui absorbent le bénéfice de l'affaire, et dont les seules com-
missions et intérêts au-dessus du 5 p . 0/0, ont coûté c h a q u e 

année plus de 70,000 francs; 3 ° pour fabriquer des p r o d u i t » 

chimiques avec les éléments qui se trouvent ici. 
Cet emprunt n'a pu se réaliser à cause du discrédit qui a 

été jeté sur l'affaire par les dépenses excessives qui ont été 
laites en constructions folles ; par les mauvais procès qu'on a 
voulu intenter à Michel et à Viîlemet pour sortir de la position 
fâcheuse où on se trouvait à leur égard, et surtout par l'ad-
ministration vicieuse et prodigue de tous ceux qui se m ê l e n t 

de diriger l'affaire. 

La résolution de la vente n'a rien et ne peut rien avoir de 
sinistre pour tous ceux qui sont fatigués d'être t r a î n é s à la 
suite de gens incapables et qui veulent tout trancher. L'affaire 
comme elle est menée ne peut produire aucun résultat avan-
tageux, l'expérience de trois années le démontre. Il faudrait 
pouvoir exclure de l'administration le principal a s s o c i é , l'in-
génieur, puis tracer une ligne de conduite toute différente à 
un directeur économe, trois choses essentielles; c'est demander 
1 impossible ici, il faut donc une mesure extrême, c'est la 
vente. 



faU(j ^
 a v a | t cependant ici bien des éléments de prospérité; il 

leur "̂ fl a u c u n intéressé ne fût entreposeur. Il en est qui, par 
e*réd ^ e n c c ' o n t obtenu des sommes énormes, pour déchets 
*rer>n U C t l 0 n s s u r l° s P™- H faudrait, en outre, que chaque en-
hliss S e U P , r n î l l e s fonds pour l'acquit des droits, et que l'éta-
Vjce ,, n eût rien à faire au banquier pour cet objet. Ce 
dj^jj ^m,nistration a absorbé des sommes immenses; il fau-
teur m ^dnire les appointements du directeur, de l'ingé-

JJ ' e t ^envoyer plusieurs employés et ouvriers inutiles. 
9Uel a U r a i t bien plus convenable de vendre à une société 
f j o t nque de gré à gré, car il est à craindre que l'annonce de 
cWché° ,n ve iJdre ne jette du discrédit sur l'affaire; on a 
de ]a

 6 a °bvicr à cet inconvénient, en reportant la nécessité 
^^Us^d^6 S U r ^ l n t e r v c n t i ° n des mineurs. Mais il n'en est pas 
c°Uti e m .o ntré qu'on ne peut plus marcher ainsi, et qu'on 
il y a

 e r a , t longtemps avant d'éteindre le passif. Cependant 
deVe

 e n c o r e 1 fr. 5o de bénéfice par sac; mais la vente est 

ï ^ l e t T t r o P faible. En juin, on a vendu 6,339 sacs. En 
frais ' août Cette vente devant supporter les 
p0 l l r^e°®r a u x) qui marchent pour une faible quantité comme 
OQ n S r ande, est trop faible pour présenter des avantages. 

m d donc le temps à rien. 
aflaire

 a , r e de Gouhenans n'en reste pas moins une belle 
9 été ' Pr <: s e n t ant des éléments uniques de prospérité; elle 
^ciés^ dirigée, elle est vicieuse dans la constitution des as-
f>re i l^

et'S1 elle change de mains, chacun s'attend à la voir re-
jj e le rang qu'elle a toujours eu dans l'opinion. 

s°UdeSt Prouv<^ maintenant qu'on peut faire des sulfates de 
^ ^ ^ s o u d e brute avec toutes les modifications qu'en-

a c e l t e fabrication, avec les seuls pyrites de houille; il y 
Cin(J

Un a v enir immense dans des mains sages et habiles. 
lllëtri ^ U l n t a u x métriques de sel mélangés avec cinq quintaux 
î^atre eS- Pyr* t c s broyés et brûlés ensemble, donnent 

JPnntaux métriques de sulfate de soude ou de soude 
* '-•e quintal métrique de sulfate de soude et de soude 
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brute se vend 2 4 fr. aux verreries; ainsi avec u n e dépense de 
r f i i 1 i j ' d e Py r i t c s . qui «e coûtent que le broyage, 

ir. de bouille pour cristalliser et torréfier le sulfate, enfin 
r .de main-d'œuvre, en tout 2 5 fr., on obtient 06 fr. de 

produits. 

•le vous avais précédemment manifesté l'espoir que j'avais 
conçu que vous pourriez organiser une société pour acheter-

Je vous renouvelle ce désir de voir passer en vos mains une 
si belle affaire. 

On a dû vous demander votre assentiment à la vente; elle 
'"ira lieu, selon toute probabilité, à la fin de décembre, 

0 ailleurs, les affiches l'apprendront au public. Il est entendu 

quon ne laissera pas l'affaire au-dessous de 3 millions. & 
i)ieuze entendai t ses intérêts, il achèterait e t g a g n e r a i t en peu 
oe temps sur les frais de transport le prix d'acquisition : 11 

paye 4 Ir. 5o cent, par sac depuis Dieuze à Lure. 

Aprc^le coup qui vient de frapper la famille dans la mort 
de Ma,c

 Grdlet, la résolution prise hier est ce qui peut lui arriver 
de plus favorable. Mmc

 Grdlet, qui toujours a été trop faible 
ses!; obligée, pour son mari, à des sommes énormes qu'il fau* 
payer eu vendant ou les actions qui restent ou le domaine-

Nous sommes dans une position d'autant plus fâcheuse, que 

la conduite et les habitudes de M. Grdlet nous otent presq«e 

tout espoir d'arrangement. 

Pour mon compte personnel, je ne sais comment je pourrai 
aire; I emploi que j'occupe ici présente fort peu d'avantages-

J peut d ailleurs m'être enlevé lors de la reconstitution de W" 
faire. Si vous connaissiez, Monsieur, quelque emploi qui Pût 

me convenir et me présenter quelques avantages, soit dansfej 

chemins de fer, soit ailleurs, vous me rendriez le plus grand 
service de ie le faire obtenir, car j'ai l'espoir que vous vou-
drez bien, Monsieur, nous continuer les effets de votre bien-
veillance. 



-6S Y aura quelque chose de nouveau ici, ie vous le iefai savoir. 
Monsieur, agréer, l'assurance de ma considération 

"^-distinguée. 

ED. ROY. 

pièce de la 2' liasse sais ie , le 18 mai 1847 , chez le général Cubières. ) 

256°. 

M. Renauld au général Cubières. 

Mon cher Général, 

(Exlrait . ) 

Vesoul, 12 septembre x845. 

jUs '„^aym°nd a été sérieusement malade, ce qui l'a empêché 
fai C6 "!0nr v e n * r a Gouhenans; dernièrement encore 

la • préparer sa voiture pour venir. Quoi qu'il en soit de 
lbreer°erit^ S°S *n,'e i îh°ns> voici une circonstance qui le 
Jpneç3 de se déclarer d'une manière positive. La mort de 
dCs

 nJ'ei> qui était propriétaire, conjointement avec son mari, 
^eiir 10n,S a sa^nc> e t cl l" laisse des enfants majeurs et xni-
citatj

 v e i d e i l t ô t r e partagés, nous force à opérer une li-
pas (!°n sa^1)C> l e s étrangers admis. Cela n'empêchera 
^ f I{ V G n^ r c a l'amiable avant la licitation. Si, par hasard, 
îlous a?mond> Crunaldi ou tous autres, ne voulaient pasacheter, 
geni / i V l s o r o n 5 avec M. Brctillot, de Besançon, à faire un arran-
tillot ' U ' n o u s sortira d'embarras ; arrangement que M. Bre-
ÏV{ ^ a v a i t offert, et qui serait fait sans les propositions de 
l̂  tywond. Nous venons de faire un nouveau sondage dans 
tr0 l l v^ e e ' au~dessous du puits de houille n° k. Nous avons 
Sl*rfa t r°1S c o u c ^ e s de houille, seulement à 9 mètres de la 
]>eau

Ce' "ous révèle qu'il y a dans notre périmètre 
UCo«p plus de houille qne nous ne le supposions, car l'o-

C ° R R E S P O N D A N C E S . 4 8 



pinion générale était que la houille se trouvait, dans ce pays* 
seulement dans les mamelons et les parties élevées. 

Nos expériences pour purger le sel complètement de la ma-
gnésie et le rendre sel de suite, sans qu'il puisse éprouver pluS 

tard de déchet, ont complètement réussi. La soude obtenue 
par nos pyrites sans le secours de l'acide sulfurique ne laisse 
rien à désirer. 

L a loi de réduction de l'impôt, q u i p a r a î t i n é v i t a b l e , doublera 
probablement la consommation. Ces causes réunies f o n t que* 
saline, entre bonnes mains, serait un trésor 

Lanoir ne se guérit toujours pas, et je crains bien que sa 
maladie ne soit des plus sérieuses. 

Quand il y aura quelque chose de nouveau je m ' e m p r e s s e r a i 

de vous en faire part. 
Adieu, mon cher Général, veuillez r e c e v o i r l ' a s s u r a n c e du 

respectueux attachement de votre dévoué serviteur. 

F . R E N A U L D . 

N. J'oubliais de vous dire que M. Pyonnier était venu 
dernièrement à la saline et qu'il avait offert de prêter q u a t r e 

cent mille francs, ce qu'on avait refusé. 

(44" p ièce d e la a"l iasse sa i s ie , le 18 m a i 1 8 4 7 , c l i e i le généra l Cubières.) 

257°. 

M. Alph. Grillet au général Cubières. 

(Extrait.) 

( i 5 s e p t e m b r e i 8 4 5 . j 

Mon Général, 

Vous avez sans doute déjà reçu ma lettre, par laquelle je 
vous faisais part de la perte douloureuse que nous venons 
d'éprouver tous par la mort de ma mère, et des tristes emba*" 
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r*s dans lesquels elle nous a quittés. Par suite de ce malheur, 
e t que l'on craint beaucoup pour les intérêts de mes frères et 
s°eurs mineurs, la société de Gouhenans, dans sa dermere 
délibération, a décidé qu'on allait liciter la saline et toute a 
Propriété y relative, et la mise à prix a été fixée a trois mil-
Kons; elle a été arrêtée au 23 décembre prochain. Jene sais 
s i vous avez déjà répondu à la lettre qui a dû vous être en-
voyée à ce sujet, lettre dans laquelle le directeur de la saline, 
a« nom de tous les actionnaires, vous demandait votre con-
s ternent à cette licitation. Il est certain que, d après toutes 

considérations générales et particulières relatives a cet éta-
l e m e n t , il est impossible que la s o c i é t é , conduite comme 
e}le lest, puisse durer plus longtemps; elle doit être dissoute. 
Manquant de fonds et encore plus de crédit, elle est sans 
avenir entre de pareilles mains, et, de l'avis de bien des gens 
s ^sés , il y a longtemps déjà qu'on aurait dû prendre cette 
mesure. Le passif est énorme, les banquiers refusent 1 argent 
^jwcaer, le mauvais ingénieur, et ParmeaUer qui mene ton 
« si mal, ont fait de cette mine d'or un véritable dédale qu il 

plus que temps de combler. Vous voyez donc quelle posi-
ton : elle est insoutenable, et je pense que vous serez tout a 
f*it consentant à la mesure triste, mais rigoureuse, quil est 

Nécessaire d'employer , , • > 
Agréez je vous prie, mon Général, les sincères salu-

i o n s de toute ma famille, et les humbles et respectueux 
dommages 

De votre très-dévoué et très-obéissant serviteur, 

ALPH. GRILLET. 

ï-e Val-de-Gouhei ians, Je 15 septembre i 8 4 5 -

( 5* pièce de ia 3* Hassc sais ie , l e x 8 mai 1M.7. ^ e z l e g é n i a l Cutiere, ) 

A8. 



258°. 

M. Ed. Roy au général Cubières. 

(Extrait.) 

Saline de Gouhenans, le 27 septembre i84& 

Monsieur, 

. Dès qu'il y aura quelque chose de 
nouveau, je m'empresserai de vous en donner c o n n a i s s a n c e . 

On dit que M. Parmentier désirerait beaucoup faire partie cle 
la société qui achètera Gouhenans; il conserverait dit-on, un 
intérêt assez considérable, si la nouvelle société voulait l'ad-
mettre à en faire partie. Je pense que la réputation bien mé-
ritée de M. P. l'empêchera de réaliser cet espoir : avec lui 
viendrait le bon ami Stiefwater, et tous les systèmes les plus 
absurdes naîtraient ensuite. 

Veuillez agréer l'assurance de la considération d i s t i n g u é e 

avec laquelle j'ai l'honneur d'être votre très-humble serviteur, 

ED. B O Y . 

( à5" pièce de la 2' liasse saisie, le 18 mai 1 8 ^ 7 , chez le général Cubières. ) 

259° 

Le général Cubières à M. Pellapra. 

( E x t r a i t . ) 

Bar-ie-Duc, le 1" octobre jS/i.S. 

Vous avez dû recevoir, sous la date du 11 septembre der-
nier, un extrait des délibérations de la compagnie de G o u h e -

nans, par lequel on vous informe de la résolution prise de 
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Kciter les établissements de la saline; je me promcUais mon 
ami, de vous donner de vive vonc les ^ « ^ g — s q ^ 

J ai recueillis à cet égard; mais, comme je ne s e i f ^ 
*vant dix ou douze jours, je me décide à vous les transmette 
par écrit i 
, u mort de M - Gnllet a servi de prétexte à ^ e s c t o o » 

Hciter qui était désirée par plusieurs coassoc es, et que 
rendait indispensable la nécessité d'exploiter les produite ch 
niques, afin de tirer de l'affaire tout le parti les 
y°yens d'éteindre promptement le passif 
essous d'un million. Tout le monde parait j ' 

les mains à la licitation; toutefois, lun , 
Delphm-Lanou-, ayant peu de confiance dans 

^ copropriétaires, veut que la licitation soit ju Uci^e , e 
* * là le tut d'une assignation qnc vous 
^citation judiciaire entraînera des frais « J ™ 1 ^ ^ ^ ^ . 

m;,;/ elle déjouera les manœuvres de cens « * 
« « . qui, réunis à des capitalistes de Besançon t e n t o ' 
^«édi ter l'établissement pour le racheter a plus bas p m que 

j ^ p l u s , j e pense q u e » P ^ J ^ ^ e n t ù 
J '51)'-", quo ique coûteuse, n e saurait e t ie évitée, a u i 
««e intervention est demandée par 1 un des comteresses. 

Quant à la s ituation d e G. , voici ce que j e trouve: « U n • » . 
COrrespondance avec ceux des associés qui montrent le plus 
t onfiance .. < , 

, , L'administration de Gouhenans a été 
'^coûteuse , imprévoyante, sans économie; elle sest m , 
s«<« intelligence, à des essais ruineux, et tout le mo°de sa 
y » aujourd'hui à reconnaftre que l'mgémeur Staj faWn en 

rien à la fabrication du sel. Dans d autres mains a sa 
luJ« rendrait facilement .5o,ooo f. par an. S. 1 ™ 
S « t diminué, l'année prochaine, comme tout l e a ^ 

la consommation âa sel augmentera, et C t o d t e » . 
P r e n d r e jusqu'à 160,000 f. Enfin, une compagme asse 



fortement constituée pour exploiter les produits chimique® 
• • /VI • /Tlll 

pourrait tirer des avantages considérables de cette allaire, q" 
ne tarderait pas à devenir la meilleure entreprise industrie l 

de 1' époque; voilà ce que m'assurent mes c o r r e s p o n d a n t s e 
c e que j'admets en grande partie. Je ne larderai p o i n t a en̂  
voyer mon consentement à la licitation; mais, avant de 
faire, j'ai cru devoir m'entendre avec vous et savoir quelpartl 

vous prendrez. Si vous avez besoin d'un avoué à Lure, je v°uS 

indique M. Hébert, qui m'a été recommandé par les personnes 
les plus notables du pays, et qui est le mieux famé et le nuellX 

apparenté des avoués de Lure. 
Je vous renouvelle l'assurance de tous mes s e n t i m e n t s -

G a l C U B I È R E S . 

Une société de Bernois, un certain M. Raymond, de Paris» 
q u i , dit-on, est associé avec M . Pyonnier, de C h a u m o n t , en» 
M. Grimaldi, directeur-associé de toutes les anciennes sah°eS 

de l'Est, sont les acquéreurs présumés de Gouhenans. M-
mond était depuis longtemps en pourparler : il avait comment 
par offrir 2 millions et s'était avancé jusqu'à 2 m i l l i o n s i / 2 ' 

ce que toutefois je ne sais que par ouï-dire. 

( 8 ° p ièce de la liasse sais ie , le 1 5 mai 1 8 / 1 7 , clie/. M. PeUapra.) 

260°. 

M. PeUapra. au (jénéral Cubières (1). 

Mon cher ami, j'espérais vous voir hier et aujourd'hui- Je 

vous ai dit que je vous préviendrais dès que le m o m e n t se 

ra i t arrivé de nous occuper de certaines questions. Je sUlS 

chargé de vous donner le signal : veuillez donc venir 
voir demain matin, pourvu que ce soit avant midi, je v° l lS 

( i- V o i r i e Vol des In t e r r . et des D é p . d e tém. , p. 178. 
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mettrai au courant, puis vous me direz ce que vous croirez 
devoir faire pour amener l'affaire à bonne fan. 

Votre dévoué _ . n „ . 
H. PELLAPRA. 

25 octobre i8/(5. 
( i . o - pièce de la 3« liasse sa .s ie , le 9 mai , 8 4 7 . c h e . le général Cnhere, ) 

261°. 

M. F. Renauld au général Cubières. 
Paris , le 1" février 18A6. 

Mon cher Général, 
^ai le plaisir de vous remettre ci-joint un projet pour ta 

ve*te de Gouhenans, que je vous prie de vouloir bien exami-
J'ai tout lieu de croire que plusieurs personnes ici sont 

"^posées à v prendre part. 
, J'aurai l'honneur de vous voir et de m entretenir avec vous 
d e cette affaire. En attendant, veuillez agréer, mon cher bene-
r a U assurance de mon respect et de mon entier dévouement. 

F * . R E N A U L D . 

( 3o- pièce de la liasse saisie, le 18 mai »847. ch« l e §énéral ] 

262°. 
Acte sous signatures privées, en date du 15 mai M t , conte-

nant rétrocession, par M. Pellapra à M. de Cubieres, des 
huit actions que le général lui avait vendues suivant 
«cfe passé devant Roquebert, notaire a Paris, le u ja 

neri8â3 (i). 

Entre les soussignés : „ . , • 
M. Amédée-Louis Despans de Cubières, lieutenant gênerai, 

J?» 4e France, et demeurant à Paris, rue de Clichy, M 7 -
a u n e part; 

( l ) Voir l e Vol . des Inlerr. et des Dép. de téra., p- l 8 a 
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El M. Lea-Henri-Alain Pellctpra, ancien receveur général, 
demeurant à Paris, quai Malaquais, n° 17, d'autre part, 

A été exposé, dit et arrêté ce qui suit : 

<Jne société civile s'est constituée sous la raison sociale 
Parmentier, Grillet et compagnie, pour l'exploitation des mines 
de Gouhenans, arrondissement de Lure, département de la 
Haute-Saône, notamment pour l'exploitation de la houille et 
<iu sel; ce fonds social a été divisé en cent parts ou actions 
dont la répartition a été fixée par arrêt de la cour royale de 
Besançon du dix-neuf mars mil huit cent trente-quatre. 

Depuis, et par acte passé devant Mc
 Lamboley, notaire à 

Vesoul (Haute-Saône), le cinq février mil huit cent q u a r a n t e -

deux, le fonds social a été divisé en cinq cents parts, avec fa-
culté de créer vingt-cinq paris ou actions nouvelles e n dehors 

du fonds social primitif, faculté qui n'a été suivie d'aucun 
effet, et dont il ne sera fait aucun usage. 

Par ordonnance royale délibérée en conseil d'État, et à la 
date du trois janvier mil huit cent quarante-trois, MM. Parmen-
tier, Grillet et compagnie, déjà concessionnaires de la houille 
depuis mil huit rent vingt-huit, sont devenus concessionnaires 
pour l'exploitation du sel. 

Aujourd'hui M. PeUapra possède un centième et trois cin-
quièmes de centième du fonds social de Gouhenans, qu| 
forment huit parts ou actions de la nouvelle division, et qui 
lui ont été cédées par M. de Cubières, suivant acte passé le dix-
sept janvier mil huit cent quarante-trois devant Mc

 Roqaebert, 

notaire à Paris, et à l'appui dudit acte a été jointe la g r o s s e de 
la cession faite à M. de Cubières le quinze septembre mil huit 
cent quarante-deux, devant Mc

 Dreux, par Mmc
 Grillet. 

M. PeUapra ayant proposé à M. de Cubières de lui r é t r o c é d e r 

les huit parts en question, M. de Cubières a accepté cette ces-
sion aux conditions suivantes : 



A R T I C L E 

M. Pellapra v e n d , c è d e e t t r a n s p o r t e p a r c e s p r é s e n t e s a n s 

g a r a n t i e , à M . de Cubières, q n i l ' a c c e p t e , l e s h u i t p a r s o u a e -

« o n s d e l a s o c i é t é d o n t i l e s t c i - d e s s u s p a r l e , formant u n c e n -

tième e t t r o i s c i n q u i è m e s d e c e n t i è m e s d u f o n d s s o c a l d e 

G o u h e n a n s , e t a v e c t o u s l e s d r o i t s a t t a c h é s a i m l i t e s ^ 

a c t i o n s , o u q u i p o u r r a i e n t y ê t r e a t t a c h e s p a r * 

Q u e l q u e t i t r e q u e c e s o i t , à l ' e f f e t d ' e n j o u i r a i n s i q u i l ^ ^ e t e 

d a n s l ' a c t e n o t a r i é d u d i x - s e p t j a n v i e r m i l h u i t c e n t q u a -
r a n t e - t r o i s , r e ç u p a r M c Roquebert, n o t a i r e a P a r i s e n t o u t e 

P r o p r i é t é , à c o m p t e r d e c e j o u r , e t p e r c e v o i r t o u s i e s t r m t , 

d i v i d e n d e s e t r e v e n u s d e s d i t e s h u i t a c t i o n s , d e p u i s q u Us s o n 

c o m m e a u s s i d e s u p p o r t e r t o u t e s l e s c h a r g e s q u i y s o n 

« p o u r r o n t y ê t r e a t t a c h é e s p a r l a s u i t e , a i n s i q u il e s t é t a o n 

d a n s l ' a c t e n o t a r i é c i - d e s s u s r e l a t é . 

A R T . 2 . 

^ - a p r é s e n t e c e s s i o n e s t f a i t e m o y e n n a n t l a s o m m e d e 

ses'0]00 f r a î l c s ' r I u c de Cubières a p a y é e à M . Pellapra e n 

15 ^ o r d r e , s a v o i r : l e p r e m i e r à l ' é c h é a n c e d u 

à r < f ( ] U t P r o c ^ i a ^ n » P o u r l a s o m m e d e 8 , 0 0 0 f r a n c s ; l e s e c o n d 

* Séance du 2 0 s e p t e m b r e , p o u r l a s o m m e d e 7 , o o o f r a n c s , 

^ b l e i 5 , o o o f r a n c s ; d o n t M . Pellapra d o n n e q u i t t a n c e à 

' "e Cubières. 

A R T . 3. 

M. Pellapra a r e m i s à M- ^ p a r M . R o b e r t , 

c o n n a î t , l ' e x p é d i t i o n d e l ' a c t e d e v e n t e r e ç u p 
« l ' e x p é d i t i o n d e l a v e n t e d e Grillet. 

A R T . J - ^ E T G A 

M . de Cubières p o u r r a f a i r e t r a n s f é r e r , ^ q u C les 
Amande, lesdites huit actions; u h 

CORRESPONDANCES. 
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frais de transfert et de signification seront à la charge de 
M. de Cubières, et que le présent acte ne sera enregistré que 
sur sa réquisition. 

Fait double à Paris, le i 5 mai mil h u i t c e n t quarante -s ix . 

Approuvé l'écriture : Approuvé l'écriture : 

Gal CUBIÈRES. H. PELLAPRA. 

( 10' pièce de la liasse saisie, le i 5 mai 1 8 4 7 , chez M. Pellapra. ) 

263°. 

Le général Cubières à M. Pellapra (1). 

Paris , le i 5 mai i8â&-

A Monsieur H. de Pellapra. 

Venant de terminer le règlement de nos comptes relatifs à 
l'affaire de la saline de Gouhenans, je reconnais n'avoir rien a 
réclamer à ce sujet, cette affaire se trouvant réglée définiti-
vement, sauf l'exécution des actes intervenus ce jour entre 
nous. 

Recevez l'assurance de tous mes sentiments. 

Gal CUBIÈRES. 

Paris, le i 5 mai 18^6. 

(9' pièce de la liasse saisie, le 15 mai i8 / t y , che* M. Pellapra. ) 

(1) Voir Je Vol. des Interr. et des Dép. de tém., p. 179. 



264° . 

SALINE DE GOUHENANS. 

Bordereau, des actions ou parts d'intérêt acquises par M. Despans-
Cubières. 

Le fonds social de Gouhenans fut d'abord divisé en cent 
Parts. 

, l'acte du 5 février 1842, passé chez Lamboley, notaire 
a Vesoul, la compagnie adopta la division en 5oo actions ou 
Parts d'intérêt augmentées de 2 5 actions créées en dehors par 

Parmentier et Grillet, au nom de la compagnie. Après 
annulation des vingt-cinq parts en dehors en i844 , on est 

revenu à la division en cent parts. 
Les acquisitions au nom de M. Despans-Cubières sont comme 

C1~après : 

Le 1er mars 183g, cession par Grillet, d'une part ou action, 
Pour a5,ooo f 

Le 3 septembre 18/i i , cession parFumerey, d'une 
Part, pour 20,000 

Les 6 et 28 mars 1842, idem par Grillet, de deux 
Parts, pour 34,ooo 

Le 15 septembre 1842 , idem par Grillet, de deux 
Par*s, pour 5o,ooo 

Le 9 novembre 1842, idem par Grillet, d'une 
Part, pour 3o,ooo 

TOTAL, sept centièmes pour 159,000 

G est à raison de 22,000 francs par centième. 

Sur ce total, M. de Cubières a versé 44,000 francs pour deux 
4g. 
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centièmes; le reste a été versé par feu M . Buffault, r eceveur 

général, dont la succession possède le reste des c e n t i è m e s . 

Certifié exact : 

CUBIÈRES. 

2 5/52 5es correspondent à un ancien centième. 
En i 8 4 6 , les actions des enfants Grillet ont été adjugées, 

par-devant le tribunal de Lure, au prix de i5 ,5oo fr. chaqlie 

en moyenne et les frais compris. 

D. C. 

( i " pièce de la 2"liasse saisie, le 9 mai 18/17, c l iezle général Cubières.) 



VIIe SÉRIE ET DERNIÈRE 

L E T T R E S E T P I È C E S R E L A T I V E S AUX F A I T S P O S T É R I E U R S 

AU L 5 MAI I 8 4 6 . 

265°. 

M. Renauld à M. Parmentier. 
Paris, 2 0 avril 1846 . 

Mon cher ami, 
T' • 
J ai vu M. L. Bretillot, et je l'ai mis au courant de tout ce 

1 e J avais fait et de la position de notre affaire. Il approuve 
s>plétement la négociation et est prêt à y donner son adhé-
^ sors de chez, M. Henri. Tout est convenu et arrêté; 
^ttiain nous avons rendez-vous à quatre heures chez M.Fil-

eau pour examiner le traité ou l'engagement qui sera 
MM ? a r c a pi t a b s t e s - A c e rendez-vous se trouveront 
an •' ^^oneau> Henri et Van Gobbelschroy, un de nos capitalistes, 
^ ien ministre des finances du roi de Hollande, M. Pinto 
^ Aranjo, le Rothschild du Portugal, M. Bretillot et moi. Nous 

f e r o n s les actions des récalcitrants. 
t capitalistes ont plus de 12 millions de fortune et sont 

s~hien connus ici; M. Bretillot les connaît de réputation. 



Je ne pourrai pas vous écrire demain, parce que l e rendez-

vous est à quatre heures et que le courrier part à cinq. 
Nous ne perdons pas une minute, et ce n'est la faute m d 

général ni la mienne si cela n'a pas marché plus vite. On na 
pas encore reçu de réponse des Grillet. 

Adieu : tout à vous de cœur. 
F. RENAULD. 

266°. 
r 

Acte sous signatures privées, en date du avril 
entre M. Renauld et le qènèral Cubières et autres, consfa' 

• /ifJ 
tant l'établissement d'une nouvelle société de Gouhenans, 
capital de six millions. 
Entre les soussignés, 
M . Ferdinand-Augustin Renauld, propriétaire , d e m e u r a n t 

Vesoul, présentement à Paris, rue Croix-des-Petits-Champs» 
n° 6, traitant tant en son nom personnel que pour MM- "a 

mentier, Le Bleu de Beîfort, Despans de Cubières, pair de France» 
et tous les autres copropriétaires de la saline, des mines 
établissements de Gouhenans ( Haute-Saône), par l e s q u e l s i 
s'engage à faire ratifier les présentes, 

D'une part; 
Et MM. Charles-Josepk Henri, ingénieur des mines, dei»eU 

rant à Paris, rue de la Rochefoucault, n° 17, 
François-NoëlMellet, ingénieur civil, demeurant à Paris, me 

Laffitte, n° 8 ; , 
Van Gobbelschroy, ancien ministre du roi des P a y s - B a s , d 

meurant à Paris, rue Saint-Honoré, n° 376; 
Et Marcos Pinlo de Aranjo, propriétaire, demeurant à ParlS' 

rue du Faubourg-Poissonnière, n° 4 ; 
Tous les quatre traitant conjointement, 
D'autre part, 



À été exposé ce qui suit : 
Les propriétaires de la saline, des mines et établissements 

de Gouhenans, voulant donner à ces établissements déplus 
Srands développements, augmenter le fonds de roulement né-
cessaire à leurs opérations, et former, pour leur exploitation, 
uj*e société qui repose sur les bases les plus solides, se sont 
Pressés, pour l'organisation et la constitution de cette société, 

a MM. Henri, Mellet, Van Gobbelschroy et Pinto, qui, prenant 
®n considération les comptes sommaires qui ont été mis sous 
eurs yeux par M. Renauld, la situation actuelle de l'établisse-

ment et l'extension dont il leur a paru susceptible, ont consenti 
^coopérer, ainsi qu'il sera expliqué ci-après, à la formation 

J'ne société nouvelle, ayant pour objet l'exploitation de la 
l ne, des mines et établissements de Gouhenans. En consé-

quence, les conventions suivantes ont été arrêtées entre les 
Parties : 

ARTICLE 1E R . 

La société civile qui existe actuellement entre MM. Par-
ntler, baron de Cubières, Renauld et autres, sera régulière-

dissoute sans retard, et une nouvelle société sera immé-
j ate*nent formée, au capital de six millions, dans laquelle 
e s mines et établissements de Gouhenans, avec les immeubles, 

nbles et valeurs actives, de quelque nature qu'elles soient 
1 1 en dépendent, seront apportés pour quatre millions. 

A cet effet, M. Renauld sera investi du pouvoir de tous les 
^ °ciétaires actuels pour liquider la société et faire l'apport 

actif dans la société nouvelle. 
i pouvoir sera conforme au modèle ci-annexé et signé par 
e s Parties. 

ART. 

V les deux millions dont le montant sera réalisé en ar-
ainsi qu'il sera expliqué ci-après, pour compléter le 

aPital social de six millions de francs, il sera employé jus-



CORRESPONDANCES 

qu'à concurrence de un million vingt-huit mille cinq cents 
francs, pour la liquidation finale et le payement des dettes de 
la société actuelle, et l'excédant du capital à fournir sera affecté 
au complément des travaux à exécuter pour les établissements 
de Gouhenans, et au fonds de roulement nécessaire aux opé-
rations de la future société. 

ART. 3 . 

La nouvelle compagnie sera provisoirement constituée en 
société civile; mais elle devra être convertie en soc ié té ano-
nyme dans le plus bref délai possible. 

ART. 4 -

Le capital social sera divisé en six mille parts de m i l l e francs 
chacune. Il sera réparti, entre les intéressés de la société ac-
tuelle, quatre mille parts, sur lesquelles trois mille ne leur 
seront remises qu'après l'accomplissement des formalités de 
transcription et de purge, et pour les deux mille parts à réa-
liser en argent, MM. Van Gobbelschroy, Henri, Mellet et Pint° 

s engagent à s'en rendre acquéreurs ou à les foire souscrire 

par des personnes solvablcs, dans le mois qui suivra l'appro; 
bation définitive du présent traité, ainsi qu'il sera explïqué 

par l'article 8 ci-après. 
Ces parts d'intérêt seront payables par cinquièmes, savoir : 

le premier cinquième dans les quinze jours qui s u i v r o n t la 
souscription, et chacun des quatre autres, de deux mois en 
deux mois, à partir de l'échéance fixée pour le p a y e m e n t du 
premier cinquième. 

ART. 5. 

La société civile, qui va être constituée en exécution des 
présentes, sera administrée par un conseil de n e u f m e m b r e s , 

dont feront partie MM. de Cubières, Parmentier, Le Bleu de Bel-

[on, Renauld, Van Gobbelschroy, Pmto, Henri et Mellet; le neu-

vième membre sera désigné par les quatre derniers. 



Ce conseil d'administration aura les pouvoirs les plus éten-
us pour administrer la société et pour poursuivre auprès du 

3°uverncment l'autorisation nécessaire pour la société ano-
n / t î l e ' pour en proposer les statuts, et pour y apporter tous les 
Rangements qui seront exigés par le Conseil d'État. 

Jusqu'à l'homologation des statuts de la société anonyme, 
Y aura, à l'expiration de chaque année, à Paris, où sera 
abh ] e si(We légal de la société, une assemblée générale 

e s sociétaires, à laquelle seront admis les propriétaires de 
-cinq actions, et dans laquelle les membres du conseil 

administration rendront compte de leur mandat. 

ART. 6 . 

parts d'intérêt de la société civile provisoire pourront, 
^ant sa conversion en société anonyme, être cédées et trans-
j rees par les titulaires, mais à charge par eux d'imposer à 
^U r s cessionnaires l'obligation de consentir à la conversion 

e ia société civile en société anonyme, et de souscrire aux 
n°Uveaux statuts- tels qu'ils seront approuvés par le Gouver-
n e n t . 

ART. 7 . 

Renauld, aux noms qu'il agit, déclare que les dettes des 
Rt des établissements de Gouhenans, déduction faite 

ta valeur de l'actif en créances, marchandises, approvision-
n a n t s et sacs, qui peut être affecté à leur payement, ne 
fassent pas la somme de un million vingt-huit mille cinq 

|jeïUs francs. L'excédant, s'il en reste, demeurera à la charge 
°s anciens sociétaires et sera prélevé sur le montant des ac~ 

n s qui leur sont attribuées. 

ART. 8 . 

y. présent traité ne sera définitif qu'après que MM. Pinto, 
an Gobbeslsckroy, Henri et Mellet se seront fait rendre compte 

CORRESPONDANCES. 5 O 
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par un ingénieur qui sera envoyé sur les lieux aux Irais des 
propriétaires actuels, de la situation de l'établissement, et q l ie 

ce compte leur aura paru complètement satisfaisant. 
La déclaration de leur approbation définitive du présent 

traité devra être donnée à Paris dans le mois de la r a t i f i c a t i o n 

du présent acte par les copropriétaires de M. Renauld. 

ART. 9. 

Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de 
micile chez M. Renauld, rue Croix-des-Pelits-Champs, 11 ' 
à Paris, pour tous les copropriétaires des mines et établisse 
ments de Gouhenans, et chez M. Mellet, rue Laffitte, n° ' 
pour MM. Van Gobbehchroy, Pinto, Henri et Mellet. 

Fait double à Paris, le vingt et un avril mil huit c e n t qua 

rante-six. 

Approuvé l'écriture : 

Fd RENAULD, VAN GOBBELSCHR0Y' 
MARCOS PINTO DE ARANJO-

Approuvé tant en mon nom qu'au nom de M. Mellet, ^ 
vertu de sa procuration passée devant Me Beaufeu, notaire» 

par lequel je me porte fort en tant que de besoin. 

HENRI. 

•267°. 

M. Renauld à M. Parmentier. 
Paris, ) 3 ju in 

Mon cher ami, 

Ainsi que ma lettre d'hier a dû vous le faire pressentir, 1 ^ 

rizon de notre affaire s'est éclairci. Les impressions fâcheu 
produites par la lettre anonyme sont dissipées, et le géner 



promet formellement le consentement de M. de R. Il lui en a 
afJa parlé hier soir, et ce serait fini aujourd'hui si M. de R. 
n était pas parti pour aller recevoir les princes cà Bruxelles, qui 
Partiront demain pour inaugurer le chemin de fer du Nord 
ont il est le plus fort actionnaire. Il reviendra dans trois jours, 
ous avons l'ait un modèle de lettre que le général lui remettra 

qu il fasse une réponse par écrit. Ces messieurs sont tout 
Pfets et me pressent de finir. Il n'y a aucune arrière-pensée 
n i aucune hésitation. Le refus de R. aurait été un fait grave, 
m a i s puisqu'il y aura consentement de R. à être notre ban-
quier, il n'y a p | u s c]e difficultés; ainsi vous pouvez vous mettre 
Esprit en repos. 
, chemin de fer de Suez dans lequel un de nos capitalistes 

efait associé avec /i., ainsi que le capitaliste qui n'avait pas le 
i0 lL tout cela s'est évanoui aux premiers rayons du soleil (c'est 
î1101 qui ai joué le rôle du soleil). Le fait est que ces belles 
jnyentions v ena>ent de l'anonyme, et que rien n'était plus rna-
'rielleuient faux que toutes ces assertions, surtout en ce qui 
Sarde la fortune des capitalistes. 
Je vais avoir le plaisir de déjeuner demain avec MM. Jules 

ef Dessiner, qui se trouvent à Paris. M. Jules va très-bien. Des-
SlTler l'a vu hier lorsqu'il est venu à mon hôtel, ou malheu-
reusement je n'étais pas. 

a Adieu, mon cher ami, je vous tiendrai au courant : soyez 
Sl\r que je ne négligerai rien et que je ne perdrai pas une 
Minute. 

vous embrasse de tout mon cœur. 

F. RENAULD. 

ï-o. 



268°. 

M. Renauld à M. Parmentier. 

P a r i s , 2 / 1 j u i n 1 8 4 " -

Mon cher ami, 

Notre affaire marche toujours, mais bien l e n t e m e n t ; nous 
attendons la réponse de M. de Rotschild. 11 a promis officielle-
ment son concours, mais vous savez ce que c'est que de presser 
des grands personnages comme cela. Le baron James Rotschild 

est dans son lit depuis deux, jours avec le bras droit foule. Le 
générai y a été tous les jours demander notre réponse; enfin 
le baron a chargé son frère Salomon Rotschild de nous la faire, 
vu son empêchement à lui-même. Le général doit l'avoir au-
jourd'hui. Nos messieurs sont au moins aussi impatients que 
nous; car ils attendent ccllo lettre pour donner leur adhésion 
et écrire l'acte de société définitif. 

On m'a communiqué le modèle de cet acte, qui est p a s s a b l e -

ment volumineux, quoiqu'il ne renferme, quant au fond, que 
ce que vous avez vu dans le traité que vous connaissez; il y a' 
eu outre, une lbule de détails copiés en partie dans tous les 
actes de sociétés en actions ou de sociétés civiles en parts d'in-
térêts. 

J'ai communiqué à mon ami Befroy, receveur des domai-
nes, homme de bon conseil cl versé dans ces sortes d'affaires, 
le modèle de l'acte. Nous l'avons lu attentivement et c o m m e n t é 

ensemble; nous y avons fait plusieurs annotations et quelques 
changements: en somme totale, Bcffroy, le général et moi nous 
n'y trouvons rien de mauvais pour nous. 

J ai sous les yeux vos observations que vous m'avez laissées 
en partant. J'ai obtenu satisfaction sur quelques points impOr' 

•tants que voici. Le conseil d'administration, qui, comme vous 
le savez, a des pouvoirs assez étendus, se composera de neut 
membres, dont feront partie M. Cubières, président, dont la 
voix, en cas de partage, sera prépondérante ; Parmentier, 
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•bretillot, Lebleu et Renauld. Nous voilà cinq sur neuf, indé-
pendamment de îa voix double du président, qui est un des 
nôtres. 

Nous, c'est-à-dire MM. Parmentier, Bretillot, Lebleu, Renauld, 

pousserons délégués pour administrer Gouhenans sur les lieux. 
m s i 1 administration proprement dite nous reste. Celle exer-

c®e à Paris a plutôt pour but la vérification, l'ensemble finan-
Cle*\ et surtout la partie importante de la vente des actions. 

11 autre point important était celui-ci : Vous vous souvenez 
doute que dans le traité il était dit que l'on ne nous de-

vrait nos titres de parts ou d'actions qu'après l'accomplis-
ent de la purge légale des hypothèques. J'ai réclamé là 
re- On m'a répondu que la purge était nécessaire, parce 

ta ^ a v a ^ c'es associés qui étaient chargés de tutelle (madame 
les enfants Grillet), et que d'autres pouvaient avoir des 

j. dat ions par suite de communauté de bien, etc.; que, du 
à tj6' CGttC ^ o r u î ( d ^ n'entraînait pas un délai déplus de deux 
. °is mois, et que ni eux ni vous ne pourrions avoir nos 

utres rlr, S . - • i ° ue parts ou d actions avant un mois ou un mois c-t demi, 
so lalla'1- ce temps pour faire graver le registre à 

che, en détacher les coupons, les faire signer et vérifier 
rës GS adminislrateurs désignés, faire les écritures nécessai-
, > installer les livres, etc., et que, par conséquent, nous 

jurions pas à attendre longtemps. J'ai répondu que cela était 
du 6 t > m a i s que nous tenions à avoir nos coupons. Alors, 
.Premier mot, ils ont consenti à nous en délivrer le tiers, 

lt "a"d.ire mille, représentant un million. J'ai toujours de-
tte 1 ^ l o u l ' l u a* s Jc crois, entre nous, que nous en ob-
d» 0 n s la moitié, c'est-à-dire les coupons de un million et 
Se

ltlJ ° u i ,5oo coupons, elles î ,5oo autres après l'accomplis-

^ent de la purge. 
Qa 1X J 0 U r s aPr^s signature de l'acte de société, les interve-
les S d°Ivent verser le premier terme de 4oo,ooo francs, et 
}e

 autl'es de deux en deux mois, avec faculté d'anticiper après 
Premjcr versement. Nous devons leur délivrer leurs cou^ 
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pons, qui porteront quittance seulement du premier cinquième, 
et qui, par conséquent, ne seront valables que pour un cin-
quième. Après le deuxième versement, ils seraient valables pour 
deux cinquièmes, ainsi de suite. C'est, du reste, dans cette 
forme et de cette manière que se font tous les coupons des 
sociétés par actions, chemins de fer, etc., etc. J'en ai vu beau-
coup ainsi; j'ai consulté là-dessus, et c'est ainsi que cela s'éta-
blit partout. 

Les intervenants n'en sont pas inoins responsables des cinq 
cinquièmes, c'est-à-dire des 2 millions, et, indépendamment 
rie notre privilège sur les établissements, nous avons leur 
garantie pour les payements à venir, et, par conséquent, 
rien a craindre. Nous n'avons point à nous occuper du rap-
port de 1 ingénieur, puisqu'ils l'acceptent et qu'ils sont prêts 
a signer l'acte définitif. 

Nous mentionnerons que la nouvelle société doit m a i n t e n u 

les traités faits par l'ancienne, et nous expliquerons que l l e 1 

et le passif, tels qu'ils se trouveront, seron t pris par la nouve 
société. 

Les administrateurs auront droit de prélever, pour lelllS 

peines et soins, 5 pour 0/0 ou le vingtième sur les bénéfic®s 

nets de la société, après toutefois un prélèvement de 5 p- °l 
de la valeur nominale des actions en faveur des a e t i o n n a i i e S > 

c'est-à-dire que, s'il y a 6 0 0 , 0 0 0 francs de bénéfice n e t , 

prélèvera d'abord 3oo,ooo francs pour les a c t i o n n a i r e s , 

après cela 5 p. 0 / 0 ou i 5 , 0 0 0 francs pour être répartis aux a 
ministrateurs, qui toute l'année travaillent pour la soc ié té-

C'est, du reste, l'usage, et il n'y a pas ici u n e s o c i é t é qui 1 ) 6 

fasse une pareille condition : les actionnaires, ayant préalau 
ment reçu le 5 p. 0/0 de leurs capitaux, ne peuvent pas trouve' 
mauvais que ceux qui font leurs affaires aient une légère 1 
tribution. 

Voilà à peu près, mon cher ami, tout ce que l'acte de 
ciété contient d'important; tout le reste est calqué sur les 
ciétés civiles et anonymes, et vouloir davantage serait se me" 



ors ligne et pourrait empêcher les transactions, les ventes 
actions, qui se font ici et qui doivent donner une grande 

à Gouhenans. 
e ne vous parle pas de transférer le siège légal de la société à 

u"enans, parce que c'est impossible d'obtenir cela; Paris est 
centre général des grandes associations; bien que les établis-
}ents soient situés aux extrémités de la France, c'est à Paris 

àp • c a P ^ a u x circulent, et les acheteurs d'actions qui sont 
^ n en achèteraient point si le siège des sociétés était 

«Uleurs. Du reste, nous ne pouvons pas obtenir ce point; ainsi 
U 11 y faut pas penser. 

aurons une réunion demain ou après pour relire en-
ti(> ^ ProjGt d'acte. Le général et moi ferons nos observa-

i s . Je Y o n s c}jrai qUC | e géné r a î a beaucoup d'influence au-
Pres deux; ils ne peuvent pas trop ou n'osent pas trop lui 

user, aussi je le mettrai en avant. La vérité est que sans lui 
ajj.

U,s n aurions pas Rotschild, et que sans Rolschild c'était une 
aire à recommencer. 

. maintenant j'attendrai votre réponse avant de rien signer; 
J îerai ce que vous voudrez, mais je crois devoir vous dire qu'il 
De Nous faut pas laisser traîner cela, on ne sait ce qu'il peut 
arnver; peut-être n'avons-nous pas obtenu tout ce que nous 
P°Uvions désirer, mais en définitive c'est une bonne alfaire. 

T >• . . . . . 
fe j ÏITlP0ssd)ilité de faire mieux, les actions des chemins de 

r baissant beaucoup, le moindre événement politique arri-
1 avant la signature, nous serions ajournés. 

A propos d'ajournement, la proposition de M. de Mesmay 
jait été rejetéc à la Chambre des Pairs, si le rapport eût été 

P esenté cette année; mais par bonheur il ne le sera pas cette 
session. Ce rapport, du reste, est complètement contre nous, 
j. ^ur le premier versement de 4oo,ooo francs qui doit avoir 

eu après les dix jours qui suivront la signature de l'acte de 
leté:, il conviendra d'employer 35o,ooo francs au paye-

ent des dettes hypothécaires, et le reste en fond de roule-
e n t pour l'achèvement des produits chimiques. 
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Donnez-moi donc des nouvelles des produits chimiques, la 
nouvelle chaudière à sel, etc., etc. 

J'attends votre réponse par le retour du courrier. 

Adieu, mille compliments à vos dames; je vous e m b r a s s e . 

F. RENAULD. 

J'ai lu votre fameux procès-vcrbal; il est parfait. 

2 6 9 ° . 

Acte de constitution de la nouvelle société de Gouhenans au captif 

de six millions, déposé en l'élude de M1' Ferran, notaire u 

Paris, le 29 octobre 48â6. 

Entre les soussignés : 

M. Ferdinand-Augustin Renauld, propriétaire, demeurant 01-
dinairement à Vesoul, présentement à Paris, rue G r o i x - d e s -

Petits-Champs, n° 6, traitant tant comme liquidateur de ia 
société civile qui a existé entre MM. Parmentier, Grillet cl autres, 
pour la propriété et l'exploitation des salines et houillères « 
Gouhenans, département de la Haute-Saône, que comme man-
dataire des membres ci-après désignés de ladite société : 

î 0 M. Parmentier (Marie-Nicolas-Philippe-Auguste), proprié-
taire de cinquante centièmes, ci 5o 0 

Ayant constitué M. Renauld pour son manda-
taire spécial à l'effet des présentes, aux termes 
d'un pouvoir sous seing privé en date, à Luie, 
du 2 5 mai. 

2° M. Bretillot (Léon), propriétaire de deux 
centièmes, ci 2 0 

Dont M. Renauld est mandataire aux termes 
d'un pouvoir spécial en date, à Paris, du 3o avril. 



M. Bailly [Léon) /propriétaire de un demi-
Centième, ci o 1/2 

Dont M. Renauld est mandataire aux termes 
d uu pouvoir spécial en date, à Vesoul, du 15 mai. 

4° M. Junot [Jules-Andoche), propriétaire de 
Un centième un quart, ci 1 i/4 

(Suivant pouvoir en date, à Vesoul, du 25 
mai.) r 

M. Fumerey [Auguste), propriétaire de cinq 
Centièmes , ci 5 o 

(Suivantpouvoir en date, à Vesoul, du k mai.) 
M. Bettend [Claude), propriétaire de deux 

centièmes, ci 2 o 
, 7° M. Cardot [François-Monique), propriétaire 
e Un centième, ci 1 o 

Les deux précédents ayant constitué M. Renauld 

P°Ur leur mandataire spécial, aux termes d'un 
P°«voir collectif en date, à Lure, du 3 juin. 

M. Lebleu [Xavier), propriétaire de un cen-
e i T ie, ci . 1 o 

(Suivant pouvoir en date, à Belfort, du 8 mai.) 
9° M. Renauld [Jean-François), p r o p r i é t a i r e d e 

U n sixième de centième, ci . o 1/6 
( Suivant pouvoir en date, à Vesoul, du 2 5 mai.) 
l 0 ° M. Favre [Parri-Antoine), propriétaire de 

Un centième et un quart , ci 1 î/â 
(Suivantpouvoir en date, à Paris, du 5 juin 184.6.) 

M. Anj'reville [Joseph), propriétaire de un 
^ r t de centième, ci o ijk 
^Suivant pouvoir en date, à Vesoul, du 2 5 mai 

M. Dessirier (Jean-Baptiste), propriétaire de 
r o i s quarts de centième, ci o 3/4 
1 M. Dève [Claude-Auguste), propriétaire de 
e u* sixièmes de centième, ci o 2/6 
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(Les deux précédents ayant constitué M. Renauld 

pour leur mandataire, aux termes d'un pouvoir 
collectif en date, à Yesoul, du 25 mai. ) 

1 l\° M. Pyonnier, propriétaire de un centième, ci 
(Suivant pouvoir en date, à Chaumont, du 3 juil-

let dernier.) 
15° Mme Lanoir (Françoise-Gabrielle-Anatolie-So-

plue), propriétaire de cinq centièmes, ci S 0 

(Suivant pouvoir en date, à Paris, du 12 juillet.) 
16° M. Raillard, propriétaire de trois cinquièmes 

de centième, ci o 3/5 
(Suivant pouvoir en date, à Paris, du 3o juillet). 
1 7 0 M. Despans-Cubières (Amédée-Louis), pair de 

France, lieutenant général, propriétaire de six 
centièmes deux cinquièmes, ci 6 

(Suivantpouvoir en date, à Paris, du 3o avril 
dernier.) 

Les quinze pouvoirs ci-dessus relatés pour ces 
soixante-dix-huit centièmes et demi d'intérêt seront 
tous soumis à l'enregistrement avant ou en même 
temps que les présentes, 

M. Ferdinand-Augustin Renauld traitant encore en 
son nom personnel, comme propriétaire de six C 0 

centièmes et comme se portant fort de : 
i° M. Grillet et de ses ayants cause, propriétaire. 

de onze centièmes et demi, ci 11 V2 

2 0 De M. Lanoir (Delphin), propriétaire de deux 
centièmes, ci 2 0 

3° De MM. Brétillot [Léon) et Dcspans-Cubwres 

conjointement, avec lesquels il est propriétaire de 
deux centièmes, ci 2 0 

E N S E M B L E cent centièmes, ci 

D'une part; 



Et MM. i° Fan Gobbelschroy (Pierre-Louis-Joseph-Savais), 
atlçien ministre du roi des Pays-Bas, demeurant à Paris, rue 
aint-Honoré, n° 376, et présentement à Bruxelles, agissant 
n t en son nom personnel que comme mandataire de 
• Alexandre Triger, docteur en médecine, demeurant à Paris, 

j^e Montholon, n° 4, aux termes d'un pouvoir en date, à 
2 7 juin i 8 4 6 , et comme se portant fort de 

•François Van Aken, négociant, à Amsterdam; 
2° M. Charles-Joseph-Henry, ingénieur des mines, demeu-

rât à Paris, rue de la Rochefoucault, n° 17, agissant tant 
son nom personnel que comme mandataire, i° de M. Fer-

nand de Villeneuve, propriétaire, demeurant à Paris, boule-
rd Montmartre, n° i4 , aux termes d'un pouvoir en date, à 

ar i s , du i3 juin; 2 0 de M. Lamie Murray, propriétaire, de-
«rant à Londres, aux termes d'un pouvoir en date, à Paris, 

> t j U l l l ; 

no , Marcos-Pinto deAranjo, propriétaire, demeurant à Paris, 
' r u e du Faubourg-Poissonnière, agissant tant en son nom 

^ . onnel que comme mandataire, i° de M. Jules Béjot, pro-
^ a i r e , demeurant à Paris, rue de Grammont, n° 3, aux 

nies d'un pouvoir en date, à Paris, du 2 7 mai ; 20 de M. J. L. 
0rrcia, propriétaire, demeurant à Paris, n° 11, rue Trévise, 

*ernies d'un pouvoir en date, à Paris, du 28 mai; 3° de 
Juhen Amouronx, propriétaire, demeurant à Paris, rue 

ai.nJe~Appoline, n° 7, aux termes d'un pouvoir du 2 5 juillet; 
J j 0 . M. André Fillonneau, propriétaire, demeurant à Paris, 
JJ 9 rue de la Chaussée-d'Antin, agissant tant en son 

1 personnel que comme mandataire, i° de M. Prosper De-
ns> propriétaire, demeurant à Paris, rue de la Roche-

' n° a u x termes d'un pouvoir en date, à Paris, du 
J ^ . J I U Q ; 2o ^ jyj Q Tulon Moléon, demeurant à Paris, rue 
Q eWe-Comte, n° 21; 3° de M. Antoine-Louis Ferrand, rue 

ç )aptal, no 3 fa. ô fe pierre Journet, entrepreneur, rue 
n o ^ a r t i n , n° 19; et 5° de M. Lalliot, rue Coq-Héron, 

bïs> pour lesquels il se porte fort; 



5° M. Ilippolyte-Pierre Eyquem, propriétaire, demeurant à 
I ans, rue Notre-Dame-de-Lorette, n° 37, agissant tant en son 
nom personnel que comme mandataire, i °de M. G. Gaudet, 
négociant, suivant un pouvoir en date, à Paris, du 28 niai; 
2° de M. F. Spiers, rentier, demeurant à Paris, b o u l e v a r d de 
ta Madeleine, n° 19, suivant un pouvoir du 28 mai; 3° de 
M. Jean Marchais de la Berge, négociant, demeurant à Paris, 
rue Saint-Joseph, n° 8, suivant un pouvoir du 9 mai; 40( le 

M. J. F. X. Alary, architecte, demeurant rue de la Paix, n° i> 
suivant un pouvoir du i4 mai; 5° de M. Ch. Labroasse, de-
meurant rue Mazagran, n° 9, suivant pouvoir du i3 mai; 
6° de M. Th. Renard, tailleur, demeurant passage des Pano-
ramas, suivant pouvoir du 9 mai; 70 de M. Pouillier, demeu-
rant passage des Panoramas, suivant pouvoir du i4 mai; 8° de 
M . Félix-Jean-Pierre Legras, avocat, demeurant à P a r i s , rue 
Bleue, n°i 4, suivant pouvoir du i4 mai; 9 0 de M. A. Chappo'h 
propriétaire, demeurant rue Hautevilie, n° 3o, suivant pouvoir 
du 12 mai; 1 0 " de M. Eugène Rives, demeurant rue L o u i s - l e -

Grand, d» 35; 11» de M. Ildefonse Rousset, demeurant à Paris-
rue Bleue, n° 1 6 ; 1 2 " de M. Henri Roffaneau, d e m e u r a n t bou-
levard du Temple, n° 3 7 ; i3° de M. Ch. Lacjrange, d e m e u r a n t 

rueLaffitte, n°33; i4° de M. Frédéric Raunbert, d e m e u r a n t 

rue de l'Arbre-Sec, n» i 4 ; i5° de M .Laurence Buffaut, demeu-
rant rue Pinon, n° 10; 160 de M. Jules Briand, d e m e u r a n t rue 
du Bouloi, n° 23; 170 de M. Amédée Dromery, d e m e u r a n t bou-
levard des Capucines, n° 2 7 ; 1 8 0 de M. A. Fournier, c o m m i s -

sionnaire de roulage, demeurant rue dcsMarais-Saint~Marti«> 
n° 0 0 ; 190 de M. Jean Marchais de la Berge, et 20» de M- A lof 
Jfeiss, architecte, rue Notre-Dame-de-Lorette, 11" 37, pour le-
quel il se porte fort, le mandant desdits précédents résultant 
desdits pouvoirs du 2 5 juillet; 

CtTtÇO IS ~Noël Mellet, ingénieur des mines, demeU' 
rant à Paris, rue Laffitte, n° 8 , traitant en son nom personnel 
et comme mandataire, de M. Jacques Courtines, demeurant 
à Pans, rue des Martyrs, n° 5g, pour lequel il se porte fort* 



? de M. François Régnier-Defey, propriétaire, demeurant Fau-
^ourg-Poîssonnière , n° 66 ; 3° de M. P. F. A. Martin, rentier, 
demeurant rueBreda, n° io; 4° de M. Eugène Desprez, demeu-
rant rue Caumartin, n° î ; 5° de M. Thomas d'Agiout, demeu-
rant.rue Caumartin n" 5, aux Termes, pour les quatre derniers 

ecinq pouvoirs, en date du 2 5 mai i846; 
7° M. llenn-llonoré Poigneux, joaillier, demeurant boule-

Vard Montmartre, n° 11, traitant tant en son nom personnel 
3.Ue comme mandataire de M. Auguste Leplé, négociant, rue 

euve-d.es-Petils-Champs, n° 74, suivant pouvoir du 25 mai 
d e r n i e r ; 

M. Ferdinand-Augustin Renauld, susqualifié, traitant en 
tg11*110111 Personnel pour la souscription de cent parts d'in-

Tous d'autre part, 
^ été exposé ce qui suit : 
^es propriétaires des salines et houillères de Gouhenans 

ayaut résolu de donner à leurs établissements les plus grands 
Veloppements, et de faire désormais reposer leur exploita-

°n sur des bases qui en assurent complètement le succès, ont 
appelé à concourir à ce développement les capitalistes dont les 
ïl0lTls figurent ci-dessus, et leur ont proposé de constituer à 
cet effet une société anonyme et de se pourvoir auprès du 

ouvernement pour obtenir l'autorisation nécessaire. 
^ Cette proposition a été accueillie après un examen attentif 

i a situation des établissements et des affaires de la société, 
^ais les soussignés ont pensé qu'avant de soumettre au Gou-
vernement les statuts de la société anonyme qu'ils entendent 
j. riUer, il convenait que l'ancienne société fût entièrement 

^idée, et qu'une société transitoire fût créée pour opérer les 
améliorations et les accroissements dont l'exploitation actuelle 
e s t suscept ib le . 

conséquence, M. Renauld, aux noms qu'il procède et en 
. r tn des pouvoirs ci-dessus relatés, proclame que la société 
Vl*e précédemment existant entre MM. Parmentier, Grillet 



et autres est dissoute à dater de ce jour, et les susnommé 
étant convenus qu'une société civile serait immédiatement xo 
niée entre eux, ils en ont arrêté les statuts de la manie 
suivante : 

STATUTS. 

OBJET D E LA S O C I É T É . D E N O M I N A T I O N . DOMICILE. 

ARTICLE P R E M I E R . 

Il est formé, entre les susnommés, une société civile ay<*nt 

pour objet la propriété et l'exploitation des concessions 
mines de houille et du sel de Gouhenans, et des 

établissements 
qui en dépendent. - e t 

Elle prend la dénomination de Société civile îles salines 
houillères de Gouhenans. 

ART. 2. 

Le siège principal de l'administration est établi à Paris. 
Chacun des sociétaires est tenu d'élire, soit à Paris, soit a 

Lure, à défaut de domicile réel dans ces deux villes, un do-
micile pour tous les actes relatifs à la société. 

Faute par un sociétaire d'avoir élu ce domicile, toutes sigDl* 
fications et tous avis lui seront valablement adressés au siege 

de l'administration. 

ART. 3 . 

La durée de la société est fixée à 99 années, à partir do 
premier août prochain, sauf les cas de dissolution anticipa 
prévus ci-après, et notamment la conversion de la présente so-
ciété en société anonyme. 

La société pourra être prorogée au delà du terme de 99 anSi 

par une délibération de l'assemblée générale des sociétaires 
représentant la moitié du capital et votant dans les termes de 

l'article 38, ci-après. 



A P P O R T . FONDS SOCIAL. SA D I V I S I O N . 

ART. 4 -

M- Ferdinand-Augustin Renauld, aux noms et en vertu des 
Pouvoirs qu'il agit, déclare faire apport à la société présente-
ment formée, sous toutes les garanties de droit et sans excep-

n ni réserve, 
10 De la concession des mines de houille de Gouhenans, 

ccordée à MM. Parmentier, Grillet et c.ic, aux termes d'une or-
a°nnance royale du 3o juillet 1828; 

2 De la permission de mettre en exploitation la saline de 
nenans, accordée à la même société, suivant l'ordonnance 

du 28 mars 1 843 ; 
De tous les biens immeubles par nature ou par desli-

cjui composent tes établissements de Gouhenans, le 
ouier meublant lesdits établissements et le matériel servant 

^ 1 exploitation des usines, ainsi que le tout sera plus am-
f détaillé dans un état qui sera dressé pour constater 
. Glissement de la propriété, et dans un inventaire des objets 
der ^ e r S C< m 0 ^ e r s H11* constituent les établissements 
dè , l e n a ' i s , la valeur des immeubles de toute nature étant 
çj S.u Préscnt fixée à 100,000 l'rancs, pour la perception du 

de transcription , si cette formalité est requise, 
sa • ,el

(
aPP0l't, avec les charges passives qui grèvent l'ancienne 

a
 e e etles établissements et tous les droits actifs qui leur 

tj^^iennent, est fait moyennant l'attribution aux anciens 
Se

 a i r es de quatre mille parts de propriété et d'intérêt, repré-
e
 a n t une somme de 4 millions de francs, ainsi qu'il sera 
PJqué ci-après (art. 5). 

iiii Renauld a déclaré d'ailleurs que la propriété des 
MM leU^es e s t régulièrement établie entre les mains de 
jjj^' *Jarmentier, Grillet et autres, et cjue le prix en a été 
a .^Sralement payé, ainsi qu'il s'oblige, aux noms qu'il 

' ® en justifier par la remise à la société de tous titres, 



états rlc, transcription, certificats de purge et autres à ce néces-
saires. 

La présente société fera remplir à ses frais, si elle le ju8e 

nécessaire, toutes les formalités de transcription de purge; et 
s'il se trouve dans ce cas, ou survient pendant l'accomplie' 
ment desdites formalités, des inscriptions frappant un ou plu' 
sieurs membres de l'ancienne société, M. Renauld, aux noios 

qu'il agit, s'oblige à en rapporter mainlevée et certificat 
radiation, dans le délai de trois mois, à partir de la déno» ( 
ciation qui lui en sera faite comme représentant de l a n 

cienne société. 
Il est apporté en outre, en espèces, par MM. Van Gobbei$-

chroy, Pinto, Henry, Meller, Tricjer, Van Aken, F. de Villcneuv€' 
Lamie Murray, Bejot, Corrcia, Amouroux, Fillonneau, DesazanS' 
Eycjuem, Gaudet, Spiers, Marchais de la Berge, Alary, Labronsse> 
Renard, Pouillier, Leqras, Chappon, Rives, Rousset, 

Roffaneau, 
Lagrange, Raimbert, Buffault, Briand, A. Dromery, A. Fournit 

Heiss, Courtives, Regnier, Martin, Deprez , Thomas d'Agi011*' 

Moléon, Ferrand, Journet, Salliot, Poignenx, Leplé et RenaaU> 
chacun pour la part indiquée dans l'article qui suit, 

Deux millions de francs, dont le versement aura lieu dan 
les délais déterminés à l'article G ci-après. 

ART. 5 . 

Le fonds social est fixé à la somme de 6 millions de francs» 
et est divisé en six mille parts de 1,000 francs, donnant dro 
à chacune pour un six millième à la propriété des valeurs s0 
ciales et au partage des bénéfices de l'exploitation. 

Ces six mille parts sont réparties de la manière suivante-
Quatre mille appartiendront aux membres de l'ancieD°e 

société, et seront divisées entre eux dans la proportion de 
té rôt de chacun d'eux; les deux mille autres seront répart1^ 
entre les bailleurs de fonds susnommés, de la manière s»1" 
vante : 



M- Van Gobbehchroy aura droit à vingt-cinq parts, ci. 2 5 
Alexandre Triger, à vingt-cinq parts, ci 25 
Van Akcn, à six cents parts, ci 6 0 0 

M. Henry, à trente parts, ci 3o 
M- de Villeneuve, à vingt parts, ci 2 0 

M- Lamie Murray, à cinquante parts, ci 5o 
•M Pinto de Aranjo, à vingt-cinq parts, ci 2 5 
J®- Bejot, à vingt parts, ci 2 0 

Corrcia, à cinquante parts, ci 5o 
M. Amouroux, à dix parts, ci 10 
M. Fillonneau, à vingt-cinq parts, ci 2 5 
M. Desazans, à cinquante parts, ci 5o 
M. Eyquem, à vingt-cinq parts, ci 25 
M. Gaiulet, à quinze parts, ci i5 

Spiers, à cinq parts, ci 5 
M- Marchais de la Berge, à dix parts, ci 10 
p Alary, à vingt-cinq parts, ci 25 
M. Charles Labrousse, à quinze parts, ci i 5 

• M. Renard, à trente parts, ci 3o 
¥• PouiUier, à trente parts, ci 3o 

Legras, à dix parts, ci 10 
p Chappon, à quinze parts, ci i 5 

Rives, à trente parts, ci 3o 
r*- Rousset, à vingt parts, ci 2 0 

Roffaneau, à quarante parts, ci. 4o 
J*- Lagrange, à trente-cinq parts, ci 35 

Raimbert, à quinze parts, ci i5 
îj' Buffciult, à vingt parts, ci. . . . 
/j- Rriand, à vingt parts, ci 

A. Dromery, à quarante parts, ci ko 

Fournier, à soixante parts, ci . 6 0 

. . Marchais de la Berge, à vingt parts (deuxième sous-

î ? 0 a ) » c i 2 0 

JJ- Heiss, à trente parts, ci 3o 
^ Mellet, à trente parts, ci 3o 

C°RRESPONDANCES. 5A 
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4 1 0 C O R R E S P O N D A N C E S 

M. Courtines, à dix parts, ci 
M. Recjaier, à cinquante parts, ci 
M. Martin, à vingt-cinq parts, ci 
iVI. Deprez, à quatre-vingts parts, ci 
M. Thomas d'Agiout, à quatre-vingts parts, ci 
M. Moléon, à cinquante parts, ci 
M. Ferrand, à cinquante parts, ci 
\S. Journet, à vingt-cinq parts, ci 
M. Sallior, à vingt-cinq parts, ci 
M. Poiqnèux, à vingt-cinq parts, ci 
M. Leplé, à dix. parts, ci 
Et M. Ferdinand Renauld, à cent parts, ci . . 

D l ï l X M I L L E l ' A H T S , CI 

A R T . ( ) . 

MM. Fan Gobbelschroy, Pinto, Henry, Mcllet et autres, effec-
tueront,, de la manière suivante, le payement des parts d in-
térêt qui leur sont attribuées, savoir : 

Le premier cinquième , dans les quinze jours qui s u i v r o D 

la date des présentes; le deuxième cinquième, le 1 fi d é c e m b r e 

prochain, et les autres cinquièmes, de deux mois en deilX 

mois. 

A R T . 7 . 

Chaque part de 1,000 lianes sera représentée par un cer 
tificat nominatif qui sera délivré au titulaire. 

Ces certificats seront numérotés de 1 à 6,000. Les certi 
ficats pourront, à la demande des titulaires, comprend 
plusieurs parts, pourvu que ce nombre soit un multiple de 

A R T . 8 . 

Sur les A,000 parts attribuées aux membres de l'ancien06 



spciété, il sera immédiatement délivré à M. Renauld des cei-
Cats jusqu'à concurrence de 1 , 0 0 0 , lesquels seront inscrits 

a u x noms désignés par lui. 

Le récépissé délivré par M. Renauld, en sa qualité de man-
ataire desdils propriétaires, el. de liquidateur de la société 

^ Estait entre eux, opérera jusqu'à concurrence de ces 
1,c>oo parts la décharge de la société. 

Les certificats constatant la propriété des 3,oou parts ne 
^eront délivrés à MM. Parmentier, Grillet et consorts, chacun 

ta proportion de son intérêt, qu'après la remise des titres 
^ propriété, la justification de rentier payement du prix 

acquisition , l'accomplissement des formalités de la purge 
Gs hypothèques, et la radiation des inscriptions qui polir-

aient grever les immeubles mis en société. 

AUX. Ç). 

Pour les deux mille parts dont Je montant est payable en 
jugent par les sociétaires dénommés à l'article 5, il sera dé-
jjVré, contre le payement du premier cinquième, des certi-

cats provisoires numérotés de quatre mille un à six mille, 
P0rtant quittance de ce premier cinquième, et sur lesquels le 
Payement de chaque cinquième sera inscrit au fur et à mesure 
a e s versements. 

certificats provisoires seront remplacés par des certifi-
a s définitifs dès que le dernier cinquième aura été paye. 

ART. 1 O . 

A défaut par un sociétaire de payer dans les délais fixés un 
°u plusieurs cinquièmes, il sera procédé, à la requête des 

du conseil d'administration, à la vente, à la bourse 
Paris, par le ministère d'un agent de change de leur choix, 

s certificats sur lesquels les payements appelés n'auraient 
^ été faits. 

Cette vente aura lieu sans autre mise en demeure qu'un 
52. 



avis inséré deux fois, à quinze jours de distance, dans iesjour' 
naux désignés à Paris pour la publication des actes de s o c i é t é . 

Cet avis devra indiquer les numéros des certificats qui seront 
mis en vente et le nom de l'agent de change chargé de a 

vente. 
Il sera délivré aux acquéreurs des certificats mis en vente 

de nouveaux titres inscrits en leurs noms et portant les mêmes 
numéros, elles anciens seront annulés de droit entre les mains 
des titulaires sur lesquels ils auront été vendus. 

Les pertes résultant de la vente seront à la charge des titu-
laires en retard; il leur sera tenu compte, s'il y a lieu, des be 

néfices ou du reliquat qu'il pourra en résulter. Dans tous l 
cas, les frais d'annonce et de vente seront à leur charge, ains* 
que les intérêts à raison de cinq pour cent à partir du jour ou 
les payements auraient dû être faits. 

Tous droits sont réservés aux membres du conseil d'admi-
nistration pour poursuivre, par les voies de droit, les membres 
de la société en retard pour le payement des sommes ducs par 

eux, les souscripteurs primitifs et leurs cessionnaires demÇU 
rant solidairement responsables du payement intégral de un 
francs par part d'intérêt. 

ART. 1 1 . 

Les souscripteurs désignés à l'article G pourront anticipe1 

le versement d'un ou plusieurs cinquièmes, sous la retenue u 
intérêts qui leur seront bénéficiés à raison de qualre pour ce 
l'an, sur le temps à courir jusqu'à l'échéance de chaque cm 
quième. 

A R T . 1 2 . 

Les certificats, soit définitifs, soit provisoires, s e r o n t extrait® 
de registres à souche, dont les talons resteront déposés à Par1^ 
à la garde du conseil d'administration; ils seront revêtus de 
signature de trois membres du conseil d'administration, 
frappés d'un timbre sec. 



ART. 13. 

Les membres de la présente société civile se réservent expres-
T ^ n t le droit de céder à des tiers tout ou partie de leur in-

dans l'association. 
Cette cession s'opérera pa r voie d'endossement sur les cer-

, «ats définitifs ou provisoires; mais elle ne sera valable vis-
*Vlsde la société qu'après que le transfert aura été enregistré 

s e s livres et signé par le cédant et le cessionnaire ou 
Urs fondés de pouvoirs. 
^ accomplissement de cette formalité sera constaté par le 

sa d u n administrateur, à la suite de l 'endos inscrit sur le 
, l* l cat, ou pa r un certificat délivré séparément, sans qu'il en 
. t e aucune garantie de l 'identité du cédant et du cession-
r e- Les certificats sur lesquels les payements appelés n 'au-
* Pas été faits ne pourront être admis au transfert. 

ART. 

j cession d 'un certificat emportera toujours, à l 'égard de 

cession des dividendes non payés. 
Les obligations et les droits résultants des clauses du présent 
e suivront le certificat d 'une ou de plusieurs parts dans 

w q u e main qu'il passe. 

ART. L 5 . 

cifU- c e r l ^ l c a t d 'une par t d ' intérêt est indivisible; la so-

e ne reconnaît qu 'un seul titulaire pour chaque part , 
la 1 ' P a r que ique cause que ce soit, une par t d'intérêt devient 
fajJ? r°P riété de plusieurs personnes , elles seront tenues de se 

^ r e présen tc r par une seule d 'entre elles, 
cré n décès ou de faillite d 'un sociétaire, les héritiers, 
j.e ^C lers ou ayants cause seront également tenus de se faire 
suc e s e . n t e r P a r un seul d 'entre eux pendant l'indivision de la 

C essi o n ou la l iquidation de la faillite. 



Le décès ou la faillite d'un sociétaire ne peut donner lieu a 
une apposition de scellés ni inventaire e x t r a o r d i n a i r e , un par' 
tago ou une licitation, et, en pareil cas, les héritiers, créan-
ciers ou ayants cause du sociétaire ne peuvent exercer envers 
la société d'autres droits nue ceux qui seraient exercés parleur 
•liih :•! lui-même. 

A HT. L() . 

Los membres de la présente société civiie ne s obligent que 
jusqu'à concurrence du montant de leur intérêt, et le manu 
qu'ils donnent pour l'administration de Leurs affaires au con-
seil d'administration, dont il va être parlé, est soumis à la cofl-
dition qu'ils ne pourront être tenus d'aucune mise nouvel! 
de fonds. Los dividendes répartis ne seront pas sujets à raP" 
port entre les associés. 

ADMINISTRATION. 

A R T . 1 7 . 

Les affaires de la société seront gérées par un conseil dad 
ministration composé de neuf membres. 

Chaque administrateur devra conserver, pendant la du iee 

de ses fonctions, vingt-cinq parts d'intérêts dans la société, 
dont les certificats porteront mention de leur inaliénabild®' 

ART. 1 8 . 

Le conseil d'administration se composera, jusqu'à la con 
version de la présente société en société anonyme, pour^n 
que celte conversion ail lieu d'ici au mois d'octobre mil n 
cent quarante-neuf, de 

de 
M. Despans de Cubières, Pair de France, ancien ministre 

la guerre; , 
M. Van Gobbelschroy, ancien ministre de l'intérieur en 

lande; 



MM. Parmentier, avocat et propriétaire, à Lure; 
Renauld, propriétaire, à Vesoul; 
Henry, ingénieur des mines, à Paris; 
Mellet, ingénieur civil, à Paris; 
Pinto de Aranjo, rentier, à Paris, et Lebleu, négociant a 

Belfort; 
E t Bréiilht, Léon, banquier, maire de Besançon. 

ART. 1 y. 

A dater du mois d'octobre I8/|A)> si, à cette époque, la pre-
s t e société n'est pas encore convertie en société anonyme, 
l e conseil d'administration se renouvellera tous les ans par 
tiers. Les nouveaux membres seront élus par l'assembiee ge-
férale des sociétaires. Pour les deux p r e m i e r s renouvellements, 
l e s membres sortants seront désignés par le sort; ds sortiront 
ei*suite par ran» d'ancienneté. Us pourront être indéfiniment 
réélus. 

,\1\T • '>.0. 

Le conseil choisira, chaque année, parmi ses membres un 
Président. En cas d'absence ou d'empêchement, le président 
sera remplacé momentanément par le plus âge des membres 
P^ents. , . . 

Le secrétaire sera nommé, soit parmi les administrateurs, 
s°iten dehors des membres du conseil. 

A HT. 2 1 . 

le décès ou de démission de l'un des administrateurs, 
conseil pourvoira provisoirement; à son remplacement jus-

époque du plus prochain renouvellement Le nouveau 
^ ' l r e sera définitivement nommé par l'assemblée générale 
m

 SOciétaires à l'époque de ce renouvellement; il ne de-
ca.Ul>era 6 n ^ 0 n c ^ 0 I l s que pendant le temps nécessaire pour 

-'' Pféter l'exercice de celui qu'il sera appelé à remplacer. 



ART. 2 2 . 

Le conseil d'administration se réunira à Paris aussi souvent 
que les affaires sociales l'exigeront, et au moins une fois par 

mois. 
Il sera convoqué légalement, soit par le président, soit par 

tout autre des membres. 
La présence de trois membres, au moins, sera nécessaire 

pour la constitution régulière du conseil. Les délibérations se-
ront prises à la majorité des membres présents. En cas depar' 
tage, la voix du président ou de celui qui en remplira les fonc-
tions, sera prépondérante. 

Les délibérations seront transcrites sur un registre spécia 
et signé par le président et le secrétaire. 

A R T . 2 3 . 

Il sera alloué aux administrateurs, à titre de rémunération 
pour leurs services, le vingtième des bénéfices nets de chaque 
année. Ils se partageront entre eux celte allocation, suivant la 
part que chacun d'eux aura prise à la gestion des affaires so-
ciales , et conformément à un règlement qu'ils arrêteront à cet 
égard au commencement de chaque exercice. 

ART. I K . 

Le conseil d'administration est chargé des affaires sociales» 
il est investi à cet égard des pouvoirs les plus étendus. 
' Il déterminera la nature et le mode d'administration des 

opérations de la société, nommera le directeur ou les manda-
taires chargés de leur exécution, et fixera leurs pouvoirs, attfl* 
butions et traitements. Il pourra choisir dans son sein, poUl, 
la direction et l'expédition des affaires courantes, un comité 
composé de trois membres, auquel il déléguera des pouvoir5 

déterminés. Les administrateurs résidant à une distance rap" 



Prochée des établissements seront, à tour de rôle, chargés par 
e conseil de la surveillance des opérations sociales. 

Le conseil statuera sur l'emploi des fonds libres, et sur les 
propositions à faire à rassemblée pour la répartition des béné-

11 signera ou autorisera tous transferts de rentes, créances 
e valeurs de toute nature appartenant à la société. 

^es actions judiciaires seront exercées à sa requête et en 
nom. 

. désignera un mandataire spécial pour représenter la so-
Cle*é vis-à-vis du Gouvernement, conformément à la loi du 
27 avril i838. 
j, ^ pourra, avec le consentement, et sauf l'approbation de 
assemblée des sociétaires, contracter tous emprunts, faire 

t e s acquisitions et aliénations d'immeubles, et traiter avec, 
^ e ou plusieurs autres sociétés de même nature, soit pour 
'achat de leurs établissements, soit pour leur fusion avec la 
Prc>sente société. 

• \SSEMBLKES GENERALES DES S O C I É T A I R E S . 

ART. 2 5 . 

L assemblée générale des sociétaires, régulièrement consti-
e°» représentera la société tout entière. 

jaudra, pour y être admis, être propriétaire de dix parts 
\ntérêt et avoir fait le dépôt des titres huit jours à l'avance , 

SOlt au siège de l'administration, à Paris, soit à Gouhenans, 
j^tre l e s m a j n s J u directeur des établissements, soit entre 

mains des mandataires qui pourront être spécialement dé-
S^es à cet effet sur d'autres points. 

I Les récépissés délivrés par un administrateur délégué, dans 
f|,P

reipier cas, et parle directeur ou le mandataire du conseil 
, aciministration , dans le second cas et le troisième, serviront 
e
r
ca*-te d'entrée. 
l°ut propriétaire de dix parts d'intérêt, qui aura fait le dé-

r°>'.RE?ro.>7u\Ci;s. 53 
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pot de ses titres dans le délai prescrit, pourra se faire repré-
senter à l'assemblée par un mandataire choisi parmi les socié-
taires ayant droit de voter, auquel il lui suffira de remettre 
un simple pouvoir à cet effet, avec le récépissé des certificats 
déposés. 

L'assemblée générale ne sera régulièrement constituée qu'au-
tant que les membres présents seront au nombre de q u i n z e et 
représenteront au moins le cinquième du fonds social. 

Si cette condition n'est pas remplie sur une première con-
vocation, il en sera fait immédiatement une seconde, et les 
membres présents à cette nouvelle réunion délibéreront vala-
blement, quel que soit le nombre des parts d'intérêts représen-
tées, mais seulement sur les affaires à l'ordre du iour de la 
première assemblée. 

A R T . 26. 

Une feuille de présence, destinée à constater les noms des 
membres assistant à l'assemblée et le nombre de parts d'inté-
rêt représentées par eux, demeurera annexée à la minute du 
procès-verbal. 

Cette feuille sera signée par chaque sociétaire à son entrée 
en séance. 

A R T . 27. 

Le bureau se composera d'un président, d'un secrétaire et 
de deux scrutateurs. 

Les fonctions de président sont dévolues de droit au pre»1' 
dent du conseil d'administration, ou à celui de ses membres 
qui aura été désigné d'avance par le conseil. 

Le président de l'assemblée désignera le secrétaire. Les 
fonctions de scrutateurs seront remplies par les deux pluS 

forts intéressés présents qui consentiront à s'en charger. 



ART. 2 8 . 

Les délibérations seront prises à la majorité des voix. 
-Dix parts d'intérêts donneront droit à une voix; 
^jngt-cinq parts d'intérêts à deux voix ; 
Cinquante parts d'intérêts à trois voix; 
Sans qu'aucun membre puisse avoir droit, soit pour lui-

nienie, soit comme mandataire, à plus de trois voix, 
j. Les délibérations de l'assemblée générale, prises dans les 

mites des statuts, obligeront la société, les membres absents 
l e s dissidents. Elles seront inscrites sur un registre spécial 
devront être signées par les membres du bureau. 

ART. 2 9 . 

Une assemblée générale aura lieu chaque année, à partir 
1847, dans le courant du mois d'octobre. 

, Les sociétaires se réuniront extraordinairement toutes es 
fo is que le conseil d'administration jugera à propos de les 
c°RVoquer. , .. 
. Les réunions seront tenues à Paris, dans le lieu qui sera 
ltl(liqué par le conseil d'administration. 

A R T . 3 O . 

Les convocations, tant pour les a s s e m b l é e s ordinaires que 
les assemblées extraordinaires, seront faites a la dili-

6*"* du conseil d'administration, par un avis inséré vingt 
au moins à l'avance dans les journaux désignés a Fans 

e t à Vesoul pour la publication des actes de société, confor-
m e n t à la loi du 31 mars i833. Il sera de plus envoyé des 
lettres de convocation au domicile réel ou élu des titulaires 
d e s dix parts d'intérêts. 



ART. 3 J . 

Los assemblées ordinaires annuelles auront pour objet : 

D'entendre le compte des opérations de la c o m p a g n i e , 

qui sera présenté par le conseil d'administration ; 
2° De discuter et d'approuver les comptes rendus, après 

avoir entendu les censeurs chargés de leur examen, et de 
voter sur le chiffre des bénéfices à répartir; 

3° De procéder au renouvellement des membres du c o n s e i l 

d'administration et à la nomination des censeurs dont il sera 
parlé ci-après ; 

4° De prononcer sur les propositions qui lui seront faites 
dans les limites des statuts. 

A R T . 3 2 . 

Les assemblées extraordinaires seront appelées <à voler sur 
les propositions qui lui seront soumises dans les termes de 
1 article 2 6 sur la dissolution anticipée de la société et sur les 
modifications qui pourront être proposées aux présentes con-
ventions sociales. 

ART . 3 3 . 

Chaque année, dans sa réunion du mois d'octobre, l'aS' 
semblée générale choisira parmi les sociétaires p r o p r i é t a i r e s 

de vingt-cinq parts d'intérêt, autres que les membres du 
conseil d'administration, trois censeurs à l'effet de vérifier les 
comptes de l'année suivante et d'en faire le rapport à l'as-
semblée; à cet effet, les comptes de la société leur seront 
communiqués quinze jours au moins avant le jour fixé pour 
la réunion de l'assemblée. 

Pour la première année, les trois censeurs seront les trois 
plus forts intéressés résidant à Paris qui voudront accepter ces 
fonctions. 



I N V E N T A I R E S , COMPTES ANNUELS. 

ART. 3 4 -

Chaque exercice commencera le icr juillet et sera clos I 
0 juin. 

Cha 
) 

du 
sera procédé, le 3o juin de chaque année, à la diligence 

conseil d'administration, et en présence d'un de ses 
mûres, à un inventaire régulier des Liens et valeurs de la 

«wete et a 1 établissement général des comptes. 
] y S e r a opéré, dans l'inventaire annuel, sur la valeur des 
tio m e n^ s matériel d'exploitation de l'usine, une réduc-

Proportionnée à leur dépréciation réelle, 
et inventaire et ces comptes, après avoir été arrêtés et re-

lri '
 Î U s P a r le conseil d'administration, seront soumis, confor-
ment à l'article qui précède, aux censeurs chargés de leur 

eri"cation. 

A R T . 35. 

ce ^ ! e r a opéré, chaque année, sur les bénéfices nets, jusqu'à 
Cn S01'1 ordonné autrement par une délibération de 

(]e . lîyjlée générale des sociétaires, un prélèvement de î o p. o/o 
itïl , a former un fonds de réserve pour parer aux dépenses 

£reVucs ou extraordinaires. 
5Pé C S ,S°m r n e s provenant de ce fonds de réserve seront placées 
Hisi . c n t c t distinctement par les soins du conseil d'admi-
Cr . lat lon, et les intérêts qu'elles produiront viendront en ac-

^ m e n t du fonds de réserve. 
yatl Cédant des bénéfices sera reporté de la manière sui-
^ i n ^ ^ P' aPPar lien(iront aux membres du conseil d'ad-
<Je Rat ion , et 85 p. o/o seront répartis entre les titulaires 

S l x mille parts d'intérêt dont se compose le capital social. 



A R T . 36. 

Le payement des dividendes aura lieu à Paris et à Gouhe-
nans dans le mois qui suivra l'assemblée annuelle des socié-
taires, et pour la première fois en 1847. 

Il sera constaté à la fois par des estampilles apposées au dos 
des titres et par une quittance donnée par le titulaire du cer-
tificat ou son mandataire. 

Tout dividende qui n'aura pas été réclamé dans les cin<I 
ans de son exigibilité profitera à la masse des associés. 

D I S S O L U T I O N . 

ART. 3 7 . 

La société pourra être dissoute avant l'époque fixée pour s°n 

terme, lorsque le fonds de réserve et les valeurs m o b i l i è r e S 

disponibles, telles qu'approvisionnements, matières pre 

mières, marchandises, créances, effets à recevoir et e s p è c e S 

seront réduits à 5o,ooo francs. 
Toutefois, ce cas échéant, la dissolution ne pourra être pr° 

noncée, si le conseil d'administration juge à propos de la p1"?, 
poser, que par une assemblée générale représentant la 
du capital social. Les propriétaires de cinq parts seront adm,s 

â cette assemblée et les voix y seront comptés par parts. 
La dissolution aura lieu de droit par la conversion de 

présente société en société anonyme. 

L I Q U I D A T I O N . 

A R T . 38. 

Lors de la dissolution de la société, de quelque manié1"® 
qu'elle arrive, l'assemblée générale déterminera, sur la pr^ 
position du conseil d'administration, alors en exercice. 



'«ode de liquidation et celui de la vente des biens meubles et 
^meubles de la société, soit amiable, soit en justice. 

Pendant le cours de la liquidation, les droits et les pouvoirs 
«Je l'assemblée générale subsisteront comme pendant le cours 
d e la société, pour tout ce qui concerne la liquidation. 
, Lors de la conversion en société anonyme, la liquidation 
** la présente société s'opérera par simple transmission a la 
^ p a g n i e anonyme, de toutes ses v a l e u r s actives, a charge 
^ s obligations sociales non éteintes. 

M O D I F I C A T I O N S A U X P R E S E N T E S C O N V E N T I O N S . 

A R T . 3 9 . 

I ' 
•j. j a ssemblée extraordinaire des actionnaires pourra, sur la 
g position du conseil d'administration, apporter aux pré-

, *es conventions sociales, toutes les modifications dont l'ex-
^ e n c e ferait reconnaître l'utilité. 
^es modifications ne pourront, dans aucun cas, obliger les 
^bres de la société à un nouveau versement de fonds. 

^ lorsqu'il y aura lieu à voter des modifications aux statuts, 
tai l ï i e i ï l e c [ u e P o u r 1° c a s de dissolution anticipée, les proprié-
VQ5es de cinq parts d'intérêt seront admis à l'assemblée, et les 

Seront comptées par part. 

C O N T E S T A T I O N S . 

A R T . ko. 

Û S°U C a s c o n t e s t a t i ° n s entre les sociétaires, pour rai-

trik e s a2aires sociales, elles seront jugées à Paris, par un 
l^ête ^ composé de trois membres nommés, à la re-
^ièr • ^ P a r t * e P*us diligente, par le tribunal de prê-
t a i 1 j S ^ a n c e de la Seine. Ces arbitres jugeront dans les 

e s de droit. 



ARTICLE TRANSITOIRE. 

ART. 

Tous pouvoirs sont donnés à MM. le général Despans de Cu-
bières, Van Gobbelschroy et Mellet, pour l'aire l e s d é m a r c h e s né-
cessaires à l'effet d'obtenir la conversion de la présente société 
en une société anonyme dont le capital devra être é g a l e m e n t ^ 

visé en 6,000 parts. Les droits des titulaires des p a r t s d intérêt 
demeureront lesmômesdanslanouvelle société;en conséquent 
les comparants ou leurs cessionnaires devront figurer conim0 

propriétaires d'un nombre égal de parts dans la compagnl® 
anonyme à celui qu'ils posséderont dans la présente sodett 

au moment de la conversion. Les pouvoirs les plus étend* -
sont attribués par les présentes à MM. le général Despans f 
(Àibières, {an Gobbelschroy et Mellet à l'effet de rédiger et pro-
poser les statuts de la société anonvme au Gouvernement' 
d'en suivre et obtenir l'homologation, de consentir tous chan 
gements, modifications, additions et suppressions qui p°l*r 

raient être exigés, passer tous actes authentiques et généra 
ment faire tout ce'que les circonstances exigeront. 

Lu cas de démission ou d'empêchement d'un ou de p 1 

sieurs des fondés de pouvoirs ci-dessus désignés, le con$el 

d'administration pourvoira au remplacement des déinis®)^ 
naires et de ceux qui seront empêchés, ou autorisera, Sl1 

juge convenable, les mandataires restants à agir se uls po«» 
la création, dans les termes ci-dessus, de l a s o c i é t é anonv ' 

Fait en autant d'expéditions qu'il y a de parties au près6 

acte, à Bruxelles, le 28 juillet i8 / ( 6, pour M. Van Gob 
chroy, et à Paris, le 3o du même mois pour les autres sou-
lignés. 

270° . 

M Renauld a M. Parmenlici'. 

Paris, 30 juillet i8-'»<>. 

Mon cher ami, M. M elle l est revenu de B r u x e l l e s avec 



Sl8ûature de M. Van Gobbelschroy; ainsi, ce soir à six heures 
denne nous nous réunissons pour signer Facte définitif de 

société. 

}e
 l l e v o u s dirai pas maintenant toutes les peines, toutes 
s craintes et les angoisses que j'ai eues ; vous les supposerez 

m e n- Enfin, grâce à Dieu, c'est fini. Si notre affaire eût échoué, 
la ] a u r * o n s c u ^ien du mal de renouer une autre affaire, car 

place de Paris est dans un état pitoyable au point de vue 
aiiaix-es industrielles. Les mauvais résultats des actions de 

c cmins de fer paralysent tout. 
^ctieu, je pars demain pour Vesoul où je resterai peu de 

n rs, inais j'aurai le plaisir de vous voir avant de revenir à 
* aris. r 

Je vous embrasse. 

F. RENAULD. 

271°-

M. Renauld à M. Parmentier. 

(Ex t ra i t . ) 

Vesoul, septembre i846-

sais bien, mon cher ami, que vous désirez vendre 
sabje e n t l® r e dans la société de Gouhenans. Cela est fai-
des C' .ma*s Pa s immédiatement; moi aussi, je veux vendre 
j)es

act lons, mais on ne peut pas forcer la marche des choses, 
(j S a^aires aussi considérables que celles-là ne trouvent pas 

tac' l e teurs facilement, surtout avant d'être complètes et 
état. 

cHti°US ^ o n s ' ^ Y a quelques mois, dans la position la plus 
• prêts à être déclarés en faillite et à être vendus ju-

U f l r e r n e n t> ce qui était pour les actionnaires une ruine : 
a r'M^^0 1 1 d u n e nouvelle société a retenu nos créanciers, 

" la confiance; sa réalisation nous relèvera complète-
< : l » U I E ' P O \ D A . V C E J . 54 
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ment. Nos actions prendront, sur la place de Paris, une va-
leur quelconque, valeur qui sera toujours infiniment supé-
rieure à celle quelles avaient avant la nouvelle société, surtout 
si on avait licité, ce qui était inévitable. Si vous ne pouvez 
vendre votre part tout de suite, c'est un inconvénient; mais 
d vaut bien mieux attendre un peu que de tout perdre. 

Pour moi, je pensais que, lorsque nous entamerions la 
négociation avec M. de Rothschild pour être actionnaire, selon 
îa tournure que cela prendrait, je lui aurais 

™™sé de 
prendre toute votre part à un prix de q u i a u r a i t été 
débattu entre vous et l u i . Voilà ce que je regarde c o m m e le 
meilleur moyen. Car il ne faut pas penser à faire prendre 
votre part à ces messieurs pour i ,5oo,ooo francs; i l s son t 

déjà furieusement embarrassés pour couvrir le m a n q u e des 
six cents actions de l a maison Van Ackeen, sur l a q u e l l e ils 

comptaient, et qui s'est retirée, ainsi que ie vous l'ai dit dans 
le temps 

F. RENAULD. 

272° . 

M. Renaulcl à M. Parmenlier. 

(Extrait.) 
, r , . Paris, 14 octobre IS46. 
Mon cher ami, 

Je n'ai pas répondu plus tôt à votre lettre du 8 c o u r a n t , 

parce que je voulais attendre à avoir quelque chose à vou* 
dire. 1 

. . .Je crois toujours que vous pourrez vendre toutes v°s 

actions; mais je vous répète ce que je vous ai déjà écrit : vou-
loir iorcer ces messieurs àpreudre vos actions pour i , 5 o o , o o o fr-
été suite , avant qu'on ne marche bien, c'est vouloir l'impôt 
sibie, et cela ne peut amener qu'à de fâcheux résultat. Il 
je le répété, unir tous nos efforts; notre position, notre inté-



letestà tous identiquement le même; nous profiterons tous 
u haut prix des actions, car j'ai tout comme vous envie d'en 

|endre, surtout ayant participé à l'achat des actions Grillet , 
«no/r et Schlumbercjer, dans le seul but de faciliter l'opération. 
ai 1 espoir que M. de Rothschild pourra prendre un gros lot, 

'e vntm i _ i n — : â i â vôtre par exemple, quand il verra la société organisée et les 
us versés chez lui. Si nous commençons notre société par 
guerre, nos actions tomberont à rien ; ce n'est pas que je 
nie dire qu'il y aura guerre, car, à la rigueur, ces messieurs 

dire qu'ils ne se serviront pas de votreprocédé ; mais 
n est pas comme cela qu'il faut envisager la chose. Vousdé-

re.z yendre toutes vos actions; eh bien, il faut tâcher d'en 
l r a bout, non point par la menace de refuser le brevet en 

cès S ' dont on ne se servira peut-être pas, mais par iesuc-
que nous devons attendre de la nouvelle société que nous 
°us de former, succès que bien des établissements qui ne 

aient pas le nôtre ont eu. M. de Rothschild entrant même 
i 5* U n e kdble P a r t dans l'opération, la vente de i ,ooo, de 
* ° ° actions n'est plus rien; mais j'en reviens à mes mou-

s ; il faut commencer, il faut laisser commencer; il faut. 
** e la publicité ait fait son effet. Jusqu'ici nous n'étions pas 

ustitués et nous n'avons rien dû publier; maintenant on va 
^ l r de nos actions en circulation à Paris : il n'en faut pas 
j* .^antage, avec l'aide de courtiers, de gens de bourse, pour 

f un nom, donner une valeur à nos actions ; on court bien 
^PJeslesactions delà Grande-Montagne, qui n'est pas encore 
{1'?

ec e t qui ne marchera que dans un an; pourquoi les nôtres 
^jP^uveraient-elles pas le même sort? Je suis convaincu que 

a réussira si nous réunissons tous nos moyens, nos efforts, 
surtout si nous sommes d'accord. Je vous avoue que, sans 

velf° Conv^c t'on» j e J»e serais bien gardé d'acheter de nou-
e j act ions des Grillet, Lanoir et Schlumbercjer. . . . 

^ dieu, mon cher ami; ayez un peu de patience; soyez sûr 
y e personne ici n'est plus disposé que moi à f a i r e ce qui peut 

l , s convenir, et que tous nos confrères partagent mon opi-
54-
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nion au sujet de l a nouvelle administration, dont les e f lo r t s 

doivent tendre au bien d e tous, e t qu'il ne peut y avoir a u c u n e 

arrière-pensée contre qui que ce soit. J e peux, vous a s s u r e r 

que tout le monde y a mis de la bonne volonté et a paye d 
sa personne, à commencer par le général, qui a fait tout ce 
qu'on lui a demandé 

Je vous embrasse bien de tout cœur. 

F . R E N A I J L D . 

273°. 

M. Renauld à M. Parmentier. 

P a r i s , 3 o o c t o b r e 18/16-

Mon cher ami, 

J'avais pris la plume pour vous faire une longue lettre dans 

le style de feu Jérémias, c'est-à-dire que je vous aurais fa1' 
entendre mes lamentations sur votre résolution , qui n i e 

semble devoir vous occasionner de la perte et du désagrément 
sans aucun avantage; mais il m ' e s t v e n u u n e v i s i t e q u i c h a n g e 

un peu la face des choses. Une personne r i c h e , delà Lorraine» 
qui connaît un peu Gouhenans, désire entrer comme action' 
naire pour une forte somme, et aurait surtout désiré entrer 
comme fondateur. J'ai répondu qu'il était un peu tard ; cèpe11' 
dant que je connaissais un ancien actionnaire qui serait 
peut-être disposé à vendre toutes ses actions. Je dois etie 

mis en communication directe demain ou après avec cette 
personne. Voulez-vous vendre? Quel prix voulez-vous vendre-
La personne, m'a-t-on assuré, aurait de l'argent comptant. Na-
turellement elle entend jouir d'une prime. Si vous tenez 
vendre vos actions au pair, il ne faut pas y penser. Faites V°s 

réflexions : n'élevez pas trop haut vos prétentions. Si v o u s vou-
lez vendre, dites-moi votre dernier mot; soyez sûr que je n e î l 

abuserai pas. Donneriez-vous vos i,f>oo actions pour 1 milho11 

ou 1,200,000 francs comptant? Quand ie serai en face oc 
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l'acheteur, demain ou après, je tiendrai le large, et ne parierai 
d'aucun prix avant d'avoir reçu votre réponse. 

Ceci n'a aucun rapport avec nos intervenants, qui n en sa-
vent même rien. Je n'ai pas besoin de vous dire que du reste 
lls n'ont point de millions comptant à leur disposition. Je ne 
v«us cache pas que, si l'affaire se faisait, je tâcherais d insinuer 
qilelques-unes de mes actions avec les vôtres. 

^ je vois notre capitaliste demain, je vous écrirai; si cest 
après-demain, vous aurez également une lettre de moi. Dans 
ceci il n'y a point de tripoteur d'affaires. 

Adieu. Tout à vous d'amitié. 

Y. RENAULD. 

Répondez-moi de suite. 

274°. 

M. Renauld à M. Parmentier. 

Par i s , 11 n o v e m b r e i8_1(i. 

Mon cher ami, 
V • 

, , 31 discuté de mon mieux le prix de vos 1,5oo actions, et je 
.ai Pu obtenir mieux que onze cent mille francs sans commis-

n ni frais, en un mot 1 , 1 0 0 , 0 0 0 francs net. Les termes du 
che dont nous avons parlé seraient que vous livreriez des 

lo, m e , s s e s d'actions qui seraient échangées contre les actions 
Un (?U s seraient délivrées; que le payement aurait lieu, 
fj

 Clnquième dans le mois qui suivrait la signature et le reste 
un an. J'en vendrai des miennes aux mêmes prix et con-

Ce
 l°ns- Je 11e sais si vous accepterez; quant à moi, je trouve 

et iniarc^é très-avantageux. Je vais toujours tâcher de l'écrire 
e faire signer même avant la réception de votre réponse, 

réservant, bien entendu, pour ce qui vous concerne, 
C. aPprobation. Je n'ai pas besoin de vous dire que nos 

Rieurs ignorent cette négociation. Ils ne seraient pas très-
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contents de voir vendre les nôtres avant les leurs. Il n'y a 
pas de doute que ceux qui font cette affaire y trouveront un 
grand bénéfice: sans cela, où trouver des gens qui veulent 
faire vos affaires ! 

Adieu; mille amitiés. 

F. RENAULD. 

275°. 

M. Parmentier à M. Renauld. 

E u r e , i 3 n o v e m b r e i 8 4 6 . 

Mon cher ami, 

Les conditions sous lesquelles je ratifierai le traité q«e 

vous m'annoncez sont indiquées dans mes précédentes lettres, 
et je vais les reproduire ici. Mon prix est de douze cent mille 
bancs et non pas de onze cent mille, avec la réserve expri-
mée des droits qui se rattachent à mon brevet d'invention. 

Je veux bien qu'un cinquième soit payé au bout d'un 
mois; mais quant au surplus, il doit être payé moitié dans 
six mois, et l'autre moitié dans un an. L'intérêt à cinq pour 
cent me sera dû à partir du traité. J e n'ai pas besoin d ' a j o u t e r 

que l'acheteur doit me présenter des garanties s u f f i s a n t e s . 

J e substituerai l'acheteur à tous mes droits dans la s o c i é t é , 

et cela le mettra en position de se faire délivrer des action? 
lors de la délivrance générale. L'acheteur, de son côté, 
garantira de toutes recherches à raison du passif de l ' a n c i e n n e 

société, qui doit être payé sur les apports des i n t e r v e n a n t s » 

et à raison de tous actes et traités de l'ancienne c o m p a g n i e -

Il s'obligera à me justifier, d'ici au ier janvier prochain, du 
payement de toutes les dettes hypothécaires qui pèsent sur 
l'ancienne compagnie, ainsi que de la radiation des inscrip-
tions, ou tout au moins, en ce qui concerne la dette c o n t r a c -

tée ensuite de l'arrêt de Lyon , de me justifier que toutes nie~ 
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sont prises pour assurer l'entier acquittement de cette 

Je désire que le cinquième qui doit être payé au bout d'un 
111018 fe soit, savoir : cent vingt mille francs à Nancy et le 
, es te à Besançon, chez les personnes que j'indiquerai. 

Veuillez me répondre immédiatemant si toutes ces coudi-
ons sont acceptées, 

u n y a donc pas moyen d'avoir expédition de l'acte du 
juillet? de savoir si le premier cinquième a été versé le 

j1 °ctobre avec intérêt, ni de savoir si on peut compter que 
second sera dûment versé le i 5 décembre prochain? J'ai 

Pendant le plus puissant intérêt à avoir et à savoir, 
^n attendant votre réponse, je suis votre tout dévoué. 

2 7 6 ° . 

M. Renauld à M. Parmentier. 

(Extrait . ) 

Par i s , 16 n o v e m b r e 1846 . 

Mon cher ami, 

tio^a Pe r s°nnc avec laquelle je suis en marché pour vos ac~ 
au,I1S a Meudon, près de Paris, n'est pas revenue à Paris 

bui, je n'ai donc pu rien traiter; elle doit revenir 
fai a t c m e n t , et je ne perdrai pas une minute pour vous 
re

 e connaître sa décision. Cependant, quoique je ne l'aie pas 
Voir 6 (^GPU'IS réception de votre lettre du i3 , je crois pou-
tj v°ns dire que je ne pense pas qu'elle accepte vos condi-
fajj

 s ' surtout quant au prix de 1 , 2 0 0 , 0 0 0 francs. Il a déjà 
je 11 i!len ^tailler P 0 u r arrivera 1 , 1 0 0 , 0 0 0 francs. Quoique 
tati ° q u e c e «e sont ni mes avis, ni mes exhor-

de 0 l i s ^ui peuvent vous influencer, je ne peux m'empêcher 
v°us faire observer que, si vous persistez, vous manquerez 
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une occasion qui ne se représente pas souvent. L'année dei' 
nière, quand je m'occupais de la vente de la saline, vous nia-
vez dit que vous auriez vendu volontiers dans la proporMn 

de trois millions avec la charge à notre compte de payer les 
dettes; or, d'après le prix que l'on offre aujourd'hui, cela re-
met les centièmes à 2 2 , 0 0 0 francs, et, si l'on a v a i t vendu a 
trois millions, vos centièmes ne seraient revenus qu'à 19'°®° 
francs. Je pense aussi qu'il ne faut pas dire un seul moto 
laineux procédé : de cette manière, tous les droits que vous 
croyez avoir dessus vous resteraient intacts. L'acheteur se 

mettrait à votre lieu et place pour vos quinze cents actions p11' 
rement et simplement. Cela n'a aucun rapport avec un bre-
vet d'invention, n'importe à qui il appartienne. Tandis que> 
si on va lui parler d'une réserve d'un brevet d'invention,ilIie 

comprendra rien à cela, aura de la méfiance de quelque chose 
et ne fera pas l'affaire 

. . . Je me trompe peut-être et je serais heureux de me trop 
per, mais il me semble que cette négociation ne vous inspire 
pas de confiance, je ne sais pourquoi. Pour moi, je la regard 
comme très-sérieuse et très-avantageuse, et je ne vous cacn 
pas que, si vous refusez, je ferai en sorte de vendre mes actions 
et celles de quelques sociétaires anciens à la place des vôtres-
Je pense que cela ne pourra vous déplaire, et ce ne sera q l i a 

votre refus formel. Vous passerez toujours le premier. 
Notre acte de société a été déposé chez le notaire Ferra*1 > 

et a été enregistré. On le fait imprimer maintenant pour en 
envoyer un exemplaire à tous les anciens sociétaires. 

On verse le premier cinquième. Il y a des 
retardataires 

auxquels l'administration a envoyé des lettres de rappel; u n e 

partie est versée chez M. de Rothschild.V ous n'ignorez pas <Iue 

la place de Paris est dans un moment de crise à cause des ap 
pels de fonds pour les chemins de fer. Vous avez vu la dégrlïVT 

golade de toutes les valeurs publiques: c'est par la raison 
que je viens de vous dire, et c'est ce qui est cause qu il y a 

des retardataires; mais enfin ils s'exécutent tous les jours. 



Adieu mon cher ami, répondez-moi de suite. 
yotre tout dévoué, 

F. RENAULD 

277°. 

Réponse du 1 8 novembre. 

M. Parmentier à M. Renauld. 

m e dites, mon cher ami, que la négociation vous pa-
ne pas m inspirer de confiance, et que vous ne savez pas 

Un ^ m o * n o n plus, en vérité. Ce n'est pas montrer 
® méfiance blessante que de prendre les précautions indi-

1 es p a r }a p r u ( l e n c e }a p}us vulgaire. 
let e . n e P l " s discéder de 1,200,000 francs. Ou l'acte du3ojuil-
^ ï l e s t qu'une plaisanterie, avec ses conséquences tant van-

> ou mon prix assure à l'acheteur un bénéfice énorme. Pour 
n.sentir à ce prix, il faut tout mon désir de me séparer de la 
Cleté. Mais je ne dois pas en même temps me jeter dans des 
narras qui n'auraient peut-être pas lieu, mais dont la réali-
i°n n ' c s l p 0 u r l a n l p a s impossible. Je n'entends pas risquer 

e chance, que si mon acheteur ne me paye pas au terme 
venu, je n'aie d'autre moyen que de ne pas lui livrer d'ac-

jj ns; Ainsi, garanties suffisantes ou payement immédiat. Ce 
nier parti est d'autant plus aisé pour l'acheteur, que son 

gent, n i e dites-vous, est déposé chez un notaire. En sous-
ç1Vant la vente, je le répète, je mets l'acheteur à mes droits. 

vente vaut, de ma part, toutes les promesses possibles 
c jCtl°ns. Je n'ai donc point à livrer d'autres promesses. Par 
se f qu'il serait à mes droits, l'acheteur aurait celui de 

a , re délivrer des actions, le moment une fois venu. Je 
aUrai donc ni à lui délivrer des actions, ni à en recevoir. 

l u i qui les recevra pour moi. 
^HUESrONDANCES. ^ 



Je trouvais convenable que le fameux procédé lut réserve, 
et je n'y voyais pas le moindre inconvénient. Si vous persistez 
à croire le contraire, je défère à votre opinion. Il suffit que je 
ne vende pas le procédé. 

Si je demandais de la part de l'acheteur des justifications 
relatives aux dettes hypothécaires, c'était pour n'avoir plus 
rien de commun avec la société. Mais, puisque vous ne parta-
gez pas mes idées, je défère encore aux vôtres. Alors, et pu i sque 

le conseil d'administration ne fait pas ce qu'il doit f a i r e , je 
vais immédiatement poursuivre les retardataires, que je vous 
prie de me faire connaître, et tous les autres s o l i d a i r e m e n t , 

pour qu'ils versent immédiatement, avec l'intérêt à 5 p. o/o. 
Pour cela il me faut, non pas l'imprimé que vous m ' a n n o n c e z , 

et qui n'est pas un titre, mais l'expédition que je vous de-
mande depuis si longtemps. 

Vous ne me dites toujours pas pourquoi n'a pas lieu la 
visite annoncée pour l'inventaire. 

Mille amitiés. 

A. PARMENTIER. 

278° 
M. Parmentier à M. Renauld. 

Réponse du 3o novembre. 

Mon cher ami, 

Vous êtes dans l'erreur quand vous dites que c'est régulière-
ment, conformément à l'acte de société que des actions ont 
été délivrées à ceux qui ont versé. D'après l'acte de s o c i é t é 

tous les souscripteurs sont solidaires. En conséquence aucun 
n'a droit à délivrance d'actions quand même il a u r a i t v e r s é sa 

part, tant que le versement intégral, le versement des 2 mil-
lions n'a pas eu lieu. 



. L est donc un abus évident que d'avoir délivré des actions, et 
Je terai à cet égard toutes réserves et protestations. 

ke retard des versements ne peut être l'objet d'aucune com-
paraison sérieuse avec notre posi tion envers MM. Conrcelle e t 

r souscripteurs devaient verser le premier cinquième 
août. On leur a, par un abus manifeste, accordé un 

Premier échéant le 3i octobre. Ensuite, et par un second 
on leur a écrit des lettres de rappel. Et voilà que, par un 

1Sleme abus, on leur écrit encore des lettres pressantes. Si 
n°ls en sommes là pour le premier cinquième, qu'attendre 
P°Ur le deuxième à l'époque fatale du 15 octobre prochain ? 

travers tout cela, et pendant que des intervenants qui n'y 
aucun droit se font délivrer, ou pour parler plus exacte-

ût se délivrent eux-mêmes des actions, nous voyons, nous 
lens propriétaires, s'éloigner le moment delà délivrance, 

1 °u nous a refusée sous prétexte que nos dettes hypothécaires 
sont pas purgées, elles qui ne pouvaient et ne devaient 

^ t f e qu'avec les sommes déjà exigibles depuis longtemps, et 
e celles qui vont incessamment le devenir. Vous comprenez 

pour donner à mon intérêt toute la valeur possible, je dois 
I essentiellement à ce que les abus que je viens de signa-

soient réparés sans délai et ne se renouvellent plus. S'il 
t
aut un procès pour en venir là, et je le redoute nonobstant 

tes insinuations contraires, c'est encore moins désastreux 
v1® 1 état de choses dont je me plains. 

loi US m c c^ t c s i n C Pa r a^ étonnant que votre négocia-
fle vente ne soit pas terminée dans un jour. Je n'ai rien 

faJ
 cfl?i pût autoriser ce reproche, de même que je n'avais rien 

de dit pour vous autoriser à m'allirmer que j'avais donné 
fcéré°rC*reS * u n a £ c n t do change pour vendre 800 actions li-

c{ me dites que vous avez fait, relativement à la négo-
j. ion de m a vente, tout ce que vous pouvez, et cela avec 
J^nc')ise et loyauté. A quoi bon mc dire cela ? Est-ce que j'ai 

se entrevoir l'ombre d'un soupçon à votre égard? 



Pour onze, pas plus que pour douze cent mille francs, J6 

ne peux traiter aux conditions que vous posez. Au lieu ou 
premier cinquième à payer dans un mois, vous ne parlez piu 

que de 1 0 0 , 0 0 0 francs comptant, plus 1 2 0 , 0 0 0 francs, et 
peut-être 3 à 4oo,ooo francs dans six mois. Quant au surptu 
et quant aux intérêts du tout, pas un mot. Vous me dites que 

je n'aurais à faire délivrer des actions qu'en proportion «e 
sommes que j'aurai reçues, et vous ajoutez que les 1 0 0 , 0 0 0 

me seraient acquis dans tous les cas. Oui, ils me seraient 
acquis, mais j'aurais livré des actions jusqu'à c o n c u r r e n c e -

Ce serait l'application de votre adage : donnant, d o n n a n t , c t 

je vous ai expliqué pourquoi il ne me convient pas. 
Puisque M. de Vismara a des sommes c o n s i d é r a b l e s , qui 

excèdent sûrement 1 , 2 0 0 , 0 0 0 francs, r e m b o u r s a b l e s dans si s 
mois, avec intérêt probablement, pourquoi ne me f e r a i t - i l paS 

délégation de tout le reste du prix de ma vente, après le paye~ 
ment des 1 0 0 , 0 0 0 francs comptant, pour me mettre en me-
sure de recevoir dans six mois avec intérêt? J ' a c c e p t e r a i s , 

le dépositaire était suffisamment rassurant et si mon prix eta 
admis. 

Je vous en prie, mon cher ami, dites-moi, c o u r r i e r pal 

courrier, s'il en peut être ainsi. En cas de réponse négative» 
ou même de silence, je regarderai la négociation confim0 

rompue. 
Je vous en prie aussi, et pour la quatrième fois, de m6 

faire connaître les retardataires et la cause qui empêche la VI 

site pour l'inventaire. 

A . P A R M E N T I E R . 
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M. Parmentier à M. Renauld. 

( Extrait. ) 

Réponse d u à décembre . 

Mon clier ami, 

Ma lettre du 3o vous disait que je regarderais comme rom-
l e la négociation Vismara en cas de réponse négative à mes 
Nervations et même de silence. Vos deux lettres des icr et 
du 

courant constituent réponse négative. Je vous confirme 
)nc tous les énoncés de ma lettre du 3o 
Votre tout dévoué. 

A. P. 

280°. 

M. Renauld à M. Parmentier. 

Par i s , 6 d é c e m b r e i8/ i ( j . 

Mon cher ami , 

je ?u*s enchanté du parti que vous prenez de venir à Paris; 
Hf. ,P e r s u a dé que vous terminerez votre marché avec 
yjy 6 ^lSTnura. Ce sera mille fois plus facile de s'entendre de 
g, VOlx que par correspondance. J'ai déposé hier à îa dili-
pouf6 V o t r e expédition et suis arrivé trop tard aujourd'hui 
ti)Ur r e t ' r c r ; v°us îa recevrez donc avant votre départ de 

de mercredi. Le bulletin de la diligence est ci-joint. 
airis'31 r e t e n u P o u r v o u s u n e chambre à deux lits et à feu; 

1 vous pouvez descendre ici et on vous attendra. 
a i e u , mon cher ami, et au plaisir de vous voir bientôt 
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ainsi que M. Jules. Veuillez présenter mes respects à madame 

et à mademoiselle Parmentier. 

Tout à vous. 

F. RENAULD. 

281. 

Les Sociétaires de Gouhenans à M. Parmentier, 

P a r i s , l e ik d é c e m b r e 18/16-

Monsieur, 

Nous avons reçu la lettre que vous nous avez fait l'honneur 
de nous écrire le 2 2 courant. , ^ 

Nous ne pouvons reconnaître avec vous que le conseil d a 

ministration de la société civile de Gouhenans soit constitué 
d'une manière irrégulière, car il a été formé aux ternies 
l'acte de société des 2 8-3o juillet, qui a constamment servi 
règle à ses délibérations. 

Sa constitution a eu lieu dès que l'acte de société a été con^ 
piété, et les membres présents à Paris y ont procédé aussi 
que cela a été légalement possible, précisément dans l'interei 
qui vous préoccupe. 11 s'était, en ellet, écoulé p l u s i e u r s ni 
depuis que les souscriptions avaient été recueillies, et il 
avait pas de temps à perdre pour provoquer le premier app 
de fonds. 

Les premières délibérations ont été rendues par un nomn 
de membres suffisant; elles n'avaient pour objet que des m® 
sures indispensables, découlant forcément de l'acte de societe' 
et il vous en a été donné immédiatement connaissance. 

Depuis, les membres du conseil présents à Paris ont c o n t i * 

nué à se réunir toutes les fois que les affaires de la s o c i é t é 1 0 

exigé, et, s'ils regrettent d'avoir été privés du conseil de vo* 



?n»eres, ils ont du moins à se féliciter d'avoir été unanimes 
ns toutes les résolutions qu'ils ont prises. 

0 u s n'avons rien négligé pour obtenir le payement des 
^Runes dues par les souscripteurs, et nous croyons avoir pris 

Ds ce but les mesures efficaces et les plus conformes, non-
. ement a l'intérêt de la société, mais encore à celui des an-

Clei)s Propriétaires. Nous continuerons à agir dans le même 
esprit 

Apres ces explications, que notre courtoisie nous faisait un 
oir de vous donner, nous nous dispenserons de relever 

i 1(jues erreurs assez graves que vous avez commises, et vous 
^ s permettrez de vous faire remarquer que les délibérations 

conseil doivent être rendues par un nombre déterminé de 
°U>res réunis, mais ne sauraient être conduites par corres-

P°^lance entre eux. 
j, 'Ous vous prions, en conséquence, de nous faire connaître 
e
 re s se à laquelle les lettres de convocation devront vous être 

,°yées à Paris, et nous verrons avec un grand plaisir que vous 
Istiez désormais à nos réunions, pour y remplir les fonctions 

Vof6 aCte sociôté vous a assignées, et qui ont été acceptées en 
e nom par votre mandataire. 

r e c e v e z , Monsieur, l'assurance de notre parfaite considé-

^ H c o 

Les Membres du Conseil d'administration, 

CUBIÈRES, HENRY. 

PINTO DE ARANJO. F. RENAULD. MELLET. 
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Minute d'une lettre écrite par M. Parmentier à M. Teste. 

17 mars 18/17. 

Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous adresser deux mémoires p r o d u i t s 

dans un procès qui est actuellement pendant au t r i b u n a l de 
la Seine, et où M. de Cubières figure parmi m e s adve r sa i r e s -

Ce besoin de ma cause a voulu que des faits a n t é r i e u r s J 
tussent rappelés, principalement dans le dernier J'établis 
que M. de Cubières, afin de s'approprier une portion notait 
de Iinteret social de Gouhenans, l'avait fait, à ce qu'il éc r i t , 

mettre a sa disposition, sous prétexte de porter la c o r r u p t i o n 

jusque dans le sein du conseil des ministres, et d'cniployer 

ainsi le seul moyen qui pût assurer le triomphe de ma com-
pagnie sur les rivaux qui lui disputaient la concession du sel 
gemme. 

Mais j'établis en meine temps que je n'ai jamais cru a ce 
prétendue corruptibilité, et que mon r e s p e c t p o u r votre 
ractère n'a jamais subi la moindre altération. C'est pour vo ̂  
le prouver que je me permets de vous adresser mes me 

moires. , 
Toutefois, j'éprouve encore le besoin d e vous r e n o u v e ^ 

ici l'hommage d e ce respect; veuillez bien l ' a g r é e r e t 

croire votre très-humble et très-obéissant serviteur. 

A. P. 

P. S. M. Capin, que je tenais au courant de mes relation 
avec M. de Cubières et des démarches relatives à la concessi ^ 
pourrait, au besoin, vous attester que mon opinion sur la P 
tendue corruptibilité ne fut jamais douteuse. 

( 12' pièce de la 8' liasse saisie , le i 5 mai 18^7, chez M. Parmentier. ) 
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tyment rendu, le 6 mai 1841, par la l'c chambre du tribu-

nal civil de lrc instance du département de la Seine, entre 
le sieur Parmentier, d'une part, et le général Cubières 
et autres, d'autre part. 

I ̂  tribunal, après avoir entendu, en leurs conclusions et 
^ hoiries respectives; Parmentier en personne, assisté de 
(| S^anges, son avoué; Billault, avocat, assisté de Maës, avoué 

Vespans-Cubières; Cuzon, avocat, assisté de Maës, avoué de 
ct en ses conclusions seulement, Maës, avoué de 

M m ' ^ c n r y c t l } 'n t 0 (le A ranjo, ensemble en ses conclusions, 
!*°ngis, substitut de M. le procureur du Roi, et après en 

0 l r délibéré conformément à la loi ; jugeant en premier res-
<| '.a(fjugeant le profit du défaut prononcé le neuf janvier 
^ernier, enregistré parcelle chambre, donne de nouveau dé-

contre Van Gobbelschroy, non comparant, et pour le profit 
uant à l'égard de toutes les parties: 

,j^!endu que la demande de Parmentier et ses conclusions 
j tlonnelles tendent principalement à ce qu'il plaise au tri-
p^al condamner les sieurs de Cubières, Renauld, Iienry, Mellet, 

a?l Gobbelschroy et Pinto, solidairement, à verser immédiate-
j, dans la caisse du banquier de la société formée pour 
^xploitation des mines de houille et de sel de Gouhenans, 
jj Soiînne de deux millions, formant l'apport en espèces dont 
a8

est Parlé dans l'article 4 de l'acte constitutif de la société des 
p et 3o juillet 1846, déposé chez M° Ferran, notaire à 

a?S ' 2 9 octobre suivant; 

Attendu que Cubières est complètement étranger à cet ap-
f e s

n ? ^ ' i l est constant, d'une part, qu'il ne figure pas parmi 
30 în^v idus dénommés dans l'article 4 du contrat des 28 et 

Juillet, comme contribuant à cet apport dans des propor-
°ns y déterminées; que, d'autre part, il n'est justifié d'aucun 

c°RnEsp0!vDAJ,CES. 5)6 
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acte ou d aucun fait qui puisse le faire considérer comme en-
gagé, soit directement, soit indirectement, à quelque titre que 
ce soit, à contribuer audit apport; 

Attendu que les autres défendeurs, comme souscripteurs 
dun certain nombre d'actions, ne peuvent être t e n u s qu'au 
versement, chacun en ce qui le concerne, du montant des 
actions qu'ils ont souscrites; qu'il n'est justifié d'aucune stipu-
lation de solidarité; que, la solidarité ne s e p r é s u m e pas et doit 
être expresse; que par des conventions antérieures à l'acte de 
société, Van Gobbelschroy, Pinto, Henry et Mellet s'étaient bien, 
il est vrai engagés à se rendre acquéreurs dans la n o u v e l l e 

société dedeux mille parts ou action représentant deux millions» 
mais avec la faculté alternative de faire souscrire ces deux 
nulle actions par des personnes solvables, dans un délai 
donne, ce qui a eu lieu; que rien ne constate qu'ils se soient 
obligés a rester garants solidaires de ces souscripteurs, q»c 

les conventions établissent même le contraire; 
Attendu que la solidarité ne résulte pas non plus de l'ar-

ticle 1 0 de l'acte des 2 8 et 3 o juillet 184.6; que la s o l i d a r i t é 

y prévue s'applique à tout autre cas que celui du pro-
c è s ; qu en effet c'est relatif aux actionnaires en r e t a r d pour le 
payement des sommes dues par eux; que c'est à cette o c c a s i o n 

qu U est dit que les souscripteurs primitifs et leurs cession-
naires demeureront solidairement responsables du payement 
intégral de mdlefrancs par part d'intérêt; que les souscripteur* 
dénommes en 1 article 5 de l'acte des 2 8 et 3 o juillet ne son t 

pas cessionna 1res des défendeurs, mais souscripteurs d i r e c t s , 

acceptes en cette qualité par Renauld} liquidateur de l'an-
cienne société et mandataire de Parmentier et consorts; 

Attendu que, pour atteindre le général de Cubières, Parmen-

tier poursuit les défendeurs comme membres du conseil d'ad-
mimstration ; 

Attendu que la responsabilité des défendeurs, en cette q«f 
me nest pas engagée par suite du défaut de p a y e m e n t de 
quelques souscripteurs; qu'il est bien dit dans les sïatuts 



.Par un sociétaire, de payer dans les délais fixés un 
plusieurs cinquièmes, les administrateurs auront à pour-

1Vre l e s retardataires, mais qu'on ne saurait en induire rai-
nablement qu'en cas de non-payement, les administrateurs 

c yeront cle leurs deniers j qu'une pareille conséquence est 
^plétement inadmissible, et ne pourrait être accueillie 

lo ° a s ^ 011 négligence équivalant à une faute 
> qu'il n'est justifié d'aucun fait de celte nature impu-

i 6 a i l x défendeurs considérés comme administrateurs, et 
Wement aux obligations que leur imposait cette qualité; 

l'éch c o n c l u s i o n s relatif à la fixation de 
Pap f]31106 cin(Iuicmes est sans intérêt; que si, d'ailleurs, 

. e s conventions postérieures à celles invoquées par Par-
sp lBr' ^ a été entendu que les délais successifs pour les ver-

ents par cinquièmes pourraient être répartis dans le cours 
, une année ; que la fixation faite par l'acte de société est 

régulière; 1 

^ "enduque la partie des conclusions d e Parmentier tendant 
^ que les défendeurs soient condamnés à lui verser immé-

enient 2 , 0 0 0 actions de 1 , 0 0 0 francs lui revenant dans 
^ ^ u v e l l e société n'est pas plus fondée que celles sus-

S O l i^
e ndu, d'une part, que ce n'est pas 2 , 0 0 0 actions qui 

°tit < ,Uef >d Parmentier, mais i , 5 0 0 seulement, puisque 5oo 
e le distraites des 2 , 0 0 0 , au profit à'Eyquem et cY Henry; 

de r tenc^u> d'autre part, qu'il est dit en elïet, dans l'article 8 
k a c t c constitutif de la société, que les certificats constatant 
cie^

l0Priété des 3 , 0 0 0 paris attribuées aux membres de l'an-
^rts*16 SOC^ té n c seront délivrées à Parmentier, Grillet et con-
^i»-' c * l a c u n dans la proportion de leur intérêt, qu'après la 
l l îeo

1Se des titres de propriété, la justification de l'entier payé-
e s ^ ^ prix, l'accomplissement des formalités de la purge 
grey yp°tbèques, et la radiation des inscriptions qui pourraient 

les immeubles mis en société; 
tendu que c e s dernières formalités n'ont pu être commen-

5 F . 



cées que depuis la réalisation définitive de l'acte de s o c i é t é , 

qui n'a eu lieu que le 129 octobre dernier, deux mois a v a n t J '1 

demande, et ne sont pas encore mises à fin ; 
Attendu que le chef de demande relatif aux d o m m a g e s - m -

térêts à donner par état est repoussé par les motifs ci-dessus 
déduits, puisque ces dommages-intérêts ne sont d e m a n d e 

que comme conséquence de fautes ou d'inexécution d'obliga-
tions que le tribunal ne reconnaît pas; 

Attendu que les conclusions prises contre Renauld person-
nellement, en termes vagues et généraux, ne s o n t p a s jus t i f i é 6 ®; 

qu'il n'est pas démontré, en effet, que ledit Renauld ait exceue 

son mandat ou n'en ait pas accompli les obligations; 
Attendu que l e s défendeurs concluent r e c o n v e n t i o n n e l l e -

ment à la suppression des mémoires produits par Parmentier > 
Attendu que si, aux termes de l'article 28 de la loi du 

17 mai 1819, les écrits produits devant les tribunaux ne 
donnent pas lieu à l'action en diffamation ou injure, ^ 
juges saisis de la cause peuvent cependant, en statuant sur 
fond, prononcer la suppression des écrits injurieux ou diffa" 
matoires ; 

Attendu qu'il est constant que Parmentier a produit à l'app°î 
de sa demande, et distribué au tribunal, deux mémoires <iul 

contiennent contre les défendeurs, et particulièrement coidlC 

Despans-Cubières, des imputations injurieuses et diffamatoires 
étrangères à la cause ; 

Attendu que le tribunal n ' a pas à examiner si ces i m p u t a t i o n s 

sont ou non fondées; que la suppression des mémoires pr°' 
duits dans un procès n'est pas l'application d'une peine p°ul 

un délit, ni même la réparation civile d'un dommage p°ul 

quasi-délit, mais une mesure de police que les tribun^11* 
sont autorisés à prononcer, même d'office, dans l'intérêt un 
respect que commande l'administration de la justice; qu'il es 
porté atteinte à ce respect lorsque, comme dans l'espèce, u°.e 

des parties dépasse les limites de la défense sans excuse le g1' 
lime et en dehors des besoins de sa cause, 



déboute Parmentier de sa demande; lui donne acte de ce 
les défendeurs reconnaissent qu'ils devront tenir à sa 

Isposition quinze cents actions, quand le cas prévu sera 
rivé ; ordonne la suppression des deux mémoires produits 

l>ar Parmentier; et condamne ledit Parmentier aux dépens, 
( 0 l lt distraction est faite au profit de Maës, avoué, qui l'a 

equise; commet, Bourdolot, huissier audiencier, pour signifier 
e Posent jugement. 

^ l<aitet jugé par M. Barbou, président, Dur cl d'Archiac, Vanin 
<\ Gassicourt el Berthelin, juges, en présence 

e M. Mongis, substitut de M. le procureur du Roi, et Le bon, 
greffier. 





v n r SÉRIE . 

P I E C E S D É P O S É E S , L E 9 J U I L L E T 1 8 ^ 7 , E N T R E L E S M A I N S D E 

L E C H A N C E L I E R D E F R A N C E P R É S I D E N T D E LA C O U R D E S 

PAIRS. 

284°. 

W v m A l . du dépôt de diverses pièces relatives à l'affaire des mines 
d c Gouhenans, fait, le g juil let 18A7, entre les mains de M. le Ghan-
? * e r de F rance , président de la Cour des P a i r s par M. Léon de Ma-
l<*Me, m e m b p c de la Chambre des Députés , l'un des v.cë-présulentsde 
cette chambre. 

L' 
hei a n c c l î t quarante-sept, le neuf juillet, à neuf 
Ch rGS m a l in , devant nous, É tienne-Denis duc Pasquier, 

e^
ailcelier de France, Président de la Cour des Pairs, étant 

Q n ° t r e cabinet au Petit - Luxembourg, avec Léon de la 
^ a*»inièrc, greffier en chef adjoint dc îa Cour, s'est présenté 
]'Uu *t°n dç Maleville, membre de la Chambre des Députés, et 

1 e s vice-présidents de cette chambre, lequel nous a fait la 
Ration suivante : 

rcÇU de la main de M. Armand Marrast, rédacteur en 
clu journal le National, six pièces relatives au procès pen-



dant devant la Chambre des Pairs, pour être portées à la con-
naissance de M. le Chancelier. Je dépose ces pièces entre 
ses mains ; j e déclare d'ailleurs ignorer c o m p l è t e m e n t com 
ment M. Marrast s'est procuré ces pièces. j. 

Après lecture, M. de Maleville a signé avec nous et le g'e 

fier en chef adjoint de la Cour. 

L É O N DE M A L E V I L L E , D é p u t é ; P A S Q U ^ ' 

L É O N DE LA CIIAUVINIÈRK. 

285°. 
D É P O S I T I O N faite, le 9 jui l le t >8/17, devant M . le Chancel ier de Fra , i c e ' 

Président de la Cour des Pa i r s , par M. Armand Marrast, rédacteur 
chef du j ou rna l le National. 

L'an mil huiteent quarante-sept, le neuf juillet, à dix heures 
du matin, par-devant nous, Etienne-Denis duc Pascjuier, Cba° 
celier de France, Président de la Cour des Pairs, étant 
notre cabinet d'instruction au palais de la Chambre des 
avec, MM. le duc Decazes, Persil, le président Legagneur 
Renouard, Pairs de France, commis par nous p o u r nous 3 ® 

sister dans l'instruction du procès déféré à la Cour, et assi 
de Léon de la Chauvinière, greffier en chef adjoint de la 

Est comparu, en conséquence de la citation à lui d o n n é e 

jour d'hier par notre cédule dudit jour, en vertu de no 
pouvoir discrétionnaire, le témoin ci-après nommé, l e q u e 

déposé ainsi qu'il suit : 
Je m'appelle Armand Marrast, âgé de quarante-cinq a ^ 

rédacteur en chef du National, demeurant à Paris, rue Lep 
letier, n° 3. 

Nous avons représenté à M . Marrast les six pièces dépose 

ce matin entre nos mains par M . de Maleville et placées p 

nous sous le scellé. j 
Après avoir examiné ces pièces, M. Marrast dit : Ce s 



^en là les pièces que j'avais confiées à M. de Maleville, el 
es sont tout entières copiées de ma main. La première 
«le n'est qu'un titre; ce titre, qui est aussi de ma main, 

a été écrit par moi que tout récemment, il y a seulement 
l s jours. Je fais observer que, dans ces pièces, il y a quel-

^ notes qui sont également de mon écriture, mais que je 
ai pas copiées : cela est d'ailleurs facile à reconnaître. 

P Où se trouvaient les originaux sur lesquels vous avez 
^ ces copies?— R. Permettez-moi, Monsieur le Chancelier, 

ne pas répondre à cette question-là; je ne pourrais le faire 
^ s trahir la confiance qu'on accorde à un journaliste qui est 

a n s k cas d'obtenir des confidences de cette nature. Mais je 
ce;H f lU e Je c r o* s toute mon âme à l'authenticité de 
on , res> j'en avais la certitude avant de lire les pièces qui 

eté saisies et imprimées; cette certitude est devenue en-
céc|e 8 r a nde, s'il est possible, depuis que j'ai lu la pro-
^ Ure, et je suis persuadé qu'il ne restera sur ce sujet aucun 
°ute aux personnes qui auront lu cette procédure, tant le 
*te des pièces que i'ai copiées porte avec lui un caractère 

Vldent d'authenticité. 

c • ' ^ouvez-vous dire s'il y a longtemps que vous avez pris 
P*c de ces pièces? — R. Je puis affirmer avec précision 

jL ft
Cest l'avant-veille du jour où a été publié le rapport de 

' Benouard. 

\ V o u s c r o y e z bien avoir pris cette copie sur les origi-
jjje

 ! R- Non, Monsieur le Chancelier; je ne peux rien affir-
a (j s e mblable ; vous devez comprendre ce que ma situation 
ej( délicat, dans l'alternative où je me trouve placé, d'être 
en . a u reproche d'avoir abusé de la confiance qu'on a eue 
jOUr*oi,ou de laisser la justice s'égarer. Le National a tou-
l'ho S S0*n défendre avec une sollicitude particulière 
cr0

f ineVr c t intérêts de l'armée. Cette accusation d'es-
la contre un lieutenant général me causa l'émotion 
ran désagréable, bien que je n'aie jamais eu aucun 
&mïirt n* avcc g é n é r £d Cubières ni avec personne de sa 

die- Avant que le rapport de M. Renouard eut paru, ja-
P LBCE3 D É P O S É E 5 . 



P I E C E S D É P O S É E S , 

vais le désir de m'éclairer à cet égard, et d'écrire, pour le 
National, un exposé des faits qui mît nos lecteurs à même de 
•suivre les détails du procès. J'allai voir une personne que je 
savais liée avec MM. de Cubières et Pellapra; je lui fis part 
de mes impressions; une discussion s'engagea alors entre 

personne et moi, et, dans la vivacité du débat, elle 
S écria « Le général Cubières n'est pas escroqueur, mais escro-
qué. » Comme je faisais encore des réflexions, la môme per-
sonne, s'écria : «J'ai là des notes qui pourraient porter la con-
viction la plus complète dans votre esprit; le public les con-
naîtra, et il ne restera aucun doute ni à lui ni aux juges. » M» 
curiosité était excitée par le désir, dont j'ai parlé déjà, de 9e 

pas trouver une escroquerie flétrissant des épaulettes ; j'in-
sistai donc très-vivement pour prendre connaissance de ces 
notes; elles me parurent si graves, après les avoir lues, q«e 

je refusai de m'éloigner avant d'en avoir pris copie. J'ajoute, 
toutefois, que je copiai seulement ce qui me parut le plus im-
portant. Après avoir lu le rapport de M. Renouard, les inter-
rogatoires de M. de Cubières et la correspondance publiée, je 
rus très-frappé des lacunes que je remarquai; l ' a c c u s a t i o n 

d escroquerie me semblait ressortir avec plus de force. Ce M 
alors que, me trouvant au milieu d'un groupe de Députés oà 
Ton disait encore que le général Cubières était sous le coup & 
i escroquerie, je fus entraîné à faire vis-à-vis de ces Messieurs 
ce que la personne dont j'ai parlé pins liant avait fait vis-à-vis 
de moi. M . Léon de Maleville, qui était présent, m ' a y a n t d e m a n d é 

mes preuves, je crus pouvoir lui confier ce qui est aujour-
dîmi aux mains de M. le Chancelier. Il me fit observer alors 
que les hommes publics ne pouvaient pas avoir une t e l l e con-
fidence, sans qu'elle leur imposât les plus graves devoirs. 
me dit aussi de songer aux remords que j 'éprouverais moi-
même si, par ma faute, un lieutenant général se t r o u v a i t con-
damné pour un délit flétrissant. J'avais toujours cru que ces 
pièces viendraient à la connaissance de la justice par d'au*1-0 

voie que la mienne ; mais la fuite de M. Pellapra n ' a plus permis 
a M. de Maleville, non plus qu'à moi, d'hésiter dans la pensée 



1ujl avait déjà de parler de ces lettres à M. le Chancelier. 
. ^ous constatons qu'avant de se retirer, M. Marrast a 

avec nous et le greffier en chef adjoint de la Cour, les 
pièces déposées entre nos mains par M. Léon de Maleviïle. 

Après lecture, M. Marrast a signé avec nous et le greffier en 
cbe* adjoint. 

A R M A N D M A R R A S T , P A S Q U I E R , l e D u c D E C A Z E S , 

C . P E R S I L , L E G A G N E U R , R E N O U A R D , L É O N DE 

LA CLIAUVINLÈRE. 

286°. 
flpC^s"VF'KBAL dresse, ie 9 ju i l le t 1847 , par M . l e Chancelier de F rance , 
Rés iden t de la Cour des Pairs, conta tant la représentat ion faite à 

• Despans-Cubières des pièces déposées. 

T ' 
. ^an mil huit cent quarante-sept, le 9 juillet, onze heures 
u «latin, 

p devant nous, Etienne-Denis, duc Pasquier, Chancelier de 
rance, Président de la Cour des Pairs, étant en notre ca-

p J!6.*' avec M M . le duc Decazes, le comte Portalis, Persil, le 
^ sident Legagneur et Renouard, Pairs de France, membres 
fin ^ c o m inission nommée par nous pour nous assister dans 

trUction du procès déféré à la Cour, 
ret amené le général Cmbières, détenu en la maison dar-
de ^ Conciergerie, d'où nous l'avons fait extraire, à l'effet 

j interroger. 
^ quoi nous avons procédé ainsi qu'il suit, assisté de 

£ on de h Chauvinière, greffier en chef adjoint de la Cour : 
fort ' a v o n s reçu communication de copies de pièces 
et ij lrïlP°rtantes ; ces copies vont être mises sous vos yeux, 

d ^ U S 6 n s e r a donné lecture, afin de vous mettre à même 
raie r e r ces pièces sont conformes aux originaux qui se-
{̂U*11 é ï ï î a ï lés de vous, ou que vous auriez eus entre les 



Nous faisons donner lecture des pièces déposées dans nos 
mains. 

Cette lecture laite, le Général dit; «Je reconnais, d u n e 

manière générale, le sens dc ces lettres, sans pouvoir garan-
tir l'exactitude des expressions. J'ignore comment ces lettres 
sont parvenues à la commission; quant à moi, ce que je de-
sire constater, c'est que, dans cette affaire, je n'ai voulu etre 

le délateur ni le dénonciateur de personne. Les originaux ( ^ 
ces pièces sont sortis de mes mains pour composer le dossiei 

de mon procès civil devant le tribunal de la Seine. » 
Nous constatons que, dans le cours de cet interrogato^e» 

le Général a parafé, avec nous et le greffier en chef adjoint» 
les pièces que nous lui avons représentées, ainsi qu'il est ai 
ci-dessus. 

Après la lecture, le Général a signé avec nous, l e s c o n i n u 5 

sa ires de la Cour et le greffier en chef adjoint. 

C U B I È R E S , P A S Q U I E R , P O R T A L I S , PERSIL» 

L E G A G N E U R , R E N O U A R D , l e D u c D E C A Z E S ' 

L É O N DE LA C H A U V I N I È R E . 

287°. 
P I È C E S D É P O S É E S par M. Léon de Maleville, Député, suivant procès-ver^ 

de ce jour. 

Paris, le 9 juillet 1847. 

LÉON DE M A L E V I L L E , Député; P A S Q U I E R , L É O N DE L A CHAUVINIE" 1 1 

AFFAIRE PARMENTIER, ETC. , TESTE, ETC. 

Lettres non saisies de Cubières à Pellapra et de Pellapra à CubiereS' 

Pellapra a-t-il donné de l'argent à Teste ? 

Il i° Dans sa lettre à Baroche, Cubières dit : «M- PeW^ 

alfirme avoir payé M. , dont vous devinerez 
facilement 

nom. 
:>" Voici deux extraits de lettres de Pellapra à Cubières• 



PIÈCES D É P O S É E S . .',53 

12 juillet 1843. 

' ; Veuillez me dire, sur votre responsabilité, la part 
je dois prendre dans cette désagréable affaire, qui me tient 

ecouvert, sans savoir comment elle finira, avec ces avances con-
«niiclles. 

PELLAPRA. 

9 octobre 1845. 

' ; Si vous pouvez me faire vendre les actions que je 
r ssede (il s'agit des huit actions cédées gratuitement), vous 
^ e rendrez service et diminuerez d'autant mes pertes. Ce que je 

surtout, c'est de n'avoir plus à penser à cette exécrable 

PELLAPRA. 

^ existe plusieurs lettres de Pellapra qui attestent l'activité 
(Ju

 S?s démarches et ses relations intimes avec Teste. La lettre 
^ août 1842, le lendemain du jour de la discussion au 

. seil des mines, est très-explicite. Celle h Parmentier est im-
* ^ee; celle à Cubières n'a pas été saisie: elle n'est pas moins 

rieuse. Teste seul a pu donner ces détails si précis.) 

Lettre de Cubières à Pellapra. 

Strasbourg, 29 août 1844. 

ter
 a v o u s annoncer une chose à laquelle je refuse d'ajou-

^ au moment même où elle se passait sous mes yeux et 
^ e s oreilles, tant elle blesse la délicatesse et tant elle dénote 
tat>

tllrpitude. Il ne s'agit ni de la saline ni de son exploita-
t- .0n» niais de la moralité qui a présidé à des transactions an-

leurement consommées. Vous allez en juger par le récit. 
,SS1 exact que possible, de la séance où j'ai en quelque sorte 

e mis sur la sellette. 
Do J o u r c o nvenu, et que j'avais indiqué dans ma ré-

se à M. Parmentier, je trouvai chez lui deux des princi-
t e

 x actionnaires, qu'il avait également convoqués. Il prit pour 
itïi e l°s sacrifices inutiles que nous avions cru devoir nous 

Poser pour obtenir la concession. Il déclara que, dans son 
P fiion, ces sacrifices n'étaient point nécessaires; que la con-
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cession n'aurait pu être refusée, ni même différée; que l'admi-
nistration des ponts et chaussées, et surtout le ministre qui 
la dirigeait alors, avaient déjà manifesté des intentions fa-
vorables avant qu'un intermédiaire rémunéré fût i n t e r v e n u ; 

T110' l » 1 *^ , n'avait cependant jamais été pris pour dupe 
par cet intermédiaire, et que, s'il avait consenti à le satis-
faire , c'était moins pour s'assurer son zèle que pour l ' e m p ê -

cher de nuire 
M. P...., reprenant et voulant corroborer l'assertion, an-

nonça qu'il avait tenu note, jour par jour, des ouvertures, des 
promesses et des engagements transmis par l'intermédiaire, et 
que c'était pour lui autant de preuves que cet intermédiaire 
n avait rien stipulé, rien obtenu, qui n'eût été réglé sans foi 
et de la même manière : tel, par exemple, que l'étendue du 
penmètre et l'époque de l'obtention de la concession, bien 
que 1 intermédiaire eût pris engagement positif sur ces deux 
points; d'où M. P concluait que l'intermédiaire n'a fait 
que fausses promesses, et que, la plupart du temps, il ne disait 
rien au ministre, quoiqu'il se donnât l'air de l'entretenir sans 
cesse. . . . 

Après ce préambule, qui fut plus d'une fois interrompu pa>' 
moi pour repousser des incriminations dépourvues de v é r i t é 

et qu'il serait impossible de prouver, M. P.... en vint au point 
décisif. 

Il déclara ne pas vouloir consentir à supporter seul le sa-
crifice fait pour l'obtention de îa concession, attendu que ce 
sacrifice avait été fait dans l'intérêt de toute la société; en con-
séquence, il annonça l'intention d'exposer à tous les c o p r o -

priétaires, réunis en assemblée générale, l'objet de îa v e n t e à 
réméré des cinq anciennes parts d'intérêts c é d é e s par lui à 

M. Pellapra, en demandant que le réméré fût a n n u l é , et 
que la cession des cinq actions créées en plus des cinq an-
ciennes remplaçât, our M. Pellapra, la cession c o n s o m m é e 

aux dépens de lui, Parm. 

Ainsi donc, il demanderait à l'assemblée générale l'autori-
sation de disposer, en faveur de M. de Pellapra, des vingt-



Clûq actions créées par acte notarié, sur titre au porteur, en 
outre des cinq cents primitives, à la condition que M. de Pel-
aPr<* donnerait quittance du réméré. 

.Van* daller plus loin, je dois vous faire remarquer qu'il 
ete convenu, verbalement il est vrai, entre ces messieurs 

^ ®oi, q u e douze des vingt-cinq actions nouvelles serviraient 
01 e couvrir des huit que je vous ai cédées, et à vous remplir 

^ quatre que je vous avais promises; mais il n'y a rien 
r , t a cet égard: aussi n'en tient-on aucun compte : comme 

V0Us voyez. 1 

cj t?
a n s paraître aucunement m'effrayer de l'espèce de publi-

s'an i , 0 n t ^ a r m - menaçait, j'ai demandé pourquoi il ne 
vous 'U a ' t ^ l u i" m ê m e les nouvelles actions qu'il entend 
p S, céder par autorisation de la société. Ce à quoi il a ré-
cult n a y a n t trempé en rien dans les transactions oc-
dj . e s ' les désapprouvant, et restant convaincu quel'intermé-
a v a

r e n avait rendu aucun service à la société, ni facilité ni 
S e s

n c^ lobtention de la concession, il entendait rentrer dans 
c
 a<*ons, dont l'aliénation pourrait, en outre, nuire à sou 

j!1 personnel. 
Voir91 ^ e n s u * t e CIUC j e regardais comme hors de son pou-
SQ e t de celui de la société de revenir sur un acte cou-
cg 1Ii,e' ( lu i l l e contenait d'ailleurs aucun indice légal de tout 

trouvait à propos d'avancer aujourd'hui. M. Parm, 
^ pas craint alors de soutenir qu'il prouverait à la société, 
8 t-

aV^soin devantla justice, qu'il n'avait pas reçu la somme 
Q̂) • il avait donné quittance, qu'il invoquerait mon 

°î8nage, et la déclaration sous serment du notaire, qui 
si0n

a i t .Pas rcÇu l'acte en son étude, mais au domicile du ces-
<JUi n a i r e ' ajoutant que le seul moyen d'éviter cet esclandre, 

P°uvait compromettre bien du monde, et le ministre T.... 
h P r i è r e ligne, était l'échange qu'il proposait, et qu'au 

Cet échange pouvait se consommer sans la coopération 
v0| i .s°ciété, à laquelle aucun compte ne serait rendu, si on 

^ traiter à l'amiable, 
près avoir combattu tous ces raisonnements, sans man-



quer, comme vous pouvez croire, de qualifier leurs motifs» 
je ne pouvais conclure qu'en disant que j'aviserais, a p r è s avon 

informé la partie intéressée. 
Depuis lors, ce fâcheux incident ne me sort pas de la tetc, 

et. voici le résultat de mes réllexions : 
'Nous sommes tombés dans un guêpier : la société est dan® 

les mains de P.; il la fera voter comme il voudra, et ne re 

cnlera pas devant un procès plus ou moins scandaleux- ^ 
cession de vingt-cinq actions nouvelles, quoique possible e 
valable avec ries gens honnêtes, peut couvrir quelque nou 
veau piège. 

Dans cette situation, pour vous dégager, je ne vois quul1 

moyen, et je n'hésite pas à vous le proposer, quoiqu'il r e je t t e 

sur moi tout le poids du sacrifice et une perte considérable-
11 me reste dix-neuf actions libres ou dix-neuf cinq c e 

vingt-cinquièmes du fonds social. Je vous offre la cession 
ces dix-neuf actions, dont je vous donnerai quittance. Ave° 
les huit que vous tenez de moi, vous serez encore p o s s e s s e u r 

He vingt-sept, au lieu de trente-trois, il est vrai; m a i s vous 
serez à l'abri, et moi j'aurai satisfait à ce que l'amitié et 1 ll0fl 

neur me commandent de faire 

C U B I È R E S . 

Réponse de PeUapra. 

31 nou'. ISA'-

Mon cher ami, je ne veux pas vous écrire un seul mot 5111 

l'effet, qu'a produit sur moi la lettre que je reçois de vous 

Hélas ! si vous vous rappelez tout ce que je n'ai cessé de vo ^ 
dire, depuis le moment où vous m'avez entretenu de ce 
rable gueux, vous reconnaîtrez que je ne me suis pas 
et que je n'ai cédé qu'à la confiance que je devais a v o i r 

vous. U n pareil sujet ne peut se traiter par c o r r e s p o n d a n c e ^ 

je vous attendrai donc avec la plus vive impatience du i b 

! 8 septembre. 
P E L L A P R A . 



Lettre de Cubières à Pellapra. 

18 avril 184C. 

Je réponds à votre lettre du 16, qui réclame de moi le 
^Ptément de 4o,ooo francs. 
. usqua ce jour, par excès de condescendance et d'abnéga-

^ f t >jai eu le tort, gravement préjudiciable aux intérêts de 
tro m e sacrifier trop légèrement, de m'exécuter 
r°P facilement et aussi promptement que mes moyens me le 

^ Mettaient. Je vous ai déjà versé 20,000 francs en deuxpaye-
, ' quoique, en équité, la somme que j'ai payée, ainsi 

* le complément restant à solder, vous fussent dus par un 
r e > ce qu'il serait superflu de démontrer ici. Mais il est un 
uie aux sacrifices comme à l'abnégation; j'y suis arrivé, et 

J Viens vous le déclarer. 
^vant tout, je dois vous dire que, si j'avais reçu de vous un 

^ "argent, r*cn n e m e coûterait pour compléter sans délai 
ubération, alors surtout que vous la réclamez comme ur-

^ en me faisant connaître que vous avez un pressant 
c

es°in de fonds pour le 25 de ce mois. Mais, vous le savez 
moi, c'est de tout autre chose qu'il s'agit : vous ne 

tra{VeZ a v a n c ^ aucune somme, quoique j'aie mentionné le con-
et il nesagit, en effet, que de satisfaire aux exigences 

°ïUées de M.*", qui a voulu réaliser un bénéfice à mesdé-
sans doute aux vôtres, là où la probité la plus ordi-

T,e lui commandait d'y renoncer. 
ces exi-gen(^

Ur^s dû me révolter plus tôt, je l'avoue, contre 
eHes

 S ^ o n t ées ; je pouvais les repousser dès le moment où 
<Jue ?,e.sont produites, et si je ne m'y suis pas déterminé, c'est 
sô  j,?1 cédé à des considérations qui vous étaient person-
£»tta«i, 6S e t prenaient leur source dans mon très-ancien 

Renient pour vous. 
je ne veux plus être la victime et la dupe de 

non parti est pris de me laisser actionner pour me 
CORRESPONDANCES. 58 



soustraire, s'il est possible, à sa rapaci té , alin de ne point 
payer ce que j e n'ai j amais d û , et , p a r conséquen t , a f i n de ré-
cupérer ce que j e n'étais poin t tenu de payer . Je ferai donc 

connaî t re tous les faits, sous la foi du s e r m e n t , et si, par un 
poss ible , j 'étais condamné à payer , faute de p i è c e s écrites su 
lisantes, j ' aura is du moins la consolation d'avoir éclairé le p11" 
blic sur la moral i té de M. en le forçant à se parjurer, 
m'en coûtera d 'agir contre un de vos amis , mais , à ma place, 
vous n'auriez, pas a t t endu si longtemps et vous ne vous seriez-
pas laissé d u p e r un seul momen t . 

Avant d'en venir à cette extrémité , je vous demande, 
nom de l 'amit ié , d é f a i r e une tentative a u p r è s d e M / " p ° u r 

r amener à des sent iments d 'équité. Je vous pr ie 
d'insister pom 

qu'il me décharge d 'une amende exorbi tante , dont il n a V j g 

pas le droit de me f r a p p e r ; enf in , pou r obteni r qu'il ren 
ce qu' i l a reçu de vous, et qu' i l cesse de l 'exiger de moi, ^ j 
n'ai profilé de r ien. Vous devez y parveni r faci lement , car 
a confiance en vous. H est, d i t -on, devenu très-r iche, et u 

• S^ 

doit pas être insensible au maint ien de sa répu ta t ion , q l i e ' 
position élevée dans la magis t ra ture lui fa i t , plus q u a t 0 

au t re , un devoir de conserver intacte. 
Dans le cas, cependant , où vous éprouveriez de la répug» a I 1 

à vous charger de la négociation que je vous propose de ten 
ter, j e pourrai m'adresser à une personne , comme vous, 
l ' intimité de M.*" . Cette personne serait peut-être en positi0" 
de la mene r à b ien ; mais , dans l 'une ou l 'autre de ces alte^ 
natives, il faudrai t suspendre vos poursui tes contre moi, e t 

conviendrai t de m'avert ir à l 'avance du momen t où vous 
riez décidé à les commencer . Je vous fais celte demande e 

toute confiance, car vous ne devez pas désirer que j e s 0 l S 

victime de M. "*'; et d 'ail leurs mes intérêts ne sont point op 
posés aux vôtres dans cette désagréable affaire , où j e 

avais engagé à p r e nd r e pa r t en raison des avantages q u e , ( 

mes prévis ions , elle semblai t devoir procurer . 
C U I J I È K E S . 



Cubières à Pellapra. 

(Extrait.) 

29 avril 1846. 

Vous exigeâtes en même temps, et toujours sans bourse 
l e r , une cession d'un centième trois cinquièmes de centièmes 

t r ^ r e p d r e sur ma pa r t , ainsi qu 'une promesse de quatre au-
les C . I n cIu l® r n e s de centièmes, mais dans le cas seulement où 

vingt-cinq actions afférentes à l'acte du 5 février 18 /h 
V r r a i e n t ®tre régularisées. Par cette promesse, écrite dans 
r*> 6/ v o u s exigeâtes en outre que je déclarasse avoir 
jetf ° I u a t r e susdits cinquièmes de centièmes, ce à quoi 
, aurais pas dû consentir., bien que vous eussiez essayé de me 

ontrer que cela était nécessaire pour la légalité de la pro-
sse. Toutefois, au jourd 'hui comme alors, votre loyauté me 
U pe sur les conséquences de cette exaction 

Cubières à PeUapra. 

(Extrait). 

3 mai 1846. 

e ' " • • - Vous mc proposâtes de souscrire à votre profit un 
r e^ a £> e n i e n t de la somme de ^ 0 , 0 0 0 francs. Je le fis bien légè-
Yĵ  e , l t ; e t sans aucune certitude d'obtenir de la société que les 
(jj cj actions ci-dessus mentionnées seraient mises à ma 
d e ? ° S ^ 0 n

 P O U R m e servir de nantissement , et pour me couvrir 
^ °«s les sacrifices dont j e pouvais être un j o u r accablé. En 

c e s vingt-cinq actions n 'ont point été régularisées; leur 
qu>.j a t ion a été prononcée et effectuée par la société, sans 
cru' i**1®^ ^ possible de faire prévaloir les considérations 
J^1 devaient just if ier l 'attribution qu'il eût été équitable de 
^ i / T e CCS a c t ' o n s ' e n r a i s o n de l 'emploi que j'avais 
^ ^ ® c e l l e s qui étaient ma propriété. Mais le compte de ce 

^ ) Ici se trouve sans don le dans l'original un mot qui aura été passé flans la copie. 
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que votre intervention dans l 'affaire de Gouhenans me coû-
terai t , si j 'étais tenu de satisfaire, à moi tout seul , au prix 
qu'il vous a plu de met t re à vos services, ce prix, déjà très-
élevé pour la société tout en t iè re , serait écrasant pour un seu 
de ses membres . C'est là une vérité que vous ne refuserez pas 
de reconnaî t re , su r tou t , j 'en suis cer ta in , lorsqu'il s'agit dun 
de vos amis. 

4o ,ooo f rancs d ' une obligation que j 'ai souscrite à votre profit 
alors que vous avez renoncé aux vingt-cinq actions 
d e M. Parmentier. 

4 o , o o o f rancs représen tan t , pour moi , le prix d'achat du*1 

cent ième trois c inquièmes de cent ième du lono 
social de G o u h e n a n s , dont j e vous ai fait la ces-
sion gratuite. 

8 0 , 0 0 0 f rancs , dont j ' aura is pu m e couvr i r pa r les vingt-cinq 
actions que vous avez refusées, et dans le cas où , après avou 
été régularisées, elles m'eussent été cédées pa r la s o c i é t é » 

mais dont j e ne saurais p lus ob ten i r aucune compensation-
Je m'adresse à votre conscience : vous ne voulez certaine-

m e n t pas ma ru ine . Dois-je pe rd re 8 0 , 0 0 0 f r ancs , <Iua/l 
même vous auriez à m e di re que vous n'êtes pas responsan 
du peu d 'habi le té que j 'ai mis à obteni r un d é d o m r n a g e m e n 

de la société? 

C U B I È R E S . 

(Autre extrait.) 

Paris, 5 mai 1840. 

* ' nP 

Je vous expose de nouveau q u e j e ne puis m 
dois payer , à moi tou t seul , le prix qu' i l vous a p lu de met t f e 

à vos services dans l 'affaire de Gouhenans ; j e vous expose q u e 

l 'équité veut que j e sois déchargé de ce q u e j e n e dois po i n ^ 
ce q u e j e n'ai p r i s à ma charge qu 'à votre sollicitation p i e S 



S a , l t e) par excès de confiance et d 'abnégat ion, et dans la 
Cloyance que part ie des vingt-cinq actions créées en dehors 
pourrait, tôt ou tard, combler le déficit. Je crois qu'il serait 
J}eu honorable d'exiger un salaire, quand c'est de moi et non 

e l a compagnie que vous l'exigez réellement. Si, toutefois , 
,Vous persistez dans les sentiments que vous m'avez exprimés 

je me verrais contraint de recourir à des arbi tres ou à 
s Juges, afin qu'ils règlent le salaire qui doi téqui tablement 

° U s revenir pour votre in tervention dans l'affaire de Gouhe-
^ n s , e t la part de votre salaire qui devrait tomber à ma 

C U B I È R E S . 

le 20 avril, Cubières s'était adressé à Mc Baroclie pour 
^ l r ses conseils. Pellapra, i r r i té de ces menaces, r é p o n d , le 
^Jiiai, qu'il a p lus de soixante-quatorze ans; que c inquante ans 
U s a carrière financière sont pleins d 'honneur et de loyauté; 

avertit C que , le 9 mai, samedi, à midi , son billet sera 
l 5aux mains de l 'huissierBelon,place d e l à Bourse, 3 i ,e tc . ) 





IX1 SÉRIE . 

* * C E S D É P O S É E S , LE LO JUILLET 1 8 A 7 . E N T R E ^ S MAINS DE 

M. LE CHANCELIER DE F R A N C E , PRESIDENT DE LA COUR DES 

PAIRS. 

2 8 8 ° . 

* W s - V K H b A i . d u d é p ô t d e s m i n u t e s d e d i v e r s e s l e t t r e s r e l a t i v e s a l af faire 

de G o u h e n a n s fait J e >0 j u i l l e t . 8 A 7 , par le g é n é r a l Cabieres e n t r e l e s 

® a i n s d e M le C h a n c e l i e r d e F r a n c e , P r é s i d e n t d e la C o u r d e s Pa ,rs . 

, Lan mil hui t cent quarante-sept, le dix jui l le t , à neuf 
n e u res du matin , 
p Nous, Etienne-Denp d u c Pasyuier, C h a n c e l i e r d e F r a n c e , 

p r esident de la Cour des Pairs, étant en notre cabinet, au 
^^Luxembourg, avec Léon de la Chauvmière, g re f f ie r en 

C f l e f adjoint de la Cour , 
Sur la demande à nous adressée ce matin par M. le généra) 

^bières, 

Avons fait amener devant nous cet accusé, détenu en la 
^aison de justice de la rue de Vaugirard, d'où nous l'avons 

11 extraire à l'elFet de recevoir les déclarations qu'il pourrait 
0 l r à nous faire, à quoi nous avons procédé ainsi qu'il suit : 

Vous avez désiré me par ler ; j e suis prêt à vous en-
a e ' Q u a v e z _ v o u s ^ m e d i r e ? 

Je dépose entre vos mains les minutes des cinq lettres 



PIECES DÉPOSÉES, 

écrites pa r moi à M. Pellapra, et don t les copies entières ou 
pa r extraits ont été lues à l 'audience d 'hier . Ces minutes por-
tent les dates des 29 août i 8 4 4 , 18 et 29 avri l , 3 et 5 mai 
18 46. Je dépose, d é p l u s , l 'original de la lettre que M. Pellapr* 
m a écrite à la date du 6 mai 1 8 4 6 , et qu i a été citée par ex-
trait et sous forme de note dans les pièces lues hier . Enfin, je 
dépose une lettre de M. Pellapra, du i 5 mai 1846 , qui »e 

figurait pas dans les pièces lues à la dern ière audience, et qu< 
est relative à un règlement de compte ent re nous. Je fais re-
m a r q u e r que cette dernière l e t t re est du même jour que 
I acte de rétrocession des hu i t actions que i'avais vendues à 
M. Pellapra. 1 J 

Et de suite nous avons placé ces pièces sous un scellé, après 
que M. de Cuillères les a visées avec nous et le greffier en cbel 
adjoin t de la Cour. b 

^ Après lectu re, M. de Cubières a signé avec nous et le gref-
fier en chef adjoint de la Cour . 

C U B I È R E S . 

P A S Q U I E R , L É O N DE LA CHAUVINIÈHE-

2 8 9 ° . 

PIECES DÉPOSÉES. 

Sept pièces déposées par M. le général Cubières, suivant 
procès-verbal de ce jour . 

Fai t en not re cabinet , le 10 juillet 18/17. 

C U B I È R E S . 

P A S Q U I E R , L É O N DE LA C H A U V I N ^ -



Lettre du général Cubières à M. Pellapra. 

Strasbourg, le 29 août 1844. 

Mon cher ami , 

J ai à vous annoncer une chose à laquelle j e refusais d'ajou-
e r foi au moment même où elle se produisait sous mes yeux 

e t a mes oreilles, tant elle blesse la délicatesse et tant elle dé-
cote de turpi tude. II ne s'agit ni de la saline, ni de son exploi-

^on, mais de la moralité qui a présidé à des transactions 
a n t é r i e u r e m e n t consommées. Vous allez en juger par le récit 
a u ssi exact que possible de la séance de Lure , où j 'ai été en 
W q u e sorte mis sur la sellette. 
. Ayant prévenu, avant de quit ter Paris, M. Parmentier que 
j .serais à Belfort vers le 15 août , j 'y trouvai une lettre de 

Ul qui m'invitait à venir à Gouhenans avant la réunion gé-
raie des copropriétaires, indiquée pour le 10 septembre, 

^ S l stant pr incipalement sur la nécessité de s 'entendre, avant 
,je soumettre à l'assemblée générale une question sur laquelle 

Revenait impossible d 'a journer ses décisions. 
. . ® 23, j o u r convenu, et que j'avais indiqué dans ma réponse 

je trouvai chez lui deux des principaux actionnaires, 
avait également convoqués. 

Yn s 'entretint d 'abord de la fabrication du sel, qu i , après 
, 0 l r rencontré des retards et des difficultés qu'on ne pouvait 
e *P%uer qu ' imparfa i tement , avait repris son cours liabi-
ej? de l 'écoulement des produits , qui , dans ses limites ac-

1 , es, dépasse 7,000 quintaux par mois; d'un différend sur-
entre l 'établissement et un ent repreneur de transports 

| a r t e r r e , et qui a donné lieu à un procès qu'il faudra peut-, 

s
 r e porter en appel s'il ne se termine à l 'amiable; des me-

s , r e s à p rendre pour arriver à la transformation de la société, 
^ lÇomme anonyme, soit comme commandi te ; enf in , des bases 

. ^ r a n g e m e n t relatif aux circonscriptions que M. Grimaldi 
0 l t Venir rectifier en personne , le i 5 septembre. 

C O R R E S P O N D A N C E S . 5 G 



Après avoir épuisé ces diverses matières, nous arrivâmes 
<iu sujet pr inc ipa l , que M. P . se chargea d' exposer, ainsi 
qu il avait fait des autres questions. Dès lors, il pr i t pour texte 
les sacrifices inutiles que nous avions cru devoir nous imposer 
pour obtenir la concession. Il déclara que, dans son opinion, 
ces sacrifices n'étaient point nécessaires; que la concession 
n'aurait pu être refusée ni même différée; que l'administra-
tion des ponts et chaussées, et surtout le minisire qui la diri-
geait alors, avaient déjà manifesté des intentions favorables, 
avant qu'un intermédiaire rémunéré fût intervenu; que lui» 
P., n'avait cependant jamais été pris pour dupe par cet 
intermédiaire, et que , s'il avait consenti à le satisfaire, c'était 
moins pour s'assurer son aide que pour l 'empêcher de nuire. A 
cetégard, il invoqua le témoignage de l'un des deux associéspré-
sents, lequel crut devoir me déclarer que l 'un de ses parents, 
ami intime du ministre T. et le voyant tous les jours , avait 
été tenu au courant de tout ce qui concernait l'affaire de Gou-
henans, et que ce parent était prêt à soutenir devant toute 
rassemblée qu'il était faux et calomnieux que quelqu 'un du 
ministère eût, pour arriver à la concession, reçu soit un inté-
rêt dans l'exploitation de la saline, soit une somme en n u m é -

raire, ajoutant que quiconque aurait voulu faire croire le con-
traire serait facilement démenti par la personne en question, 
qui ne ferait aucune difficulté d'éclairer l'assemblée sur ce point-

M. P . , reprenant et voulant corroborer l'assertion, an-
nonça qu'il avait tenu note, jour par jour , des o u v e r t u r e s ? 

des promesses et des engagements transmis par l'intermédiaire, 
et que c'était pour lui autant de preuves que cet intermédiaire 
n'avait rien stipulé, rien obtenu, qui n'eût été réglé sans lui 
et de la même manière, tel, par exemple, que l'étendue du 
périmètre et l 'époque de l'obtention de la concession, bien 
que l ' intermédiaire eût pris des engagements positifs sur ces 
deux points, d'où M. P . conclut que l ' intermédiaire n'a fait que 
fausses promesses, et que la plupar t du temps il ne disait rie« 
au ministre, quoiqu'il se donnât l'air de l 'entretenir sans cesse-



Après ce préambule, qui fut plus d 'une fois interrompu par 
pour repousser des insinuations dépourvues de vérité et 
serait impossible de prouver, M. P . . . en vint au point 

H déclara ne pas vouloir consentir à supporter seul le sacri-
, ce l'ait pour l'obtention de l à concession, attendu que ce sa-

l t lce avait été fait dans l'intérêt de toute îa société; en consé-
quence, il annonça l'intention d'exposer à tous les coproprié-
^ res réunis en assemblée générale l'objet de la vente à réméré 

e s cinq anciennes parts d'intérêt cédées par lui à M. de Pellapra, 
demandant que le réméré soit annulé, et que la cession 

5 cinq actions créées en plus des cent anciennes remplace, 
pour M. de Pellapra, la cession consommée aux dépens de lui, 
"«rtn. 

Ainsi donc, il demanderait à l'assemblée générale l'autori-
sation de d isposcr en faveur de M. de Pellapra des vingt-cinq ac-
l lons créées par acte notarié, sur titre au porteur, en outre des 

cents primitives, à la condition que M. de P. donne-
r f u t quittance du réméré. 

Avant d'aller plus loin, je dois vous faire remarquer qu'il 
avait été convenu, verbalement il est vrai, entre ces Messieurs 
^t t ioi , que douze des vingt-cinq actions nouvelles serviraient 
* , n e couvrir des huit que je vous ai cédées et à vous remplir 

e s quatre que je vous avais promises; mais il n'y a rien d'é-
C r , t à cet égard : aussi n'en tient-on aucun compte, comme 
vouS voyez. 

. Sans paraître aucunement m'elfrayer de l'espèce de publi-
ât® dont M. P . nous menaçait, j 'ai demandé pourquoi il 
^ s'appliquait pas à lui -même les nouvelles actions qu'il en-
ei*d vous céder par autorisation de la société. Ce à quoi il a 

^ P o n d u 

que, n'ayant trempé en rien dans les transactions oc-
C|dtes, les désapprouvant, et restant convaincu que l 'intermé-
moire n'avait rendu aucun service à la société, ni facilité ni 
^vancé l'obtention de la concession, il entendait rentrer dans 

5 9 . 



ses actions, dont l 'aliénation pouvait en outre nuire a son 
crédit personnel . 

J'ai dit ensuite que je regardais comme hors de son pouvoir 
et de celui de la société de revenir sur un acte consommé' 
qui ne contenait d'ailleurs aucun indice légal de tout ce q u l 

trouvait à propos d 'avancer au jourd 'hu i . M. P . n a paS 

craint alors de soutenir qu'il prouverai t à la société, et au be-
soin devant la just ice , qu'il n'avait pas reçu la somme stipule 
dont il avait donné qui t tance , qu'il invoquerai t mon témoi-
gnage, et la déclaration sous serment du notaire, lequel n avait 
pas reçu l'acte en son é tude, mais au domicile du cessionnaire> 
a jou tan t que le seul moyen d'éviter cet esc landre , qui p° u" 
vait compromet t re bien du monde , et le ministre T. e n 

première l igne, était l 'échange qu'il proposai t , et qu 'au be-
soin cet échange pouvait se consommer sans la coopération 
de la société, à laquelle aucun compte ne serait rendu si ° n 

voulait trai ter à l 'amiable. 
Après avoir combat tu tous ces ra isonnements , sans manque1"' 

comme vous pouvez croire, de qualif ier leurs motifs, je ue 

pouvais conclure qu 'en déclarant que j 'aviserais, après avon 
informé la par t ie intéressée. 

Depuis lors ce fâcheux incident ne me sort pas de la tete> 
et voici le résultat de mes réflexions : 

Nous sommes tombés dans un guêpier : la société est dans 
les mains de P . ; il la fera voter comme il voudra , et ne re-
culera pas devant un procès p lus ou moins scandaleux- L"1 

cession des vingt-cinq actions nouvelles, quoique possible et 
valable avec des gens honnêtes , peut couvrir que lque nouveau 

Dans cette s i tuat ion, pour vous dégager, j e ne vois q u u 

moyen, et j e n 'hésite pas à. vous le proposer , quoiqu' i l rejet10 

sur moi tout le poids du sacrifice et une per te considérable-
Il me reste dix-neuf actions l ibres, ou dix-neuf cinq cent ving1 ' 
c inquièmes d u fonds social. Je vous offre la cession de ces d'*' 
neuf actions, dont je vous donnera i qui t tance. Avec les huJ 



v°us tenez de moi, vous serez encore possesseur de vingt-
SePt, a u l i e u d e trente-trois, il est vrai, mais vous serez à l 'abri, 
« j , ' ' ' 

m o i j 'aurai satisfait à ce que l'amitié et l 'bonneur me com-
mandent de faire, puisque c'est moi qui vous ai entraîné dans 
cette galère. Ceci fait, nous serons plus libres de poursuivre 

cession des vingt-cinq actions en dehors, et de l 'obtenir sans 
riSc[Ues, car dès lors P. n'aura plus d'intérêt à brouiller les 
Car,tes. Je resterai moi-même dans l'alfaire pour hui t actions 
j^ 1 n i e restent, mais qui ne sont pas entièrement disponibles. 

que la société sera réorganisée, ce qui ne peut tarder, les 
Actions prendront un cours qui permettra de les réaliser sans 

Je vous laisse libre de faire par la suite ce que vous 
c,°irez possible pour m'indemniser, m'en remettant entière-
ment à vous, comme toujours. 

liéponse de M. Pellapra. 

V cher ami, j e ne veux pas vous écrire un seul mot sur 
j et qu'a produit sur moi la lettre que je reçois de vous: hé-
a s ! si vous vous rappelez tout ce que je n'ai cessé de vous dire 
epuis le moment où vous m'avez entretenu de ce misérable 

?ueux, vous reconnaîtrez que je ne me suis pas t rompé , et que 
cédé qu'à la confiance que je devais avoir en vous. Un 

Pareil sujet ne peut se traiter par correspondance. Je vous at-
tend 

m f 

3 l août 1844. 

te ^ ^ o n c avec la plus vive impatience du 16 au 18 sep-

Votre ami, 
H. de P. 

Le général Cubières à M. Pellapra. 

Paris, le 18 avril 1846. 

Mon cher ami , 

c
 J e réponds à votre billet du 16, qui réclame de moi le 

^p lément des 4o ,ooo francs. 



Jusqu'à ce j o u r , pa r excès de condescendance et d'abnéga-
f o n j a i eu le t o r t , gravement pré judic iab le aux intérêts de 
ma taunl le , de me sacrifier trop légèrement , de m'exécuter 
trop facilement, et aussi p romp temen t que mes moyens nie le 
permet ta ient . Je vous ai déjà versé 2 0 , 0 0 0 francs en deux 
p a y e m e n t s , quo ique , en équité, la somme que j'ai payée, ainsi 
que le complément res tant à solder, vous fussent dus par un 
au t re , ce q u i l serait superf lu de démont re r ici. Mais il est un 
terme aux sacrifices comme à l 'abnégation ; j'y suis arrivé , et 
j e viens vous le déclarer. 

Avant tou t , je dois vous dire q u e , si j'avais reçu de vous un 
prê t d a rgen t , n e n ne me coûterai t pou r compléter sans délai 
ma l ibérat ion alors su r tou t que vous la réclamez c o m m e ur-
gente en me faisant connaî t re que vous avez un pressant be-
soin do fonds p o u r le 25 de ce mois. Mais, vous le savez contre 
moi , ce s t de tout au t re chose qu'i l s'agit : vous ne m'avez 
avance aucune somme, quoique j 'aie men t ionné le contraire, 
et il ne s agi t , en effet, que de satisfaire aux exigences déhon-
tees de M. , qui a voulu réaliser un bénéfice à mes dépens, 
et sans dou te aux vôtres , là où la probi té la p lus ordinaire lui 
commanda i t d 'y renoncer . 

J 'aurais dû m e révolter p lu s tô t , j e l 'avoue, contre ces exi-
gences dehon tées ; je pouvais les repousser dès le moment ou 
elles se sont p rodui tes ; mais si je n'ai pas pr is cette dé te rminé 
t ion, ce s t que j 'a i cédé à des considérat ions qui vous étaient 
personnel les , et qui p rena ien t leur source dans mon très-an-
cien a t tachement pou r vous. 

™ 4 î y ° " r d ' h u i ' J e n e v e u x P ] us «ire la vict ime et la dupe de 
M. . Mon par t i est pris de me laisser act ionner pour 

-> I r- i l rt^l ' 11 1 . .. 1 t . . v w o v l U ^ U U H l l U l JJV-" | 

sous t ra i re , s'il est possible , à sa rapaci té , afin de ne p 0 ^ 
payer ce q u e j e n'ai jamais d û , e t , p a r conséquen t , a f m ^ e ^ 
cupére r ce q u e j e n'étais po in t t enu de payer . Je ferai 0 ^ 
connaî t re tous les fa i ts , sous la foi du se rmen t , et si, p a l ^ 
possible , j 'é tais c o n d a m n é à payer faute de pièces écrites ^ 
explicites, j ' au ra i s d u moins la consolat ion d'avoir éclaire 



Public sur la moralité de M. en le forçant à se par jurer . Il 
111 eD coûtera d'agir contre un de vos amis; mais, à ma place, 
V o u s n'auriez pas attendu si longtemps et vous ne vous seriez 
Pas laissé duper un seul moment. 

Avant d'en venir à cette extrémité, je vous demande, au nom 
e 1 amitié, de faire une tentative auprès de M.*** pour le ra-

i n e r à des sentiments d'équité. Je vous prie d'insister pour 
^ i l nie décharge d'une amende exorbitante dont il n'avait 
Pas le (J roit de me frapper (î) ; enfin, pour obtenir qu'il rende 

a reçu de vous, et qu'il cesse de l'exiger de moi, qui 
a i profité de rien. Vous devez y parvenir facilement, car il a 

^nfiance en vous. Il est , dit-on, devenu très-riche, et il ne 
^ pas être insensible au maintien de sa réputation, que sa 

r sition élevée dans la magistrature lui fait, plus qu\à tout 
une nécessité de conserver intacte. 

^ ^ans le cas cependant où vous éprouveriez delà répugnance 
te)!

0,-lS c harger de la négociation que je vous propose de ten-
jn ' ,1e pourrais m'adresser à une personne, comme vous dans 
'«hmité de M . " " Cette personne serait peut-être en po-
\ l 0 ï l de la mener à bien; mais, dans l 'une ou l 'autre de ces 

e rnatives, il faudrait suspendre vos poursuites contre moi 
p u r mon refus de payement, et il conviendrait de m'avertir à 
j.avance du moment où vous seriez décidé à les commencer. 
^ v°us fais cette demande en toute confiance, car vous ne 

eVez p a s cLésirei' que je sois la victime de M."*; et d'ailleurs 
^ s intérêts ne sont nullement opposés aux vôtres dans cette 
Agréab le affaire, où je vous avais engagé de prendre part en 

e / > a " S u , 1 ( : | , r <?m 'èrc rédaclion de la minule , raturée depuis et remplacée par ce 
éu;, , e »oncé clans le texte, mais tort lisible malgré la rature, ce membre de phrase 

^ est : 
a i«si lih,\U< : 

, J e v 0 
9ute (j

V 0 u s , prie d'insister pour qu'il nous décharge, vous et moi, d'une amende exorbi-
0 n t il n'nvnit pas le droit de nous frapper. » 



raison des avantages que, dans mes prévisions, elle semblait 
devoir vous procurer (1). 

Votre tout dévoué, 

D. C. 

Le général Cubières à M. Pellapra. 

Paris, le 29 avril 1816. 

Mon cher ami , il résulte pour moi , de quelques paroles 
échangées entre nous sur l 'objet et à l'occasion de ma lettre u 
18 de ce même mois, la crainte que vous ne compreniez p a S l 

position qui m'est faite pour tout ce qui se rattache à l'affaire de 
la concession de Gouhenans et à la cession gratuite des actions 
de cette saline; en met tant sous vos yeux le résumé de cette 
affaire et son lacheux résultat pour mes intérêts et ceux de ma 

famil le , j 'espère porter la conviction dans votre espri t , en fai-
sant ce dernier appel à vos sentiments d'équité et d'ancienne 
amitié. 

Par divers actes notariés , dont l 'un d'eux est entre vos 
mains , et avant l 'obtention de la concession de sel, j étais 
devenu acquéreur de sept centièmes du fonds social de Go11 

henans, pour la somme de 165 ,ooo f rancs , dont cent mille l u 

rent payés des deniers de feu M. Buffault, oncle de MmC de ^u 

bières, de son vivant receveur général des finances. , 
Dès 1842 , vous avez pris par t aux démarches que la 

Parment ier fu t dans le cas d ' en t reprendre pour obtenir 
concession du banc de sel gemme qui se trouvait dans le p e 

r imètre de la concession de houille que cette société exploit 
à Gouhenans depuis p lus ieurs années. 

(1) Ce membre de phrase était ainsi libellé dans la première rédaction de la ™ i n „% 
« En raison des avantages que , dans mes prévisions, elle ne pouvait manque'' de 

procurer. » 
Les mois ne pouvait manquer de sont maintenant raturés, mais fort lisibles. 



Par acte passé devant Lamboley, notaire à Vesoul, le 5 fé-
j ^ e r 1842 , les copropriétaires de Gouhenans avaient autorisé 
a création de vingt-cinq actions ou cinq centièmes en dehors 

parts possédées pa r eux; toutefois, je ne comparus poin t 
a lacté du 5 février, dc même que M. Delphin Lanoir, qui a 
toujours refusé de le ratifier. 

, Cette création d'actions nouvelles avait pour but d 'ad jo indre 
, 1 entreprise des personnes en position de donner du crédit 

ta société. Vous trouvâtes qu 'une société civile, comme celle 
e Goubenans , ne pouvai t pas régul ièrement émet t re des ac-
0 a s au por teur , e t , ne voulant pas les accepter pour rému-

nération de votre in tervent ion, vous avez dès lors exigé de 
• Parmentier une cession gratuite de cinq centièmes à p rendre 

S U r sa p ropre par t . Cette vente fu t faite sans bourse délier 
Pour 1 acquéreur et avec faculté de réméré pour le vendeur 
a a n s un délai de deux ans. 

Vous exigeâtes en même temps, et toujours sans bourse délier, 
U l l e cession d 'un cent ième et trois c inquièmes de centième à 
Prendre sur ma pa r t , ainsi qu 'une promesse de quat re autres 
c în cpiièmes de cent ième, mais dans le cas seulement où les 
V l ngt-cinq u ctions afférentes à l 'acte du 5 février 1842 p o u r -
^ î e n t être régularisées. Par celte promesse écrite dans votre 
j a bine t , vous exigeâtes, en out re , que j e déclarasse avoir reçu 
,a Valeur des qua t re susdits c inquièmes de cent ième, ce à quoi 
jj311 aurais pas dû consentir , bien que vous ayez essayé de me 

e m ° n t r e r que cela était nécessaire pou r la légalité de la p ro-
fesse . Toutefois , au jourd 'hu i comme alors, votre loyauté me 

SsUre sur les conséquences de cette ment ion , 
j Plus t a rd , M. Parmentier ne pouvant consentir à porter seul 

e poids de votre r émunéra t ion pou r u n e intervention don t , à 
yeux, l 'utilité était p lus que contestable, ne consentant pas 

a v au tage à se couvrir sur les vingt-cinq actions de suréroga-
on (]e c e g U e v o u s a v j e z c x \ g£ persuadé d'ailleurs 

\a*nsi q a e j e Vous le manda i de S t rasbourg , le 29 août) que 
° t r e intervention n'avait pas été réelle et ne devait pas être 
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payée , a t t endu qu ' une o rdonnance royale dél ibérée en conseil 
d Etat n'est poin t achetable de sa n a t u r e , M. Parmentier, dis-je, 
exigea a son tour la rétrocession de ses c inq cent ièmes, ce qui 
out lieu p a r acte, auque l je suis in te rvenu , passé devant Me Co-
quebert, notaire à Paris. 

Ce f u t seu lement alors q u e vous me déclarâtes que vous 
vous étiez mis à découvert de 1 0 0 , 0 0 0 f rancs payés par vous 
a M. et que les actions reprises p a r M. Parmentier vous lais-
saient sans nan t i s semen t , a jou tan t q u e ledi t M . ' " refusait 
de vous r e n d r e cette somme. En conséquence , vous me pro-
posâtes de vous souscrire un engagement de 4 o , o o o lr., dont 
d me serait possible de me couvrir sur les v ingt -c inq actions 
a créer en dehors , act ions p r é c é d e m m e n t refusées pa r vous, 
mais don t il était probable que la société ne changerai t point 
la dest inat ion. Je cédai à vos ins tances , b ien q u e j e dusse 
conserver p e u d 'espoir d 'obteni r p o u r vous les actions en 
ques t ion , mais d e m e u r a n t pe r suadé alors, comme je n'ai point 
encore cessé de l 'être a u j o u r d ' h u i , que les 4 o , o o o francs nie 
seraient r endus si les actions n 'étaient pas délivrées. 

Maintenant voici le compte de ce q u e votre intervention 
me coûterai t , si j e pouvais être t enu de satisfaire à moi tout 
seul au prix qu' i l vous a plu de met t re à vos services. Ce prix, 
déjà t rop exagéré p o u r la société tout en t iè re , ne saurait re-
tomber sur l 'un de ses m e m b r e s , et j ' a ime à croire que vous 
ne refuserez pas de reconnaî t re cette véri té, su r tou t lorsqu'il 
s 'agit de l 'un de vos amis. 

Compte des charges résul tant p o u r M. de Cdibières des en-
gagements et cessions que M. de Pellapra a exigés de lui po° r 

son intervent ion dans l 'obtention de la concession de Gouhe-
n a n s : 

i ° Une obligation p o u r tenir compte de ce que M.*" " e 

veut pas vous r e n d r e , et quo ique j e ne puisse, à aucun égard' 



^re sa caution envers vous 4o,ooo f 

Une cession gratuite d 'un centième et trois cin-
quièmes de centième du fonds social, représentant 
Pour moi, au prix que j 'ai payé lesdites actions, la 
somme de. 4o,ooo 

T O T A L à ma charge 80,000 

Je vous demande de quel droit vous pourriez exiger de moi 
pareil sacrifice, alors que les vingt-cinq actions de s u b r o -

gation ne peuvent p lus y faire face. 

(1) Sur le premier article, je vous demande si c'est à moi à 
solder la corruption et à vous couvrir des 4o,ooo francs que 
M T » * * i 

1 • vous a extorques. 
Sur le deuxième article, je vous demande si votre interven-

t l 0« doit me coûter do,000 francs à sortir de ma poche pour 
a }kr dans la vôtre. , 

Enfin ie demande ce que vous perdrez en me rendant mes 
ét ions, et j e réponds d'avance rien, si ce nes t 1 occasion de 

(a) Je vous le dis, après avoir recherché et interroge les 

tjijç u » e première rédaction de la minute, raturée depuis el remplacée par ce 
l i b e l l , e < W é dans le texle, mais fort lisible malgré la rature, cette phrase était ainsi 

« Don U', ' e P r e , ï l l ' P r article, je demande si c'est à moi à solder l'infâme corruption de M."" 
W o , o o o francs . . 

danj j a n s u n e première rédaction de la minute, raturée depuis (comme il a été dit 
a y e s n o l o s précédentes), cette phrase et celles qui suivent étaient ainsi libellées : 

, V 0 u r ! lV('z c n main le moyen de vous faire rendre ce que M. *** vous a extorqué, 
"dè s j n C P c r t ' r e z r ' c n à tout ceci, en supposant la rétrocession complète de mes actions ; 
* fair FS ' r ' c n nCÎ I ) c u t l n i m ' é t c r , el j'agirai en toute sécurité, puisque je ne saurais vous 

e aucun tort. 
" En 

«J'an Ç°nséquence, je vous déclare que je vais poursuivre, par toutes voies de justice, 
«à co ' K > n l ' c i n ( m obligation de 4 o , o o o francs, la restitution des sommes payées 
MjVr, P t e c'° la susdite obligation, enfin la rétrocession des huit actions que je vous ai 
" ® Dr S f r a l ' s s u r , n a P a r l > comme aussi l'annulation de ma promesse de quatre actions 
« cĵ  r e sur les vingt-cinq, pour le cas où elles auraient pu être régularisées, ce qui est 

•nais impossible, vu leur annulation par la société. 
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sent iments et les avis de la p lus complète impart ia l i té , il est 
de votre jus t ice , il y va de votre h o n n e u r d ' annule r mon obli-
gation de 4 o , o o o f rancs , de me r e n d r e le mon tan t des es-
compte que j e vous ai payés s u r cette ob l iga t ion ; 

D annu le r ma promesse de qua t re actions à p r e n d r e sur les 
.^[nS^~cln<J restaient à régular iser , et qu i ne sauraient plus 
1 et re ; 

D 'opérer en ma faveur la rétrocession gratui te d'au moins 
c inq sur les huit actions que j e vous ai cédées gratuitement, 
ne vous réservant que le nombre de ces actions correspondant 
aux f ra is que vous avez eu à suppor te r , et en es t imant lesdites 
act ions au pr ix q u e j 'a i payé p o u r les acquér i r , c ' e s t - à - d i r e à 
environ 5 ,ooo f rancs chaque. 

6 ou 8 , 0 0 0 f rancs , c'est tout ce q u e je consens à p e r d r e , et 
ce sacrifice, j e ne le fais que pour vous, et dans l'espoir d'évi-
ter que , dans un débat pub l i c , votre nom ne se t rouve accolé 
à celui de M. T"*. 

Je n 'a t tends pas de réponse à cette let tre; vous éviterez d'é-
c r i re , pa r le motif qui fait que vous n'avez pas répondu à ma 

précédente let tre d u 18. 
De mon côté, je suis résolu à ne po in t conférer avec vous, 

dans la cra in te de voir s 'al térer les rappor t s d 'amitié qui ont 
existé en t re nous , et qu'il ne t iendra qu'à vous de voir se per-
pé tuer . 

D'ici à que lques j o u r s , j e vous ferai connaî t re le nom de 
mon conseil, qu i s 'abouchera avec la personne q u e vous char-
gerez du soin de t e rmine r cette affaire , q u e j e suis résolu de 
soumet t re au j u g e m e n t des t r i bunaux , ayant en ma possession 

« Le seul sacrifice auquel je pourrais me résoudre par transaction, ce serait 1 aha" 
«de trois actions sur les huit; ces trois actions représentent pour moi une s 0 'u n î^j e I) 
« 15 , 000 francs, que je consens à perdre. J'espère que d'ici au 4 mai vous voudrez 
« désigner une personne pour régler tout ce qui précède, de concert avec mo» c 0 

« passé ce délai, je m'adresserai au tribunal. En attendant, et jusqu'au jour li*Ç> Je 

« conserve tous mes sentiments d'amitié. » 



les documents qui peuvent les édifier sur la sincérité de 
déclarations. 

l evons renouvelle, mon cher ami, l 'assurance de mes sen-
tu»ents alfcctueux. 

Le général Cubières à M. Pellapra. 

Paris, le 3 mai 1346. 

, cher ami , il résulte pour moi de quelques paroles 
^ tiangées entre nous, cà l'occasion et sur l'objet de ma préce-

pte , la crainte que vous ne compreniez point la position qui 
est faite pour tout ce qui se rattache à l'affaire de la conces-

de Gouhenans et à la cession gratuite que je vous ai faite 
^ e s propres actions dans cette saline. En mettant sous vos 

yeux le résumé de tout ce qui s'est passé, et la per te énorme 
en résulte pour moi et pour ma famille, j 'espère porter la 

é v i c t i o n dans votre espri t , et n'avoir p lus à faire d'autre ap-
" e I a vos sentiments d'équité et au souvenir de notre ancienne 
at«itié. 

Avant l 'obtention de la concession de sel, et par divers 
j*ctes notariés, dont l 'un d 'entre eux est dans vos mains, j 'é-

15 devenu acquéreur de sept centièmes du fonds social de 
°uhenans, pour la somme de i 6 5 , o o o francs environ, plus 

p i q u e s frais, dont 100,000 francs furent payés des deniers 
e feu M. Baffault, oncle de Mmc de Cubières, et votre ancien 

C o l l ègue. 
p E>ès 1842, vous prîtes part aux démarches que la société 

ar»nentier fut dans le cas d 'entreprendre pour solliciter la 
^ c e s s i o n du banc de sel gemme qui se trouvait dans le péri-
^ ^tre de la concession de houille que cette société exploitait 

^ u h e n a n s depuis plusieurs années. 
Par acte passé devant Lamboley, notaire à Vesoul, le 5 fê-

ter 1842, les propriétaires de Gouhenans avaient autorisé la 
R a t i o n de vingt-cinq actions, ou cinq centièmes du fonds so-

aI> en dehors des parts possédées par eux. Cet acte du 5 fé-
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vner, auquel j e n'avais pas comparu , ne fu t point ratifié par 
M. Delpkin Lanoir. 

Au moyen de l a création des nouvelles act ions, on e spé ra i t 

procurer à l 'entreprise de nouveaux associés qui s e r a i e n t en 
position de donner à la société le crédit dont elle m a n q u a i t , 

el. de contre-balancer la défaveur dont elle était entourée par 
suite des nombreux procès q u e M . Parmentier avait s o u t e n u s 

contre le domaine de l'État. 
Toutefois , il vous sembla qu 'une société civile c o m m e 

celle de Goubenans ne pouvait pas régulièrement é m e t t r e des 
actions au por teur ; vous ne voulûtes point les a c c e p t e r pour 
rémunérat ion de votre in tervent ion, et dès lors vous exigeâtes 

de iM. Parmentier une cession gratuite de cinq c e n t i è m e s à 

prendre sur sa propre par t . Cette vente fu t faite p a r - d e v a n t le 
notaire Rocjucbert, sans bourse délier pou r l 'acquéreur, et 
avec faculté de réméré pour le vendeur, pendan t un délai de 
deux ans. 

Vous exigeâtes en même temps, et toujours sans bourse dé-
lier, une cession d 'un centième et trois cinquièmes de cen-
tième à p rend re sur ma pa r t , ainsi qu 'une promesse àe 
quatre autres cinquièmes de centième à p rendre sur lesvingt" 
cinq actions afférentes à l'acte Lamboley, et dans le cas seule-
ment où elles seraient régularisées; en ou t re , v o u s ex igeâ tes 

que je déclarasse avoir reçu la valeur des quatre s u s d i t s cin-
quièmes de centième, mention qui dénaturai t la t r a n s a c t i o n , 

mais que vous pensiez nécessaire pou r la légalité de la pr°' 
messe, e l sur les conséquences de laquelle votre l o y a u t é me 
rassure au jourd 'hu i comme alors. 

Plus t a rd , M. Parmentier ne pouvant consent i ra porter seul 
le poids de la rémunérat ion qui vous était at tr ibuée à ses dé-
pens, ne consentant pas davantage à se couvrir sur les vingt' 
cinq actions de surérogation créées en vertu de l'acte Lartb0' 
ley, a t tendu que cette at tr ibution à lui faite des actions f 
question pouvait lui donner un mauvais vernis aux yeu* <*e 

ses coassociés, et contestant , d'ailleurs, l 'efficacité de vos 



clans une affaire à délibérer devant le conseil d'État, 
jj ' ^a rmentier, dis-je, exigea à son tour la rétrocession gratuite 
le

 SGS C l n c l centièmes, ce qui eut l ieu , de sa part, en exerçant 
I eniéré sans bourse délier, par acte, auquel j e suis intervenu, 

devant Mc Rocjuebert, notaire à Paris. 

Refusant de nouveau d'accepter les vingt-cinq actions creées 
dehors, supposant que la société les régulariserait }3lus tard 
®a faveur, vous me proposâtes de souscrire à votre profit un 

^ Sagement de la somme de 4 .0 ,000 francs payables à la fin 
^ e i 8 4 5 . Je le fis bien légèrement , et sans aucune certitude 

"tenir de la société que les v ingt -c inq actions ci-dessus 
^ données seraient mises à ma disposition pour me servir 
. nantissement ct pour me couvrir de tous les sacrifices dont 
J pouvais être un j ou r accablé. En effet, les vingt-cinq actions 
ç ^ ^ p o i n t été régularisées; leur annulat ion a été prononcée 
p effectuée par la société, sans qu'il m'ait été possible de 
a»te prévaloir les considérations qui devaient justif ier l 'attri-
Wion qu'il eut été équitable de me faire de ces actions, en 

s ° n de l 'emploi que j'avais fait de celles qui étaient ma 
j» ^Ppété. Voici le, compte de ce que votre intervention dans 
p taire de Gouhenans me coûterai t , si j 'étais tenu de satis-
a ire à moi tout seul au prix qu'il vous a plu de mettre à vos 
rvices : ce prix, déjà très-élevé pour la société tout entière, 
ait écrasant pour un seul de ses membres. C'est là une 
ue que vous ne refuserez pas de reconnaître, et su r tou t , 

6,1 suis cer ta in , lorsqu'il s'agit de l 'un de vos amis. 

4o,ooof d 'une obligation que j 'ai souscrite à votre 
profi t , alors que vous avez renoncé aux cinq 
actions de M. Parmentier. 

40,000 représentant , pou r moi, le prix d'achat d 'un 
centième trois cinquièmes de centième du 
fonds social de Gouhenans, dont j e vous ai 
fait la cession gratuite. 

^ o t a l 8 0 , 0 0 0 fr. , dont j 'aurais pu me couvrir sur les vingt-



cinq actions que vous aviez refusées , et dans le cas où, après 

avoir été régularisées, elles m'eussent été a t t r ibuéespar la société, 
mais dont je ne saurais plus obtenir aucune compensation. 

Mon cher ami , j e m'adresse à votre conscience; v o u s ne 
voulez cer ta inement pas ma ru ine . Dois-je pe rd re 80,000 ir-, 
q u a n d même vous auriez à me dire que vous n'êtes pas res 
ponsable du peu d 'habileté q u e j'ai mis à obtenir un dédom-
magement de la société? 

Je ne crains pas de vous faire j u g e dans votre propre cause, 

car j e vous regarde comme un honnê te h o m m e , et l 'amour a 
gain ne va point chez vous jusqu 'à le satisfaire au détriment 
de ceux qu i n 'ont eu d 'autre pensée q u e de vous être utile-

Je vous d e m a n d e de lire avec at tent ion cette trop longue 

• J1 if) 
le t t re , et d 'en médi ter le con tenu avant d 'en faire le sujet a " 
entre t ien entre nous. Je vous renouvel le , m o n cher ami, laS" 
surance de mon sincère a t tachement . 

Le général Cubières à M. Pellapra. 

Paris, le D mai 1846. 

Par ma let t re d u 3 dc ce mois , j 'ai mis sous vos yeuX 

tous les faits relatifs à l 'affaire de la concession de Goune 
nans , ainsi qu 'à la cession gratui te q u e j e vous ai faite de meS 

propres actions et à ma promesse de k 0 , 0 0 0 f r a n c s ; ces fait®» 
qui ne saura ient ê t re contestés pa r vous, p rouvent que VOt'e 

intervent ion dans l 'affaire m e coûterai t 8 0 , 0 0 0 f rancs à PreI?e 

dre dans m a poche pou r met t re dans la vôtre , et sans q ^ J , 
sois en droi t de demande r aucune compensat ion à la société 

En effet, vous avez refusé de recevoir fes vingt-cinq 
tions émises en dehors , confo rmément à l 'acte d u 5 fe v r

 t 

18^2 , et comme prix de votre in te rven t ion , vous avez 

i ° La cession gratui te de vingt-cinq act ions, ou cinq 
tièmes du fonds social, à p r e n d r e sur la pa r t de l 'un des a s s° 
.ciés ; 



La cession gratuite d'un centième et de trois cinquièmes 
e centième, à prendre sur les actions qui m'appartenaient ; 

3° Une promesse de quatre autres cinquièmes de centième, 
pujours à p rendre sur ma par t , pour le cas seulement, où 
er ïussion des vingt-cinq actions en dehors serait régularisée; 

Imlin , une promesse de /io,ooo francs consentie par 
11101 > pour le dédommagement de la rétrocession gratuite que 
v°us avez dû faire des vingt-cinq actions de l'associé. 

Mais ces promesses d'argent et d'actions, de même que mes 
cessions d'actions, n'étaient strictement réalisables à mes dé-
pens qu 'autant que j 'aurais pu obtenir de la société la libre 

^position des vingt-cinq actions créées en dehors. Or, ces 
y^gt-c inq actions que vous aviez précédemment refusées ont 
ete annulées par la société, et je reste sans aucune chance de 
C 0 l l lpensalion. 

Dans cette situation des choses, j e vous expose de nouveau 
ne peux ni ne dois payer à moi tout seul le prix qu'il 

V o u s a p lu de mettre à vos services dans l'affaire de Gouhe-
nans; j e v o u s ex pose que l 'équité veut que j e sois déchargé de 
Payer ce que je ne dois point, ce que je n'ai pris à ma charge 
*ïuà votre sollicitation pressante, par excès de confiance et 

abnégation, et dans la croyance que partie des vingt-cinq 
jetions créées en dehors pourrait tôt ou tard combler le dé-
«cit. 

^e crois qu'il serait peu honorable de votre part d'exiger 
U n salaire, quand c'est de moi, et non de la compagnie, que 
V o i ,s l'exigez réellement. 

toutefois vous persistiez dans les sentiments que vous 
111 ayez exprimés hier, je me verrais contraint de recourir à des 
p i t r e s ou à des juges , afin qu'ils règlent le salaire qui doit 
/Potablemcnl vous revenir pour votre intervention clans l'al-

t
a i f e de Gouhenans et la par t de votre salaire qui devrait 

Î O l î l W à ma chargt 
MKCE.S DÉPOSÉES. 
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Je vous renouvelle l 'assurance de mes sentiments, qui, je 

l'espère, se conserveront tels que je vous les manifeste depuis 
longtemps. 

M. Pellapra au général Cubières. 

Paris, 6 mai 1846. 

Général, vous oubliez que j 'ai plus de soixante-quatorze ans; 
que plus de c inquante années de cette t rop longue carrière 
ont été remplies par une existence financière toute d'honneur 
et de loyauté. Vous en avez eu pour tan t personnellement de 
nombreuses et utiles preuves. 

11 ne m'est plus permis de rester dans une pareille s i t ua t ion , 

malgré ma vieille et inaltérable affection pour vous. 

^ Par votre lettre du 18 avril, vous me priez de vous avertir 
d'avance du moment où j e serai décidé à commencer des 
poursuites. 

Je vous préviens que samedi prochain 9 mai , à midi , je 
ferai remet t re votre billet à M. Belon, huissier, place de la 
Bourse, n° 31; jusqu 'à cette heure il restera entre les mains 
de mon notaire, M. Rocjuebert, où vous pourrez l 'acquitter ou 
l 'échanger contre un titre parei l , dûmen t t imbré , de l a s o m m e 

qui res tedue , en rappor tant mes deux quit tances des à-compte 
payés. Vous éviterez, par ce moyen , l 'amende de près de 
2 ,000 francs que vous auriez à supporter , et des frais de pour-
suite sur une somme dont les à-compte payés ne peuvent être 
déduits au t rement . 

Agréez mes salutations cordiales. 

I I Y P E L L A P R A . 

Nota. Cette lettre porte le timbre de la poste du 6 mai i 8 4 6 . 



M. Pellapra au général Cubières. 

Paris, 15 mai 1846. 

Monsieur ie lieutenant général de Cubières, 

Par suite du règlement définitif de nos comptes, vous me 
remettez vos billets dc 

6,2 32 fr . 20 cent, au 15 jui l let prochain ; 
8 , 0 0 0 au 15 août idem; 

7 , 0 0 0 au 2o s e p t e m b r e idem; 

21,232 fr . 20 cent. Je dis vingt et un mille deux cent trente-
deux francs et vingt centimes. 

Je reconnais que , ces billets acquittés, j e n'aurai plus au-
cune répétition à exercer contre vous, et que nos comptes sont 
complètement et réciproquement soldés. 

Agréez l 'assurance de mes sentiments de haute considéra-
tion. 

H Y P E L L A P R A . 

2 9 0 ° . 

^OCÈS-VERBAL constatant le dépôt fait, le 10 juillet 1^17, parle général 
Cubières, entre les mains de M. le Chancelier de France, Président de la 
Cour des Pairs, d'une lettre en date du i 2 juillet i843-, à lui écrite par 
M. Pellapra. 

L'an mil hui t c e n t quaran te -sep t , le dix jui l le t , onze heures 
e t demie du mat in , 

Dev a n t n o u s , Étienne - Denis, d u c Pasquier, Chance l i e r de 

France, Président de la Cour des Pairs, étant en notre câbl-
â t avec MM. le c o m t e Portalis, Barihe, Persil, Legagneur et 

Renouard, Pairs de France , membre de la commission nom-

61. 
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inéc par nous pou r nous assister dans l ' instruction du procès 
déféré à la C o u r ; 

Assisté de Eugène - François Cauchy, greffier en chef de la 
Cour, 

A été a m e n é , sur sa d e m a n d e , le général Cubières, détenu 
en la maison de jus t ice près la Cour, lequel nous a déclaré ce 
qui suit : 

Je remets entre vos mains la let tre ci-jointe de M. Pellapra, 
en date du 12 juillet 1843 , qui vient d 'être retrouvée dans 
mes papiers depuis le dépôt qui a été fait pa r moi ce matin-
Cette lettre se t rouve déjà rappor tée par extrait dans les copies 
mises h ier sous les yeux de la Cour (1). 

.Nous constatons que ladite pièce a été immédia tement pa-
rafée pa r le général Cubières et par nous. 

Le Général a joute : Parmi les pièces dont les copies ont été 
communiquées hier , il en m a n q u e deux encore qui n'ont pu 
être retrouvées jusqu' ici ; c'est à savoir : la réponse de M. Pella-
pra, en date du 3 i août i 8 4 4 , à ma lettre de Strasbourg, du 
29 d u même mois (2), et la let tre de M. Pellapra en date du 
9 octobre 1 8 4 5 , dont un extrait est contenu dans lesdites 
copies. 

Et a signé avec nous après lecture faite. 

C U B I È R E S , P A S Q U I E K , P O R T A L I S , U E N O U A R D , C . PERSIL» 

B A R T H E , L E G A G N E U R , E . C A U C H Y . 

(1) Voir cet extrait ci-dessus p . 

(a) Cette réponse, imprimée ci-dessus à la page 4 5 3 , a été déposée, le mêmejoU r 

«o juillet I 8 4 7 , entre les mains de M. le Chancelier, par M. Cuzon, avocat, témoin en-
tendu a 1 audience en vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le Président. 



291°. 

Teneur de la lettre déposée. 

12 juillet 1843. 

,^on cher ami, comment ne m'avez-vous point encore trans-
^js la réponse que vous avez du recevoir de M. Parmentier. 

ativenient à ce supplément de droits que réclame V Adminis-
"on de l 'enregistrement, et que vous avez fait connaître au-
sieur depuis plus de quinze jour s? Je m'attends d 'un mo-

Jj^Qt à 1 autre à recevoir une contrainte de payement , et je 
esais si j e dois plaider. 

Veuillez donc me dire, sur votre responsabilité, le parti 
jiUe je dois prendre dans cette désagréable affaire, qui me 

à découvert, sans savoir comment cela finira avec ces 
tir^065 c o n t i n u e ^ e s - ' e compte sur votre amitié pour me sor-
^ ce mauvais pas. Je voudrais que cela fû t réglé avant, 

absence. 

T ° u t à vous. 

M> DE P E L L A P R A . 





Xe SÉRIE. 

, E C E S A D R E S S É E S , LE 1 2 JUILLET 1 8 / 1 7 , PAR J l m e PELLAPRA, 
A M - LE CHANCELLIER DE F R A N C E , PRESIDENT DE LA COI I, 
D E s P A I R S , ET PROCÈS-VERBAL CONSTATANT LES VÉRIFICATIONS 
P A l T E s DANS LES BUREAUX DU TRESOR PUBLIC AU SUJET DE 
C®S PIÈCES. 

2 9 2 ° . 

Lettre de Mmc Pellapra à M. le Chancelier de France. 

Pans ce 12 juillet 1847. 

Monsieur le Chancelier, 

la m ° m e n t d 'une fatale séparation , j 'ai reçu de mon mari 
®ttre que j e viens remet t re en vos mains, 

l'ét ^aPra s e s t éloigné d e Par is , moins encore à cause de 
CrJ11 déplorable d 'une santé si vivement ébranlée, que pour 
ï>as!?Vei l 'honorabili té de son caractère, qui ne lui permettait 
«ieu

 c e P t e r 1° rôle de dénonciateur. Vous le voyez, Mon-
r> nos efforts ont été inuti les; on a interprété son absence 



avec une perfidie si g rande , que , responsable de l'honneur du 
nom que je por te , je dois le défendre contre l ' inculpation désho-
norante dont on a voulu le flétrir. 

Ce j o u r est douloureux pour moi ; vous comprenez, Mon 
sieur, toute son amer tume. J'ai a t tendu jusqu ' au dernier mo 
ment. Telle était la volonté de mon mari . 

Je suis avec respect, Monsieur le Chancel ier , votre l r e S 

humble servante, 

E M I L I E PELLAPRA. 

2 9 3 ° . 

P I È C E S J O I N T E S A L A L E T T R E O U I P R E C E D E . 

Lettre de M. Pellapra à ./!/"" Pellapra. 

Du 2 juillet 1847. 

Ma chère amie , au moment de m'éloigner, je te fais r e 

met t re par une main sûre et dévouée les pièces qui suln r 

à établir q u e , si j'ai pu être cruel lement compromis dans 
affaire où j'avais pou r bu t , avant tout, de rendre service a 
ami , j e n ' a i jamais rien fait cependant qui soit de n a t u i e ^ 

faire rougir un honnête homme. Mal erré certaines insùma 

• . . . . mOl 
lions qui sembleraient avoir p o u r bu t de faire peser sur 
au delà de m a part de responsabilité dans la m a l h e u r e u s e < ^ 

faire de Gouhenans , j'ai mieux a imé, pendan t une longue et p 
nible ins t ruc t ion , rester exposé même à d'odieux soupçons, 4 
de pe rd re celui qui a racheté par de si cruelles a n g o i s s e s 

instant de faiblesse. Mais il est un bien que je ne puis lai 
entamer, parce qu'il n 'appar t ient pas à moi seul ; qu'il app ^ 
tient aussi à toi, à ma lil le, à lotis les miens: c'est l'honn 
de mon n o m ; les papiers qui serviraient au besoin à lecou 



Q e peuvent être mieux que clans tes mains. Sois donc, j uge du 
^oment où ce serait une cruelle nécessité et un impérieux 
Qevoir de les produire . Dieu fasse que ce moment n'arrive j a -
mais! Je connais assez ton cœur et ta générosité pour être sûr 
î«e tu ne t y résoudrais qu'à la dernière extrémité. 

fe t embrasse du fond d'un cœur cruellement attristé. 

H . P E L L A P R A . 

Note / 
sans date ni signature , mais qai, par son contenu , parait être d'une date 

Postérieure à celle de l'acte notarié du 5 février 18Ù2, ct se rapprocher beau-
CoaP de l'époque de l'envoi, du dossier de l'affaire à Paris (fin d avril 1842). 

d ^ ' et depuis longtemps concessionnaires 
bouille à (r., dans un périmètre d'environ 16 kilomètres, 

Oftf -T / » ' 

. m e * C u r demande en concession de sel gemme pour 
périmètre de ->.o ki lomètres, conformément à la loi du 

7 juin i84o . 
1 " 

^ins t ruc t ion de cette demande est terminée; toutes les 
in ° e S 1 accompagner forment un dossier qui sera 

essainment adressé à M. le ministre des travaux publics 
M. le préfet de la Haute-Saône, dont l'avis est entière-

nt lavorable, ainsi que celui de l ' ingénieur du département, 
* 1 s e s t transporté sur les lieux. 

toutefois , l'avis de M. le préfet est de réduire l 'étendue de 
^concession de sel au périmètre déjà concédé à MM. P. G. et 
j,. Pour l'exploitation de la bouille, et il paraî t que l'avis de 

genieur est encore plus restrictif que celui du préfet, 
ç ^ien que la société, pleine de confiance dans l'équité du 
j, ^ v e r n e m e n t , n'ait rien à redouter del 'Administration quant 

appréciation de ses droits d ' inventeur, et bien que la con-
S l°n de sel ne puisse lui être refusée, la société a senti qu'il 

j ^lirait avantage pour elle à éloigner ou à retarder la con-
r e n c e des divers concessionnaires qui pouvaient s'établir 

P ' È C F , S A D R E S S É E S . <3« 



dans son voisinage, il est vrai qu ' aueune concurrence ne sera 
j amais nuisible à la société; mais une concur rence quelconque 

deviendrai t gênante si elle s'établissait trop près de G. C'est 
là ce qu i (ait que la société doit tenir à sa demande d'un pé-
r imètre de 20 ki lomètres, qu i forme la l imite que la loi du 
17 j u i n i 8 4 o a mise à l 'é tendue des concessions de sel. 

Dans l 'état actuel des choses, la société comprend la né-
cessité de s 'appuyer du crédit cl de s 'aider des conseils d'une 
personne inf luente pa r ses relat ions sociales et poli t iques ainsi 
que par ses capitaux. Elle pense que vous pouvez, mieux qu'au-
cun au t re , concour i r au complet succès de sa demande , en lui 
laisant obtenir en entier le pé r imè t re de 20 kilomètres, qui est 
nécessaire pou r que la concession produise aux exploitants 
tout ce qu'ils doivent en a t tendre . A cet effet , la société est 
disposée à vous concéder un intérêt qui vous mette en parti-
cipation avec les act ionnaires . 

L 'établ issement de G. , la m ine de houi l le concédée et celle 
de sel à concéder, fo rment le fonds social, qu i a été divisé en 
cinq cent v ingt -c inq actions. 

Su r ce n o m b r e , la société pourrait, disposer en votre faveur 
de t rente actions dont le capital serait u l t é r i eurement fixé, e1 

ne deviendrai t exigible qu'à votre convenance. Quand vous 
aurez réfléchi à cette p ropos i t ion , elle recevra de vive vol* 
tous les développements dont elle est susceptible, et, sous peu. 
on serait en mesure de consti tuer , à cet égard , toutes les ga-
rant ies désirables. 

M. Teste à M. Pellapra. 

l ï avril. 

Mon cher ami , 

On 11e pou r r a me d o n n e r q u e ce soir que lques renseignf 
ments indispensables q u e j 'ai demandés dans les bureaux-



111 enfermerai tout demain ; mais je ne sais si la jou rnée me 
suffira. Je voudrais avoir toute celle de lundi . 

T o u t à vous. 

J . B . T E S T E . 

M. Teste à M. Pellapra. 

Envoyez, cher ami, mardi à sept heures : tout sera prêt, 
bonsoir 

J . B . T E S T E . 

U y a à peine une heure et demie qu 'on m'a apporté les 
n°tes demandées . Je n'ai pu les lire encore. Je m'occuperai du 
travail demain, dès qua t re heures du mat in . 

Ce 13 avril, scjil heures (lu soir. 

M. Teste à M. Pellapra. 
16 avril. 

Mon cher ami , 

Les r e n s e i g n e m e n t s d e d é t a i l q u i m ' a v a i e n t é t é p r o m i s m ' o n t 

M a n q u é . J e c r o i s p o u r t a n t q u e la n o t e c i - j o i n t e c o n t i e n t t o u t 

°e qu'elle doit contenir . 
Tou t à vous. 

J . B . T E S T E . 

M. Teste à M. Pellapra (î). 
24 juin, sept heures. 

Mon cher a m i , 

t Le rappor t a été déposé h ie r soir. Il est tout à fait con-
a i r e à mon op in ion , c'est-à-dire qu' i l conclu t , comme l ' in-

c i l i ^ e U e lettre est celle qui est rapportée en substance dans la lettre du générât 
*v - o 'leres du a5 juin 1842 ci-dessus, p. 1 i 3 . 

6a. 
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génieur, à la réduct ion à six. k i lomètres; il est , en outre i 
for tement motivé. J 'ai cru qu'il était convenable de ne pas pré-
cipiter la délibération du conseil et d e la d i f f é r e r jusqu 'à mon 
re tour . Cela est plus sûr et n 'en t ra îne qu 'un retard de vingt-
cinq jou r s . Je vous en préviens au momen t de mon départ-
Faites que j e vous retrouve en bonne santé. 

Votre dévoué, 

J . B. T . 

M. Teste à M. PeUapra. 

16 janvier, onze heures et demie. 

Mon cher ami , j 'allais vous voir; on m c prend pour n i e 

condu i re chez un Ministre , d 'où j e serai obligé d'aller au 
Luxembourg . Demain j e suis pr is toute la j o u r n é e à la Cour 
de Cassation. Je vous propose de vous voir s a m e d i , à midi et 
d e m i , chez vous ou chez mo i , à votre choix. 

Votre b ien dévoué , 

J. B . TESTE. 

M. Teste à M. Pellapra. 

Paris , le 13 janvier 184b 

Mon cher a m i , 

Vous avez pris la pe ine de passer chez moi a v a n t - h i e r 1 

• » /vfTtë 

Je suis désolé de ne m'y être pas trouvé. Je passerai a v o " i 

hôtel demain m a r d i , à dix h e u r e s et demie , en m e r e n d a n t a 
la Cour de Cassat ion; si vous ne pouviez pas m'y attendr » 
faites-le-moi savoir dans la j ou rnée . 

Votre bien dévoué , 

J. B . TESTE. 



Bordereau de négociation. 

Du 12. 

Négocié à M. Goubie aîné par Greene et compagnie : 
2o,ooo f oo r au 20 février s. A. Dromel et compagnie. 

k i jours , escompte 3 1/2 p. 0/0. . . . 79f 70' 

5o au i e r mars s. E. Gautier. \ 
2 S ,ooo 0 0 id I g -ours | 
a 7,ooo 00 id Robin et compagn ie .L . ^ ^ q S ^ i f 9 7 7 & 

/ ' 7 o o 0 0 id id 1 ^ 
^ ^ l ^ o 91 id. A. Lemaistre et Dorey.j 

l 2 2 ' 3 9 8 / 4 1 

^77 45 à déduire pour escompte à 3 1/2 p. 0/0 

l'an 577 45 
2 l > 8 2 0 96 net. 

Paris, le 10 janvier 1843, 



N O T E S (1). 

19 février 1843, 

Remis à (rouble pour l 'encaissement : 

2o,ooo f o o c d ' E i c h t h a l , 18 courant . 
5 ,ooo 00 Hot t inguer , 21 courant . 
3 , 989 12 Ulem 21 courant . 
3 , 0 0 0 00 Arguirrevengoa fils et (Jribarren, 

22 courant. 

3 3 , 9 8 9 12 j1Soi 11 3 9 > 5 8 9 b'. 5 o cen t. pou r acheter 
Millets. 7 , '598 4o û ,ooo fr . rente 3 p. 0/0, dont il 

( m e doit l ' inscript ion. 

iiocjuebcrt_ doit rue remet t re la grosse du contrat de vente 
de hui t actions des mines de houille el sel de Gouhenans, 
achetées p a r m o i et payées comptan t à Cubières, m o y e n n a n t 

4 0 , 0 0 0 f r ancs , et il me doi t , d é p l u s , la grosse des vingt-cinq 
actions à r éméré , qu'il a gardée p o u r la faire signifier aux in-
téressés. 

28 janvier. 

Paye à Dubovhet 7 , 0 0 0 f rancs à compte du v e r s e m e n t de 
i ) , 0 0 0 f rancs que je dois lui fa i re , le 1 " février, contre q " a ; 
rante-cinq actions du gaz applicables au compte à i /3 ; il a à 

recevoir ces 7 , 5 o o f rancs de Leray, agent de change , en paye-
ment fie c inq actions du gaz que je viens de lui transférer, au 
p m de 3,5oo f rancs l 'action. 

2 0 janvier . 

Lackèzc me remet un pet i t paquet qu' i l me di t c o n t e n i r 

i , o 3 5 Jrancs de coupons au p o r t e u r 5 p . 0/0, échus Ie 

(1) Toute s les notes compr i se s d a n s cel te pièce sont b â l o n n é e s à g r a n d s traits 
jues sur l 'original , à l 'except ion de cel le-c i : « D e m a n d e r à lloi/ucbcrt de m e rendr 

pièces de G o u h e n a n s qu'i l a gardées 
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2 2 septembre dernier . ( J e lui ai payé ce premier coupon le 
1 1 mars. ) 

Plus, i , o 3 5 francs de coupons échéant au 22 mars pro-
chain ; 

Plus, 1,qoo francs 3 p. 0/0, échéant au 22 juin pro-
chain. 

Remisa Goubie, pour rencaissement, les i ,o35. francs au 
2 2 septembre dernier. 

17 février. 

Remis à Goubie 6 , 000 francs sur Mallet frères, au 17 ié-
Vrier, pour l'encaissement. 

2 0 f é v r i e r . 

Remis à Goubie 20 , 000 f rancs , succession d 'Eichthal , au 

courant , pou r l 'encaissement 

27 février. 

Reçu de T , sur Par is , au ic i mars : 
i 3 , 9 5 7

f 3oc sur Gautier, à Lyon , au domicile PiUet-ITilL 
3 5 ,ooo 00 idem. 

' 27 ,000 00 sur Robin et compagnie , au Havre, au domi-
cile Jacques Laffitte. 

27,750 00 idem, au domicile Fould et compagnie . 

93,687 5o à employer en bons du Trésor à six mois, pour 
S0l> compte. 

14 mars. 

Remis à Goubie un manda t sur la Banque , d e . . 151 ,2 2 5f 

Sur Dcîamaire u>77° 

Sur Benoist 
Billet Delaporte ; ^ _ 

11 me doit 6 ,000 fr . rentes 3 p. 0/0 i 6 4 , o o o 



21 mars. 

Demander à Roquebert de me rendre les pièces de Gouhe-
nans qu'i l a gardées. 

Komis à Goubie, à compte du Paris qu'il doit me livret 
i 5,ooo.lrancs. 

1 16 appoint. Je lui reste devoir 1,000 f rancs; il m a hv f e 

pour i 6, i 16 francs de Paris. 

2 nia M 1841. 

Remis à M. Martin Saint-Léon les quatorze actions du ga* 
de M. de Grue], pour en recevoir les intérêts. 

6 mars . 

Remis à Dubos, agent de change , cinq cents actions du 
chemin de fer de S t rasbourg , en un titre sur lequel il cîj 
p rendra cent soixante-quinze qu'il a vendues au comptant , 
m'en rendra (rois cent vingt-cinq en me payant celles ven 
dues, 

17 mars . 

Komis à Lionnet mes coupons d ' emprun t , pour avoir mes 
7')o francs rentes 3 p. o/o, du quinzième payement mensu 

h mai. 

Komis à Goubie, pour livrer en liquidation d'avril , vingt 
cinq actions de la Banque , 5 ,ooo francs 5 p. o/o. 

Kt donné sur Dubois une délégation de 8 5 , o o o francs p0^1 

i ' IJe 
pavement de vingt-cinq Banque à compenser avec n'1-

."elle man iè re , je. lève les vingt-cinq Banque de Dubois, e' J 
livre à Goubie vingt-cinq Banque qu'il a vendues pour u1 0 ' ' 
sans déplacement de titre. 

r , 

Je donne sur Goubie une délégation à Baudon de 200,000 !f 

payables en l iquidation. 



9 mai. 

Remis à Lionnet, caissier du Trésor, soixante-quinze coupons 
.emprunt du 3 p. 0 /0 , pour faire le versement du dix-sep-

heme payement , avec a 1,187 Francs : en un bon sur la Banque 

f r a n c o i o , i 8 7
f 5 o c 

Et en billets de banque 11 ,000 00 

? 1 , 1 8 7 5o 

29 / i ° . 

^ONNANCK (le M. le Chancelier de France, Président de la Cour des 
^U's, co/ninetlant M. Dicndonné, luge d'instruction près le Tribunal civil 

fêla .Seine, à l'ellel de se transporter dans les bureaux du Trésor royal, 
pour y faire diveises vérifications. 

Nous, Etienne-Denis, duc Pasquier, Chancelier de France , 

résident d e l à Cour des Pairs , 

^ d o n n o n s qu'i l sera vérifié au Trésor royal : 

• 10 S i , depuis le 27 lévrier 1843 et dans les premiers 
j | U r s de mars suivant , il a été pr is au Trésor, pa r ou pour 
so royaux à six mois, et p o u r quel le 

a° Si ces billets étaient au po r t eu r ou à o rdre ; 

^ °° Dans ce dern ie r cas, il sera vérifié à quels noms les 
0 t ) s °n t été passés successivement; 

j ^ 0 j n!! ie t tons à cet effet. M. Dieudonné (Michel-François), 
p 8 e d ' instruct ion près le Tr ibuna l de la Seine, demeuran t à 

a r i s , rue de Paradis, n° 10. p., • , „ 
a ' ' is , ce 12 jui l le t 18^7. 

P A S Q U I E R . 
r'OKKES|.ONI>,JN(;Ks. 



295°. 

P R O C È S - V E R B A L constatant le résultat des vérifications faites en exécution 
dn l'ordonnance (fui précède 

L an 1847» ^ >3 ju i l le t , à trois heures et demie de l'après-

midi , 

Nous, Michel-Francis Dieudonne, Juge d'instruction pr& 
le 1 r ibunaj de première instance de la Seine, séant à Paris, 
assiste de Jean-BapUste-Adolphc Caron, commis greffier p ^ 
ledit t r ibunal , D 

< :oniormément à. 1 ordonnance deM. le Chancelier de France, 
f resident de la Cour des Pairs, en date de ce jour , 

Nous nous sommes transporté au ministère des f inances , 

bureaux du trésor publ ic , où nous avons trouvé M. LioM*t> 
caissier central , auquel nous avons lait par t de notre mission? 

et, après qu d eut pris connaissance de ladite ordonnance, il s'est 
livre aux recherches nécessaires pou r y satisfaire; desquelles 
d est résulté que , le a mars i 8 4 3 , il a été versé par M. Pellap" 
une somme de 9 4 , 0 0 0 francs en capital contre quatre bons, 
don t trois de 2 b , 0 0 0 francs et le quatr ième de 1 0 0 0 0 francs, 
payables a son o rdre , à l 'échéance d u 2 septembre i8/»3, <* 
payes le J 2 septembre 1843, et qu'à la m ê m e date du 12 sep-
tembre, 1! , été versé par M. Ch. Teste, député , une s o m ^ 
de 9 5 , 0 0 0 f rancs, en un seul bon à son ordre payable le 

mars 1 844, et remboursé à l 'échéance. Les cinq- bons ci-dessn* 
designés ont été déposés à la Cour des comptes , à l 'appui df 
comptes présentés pa r le caissier central p o u r la gestion de 

ou 4 4 V 8 S O n l c o m P ™ , savoi r : les quatre premiers, 

ovével ellapra dans la liasse n» g a l i o n 1 8 4 3 , et le der-
nier, ordre Charles Teste, dans la basse V 8, gestion de 18A* 
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Sur notre invi ta t ion, M. Lionnet nous a remis , en échange 
de deux, copies parafées par nous , les bul le t ins de verse-
ment certifiés, pour la somme de 9 / i , o o o f rancs , pa r M. H . 
Pellapra, et pour celle de 9 5 , o o o f rancs , par M. Charles 
Teste. 

N'ayant p lus rien à constater, nous avons clos le présent 

procès-verbal, que nous avons signé avec M. Lwnnet et le gref 

après lecture faite. 

D I E I J O O N N É , L I O N NET 

e t C A R O N . 

2 9 6 ° . 

PIÈCES JOINTES AU PROCÈS-VERBAL 

1" BULLETIN. 

DÉTAIL DES COUPURES. 

3,518 25,000 375 

19 25,000 375 

26 25,000 375 
21 19,000 285 

94,000 1,410 

BULLETIN DE VERSEMENT 

DU 2 MARS 1 8 4 3 , 

P A R M . PEIJ.APftA ( IIF.NH1 ) , 

D E M E U R A N T QUAI M A L A Q U A I S , N° 1 7 . 

Contre bons du Trésor public, à sixmoia, à sj ordre 

de la somme 9 4 ' 0 0 0 <r' 

Certifié par la partie versante : 

H . P E L I A P R A . 

Vu au contrôle. 



B U L L E T I N . 

B U L L E T I N D E V E R S E M E N T 

DU 1 2 S E P T E M B R E 1 8 4 3 , 

P A R M . CH. TESTE, D É P U T É , C O N S E I L L E R R É F É R E N D A I R E À LA C O U R D E S C O M P T E S , 

DEMEURANT À P A R I S , RDE S A I N T - D O M I N 1 Q U E - S . W N T - O E R M A I N , 5 8 . 

DÉTAI L DES COUPURES. 

16,391 95 ,000 1,425 

T O T A L -

Contre bons du Trésor public à six mois, à ^ 
somme de 95,000 fr. 

Certifié par la partir versante : 

C i i . T e s t e , 

Vu au contrôle. 



x r S É R I E . 

P f t O C È s - V E R B A U X E T P I E C E S R E L A T I F S AU R E F U S FAIT PAR 

M. TESTE D E C O M P A R A I T R E A LA S U I T E D E S D E B A T S . 

2 9 7 ° 

^tre de M. Tes t e à M. le Chancelier de France, Président 

de la Cour des Pairs. 

Paris, le i 3 juil let 1 8 4 7 . 

Monsieur le Chance l ie r , 

^ e s incidents de l 'audience d 'hier ne laissent p lus de place 
. a contradict ion, en ce qu i me concerne , et je considère à 
j. 11 égard le débat comme consommé et clos défini t ivement. 
^ c c e p t e d'avance tout ce qui sera fait p a r la Cour en mon 

Sence. Elle ne voudra sans doute pas, p o u r obtenir une p r é -
Ce» désormais inut i le à l 'action de la just ice et à la m a n i -



J o s i a t i o n d e la v é r i t é , p r e s c r i r e c o n t r e m o i d e s v o i e s d e con-

d u i t e p e r s o n n e l l e , n i t r i o m p h e r p a r l a f o r c e d ' u n e résistance 

• • tesesperée . J e la p r i e a u s s i d ' ê t r e b i e n c o n v a i n c u e q u e cette 

' « s o l u t i o n , i r r é v o c a b l e d e m a p a r t , s e c o n c i l i e d a n s m o n coeur 

• 'vec m o n p r o f o n d r e s p e c t p o u r le c a r a c t è r e e t l ' a u t o r i t é d e mes 
i ' i a e s . 

•!'»'< l ' h o n n e u r d ' ê t r e , M o n s i e u r l e C h a n c e l i e r , 

V o t r e t r è s - h u m b l e et. t r è s - o b é i s s a n t s e r v i t e u r . 

J . B . T E S T E . 

2 9 8 ° 

1 W s ^ n n A , constatant Ja sommation faite è M. Teste de comparaître à 
audience le , , j m U c t l 8 / | 7 , p f 3 0 n ^ d p ^ ^ , ^ ^ ^ 

Uon. 

L a n m i l h u i t c e n t q u a r a n t e - s e p t , l e t r e i z e j u i l l e t , à ° n ? 

h e u r e s e t d e m i e d u m a t i n , 

J e , André-Jean~Bap liste Jov.anne de Beaulieu, h u i s s i e r 

m e n t e p r è s la C o u r d e s P a i r s , e n v e r t u d e l ' o r d r e d e M-

C h a n c e l i e r d e F r a n c e , P r é s i d e n t d e l à C o u r d e s P a i r s , m e s ^ 

r e n d u , e n l a f o r m e o r d i n a i r e , e n l a m a i s o n d e j u s t i c e <>e , 

r u e d e V a u g i r a r d , à l ' e f f e t d ' e x t r a i r e d e c e t t e m a i s o n l e s t 

.1 c e n s é s q u i y s o n t d é t e n u s e t q u i d o i v e n t ê t r e c o n d u i t s à 

d i e n c e d e c e j o u r . M M . Cubières ( A m é d é e - L o n i s ) e t Parmen1 

( Marie-N icolas-Philippe- A injuste) o n t d é c l a r é q u ' i l s é t a i e n t p r 

n i e s u i v r e . 

Q u a n t a M . Teste [Jean-Baptiste), i l s ' y e s t r e f u s é ; 

Vu l e q u e l r e f u s , j e m c s u i s p r é s e n t é d e n o u v e a u * l a I l S 

c h a m b r e d u d i t a c c u s é . C e t t e f o i s , a s s i s t é d e l a f o r c e p u b n f ï ^ 

e t , e n v e r t u d e s m ê m e s o r d r e s , j e l ' a i s o m m é , a u n o m 

l o i , d ' o b é i r à l a j u s t i c e e t d e c o m p a r a î t r e c e j o u r d ' h u i a 

d i e n c e d e l a C o u r d e s P a i r s , l u i d é c l a r a n t q u ' à ^ ^ 

l u i d e s e r e n d r e d e v a n t l a C o u r , i l s e r a p r o c é d é c o n t o r 

nient à l ' a r t i c l e 9 d e l a l o i d u 9 s e p t e m b r e 1 8 3 5 . 



M- Teste m'a déclaré que , tout en prolestant de son respect 
Pour la Cour, il lui est impossible de consentir à reparaître de-
j^l t elle, par les motifs exprimés dans la lettre qu'il a déjà ei.» 

° n n e u r d'adresser à M le Chancelier , et où il expose que 
^comparu t ion est désormais inutile, en présence de la preuve 
*C(ïuise de l 'unique faiblesse qu'il ait eu à se reprocher dan; 
^ Vie, et qu'il expie si cruel lement ; qu'il persiste donc iorrne'-

fttent dans son refus de se rendre à l 'audience, s'en remet-
au surp lus , à la justice de la Cour sur tout ce qui don 

SUlVre la présente déclaration. 
Dont et tout ce que dessus, j 'ai dressé le present proeù-

^ykîd pour servir et valoir ce que de raison, et pour ô t r e im-
pediatemenL remis entre les mains de M. le Chancelier de 
. rance ; Président de la Cour des Pairs, et a ledit, sieur Teste 

^gné avec moi , après lecture faite. 

L B . T E S T E . J O U A N N E DE B E A O L I E C . 

'299° 

ft°CEs-YEui!Ar, constatant les faits qui su sont passés à la maison t!e jushet 

'tu Luxembourg, dans la soirée du i a juillet 18/17. 

^ L.an mil hui t cent quarante-sept , et le douze juillet à neuf 
e^res trois quarts du soir, 

<le 1 US> Monvalle, commissaire de police 

QJĴ  . Vl ' d e Paris, spécialement du quart ier du Luxembourg , 
^ e r do police judiciaire, auxiliaire de M. le Procureur du 

Ol ; 

j i fornié par M. le Grand Référendaire, que M. Teste, dt-
11 a la prison du Luxembourg , venait de tenter de se sui-

^ ei% nous sommes rendu immédia tement en ladite prison; 
^ 'Condui t par M. le directeur, dans une chambre au deuxième 

nous y avons trouvé couché dans son lit ledit accusé ., 



e t p r è s d e l u i , M. Anloiiie-Laiirent-.fesse Bayle, âgé d e kl an®' 
docteur et professeur agrégé de la faculté de médecine 
Paris, demeurant rue de Tournon , n° . 

Nous étant approché du lit do M. Teste, nous l'avons înte»-
pellé sur la tentative don! s'agit, et il nous a répondu ce 
qui suit -

11 es! vrai que j'ai tenté aujourd 'hui de me s u i c i d e r , parce 
que j ai toujours préféré l 'honneur à la vie, el je regrette de 
n y avoir pas réussi. Je ne veux pas faire connaître la personne 
qui m a procuré les armes dont ' je me suis servi, mais ce n'est 
pas mon hls: et ce serait lui , que je f eu remercierais comme 
d un acte de véritable piété filiale. ' 

Lecture faite, M. Teste a persisté el a signé avec nous. 

' E S T E . 
MONVALLE. 

m i n , M r ? ', T S a v o u s re9u's M. le docteur Bayle d'exa; 

f e ^ r r r T ' 1 l > r & i a b l c m e ' " P ' * * »» nos mains, au* 
'ennes (le la loi il nous a déclaré ce qui suit : 

c k v l ^ K , . " " r , " ' ? e " v i l ' ° " . j " ^ appelé par M. 0"»" 

& S T . m ' C < H " < 1 C S P a i , ' S ' A c o n s t a t e r ï « f 

e M l e te, aelenu a la prison d u Luxembourg, qui venait de 

' ' ' W S U , C K l e r - 0 1 donner des soins s'il y «*•» 

darfs Z " . r ï ë e C , ; U e C l l a m b r e - i ' a i "-ouvé M. T«f 
dans so h, couche sur le dos, paraissant dans un état * 

l e L d f î / C l n S a n f , H r c f r é f l « « " ; l u . a y a n t « l c m . 0 * 

S ' 1 s a W e s s » « ~ . J « montré le côté gauche d e * 

u â che , ! 1 r e ' " a , ' C t U é d a n s c c l «ne tache de 

Z I Z r T °"VCrt"re d6chi™'c *» ces vêtements-

mute, f o r m c a p e u p r , s c i r c u l < i i i . d „ e de 
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^ a l r e à cinq centimètres.Dans cet endroit, la peau était rouge 
et couverte d'une légère couche de sang. Il y avait au-dessous 

autour de la contusion de la dureté et du gonflement dans 
]e tissu cellulaire subjacent. Ayant appris que, depuis sa tenta-
tive de suicide, M. teste avait changé de chemise, j e me suis 
fait représenter celle qu'il portait au moment de l'événement. 
J'ai remarqué clans la partie de cette chemise, qui recouvrait la 
région du cœur, une large tache brunâtre , au centre de la-
quelle se trouvait une dépression arrondie, telle que seiait 
celle que pourrait faire une balle qui n'aurait point pénétré. 

effet, j e n'ai trouvé aucune solution de continuité à 
cette chemise. Le fait de non-pénétrat ion d'une balle ne 
Pourrait guère s'expliquer que par l'application immédiate 
du bout, (fu pistolet sur la poitrine, ou par une très-faible 
c W g e de ooudre. J'ai conseillé à M. Teste de se laisser faire 
Une saignée ou appliquer des sangsues. 11 s'est refusé h 1 un 
e Jà l'autre moyen, et n'a voulu consentir qu'à l 'application 
^un cataplasme èmollient. _ 

Il résulte de ce qui précède que la contusion que M. Teste 
Porte au côté gauche de la poitrine peut être le résultat d 'un 
coup de pistolet, dont la balle n'aurait point pénétré, et que 
Cette blessure n'offre aucune gravité. 

Lecture faite, M. le docteur Bayle a persisté et signé avec 
uous. 

BAYLE. MONVALLE. 

Sur notre demande, M. Trevet, directeur de la prison du 
^ x e m b o u r g , nous l'ait le dépôt de deux pistolets de poche, 

'ts coup de poings, paraissant neufs, à crosse d'ivoire. L'un est 
^chargé, une capsule éclatée est encore sur la cheminée, 
^u t re paraît chargé à balle et est dépourvu de capsule, et rien 

, 'udique sur la cheminée la trace d 'une capsule qui y aurait 
déposée ou qui y aurait éclaté, 

nous fait également le dépôt de la chemise que portait 

C O I U I E S P O N D A N C E S . 6 4 



M. Teste au moment de la tentative; elle porte au côté gauche 
et à hauteur de la poi tr ine une large tache noirâtre, au c en t r e 

de laquelle on remarque une dépression qui semble indi(juei 

l'action d 'une balle qui n 'aurai t pas traversé ou du bout du 
pistolet qui alors aurait été t rès-fortement appuyé. Cette dé-
pression présente une teinte noire plus prononcée que le res te . 

Nous mettons cette chemise sous scellé avec étiquette îfl" 
cative, d û m e n t signée. Nous mettons également sous scellé les 
deux pistolets dont s 'agit, pour le tout être transmis comme 
pièce de conviction. 

A cet instant, M. le Procureur du Roi, in formé de l'événe-
ment par M- le Chancelier, est in te rvenu , e t , après avoir prJs 

connaissance de nos procès-verbaux, il nous a invité à coriti 
nuer nos investigations en sa présence. 

Et a, M. le Procureur du Roi, signé avec nous. 

F É L I X B O U C L Y . MONVALLE. 

Et cont inuant lesdites opérations, nous avons fait dans lâ 

chambre occupée par M, Teste et où avait eu lieu la tentative 
de suicide, nos recherches exactes à l'effet de r e t r o u v e r la cap 
suie dont le pistolet avait été amorcé et la balle d o n t il aVal 

été chargé. La capsule a été retrouvée à peu près au m1in 
de la chambre , sur le p l anche r , et son état nous a p a r U i n , , 
quer que , depuis qu'elle avait servi, elle avait d û être lou 
aux pieds. La balle a été retrouvée au pied et à droite d . 

J . 1 1 r\V(i 

buffet faisant face aux fenêtres ; ce qui nous a p a r u d acco 
avec la situation que M. Teste a indiquée comme celle 
avait prise au moment où il a tenté de se suicider. Il n°u Sj< , 
d i t , en effet, qu'il était placé obl iquement et appuyé contre 
m u r , devant la fenêtre du fond. ^ 

Nous avons mis cette capsule et cette balle sous deux se 
lés différents, et nous avons contre-signé les étiquettes qU I J 
ont été apposées. ( ja 

Et a , M. le Procureur du Roi, signé avec nous après 
lecture. 

F É L I X B O U C L Y . M O N V A L L E -



De tout ce que dessus nous avons rédigé le présent procès-
Verbal qui sera transmis à qui de droit. 

M O N VAL LE. 

300° 

^RocÈs-viiiuiAL de l'enquête à laquelle il a été procédé au sujet des faits 
constatés dans le procès-verbal qui précède. 

Lan mil hui t cent quarante-sept et le douze ju i l le t , 
Nous, François-Paul-Amand Monvalle, commissaire de po-

lce de la ville de Paris , spécialement du quart ier du Luxem-
° U r g , officier de police judiciaire, auxiliaire de M. le Procu-

^ " r d u Roi; 

, Procédant à une enquête , par suite de la tentative de sui-
Clde de M. Teste, détenu à la prison du Luxembourg , nous 
^ ° n s entendu les personnes ci-après, qui nous ont fait les dé-
l a t i o n s suivantes : 

1° î\f Trêve t ( Gerva is-Pierre- François- G mllaume), âgé d e 

, 0 ans, directeur de la prison du Luxembourg, y demeurant , 
l f > c l a déclaré : 

Ce soir, vers neuf heures , me trouvant dans la cour de la 
î^ison, j 'a i entendu une légère détonation; j 'ai cru que c'était 
ĵ 11 de nos quinquets qu 'un des soldats de garde refermait 

rUsquement; j 'ai demandé de suite à ce soldat si c'était lui 
faisait ce b r u i t , il m'a répondu : Non. 

Alin de connaître la cause de ce bru i t , j e me suis dirigé 
V e r s l'escalier conduisant au logement de M. Teste, et j 'ai r en -
^ t r é au bas le nommé Goupillon, surveillant, qui descendait 

.P^dement et qui m'a dit : Montez de sui te , Monsieur! et il 

a '* .Pu rien ajouter . Je suis alors monté préc ip i tamment , e t , 
r ivé près de la porte d u logement de M. Teste, j 'ai trouvé son 

0l*iestique assis sur l 'une des marches , pâle et défait , ne 
j^ u vant art iculer un seul mot ; j e me suis précipité dans la 

a i »bre à coucher , suivi que j 'étais de mon brigadier et d'un. 



surveillant et j ai vu M. Teste debout, vêtu seulement de sa 
cnemise et de son pantalon, portant la main droite étendue 
ver, la région du cœur; il m'a dit d'un air calme : Q u ' a v e z - v o u s , 

l e d l r e c t e u r , vous me paraissez bien effrayé! Au même mo-
ment et comme ,1 retirait sa main, j'ai aperçu une large tache 
noirâtre sur sa chemise. Je lui ai d i t : Je craignais, Monsieur, 
qu H ue vous lût arrivé quelque accident?—Mais non du tout, 
a-t-il repondu ce n'est rien, vous êtes plus effrayé que moi. 
Je lui ai pris la main droite, comme pour lui tâter le pouls, 
mais encore pour m'assurer s'il était ou non blessé. 

J a. aussitôt envoyé le brigadier Jubert prévenir M- Ie 

Chancelier et M le Grand Référendaire, et j'ai fait e» 
même temps appeler le docteur Rouget, qui , étant absent, a 
ete remplace par M. le docteur Bayle. M. le Préfet de police 
a ete également averti par mes soins. Quittant alors M. Teste, 
que j ai laisse a la garde de deux surveillants et de M. Arhousse, 
f d e l a comptabilité du Luxembourg, qui se trouvait dans 
la cour avec moi lorsque la détonation a eu l ieu, j'ai i n t e r p e l l é 

de nouveau le domestique, qui était resté dans le même état 
ûe s tupeur , et qui n'a encore pu faire de réponse à mes nom-
breuses questions. 

Rentré près de M. Teste, j'ai cherché l 'arme dont il avait 
u s a o c ' mais il m'a prévenu et m'a dit : Je vais vous épar-

gner la peine de chercher, vous trouverez les pistolets dans 
le premier carton de gauche de mon bureau, où, en effet, 
j e les ai trouvés. 

Lecture faite, le sieur Trevet a persisté et a signé aveenou*-

G. TREVET. MONVALLE. 

a- M i r à o w {Jean-Alphonse), âgé de 55 ans, chef àe | a 

comptabilité de la Chambre des Pafrs, demeurant au pal* ' 
au Luxembourg, 

Lequel déclare : 

Je confirme la déclaration de M. Trevet dans tout son 



tenu, étant arrivé presque aussitôt que lui dans le logement 
M. Teste, avec lequel je suis resté pendant que M. Trevet 

allé informer de cet événement M. le Chancelier et M. le 
r a n d Référendaire. 

M- Teste a , devant moi, conservé un très-grand calme, et 
Uous avons parlé de choses étrangères à la tentative dont 
S ag't. Il a ensuite appelé son domestique pour se coucher. 

A cet. instant , M. le colonel Posac, commandant militaire 
.11 palais, est arrivé, puis ensuite M. le Grand Référendaire, et 
Je me suis retiré. 
, Ainsi que M. Trevet, je n'ai entendu qu'une faible détona-

11011 semblable au choc d'une planche. 

Lecture faite, le déclarant a persisté et a signé avec nous. 

A R B O U S S E . M O N V A U . E . 

, Le nommé Poignard (Etienne-Joseph), âgé de 3 a ans, valet 
e chambre, au service de M. Teste, demeurant rue de Lille. 

* ' 8 8 bis, 

Lequel nous a déclaré : 

, M- Teste fils est venu accompagner son père aujourd 'hui à 
a fin de l 'audience et il est allé dîner avec sa mère; puis il 

devenu vers hui t heures et s'est trouvé avec MM. Paillet et 
ellaut, qui avaient dîné et passé la soirée avec M. 7esfc. Vers 

Qeuf heures, ils sont sortis tous les trois ensemble, et j e suis 
resté seul avec le dé tenu , c'est-à-dire qu'il était dans sa 

l a mbre et moi dans la mienne, la porte de communication 
R e n i e n t poussée tout contre. Cinq minutes après, comme je 
111 étais jeté tout habillé sur mon lit, j 'ai entendu un léger 
c ° u p sec et j'ai vu une petite clarté dans la chambre de 

maître. Je m'y suis précipité en criant : Mon Dieu, mon-
sieur h; président! 

Taisez-vous, m'a-t-il répondu avec beaucoup de calme 
^ sans se relever de la chaise sur laquelle il était assis au 

de son lit. Je suis alors sorti en criant au secours, mais 



les forces m'ont manqué , et je suis tombé comme a n é a n t i su* 
les premières marches de l'escalier, où M. le d i r e c t e u r m 
trouvé en montant . 

M. Teste a dîné comme à l 'ordinaire et rien n'a pu me iai 
pressentir sa détermination. J ' ignore qui a p u lui l o u r n i r 

pistolets dont il s'est, servi, et je n'en ai jamais vu en sa P0®^ 
session, quoiqu'il y ait six ans que je suis à son s e rv i ce , 

n'en ai jamais vu non plus chez M. Teste fils. 

Lecture faite, le déclarant a persisté et a signé avec nous, 

E , J . P O I G N A K D , M O N V A L L E 



XIIE ET DERNIÈRE SÉRIE . 

'PIÈCES COMMUNIQUÉES PAR L'ADMINISTRATION. 

301°. 

V M I E R R A P P O R T , en date du 21 juin 1 8 ^ 2 , fait par M. Guényveau au 
c°nseil général des mines, au sujet de la demande en concession des 
toines de sel gemme de Gouhenans, formée par M. Parmentier ci 
consor t s . 

Le ic r juillet i 8 4 o , les sieurs Parmentier, Grillet et consorts, 
Sl connus par les exploitations illicites de sel qu'ils ont prat i -
j j^es dans la commune de Gouhenans , et frappés ensuite 

Ul*e condamnation par la cour royale de Lyon , ont fait de-
^ n d e d 'une concession de 20 kilomètres carrés d 'é tendue 
V r t i c i e l l e , pour la mine de sel gemme qu'ils ont trouvée et 
^ploitée par des trous de sonde dans cette même commune (1). 

s présentent, comme un titre en leur faveur, l 'usine con-

peu 1 U s n c faisons aucune mention d'une première demande présentée en » 8 a 8 , 
la ; ' ? l c t «ps après qu'ils curent trouvé du sel, et pour en obtenir la concession pendant 
Part S A N C E C 'U P r ,vilége de la compagnie des salines de t'Est, qui comprenaient le dé-

c e n t de la Haule-Saône. Cette demande ne pouvait avoir aucun résultat. 



sidérable qu'i ls ont construite pou r f abr iquer du sel et qu'ils 
on t t enue en activité p e n d a n t q u a t r e ans , jusqu 'en 1835. 

L'article 19 et de rn ie r de la loi du 17 j u i n i 8 4 o sur 1 ex-
ploitation du sel ne pe rmet tan t pas alors d'avoir égard à leui 
pét i t ion, l ' instruction de leur d e m a n d e a dû être a j o u r n é e jus-
qu 'après le i c r octobre i 8 / U ; mais , à cette époque , ils renou-
velèrent. leur pé t i t ion , p r i an t M. le préfet de îa H a u t e - S a o n e 

de donne r suite à celle de l 'année précédente 18/io; ils font 
offre aux propriéta i res d u sol compris dans la concession q u n s 

sollicitent, d 'une redevance annuel le de 0 , 10 e p a r hectare, ce 

q u i n ' a exc i t é a u c u n e r é c l a m a t i o n ; i ls a n n o n c e n t ensu i te qu1 1 

se proposent d'exploiter le sel pa r voie de dissolution. 

A la pétition de l 'année i8 / [0 se trouvait jo int un plan e n 

triple expédition (il aurai t dû y avoir qua t r e copies) , et clia~ 
cane d'elles est main tenant certifiée et visée pa r M. l'ingénie»*1 

des mines et M. le préfet du dépar tement . 
Plus tard, et pa r un acte enregistré le 2 mars 18/12, d° n l 

une copie au thent ique est au dossier, les sieurs Parmentier> 
(Jrillel et consorts, propr ié ta i res des trous de sonde et de 1 usine 
de Gouhenans , ont formé u n e nouvelle société, en s 'adjoig n a 

plusieurs propriétaires et. capitalistes d é n o m m é s dans 1 acte» 
et qu'ils ont reconnu et déclaré être copropriétaires des eta 
blissemenls de Gouhenans , et qu i doivent , outre MM- i a l 

montrer et Grillet qu i on t seuls signé la d e m a n d e en conces 
sion de sel gemme du i c r jui l le t 18/10, être considérés coin1*^ 
compr is sous la dénominat ion génér ique et compagnie, i n sé^ e 

dans ladite d e m a n d e , et comme composant ladi te compag0 1 6 

c o n c u r r e m m e n t avec MM. Parmentier et Grillet. 

11 ne para î t po in t que ces nouveaux associés soient pÇu* 
que lque chose dans l 'exploitation de la concession de ni1 

de houil le accordée, dans la m ê m e c o m m u n e , sur le J^e 
terr i toire , aux mêmes sieurs Parmentier et Grillet, par l o r d 0 

nance royale du 3o ju i l le t 1828 . ^ 
Enf in , on lit dans ce même acte : « 11 est également enten 

que les d é n o m m é s , autres que MM. Parmentier, Grilla 



Stiepratz, ont été toujours et restent étrangers à toutes les 
conséquences quelconques de la fabrication du sel antérieure 
au 5 février 183 5.» 

L instruction de la demande en concession de mines de sel 
a donc été faite au nom des sieurs Parmentier, Grillet et com-
Pagnie, et on n'a pu avoir égard aux qualités et moyens des 
Autres membres de la société que depuis l'envoi, à la préfec-
ture de Vesoul, de l'acte social du i mars dernier, dont nous 
Venons de parler. C'est depuis cette époque que les nouveaux 
associés et copropriétaires de l 'usine à sel de Gouhenans ont 
Produit des certificats et extraits de rôles de leurs contributions 
°ncières, formant une somme totale de plus de 10 ,000 fr . 

Des affiches et publications ont été ordonnées par le préfet 
j.e la Haute-Saône, par arrêté du 3o octobre 184.1, et ont eu 

eil> pendant quatre mois consécutifs, dans les villes et com-
munes de Vesoul, Lure , Gouhenans , Val-de-Gouhenans, 

ouhénans, la Vergenne, Athésans, Longevelle et les Aynans, 
a r rondissement de Lure. 

Les certificats des maires de ces communes sont au dossier; 
y voit aussi le n° 4o (7 octobre 184 1 ) du Journal de la 

^aute-Saône, qui contient une copie de la demande des sieurs 
arnientier et compagnie (1). 
Pour prouver l'existence du sel gemme dans l ' intérieur du 

Périmètre dont ils sollicitent la concession, MM. Parmentier 
6t . . . 

consorts ont envoyé un exemplaire imprimé du rapport 
experts nommés par la cour royale de Lyon, par arrêt 

l 4 mai i 8 3 3 , duquel il résulte, contrairement aux asser-
> s de ces pétit ionnaires, qu'il existe réellement aux environs 

e Gouhenans des bancs de sel gemme qui ont été traversés 
la sonde comme ils l'avaient déclaré d 'abord, et que ce 

A la suite se (rouve la demande de M. Lissot, concessionnaire de la mine de 
t,ç8

 e d Athésans (tout près de Gouhenans), qui ne veut qu'une concession d'eau salée, 
ta °°n s idérations qu'il oppose aux prétentions du sieur Parmentier méritent uneatten-

n Particulière. 

CORIlESro.NDANCES. 



ne sont pas des sources salées naturellement qu'ont fait con-
naître les recherches des sieurs Parmentier et Grillet, ainsi 
qu'ils le prétendaient lorsqu'ils se furent livrés à une exploj' 
tation qui fut interdite plus tard : de sorte que les faits quijs 

avaient niés lors de leur procès sont maintenant invoque-
par eux à l'appui de leur demande actuelle de concession 
mine de sel dans ce même territoire de Gouhenans. 

Ce rapport , ainsi que d'autres pièces, démontrent en eu ^ 
qu'il y a dans le territoire de Gouhenans un gîte de se 
gemme exploitable, et c'est celui qu'ont exploité illiciteine 
les sieurs Parmentier et consorts. Nous verrons bientôt com 
ment M. l ' ingénieur des mines Drouot le caractérise et laP 
précie sous les rapports de sa situation, de son étendue et 
son importance industrielle. 

M. le directeur des contributions indirectes dans le dépa r 

tement de la Haute-Saône, consulté sur la pétition des sieur® 
Parmentier et CIC, a donné un avis favorable, en d é c l a r a n t q u 

n'était point douteux que l'exploitation dont il s'agit ne puisse 

fournir une fabrication annuelle de sel de plus de 5 o o , o o o £ 
logrammes, puisque la saline Parmentier , a v a n t d ' ê t r e sup 
pr imée, avait produit dans le mois de novembre 1834 seu 
men t , î i , i 5 i quintaux métriques de sel marchand. . . , j e 

Ce fonctionnaire ne se prononce point sur la solvabilité 
la compagnie Parmentier (il s'agit de l 'ancienne société , i a 

étant du i 5 mars 18^2 , et le nouvel acte d'association du * 
de ce même mois) ; mais il dit ne pas savoir si dans le cas 
elle serait condamnée à payer l ' indemnité demandée, q lU

t ^ 
de i , 3oo ,ooo francs, il lui serait possible de prouver q u e 

est encore solvable. 
Enfin il fait remarquer qu'il n'a été fait aucune oppp s l t 

régulière à la demande de concession dont il s'agit, mais qu 
existe des demandes semblables pour des puits d'eau sa 
(trous de sonde) situés dans le périmètre sollicité par la c 0 l ï l 

pagnie Parmentier . j e 

L'une de ces demandes a été faite par le sieur Prinet, 



j^ancourt , dont l 'autorité a fait fe rmer et détruire les éta-
blissements, construits illicitement pour fabr iquer du sel; 
1 autre est de M. André Kœchlin, de Mulhouse; de p lus , M. Lis-
Sot, concessionnaire de la mine de houille d 'Àthésans, dont le 
périmètre touche celui de la nouvelle concession, a demandé 
Urie concession de sel gemme sur une é tendue de /i kilomètres 
c3rrés, 45 hectares, qui comprend une portion du territoire 
s°Hicité p a r l a compagnie Parmentier . 

Ces trois demandes , dit M. l ' ingénieur des mines , sont 
°bjet chacune d 'une instruction spéciale et d 'un rappor t de 

m e m e date que celui qui est relatif à la pétition Parmentier; 
r a Fpor t s ne sont pas jo ints au dossier, et ils ne sont point 

jolies, quan t à présent , car nous verrons que s'il n'y a pas 
I e u (le prononcer sur les demandes qu'ils concernent , du 

^oins tous les droits sont réservés, et les territoires restent 
sans ôlre concédés, d'après les avis de MM. l ' ingénieur des 
ftiines et le préfet de la Haute-Saône. Les pér imètres des di-
s s e s concessions obtenues ou demandées sont tracés sur l 'un 
j,es p lans produi ts par la compagnie Parmentier , ainsi que 

e i i îplacement des trous de sondes, etc. , plusieurs coupes 
Écologiques des terrains des environs de Gouhenans sont 
J0lntes au rappor t de M. Drouot, et complètent la description 
^ i l a donnée des formations qu'il a reconnues dans cette lo-
calité. 

Le rappor t de l ' ingénieur des mines est du 12 avril dern ier ; 
. est fort é tendu et renferme beaucoup de documents sur la 

R a t i o n , la puissance et la richesse p résumée des couches 
e sel gemme aperçues, mais qui n 'ont encore été atteintes 

p a r l a sonde, et seulement dans un petit nombre de points , 
P e u distants les uns des autres. 

Nous allons reprodui re les questions qui ont été examinées 
Par 1 ingénieur et rappeler les solutions qu' i l donne à chacune 

elles, nous réservant de revenir sur les p lus importantes 
a n s nos observations, où se trouvera en même temps l 'examen 

6 5 . 



du mémoire r écemment publ ié et d is t r ibué pa r M. Parmen-

tier, etc., et qui por te la date du i k mai 18^2 . 

1" Examen géologique des terrains de la concession. 

M. l ' ingénieur s 'occupe en même temps du gisement du sel 
et de celui de la houi l le , et il recherche quel le est l 'importance 
que peu t acquér i r l 'exploitation de ce combust ib le , dans W 
concession de Gouhenans . 

«Le gîte de sel gemme découver t au po in t R du p lan , e I Î 

1 8 2 8 , p a r un t rou de sonde p ra t iqué p a r MM. Parmentier et 
Grillet, appar t ien t au terrain des marnes irisées, c o m m e ceux 
qui se t rouvent dans le dépar tement de la Meurthe : le se 

gemme est d is t r ibué en couches a l te rnant avec des argiles, o e 

marnes et du gypse. Au-dessus du sel gemme, l o r s q u ' i l existe* 
le terrain de marnes irisées se compose de couches d'argi 
schisteuse, de grès à grains f ins, de marnes r e n f e r m a n t ordi' 
na i r emen t p lus ieurs couches de houil le don t une seule es 
exploitable, et a t te int m ê m e t r è s - r a remen t une é p a i s s e u r n 

o m , 7o . . . . ; au-dessus , se t rouve u n e grande assise de doloni ie° u 

calcaire magnés ien , divisée en b a n c peu épais 
Sa formation 

se te rmine pa r des couches de marnes , qu i , comme celles qui 
se t rouven t au-dessous d e l à dolomie, sont très-variées en cou 
l e u r s , ce qu i l eur a fait d o n n e r le nom de marnes irisées. " 

«Ce te r ra in , di t Keupérien, est disposé p a r couches à p e U 

près planes, et p longean t d 'environ six degrés vers le sud-oues*» 
il est recouvert p a r la format ion du lias, sur lequel r e p o s e 

terrain ju rass ique , comme on peut le voir p a r les c o u p e s g e ° 
logiques jo intes au r appo r t de l ' ingénieur des mines . » 

Les sieurs Parmentier et Grillet n 'on t f o u r n i , d 'ai l leurs, ^ 
for t peu de rense ignements sur les bancs de sel g e m m e q u l 

ont t rouvé; ils se sont livrés avec empressement à l ' e x p l o i t a t i°n 

d u sel pa r d issolut ion, et p o u r cela ils ont fait p e r c e r deu* 
nouveaux t rous de sonde ( S e t T ) , t r ès - rapprochés du p r e 

mier ( R ) , et qu i n 'ont r ien appr i s sur le gîte salifère. D 'au t r e S 



€xplorateurs ont annoncé l'existence de deux couches de sel 
Peu distantes l 'une de l 'autre , et présentant ensemble une 
epaisseurde hui t , dix ou onze mètres; des recherches, dont il 
?era question tout à l 'heure, et dont quelques-unes sont restées 
^fructueuses, ont montré , en outre, que ce gîte est fort li-
mité à l'ouest, au nord et à l'est de la ligne suivant laquelle il 
a e*é reconnu. Au reste, comme aucun des sondages n'a tra-
Vei>sé les marnes irisées, il peut s'y trouver encore d'autres 
c°uches de sel, inférieures à celles reconnues, et sur lesquelles 
°n » a aucun indice. 

Relativement à la houille exploitée dans la commune de 
° uhenans, on a constaté qu'elle ne s'étend que bien peu au 
d'Ouest du point co" (voir le plan) bien qu'elle se montre en 
îieurement sur ce point . En définitive, l ' ingénieur conclut 

. e ses observations, que l'exploitation de la houille, dans cette 
cahté, demeurera toujours et nécessairement fort bornée 

sous l e x ' app0 r t de la quanti té de l'extraction annuel le , de ma-
cère que la fabrication du sel se trouvera elle-même limitée 
Par la quantité du combustible minéral que l'on pourra y 
^ P l o y e r annuel lement , et qui pourra rester au-dessous des 

esoins de cette fabrication. 

Quels sont les auteurs de la reconnaissance du gîte de sel gemme de Gouhenans ? 

est en explorant le gîte de houille keupérien dont ils 
turent la concession, qu'en mai 1828 les sieurs Parmentier 
compagnie rencontrèrent le sel gemme au point R. Le 4 sep-

^ b r e de la même année, ôette société demanda la concession 
^ ^ mine de sel qu'elle avait découverte et sur une étendue de 

kilomètres carrés, 45 hectares; elle annonçait alors que les 
^ uches de sel présentaient une épaisseur de 1 o mètres. Cette 
j.^ande, contraire aux droits de la compagnie des salines de 

st> n'eut point de suite. 
^ Ï-U 1831, les sieurs Parmentier et Grillet prétendirent n'avoir 

°U vé au point R, par le forage de 1 828, qu'une source d'eau 



nature l lement salée, et c'est sous ce prétexte qu'ils se livrèrent 
a u n e fabrication illicite de sel, qui n e f u t arrêtée qu'en i835. 
INous avons dit que d 'autres sondages f u r e n t pra t iqués par la 
même société, aux poin ts S cl T : on y établit des pompes 
pour 1 extraction des eaux salées, etc. 

En i 8 3 a , le sel gemme fu t également reconnu au point C 
p a r le s ieur Prinet de Suancour t , qu i établi t aussi une saline, 
a i endroi t m a r q u é I I ; cette exploitation fu t arrêtée en i833. 

Ln 1834-, M. Lissot fit un sondage en A , et p ré tend y avoir 
rencont ré , à 70 mèt res de p ro fondeur , une couche de sel. 

Fn f in , en 1 8 4 o , le s ieur balance, en t r ep reneur de sondages, 
perça un t rou de sonde en A (marqué en encre ronce) , et po«r 

le compte de M. André Kœchlin de Mulhouse : il a d é c l a r é avoir 

rencont re , à 87 mètres 9 3 cent imètres au-dessous du sol, deux 
couches de sel d 'une épaisseur totale de 11 mètres Go centi-
mètres . 

L ' ingénieur des mines conclut des faits venus à sa connais-
sance que les sieurs Parmentier, Grillet et consorts d 'une part, 
et le s ieur Prinet d 'au t re p a r t , ont seuls des droits sur le ^ 
de sel r econnu jusqu 'à ce jour aux environs de Gouhenans. 
Mais dans son opinion la présence du sel gemme dans le* 
marnes irisées de l 'Est de la F rance , ayant été constatée a v ^ 

pa r la compagnie Thonne l i e r , qui a reçu à c e s u j e t une 
large indemni t é de la pa r t de l 'É ta t , l 'analogie des terrains 
situes en t re le dépa r t emen t de la Meur lhe et celui du Jura est 
telle q u o n y a supposé l 'existence du sel , et c'est à cause de 
cela qu on les a compris dans la g rande concession de sel de 
dix dépa r t emen t s , établie pa r la loi de i 8 a 5 . Il suit de là q u e 

la découverte du sel, à Gouhenans , p a r les sieurs P a r v i e n t 
et consorts , ne confère po in t à ceux-ci le caractère et les d r o f 
d invention de la m i n e de sel, dans le sens légal , d'après 1» 

loi du 21 avril 1810. 



3° Le gîle de sel gemme peut-il être partagé ? 

M. Drouot pense qu'il y a justice et utilité à effectuer le par-
tage du territoire salifère de Gouhenans. D'après le rapport des 
experls nommés par la Cour royale de Lyon, les trous de sonde 

es sieurs Parmentier et consorts ont traversé des couches de sel 
0 l lt 1 épaisseur est au moins de 5 mètres 62 centimètres, et il 

Peut y eu avoir d'autres au-dessous de celles-ci. M . l ' ingénieur 
es mines, en partant de celte donnée, et supposant que cette 

ePaisseur de sel est uniforme sous une superficie de 1 kilomètre 
seulement, fait voir que l'exploitation qui en serait 

a ,te pourrait produire annuellement, et pendant 431 ans, 
77,000 quintaux métriques de sel, c'est-à-dire autant qu'en 
tabriqué la saline de Dieuze en i 8 3 g , et qu'elle en a pu 

Rendre alors que l'État avait le privilège exclusif de cette fa-
r ication dans les départements de l'Est du royaume. Ainsi 
°uc, la richesse du gîte salifère de Gouhenans permet de le 

Partager en plusieurs concessions qui auront un champ d'ex-
portation tel, qu'elles ne pourront certainement l'épuiser en 
Plusieurs siècles. 

11 pense « qu'on peut faire une par t au sieur Prinet, qui a 
t e c onnu l'existence du sel gemme au point C du p lan , et qui 
Possède dans cette localité une grande étendue de terrains, 
^ a n i m e n t le bois des Époisses. » 

pne objection de quelque valeur a été faite par la compa-
gnie Parmentier à la proposition de partager le terrain salifère 

environs de Gouhenans et d'en concéder des portions à 
autres qu'à cette société : c'est l'existence d 'une concession de 

^ifte de houille actuellement possédée et exploitée pa r l a coin-
Pagnie Parment ier ; elle a énuméré les inconvénients et les dif-

Çttités qui se manifesteront si l'exploitation du sel n'est pas 
, l t e par ceux mêmes qui exploitent déjà la houille. Nousrevien-
r°ns sur cette quest ion; il suffit, pour le moment , de recon-
aître, avec M. l ' ingénieur des mines, qu 'une concession de sel 



d'une étendue superficielle de quelques kilomètres carrés pourra 
fournir plus d'eau salée que l'on ne pourra en faire évaporer 
avec la houille du pays, et surtout qu'on ne pourra vendre de 
sel dans le pays, et que cela durera certainement pendant des 
siècles. En conséquence, au lieu d'accorder à la compagnie 
Parmentier une concession de 20 kilomètres carrés, il lui se-
rait donné un périmètre comprenant 6 kilomètres carrés 
06 hectares seulement. 

4" E e s s i e u r s Parmentier e t c o n s o r t s sont- i l s a p t e s à d e v e n i r c o n c e s s i o n n a i r e s ' 

Pour justifier de leurs facultés pécuniaires, les sieurs P&r 

mentier et compagnie ont produit des extraits de rôles d'imp0 ^ 
directs, montant en total à plusieurs milliers de francs, 
payés par quatorze propriétaires ou capitalistes qui ont con 
tracté société avec les premiers demandeurs en concession* 
ces pièces montrent bien, dit l'ingénieur des mines dans 
rapport que nous analysons, que des capitalistes se Pr^sent^p 

ront pour exploiter la mine de se l , quand la concession 
aura été obtenue; mais elles ne prouvent pas que les siei 
Parmentier et Grillet, et le sieur Stiejwater, leur associé po^ 
l'exploitation illicite du sel gemme, présentent éga lement 
garanties suffisantes : « leur fortune personnelle ne sera 
toire, dit-il, qu'après le payement des dommages- intérêts qu 
doivent à l'État, à raison de leur vente illicite de sel, et n 
le montant demandé est de i ,3oo ,ooo francs. 

« Il existe à Gouhenans une vaste saline qui r e n f e r m e 
chaudières d'évaporation pour les eaux salées, avec des ta 
sins, etc., etc. Cet établissement a été construit parles t e 

Parmentier, Grillet et consorts; mais on ne dit po int , aj 
M . Droaot, sous quel nom la propriété en est a c t u e l l e m e n t c 
stituée, de sorte que cet établissement n'est pas une ga r a 

pour des tiers. . 

« Des hommes qui auraient dissimulé leur fortune pr°P ^ 
celle de leur société en commandite, afin d'éviter de p a j 



^tat i indemnité dont ils sont possibles par suite de jugements 
autlientiques, 

présenteraient peu de garanties dans le cas ré-
citant de r exploitation qu'ils veulent pratiquer par voie de 
^solution du sel gemme, où il y aurait lieu de solder des 
oinmages-intérêts à des tiers, comme cela peut très-bien 

arriver. 
, "Nous terminerons ces observations, dit encore M. l'ingé-

çle.ur ftrouot, en faisant observer que les sieurs Parmentier et 
plaident actuellement l'un contre l'autre, avec une 

Opiniâtreté égale à celle avec laquelle ils ont lutté contre l'État. 
^|rsqu j] s ' e s t {Varrêter leur exploitation illicite : de sem-

aines penchants rendent, les hommes peu aptes à gérer des 
Reprises industrielles. » 

^a quantité de sel fabriquée à Gouhenans par les sieurs Par-
mer et Grillet s'est élevée à plus de 2,600,000 kilogrammes 

r i année, ce qui est de beaucoup supérieur au maximum 
serrt pour les usines à sel que l'Administration peut 

utoriser 4 1 

1 " • 
tie J l , 1 8 e i u e u r conclut de son exposé « que les sieurs Parme 11-

r> Grillet et Cu pourront se rendre aptes à recevoir une cou-
p o n de 

mine de sel, en donnant au préalable bonne et va-
l e caution à l'elfel d'assurer au domaine de l'Etat le paye-

. de l'indemnité à laquelle ils ont été condamnés par 
l e t de la Cour royale de Lyon, et dont le règlement a été 

j]j- (lRvant experts, et à raison de leur exploitation et vente 
d lÇUes de sel, à Gouhenans, antérieurement à la promulgation 

e ta loi du 17 juin i84o. » 
^ingénieur détermine les limites de la concession qu'il pro-

^ accorder à la compagnie Parmentier. Elles sont tracées 
l e s plans et décrites dans l'arrêté du préfet, qui les a adop-

et ' enfin, il indique les conditions et obligations générales 
Particulières auxquelles il vient d'assujettir les concession-

r®ïres f„*„__ * n J ! -e-• */r Préfet de la Haute-Saône, du 26 avril dernier. 

° ' r C e l a r r ê t é , a insi q u e ie cah ie r des cha rges p r o p o s é par l ' i n g é n i e u r de 
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O B S E R V A T I O N S . 

L'avis de M. le préfet dc la Haute-Saône est presque en tout 
conforme à celui de l'ingénieur des mines : il ne p r o n o n c e que 
sur la demande des sieurs Parmentier et C , c , en r é d u i s a n t e 
périmètre sollicité à 6 kilomètres 88 hectares carrés, et laissa'^ 
vacante, ainsi que l'a proposé cet ingénieur « une partie < 
couches dc sel qui pourra être concédée, après l'accomphsse 
ment des formalités voulues, soit au sieur Prinet, qui " l i s e 

à découvert, soit à des tiers qui offriront d ' i n d e m n i s e r le sie«' 
Prinet. » 

A l'égard de l'obligation que M. Drouot a proposé d'imposel 

aux sieurs Parmentier et C'°, de donner caution pour le paye, 
ment dc l'indemnité non encore réglée à laquelle ils ont etc 
condamnés, le préfet n'en fait point une condition de la coR 
cession qu'il propose de leur accorder, « laissant, dit-il, au Go»1 

vernement à déterminer ce qu'il croira devoir faire à cesiij • 
H a d'ailleurs approuvé le cahier de charges rédigé par lin$e, 
nieur des mines et décidé (art. 7 ) qu'il demeurerait annexe 
l'ordonnance dc concession à intervenir. 

La compagnie Parmentier, ayant eu c o n n a i s s a n c e d u con 
tenu dc l'avis du préfet dont nous venons de parler et, s a n s a11 

cun doute aussi, du rapport de l ' i n g é n i e u r des mines, a lait il* 
primer et distribuer un mémoire daté du i!\ mai d e r n i e r , q^1 

se trouve réuni aux pièces du dossier et dans lequel on co& 
bat le projet de partage du gîte de sel gemme de G o u h e n a n * 

Nous devons donc répondre aux considérations <Jue^oï l 

exposées dans cet écrit, et réunir tous les motifs qui n o u s p^ 
raissent devoir justifier et appuyer les propositions de l i » f 
nieur des mines et du préfet, et qui nous s e m b l e n t , vu 
circonstances de la cause, les plus favorables qu'il soit p^-
sible d'admettre à l'égard des sieurs Parmentier, Grillet et cO*1 

sorts, condamnés pour exploitation illicite, etc. 



EXAMEN DU MEMOIRE 

Voici comment la question est posée par l'avocat de la coni 
paguie : A celui qui se trouve déjà concessionnaire de mines 

houille, et en même temps propriétaire d'un vaste établis-
saient tout monté pour la fabrication du sel, n'est-il pas con-
v e n a b l e d'accorder en totalité, du moins dans les limites 

sa concession de houille, la mine de sel par lui décou-
verte? Serait-il conforme aux vues d'utilité publique et à i'es-
Prit bien entendu delà loi sur le sel, du 17 juin 18^0, de 
démembrer h; gîte sallfère, d'en détacher une partie pour 
a réserver à d'autres; de créer ainsi sur le même terrain deux 

c°ncessions attribuées à deux propriétaires différents, l'une 
bouille, l'autre de sel, surtout lorsque la mine doit s'ex-

Ploiter par inondation ? 

Nous verrons tout à l'heure que la réponse du Gouvernement 
être celle-ci : Oui, cela est juste et utile. 

En second lieu, la compagnie soutient qu'elle est seule in-
Venteurdu gîte salifère de Gouhenans; nous avons vu qu'il n'en 
e s t pas ainsi, le rapport de l'ingénieur des mines 11e laisse 
aticun doute à cet égard, Kile soutient que l'Administration ne 
d°it pas intervenir pour assurer l'exécution d'un jugement 

tribunaux et chercher à garantir le payement d'une in-
demnité, résultat d'une condamnation judiciaire. Nous croyons 
1 u en cela seulement la compagnie est fondée à réclamer, en 
^ppelant ici que M. le préfet de la Haute-Saône n'a point fait 
_e cette garantie une condition de la concession qu'il est d'a-

v , s d'accorder à la compagnie Parmentier. 

Nous allons reprendre les divers points de l'affaire et cher-
cher à résumer les considérations qui motivent les avis que 
ï )°us partageons. 

1- L'existence du sel gemme, dans les environs de Gouhe-
Ua«s, est suffisamment constatée et reconnue comme pouvant 
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donner lieu à une exploitation utile et durable; il est évident 
qu'il y a là un ou plusieurs gîtes de sel concessibles. 

II. A qui est due la connaissance des bancs de sel gemme 
des environs de Gouhenans? MM. Parmentier et Grillet sont-n® 
réellement inventeurs du gîte salifère de G o u h e n a n s ? 

sont-ils seuls inventeurs? (P. 9 du mémoire.) 

Il est certain que les sieurs Parmentier et Grillet o n t a t t e i n t 

les premiers, par un trou de sonde percé en 1828, les c o u c h e s 

de sel gemme qui existent aux environs de G o u h e n a n s ; ma15 

comme leur recherche a eu lieu dans les mêmes t e r r a i n s ou 
avait été faite, quatre ans auparavant, la d é c o u v e r t e du se 
gemme dans le département de la Meurthe par la compagnie 
Thonnellier, il n ' y a pas invention de mine dans le s e n s <-L 

la loi; c'est une exploration qui a eu un heureux r é s u l t a t , el 

qui sera convenablement récompensée par la f a v e u r dune 

concession de sel accordée sur une étendue de t e r r a i n , si*0 

duite qu'elle soit, lorsqu'on considère les antécédents des ue 

mandeurs. 

Les mêmes considérations sont applicables au sieur Prtnet> 
qui a reconnu par sondage un banc de sel gemme dans la niêmc 

formation, et situé à une certaine distance des sondages 
mentier, bien que cet explorateur soit venu trois ans plus tar 
Il s'est, d'ailleurs, rendu coupable des mêmes délits que 
dernier; cependant M. l'ingénieur pense qu'il a des droits 
laire valoir pour obtenir la concession de sel qu'il a d e m a n d é e -

Je dirai tout de suite que, quels que soient celui ou ceu* 
qui obtiendront des concessions de mines de sel dans ls en 
virons de Gouhenans, il n'y a pas de motif pour leur f a l i e 

payer une indemnité, à titre de droit d'invention, soit aux 
sieurs Parmentier et consorts, soit au sieur Prinet ou à to 
autre, et s'il y avait demande d'indemnités pour des roche' 
ches ou des travaux antérieurs à la concession, elles seraien 
réglées par le conseil de préfecture, d'après les dispositions ci 



la loi de 1810, reproduites dans l'ordonnance du Roi du 7 mars 
(art. 16), concernant les mines de sel. 

M. De l ' ap t i tude à obtenir une concession de mine de se) au terri toire de Goul ienans . 

11 serait, je crois, permis à l'Administration de commencer 
Par poser une question dont la solution serait nécessairement 
commune à la compagnie Parmentier et au sieur Prinet: c'est 
ue savoir si les personnes qui ont enfreint les lois les plus posi-
tives sur la fabrication du sel, résisté à toutes les injonctions 
egales, persisté à faire des gains illici tes, et qui, en définitive, 
Ût subi des condamnations, peuvent mériter la confiance du 

gouvernement à ce point qu'il leur soit accordé une conces-
s,°u de mine de sel, précisément aux lieux de leurs délits, et 
P°ur utiliser une usine illégalement établie, qui aurait dû être 
^truite? 

Le choix des concessionnaires par le Gouvernement étant 
toujours, et en tout état de choses, laissé parfaitement libre 
eri matière de mine à concéder, ainsi qu'il est établi d'une 
Manière générale dans l'article 16 de la loi du 21 avril 1810 

pour le sel en particulier, par l'article 12 de l'ordonnance 
^yale du 7 mars 1 8 / n , j'aurais hésité à présenter les sieurs 

armentier et Grillet, d'une part, et Prinet, de l'autre, comme 
Pouvant être investis par le Gouvernement d'une concession 

e mine, et j'aurais cru devoir rejeter leur demande, fondée 
Stoïquement sur des travaux illicitement entrepris et exploités, 
et sur les nombreuses considérations présentées par M. Drouot, 
Sl les avis de cet ingénieur et du préfet de la Haute-Saône 

eUssent été favorables à ces pétitionnaires. 
Toutefois, et en me rangeant cà ces avis, je ne pense pas, en 

^ q u i concerne la demande de la compagnie Parmentier, qu'il 
•toile la ire dépendre l'octroi d'une concession en sa faveur 

1111 cautionnement qu'elle serait obligée de donner pour as-
sUrer le payement des dommages-intérêts auxquels elle a été 
c°ndamriée par arrêt de la cour royale de Lyon, et pour des 



r P I E C E S C O M M U N I Q U E E S 

laits qui sont antérieurs à la constitution d e la n o u v e l l e so-
ciété, qui a eu lieu par l'acte du 2 mars 1842. 

Je me fonde principalement sur ce que les c o n d i t i o n s et 
obligations auxquelles doivent être assujettis les d e m a n d e u r s 

pour obtenir une concession, c'est de prouver leur m o r a l i t é , 

leur capacité, et surtout qu'ils sont en état de fournir aux dé-
penses de l'exploitation future, de payer les redevances et in-
demnités qui pourront être dues et qui seront fixées selon les 

lois ; mais jamais il n'a été question de les astreindre à fournir 
un cautionnement pour assurer le payement de ces i n d e n u n 

tes, ni d'aucune autre, fl sulïit donc que les demandeurs 0 
la concession de mine de sel justifient qu'ils ont les moyen® 
d e satisfaire à toutes leurs charges, soit par e u x - m ê m e s , soit 
par leurs associés; or, cette condition est remplie d a n s l e c a S 

de la compagnie actuelle, lorniée récemment par le sien1 

Parmentier, qui prouve que ses membres payent, en imp0^ 
directs, une somme de plus de 10,000 francs. 

I \ . F a u t - i l c o m p r e n d r e , d a n s u n e s e u l e c o n c e s s i o n d e « i k i l o m è t r e s c a r i é s t o i 1 5 ' 

g î tes d e sel g e m m e r e c o n n u s a u x e n v i r o n s d e G o u l i e t i a n s 

Je suis entièrement de l'avis de l'ingénieur des mines et de 

M. le préfet de la Haute-Saône, et pour la négative; il 
aurait que d e s inconvénients et aucun avantage p o u r le puu . 
à accorder aux pétitionnaires la totalité de l ' é t e n d u e du terri 
toire qu'ils sollicitent. Si la possession d'une concession 
mine de houille, de médiocre importance d'ailleurs, par 
sieurs Parmentier et (îriHet, paraît être une considération eI1 

laveur des demandeurs pour obtenir une concession de mine 

de sel, non-seulement d'une certaine grandeur, mais e n c 0 l T| 
ainsi qu'ils l'ont demandé, limitée comme la concession 
houille, il faut cependant faire observer, en premier lieu, quf.j 
d'après l'acte du 2 mars dernier, et précisément parce <fu 

nen lait aucune mention, ces deux c o n c e s s i o n s formero 
. * ' flP" 

deux entreprises distinctes, puisque les nouveaux a s s o c i e s u 



ftommés ne deviennent point copropriétaires de la mine de 
ftoudle; ce seront donc toujours des intérêts distincts qui prê-
teront à l'exploitation de ces deux concessions. 

Sous ce point de vue, il suffirait d'ailleurs d'assurer le déve-
loppement des deux mines, et c'est ce qui aura lieu en accor-
dant à la compagnie Parmentier une concession de 6 kilomètres 
carrés 88 hectares, en rapportavecla concession de houille, et 
"ans laquelle on pourra exploiter pendant un temps presque 
llldéfini, une quantité de sel qui surpassera toujours de beau-
coup celle qu'on pourrait préparer avec la houille qui sera 
extraite annuellement de la mine qu'ils possèdent à Gouhe-
nans, et. surtout la quantité de sel que l'on pourra vendre 
naque année; c'est ce qui a été surabondamment démontré 

aans le rapport de l'ingénieur des mines. 

Mais il est une difficulté plus sérieuse formulée dans le mé-
moire du 24 mai (page 9), celle de savoir si le morcellement 
^Un même gîte de sel à exploiter par dissolution ne serait pas 
?ujet à divers inconvénients, et s'il est convenable d'établir 
Uans le même bassin deux concessions (de sel) contiguës, sur-
tout dans un terrain déjà concédé pour la houille. Ne serait-ce 
Pas, dit l'avocat de la société Parmentier, porter atteinte à la 
s,ecurité des droits précédemment acquis, en compromettre 
existence, donner matière à une foule de difficultés entre 

e s deux concessions assises au même sol ? 

M. l'ingénieur des mines a répondu d'avance à ces obser-
v i o n s , en se fondant sur les faits qu'il a reconnus, et, après 
<*Voir étudié avec le plus grand soin la constitution géologique 

e s terrains des environs de Gouhenans, il ne regarde pas 
comme réels les inconvénients que l'on dit pouvoir résulter 

la coexistence sur un même territoire de deux concessions 
yf

une de houille, l'autre de sel), sur le même soi, «attendu, 
1 que le sel gemme n'est pas en connexion intime avec 
a houille des marnes irisées, et même que, dans la portion 

n°rd-est de la concession accordée au sieur Parmentier par l'or-
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donnance royale du 3o juillet 1828, la couche de houille du 
terrain des marnes irisées, la seule reconnue jusqu'à ce jour, 
est en partie trop pauvre pour pouvoir être exploitée, ou 
mémo manque entièrement, enfin que les lois actuelles sont 
suffisantes pour obtenir l'exécution des prescriptions qui pour-
ront être faites pour assurer la bonne exploitation des deux 
concessions de substances différentes enclavées dans le même 
périmètre. » 

Ainsi donc, sous le rapport de l'exploitation du sel gemme 
et de la houille, la division du gîte salifère et même l ' oc t ro i 

dune concession de sel sur les terrains compris dans la con-
cession de houille sont choses très-faisables, et qui ne pré-
sentent pas de grands inconvénients. J'ajoute qu'en b o r n a n t à 
6 kilomètres carrés (88 hectares) sa concession de mine de sel 
on lait un très-beau sort à la compagnie Parmentier, et qu'il 
serait contraire à l'intérêt public de lui en accorder davantage; 
elle prétend cependant (page i3 du Mémoire) qu'il y a des 
motifs spéciaux d'utilité publique ou locale pour laisser la to-
talité du gîte (de sel) à la compagnie Parmentier. «Elle com-
bat, non sans raison, le motif qui serait tiré de la c o n c u r r e n c e 

que î'011 pourrait croire utile d'établir pour la v e n t e du sel 
dans un même bassin, au risque d'y accroître Je prix delà 
main-d'œuvre et des transports, etc. 

Mais le motif et le but du partage des gîtes de sel de Gou-
henans, n'est pas, du moins dans mon opinion , de faire naître 
cette concurrence dans cette localité, mais bien de ne pas li-
vrer à une seule compagnie toutes les richesses en sel du pays* 
et, ce qui est autrement important, de ne pas engager l'avenir 
de l'industrie du sel dans le département de la H a u t e - S a ô n e , 

et cela sans utilité, et, j'ose le dire, dans le cas p r é s e n t , sans 
justice. 

Je ne sais ce qui sera décidé plus tard sur les d e m a n d e s de 

concession de sel de M. Lmot, concessionnaire de la mine de 
houille d Athésans, et sur les demandes de concession de puits 

salés de MM. Prinet et Kœchïin, et je ne veux rien p r é j u g e r à 



cet égard, mais je crois devoir dire, dès à présent, qu'il con-
viendrait de mettre en réserve la plus grande partie des ter-
rains salifères reconnus ou présumés exister aux environs de 
Gouhenans. 

Les avantages publics que les demandeurs énumèrent avec 
complaisance pour se faire concéder un périmètre de vingt 
kilomètres carrés de surface, tels qu'un abaissement dans le 
Prix de fabrication, etc., me paraissent complètement illu-
soires, sans aucun poids et sans valeur, pour faire dépouiller 
à perpétuité les propriétaires du sol sur une aussi grande 
Rendue de terrain, et tous les entrepreneurs d'industrie mi-
nérale , de tous leurs droits de recherche, de toute exploita-
tion qui, dans l'avenir, pourrait être utile à la société. 

Une dernière considération me paraît frappante, c'est que 
la compagnie Parmentier ayant annoncé l'intention d'exploiter 
le sel par voie (le dissolution (et il n'y a pas d'autre mode à 
employer, quant à présent), elle se servira, tout porte à le 
croire j des trous dc sonde qu'elle a fait creuser, et qui lui ont 
Wrni pendant quatre ans, et lui fourniraient probablement 
encore pendant un temps indéfini et annuellement, une quan-
tité d'eau salée, saturée, double ou triple de celle que l'usine 
consommera, consommation fort limitée, à raison de ce que 

Vente du sel restera toujours très-bornée. D'après cela, il 
aurait peut-être suffi de lui accorder une concession de source 
Salée de un kilomètre carré de surface; car je ne doute pas que 
les 5 autres kilomètres carrés et 88 hectares, qui lui seront 
v raisembl able m en t concédés, ne restent sans emploi et sans 
utilité quelconque entre ses mains et pendant des siècles peut-
êtl>c, si toutefois ils ne servent pas, dès à présent, à alimenter 
^ s spéculations condamnables. 

Le cahier de charges proposé par l'ingénieur des mines et 
adopté par M. le préfet, qui a décidé par l'article 7 de son 
arrêté, qui devra être annexé à l'ordonnance royale à inter-
Venir, me paraît rédigé conformément aux modèles arrêtés 

l'administration des mines. Je remarquerai seulement 
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qu'on a oublié de rappeler la disposition de l'article 7 de la 
loi du 27 avril i 8 3 8 , relative à l'obligation imposée aux com-
pagnies qui deviennent concessionnaires de mines, de se faire 
représenter par un fondé de pouvoir, avec lequel l'adminis-
tration devra correspondre pour tous les objets qui i n t é r e s s e n t 

la mine. 

. CONCLUSION ET AVIS. 

L'inpecteur général de la division de l'est, chargé par M te 
sous-secrétaire d'État au ministère des travaux publics, de lu1 

soumettre un avis sur la demande en concession de mine <ie 

sel formée par les sieurs Parmentier, Grillet et c o m p a g n i e , a U 

territoire de Gouhenans, arrondissement de Lure, départe-
ment de la Haute-Saône -, 

Considérant que toutes l e s formalités de l ' i n s t r u c t i o n ont 
été remplies à l'égard de cette demande ; 

Qu'aucune opposition n'a été signifiée, bien qu'il y ait etf 
des demandes en concurrence formées pour une mine de set, 
e t pour des puits d'eau salée, situés sur les mêmes t e rra ins , 

et dont l'instruction est commencée; 
7 j 

Estimant que ces demandes doivent être prises en gi'an 

considération dans la limitation du périmètre sollicité par 
compagnie Parmentier. 

Considérant que l'étendue de 2 0 kilomètres c a r r é s , deman-
dée par cette compagnie, pour exploiter du sel dans la loca' 
lité dont il s'agit, n'est motivée par aucune raison dinter 
public, et qu'en la concédant on léserait des droits aussi res 
pectables que ceux de cette compagnie; 

Considérant qu'une étendue de 6 kilomètres carrés 88 bec 
« k n6 

tares, limitée comme il est dit dans l'avis de M. le preiet 
la Haute-Saône, et comme on le voit tracé sur le pla n 

concession, est plus que suffisante pour assurer une long"e 

utile exploitation; 



Considérant que la compagnie Parmentier a suffisamment 
justifié de ses facultés et moyens pécuniaires, et qu'il n'y a 
pas d'autres obligations ou conditions financières à lui impo-
ser; 

Estime qu'il y a lieu d'accorder aux sieurs Parmentier, 
Grillet et compagnie une concession de mine de sel, au terri-
toire de Gouhenans, département de la Haute-Saône, sur une 
étendue superficielle de 6 kilomètres carrés 88 hectares, 
limitée comme il est dit, le tout conformément à l'arrêté du 
préfet du a 6 avril i84a , qui est approuvé et servira de base 
a l'ordonnance royale à intervenir. 

Paris, 21 juin 1842. 

L'Inspecteur générât, Adjoint, 

G U É N Y V E A U . 

302° . 

ral des 
l e t 1 8 / 1 2 , s u r l e r a p p o r t q u i p r é c è d e . 

A v | s ADOPTÉ p a r l e C o n s e i l g é n é r a l d e s m i n e s , d a n s s a s é a n e e d u 2 3 j u i l -

Le Conseil considérant que M. Lissot, par pétition du ier oc-
tobre 1841, a demandé une concession de mines de sel aux 
territoires de Gouhenans, Athésans et autres; que M. Prinet, 
Par pétition du 17 septembre 18/n , et M. Kœchlin, par pétition 

u a q juin suivant, ont formé des demandes en concession de 
Puits salés dans la même localité; que plus de la moitié de la 
fUrface comprise dans la demande de M. Lissot se trouve dans 
^ limites de la concesssion sollicitée par MM. Parmentier, 
grillet et compagnie, et que les deux périmètres indiqués dan6 
^ demandes de MM. Prinet et Kœchlin y sont'enclavés en to-
nalité; que ces différentes demandes ont été publiées et affichées 

67 . 



conformément aux prescriptions de j'ordonnance royale du 
7 mars i 8 4 i ; qu'il en résulte qu'elles doivent être r e g a r d é e s 

comme formées concurremment, et que dès lors il est indis-
pensable qu'elles soient examinées simultanément, 

Pense, avant de se prononcer sur la demande de MM. Par-
mentier, Grillet et. compagnie, qu'il y a lieu de r e n v o y e r à 

M. l'inspecteur général Guènyveau les pièces c o n c e r n a n t les 
quatre demandes dont il s'agit, pour qu'il les c o m p r e n n e dans 
un rapport unique et qu'il fasse sur le tout telles p r o p o s i t i o n s 

quii jugera convenable. 
Signé au registre : 

C O R D I E R , D E B O N N A R D , M I G N E R O N BERTHIER GARNIE^ 
G U E N Y V E A U , C H E R O N et T H I R R I A ! 

Pour extrait conforme : 

L'ingénieur en chef secrétaire, 

E . T H I R R I A . 

303° . 

SECOND RAPPORT, e n d a t e d u 3 a o û t 1 8 4 2 , f a i t p a r M . Guènyveau a u c o n s e i l 

g é n é r a l d o s m i n e s , a u s u j e t d e l a m ê m e d e m a n d e . 

Le premier rapport que j'ai eu l'honneur d'adresser, e 

2 1 juin dernier, à M. le sous-secrétaire d'État des travaux pu~ 
blics, sur la demande en concession de mine de sel, formeC 

par la compagnie Parmentier, et pour le territoire de Gouhe 

nans (Haute-Saône), ayant été renvoyé au conseil général des 
mines, lui a été soumis dans sa séance du 2 3 juillet s u i v a n > 

présidé par M. le ministre des travaux publics : en donna0 

,ecture de ce rapport, j'ai fait mention des trois d e m a n d e s en 
concurrence produites pour mines de sel, sur les terrains d 
environs de. Gouhenans, demandes dont l'instruction a e t e 



ordonnée et suivie par M. le préfet de la Haute-Saône, et qui 
devaient être prises en considération dans l'avis à émettre sur 

demande Parmentier; le périmètre sollicité par cette com-
pagnie comprend tous les autres périmètres. 

N'ayant eu entre les mains que le dossier de l'affaire Par-
rentier, j'avais dû penser, avec M. l'ingénieur des mines et 

le préfet de la Haute-Saône, qu'il était possible de statuer 
Sur cette demande, séparément et indépendamment des 
autres, qui ne sont pas susceptibles de recevoir une solution 
iQimédiate; cela m'avait paru d'autant plus convenable, que, 
11 après les propositions de l'ingénieur et du préfet, que je crois 
encore devoir être approuvées, le périmètre de la concession 
a accorder à la compagnie Parmentier, se trouvant restreint à 

kilomètres 88 mètres carrés, il restera des terrains salifères 
pourront satisfaire aux prétentions des divers deman-

deurs, en tant qu'elles se trouveront fondées et d'accord avec 
intérêt public. 

On aurait ainsi procédé régulièrement et sans difficulté, si 
e s périmètres sollicités par les concurrents, MM. Lissot, Prinet 

Kœchlin, ne se fussent trouvés en partie compris dans le pé-
n è t r e proposé par la compagnie Parmentier. 

La vue du plan de celte compagnie, complété par l'ingénieur 
^ s mines, ne laissait guère de doute sur cette communauté 

terrains, et l'examen des dossiers l'a confirmée, 
^ès lors, il devenait indispensable de s'occuper en même 

jemps de toutes les demandes en concurrence, et d'examiner 
°U s les droits comme toutes les prétentions des divers de-

mandeurs, avant de prononcer sur l'affaire Parmentier; les 
^Hcurrents sont les sieurs Lissot, pour une concession de mine 

sel gemme, Prinet et Kœchlin, pour des puits d'eau salée, 
^ant tous fait des recherches et pratiqué des trous de sonde 

petite distance les uns des autres dans les environs de 
nans. 

M. Lissot, celui des demandeurs dont une portion du péri-
m e par lui sollicité se trouvait comprise dans la concession 

* une 
Gouhe 



PIECES COMMUNIQUÉES 

de la compagnie Parmenlier, si l'on suivait l'avis du préfet qui 
me paraît devoir être adopté, a déjà réduit volontairement sa 
demande primitive, qui comprenait cinq kilomètres carrés, à 
quatre kilomètres, et de plus, par cette réduction, il a laissé 
en dehors de son nouveau périmètre le trou de s o n d e par le-
quel d assure avoir reconnu deux couches de sel gemme d'une 
épaisseur totale de 11 mètres. 

Les deux autres demandeurs en concurrence, MM. Prinet et 
Kœcïihn, ne sollicitent que des concessions de p'uits salés, qui 
ne peuvent excéder un kilomètre carré pour chacune. 

Les dossiers de ces affaires se trouvant dans les bureaux du 
ministère, parce que leur instruction sur les lieux a paru com-
plète, et que les arrêtés du préfet de la Haute-Saône qui les 
concernent sont en ce moment soumis à l'approbation de M. le 
ministre des travaux publics, il était facile de connaître les 
rapports de connexité qui peuvent exister entre elles et la de-
mande de la compagnie Parmentier, et de décider s'il est pos-
sible de statuer sur celle-ci en ajournant la décision sur les 
trois autres demandes, à l'époque où les demandeurs en con-
currence seront en mesure de faire les justifications exigées; 
cest , comme on l'a dit, l'avis de l'ingénieur des mines et de 
M. le préfet de la Haute-Saône. 

Ces dossiers m'ayant été transmis, j'en vais présenter l'ana-
lyse, et ensuite j'exposerai les motifs qui me font persister 
dans mon premier avis à 1 égard de la demande Parmentier, et 
adopter 1 ajournement pour les demandes des sieurs 
Prinet e t Kœchlin. 

A. D e m a n d e de M. lAssol. 

M. Lissot, déjà concessionnaire de la mine de houille d'Athé-
ans tres-voisine de celle de Gouhenans, a trouvé, en i&M, 
* a J aide d un sondage, du sel gemme en masse, au point « 
encre rouge) du plan; mais il s'est arrêté devant les défenses 
le la loi et les injonctions de l'autorité, et ce n'est qu'en i84* 



(1<!r août), qu'il a présenté une pétition pour demander une 
c°ncession de sel, en offrant aux propriétaires du sol une 
rente annuelle de o fr. 10 cent, par hectare. 

Une nouvelle pétition, du ier octobre 18/11, accompagnée 
fle nouveaux plans de surface, a modifié la demande primitive 
Ue manière à ce que le périmètre sollicité était de 5 kilomètres 
carrés; mais, afin de ne pas se trouver en concurrence avec 

Kœchlin, ce périmètre a été réduit par M. Lissot à une 
Rendue de 4 kilomètres carrés. La déclaration du pétition-
naire, à cet égard, est du 29 novembre i84 i - Par ce chan-
gement, il s'est privé d'un assez grand avantage contre la com-
Pagnie Parmentier, qui a compris dans le périmètre de 20 ki-
°mètres carrés qu'elle a sollicité la totalité des terrains 
eMandés par M. Lissot: c'est celui d'avoir dans l'intérieur de 

son périmètre définitif le trou de sonde qu'il a fait creuser en 
a' il a dû faire de nouvelles recherches, et il s'est placé pour 

au point d de son plan, non loin d'Athésans. 

Du reste, la découverte du sel en a n'est pas autrement 
constatée que par une lettre du 6 septembre i834» écrite par 
e sieur Schlultz, qui déclare avoir atteint un banc de sel dans la 
^Uit du 5 au 6 de ce même mois, et qui dit s'être arrêté à la 
Encontre du sel, pour ne pas se mettre en opposition avec ce 
<Plï avait été prescrit par l'arrêté du préfet de la Haute-Saône 
^ 6 janvier de la même année, interdisant toute recherche 

e sel, substance alors concédée au domaine de l'Etat. 

Le sieur Lissot a justifié de ses facultés pécuniaires ; les 
|nches et publications de sa demande ont eu lieu dans les 
dles et communes qu'elle pouvait intéresser, et à la même 

i^que que les autres demandes en concurrence des sieurs 
rmet et Kœchlin, ainsi qu'on peut le voir dans le numéro 4o 

' 7 octobre 1841) du Journal de la Haute-Saône, dont un exem-
plaire se trouve dans chacun des dossiers. 

M. Lissot appuie sa demande de concession de ce qu'il 
aPpelle sa découverte d'un banc de sel gemme, de sa qualité 



de concessionnaire de la mine de houille d'Athésans, dont 1 ex-
ploitation lui a été, dit-il, jusqu'ici fort onéreuse, et quil n a 

continuée que dans l'espoir d'en employer bientôt les produits 
à la fabrication du sel, etc. Tels sont les motifs qu'il a fait va-
loir dans son opposition à la demande d'une concession 
vingt kilomètres carrés faite par la compagnie Parmentier. 

Celle-ci a répondu et conclut à ce que la demande de M-
sot soit rejetée, et subsidiairement, à ce que « dans le cas ou e 
serait accueillie, le sieur Lissot soit condamné à lui payel 

l'indemnité qui lui serait due à titre d'inventeur. » 

Le i 5 mai 184.2, M. le directeur des contributions indi 
rectes a émis l'avis «qu'il n'y a pas lieu d'accorder à M. LISS

r 

la concession de mine de sel qu'il sollicite, attendu que la pi® 
sence du sel gemme n'est pas constatée dans l'intérieur du per l 

mètre auquel M. Lissot a volontairement réduit sa d e m a n d e . " 

M. l'ingénieur des mines, dont le rapport est du 12 avril 

18/42, conclut à peu près dans les mêmes termes; il fait re 

marquer, en outre, que le nouveau sondage entrepris en 
par M. Lissot, au point d (encre rouge) du plan, a été arrête 
au commencement de l'année suivante 18/j 1, par suite de 1111 

jonction du préfet de la Haute-Saône; ce travail, repris en 
mars 18/12, ne faisait encore connaître, lorsqu'il l'a visite, 
3o de ce même mois, que la présence de marnes délayeeS 

ayant une saveur salée, mais qui 11e renfermait point de Irag 
ment de sel gemme. 

M. le préfet, dans son avis en forme d'arrêté du 27 a v r l 

18^2 , adopte les conclusions du directeur des co 
ntribution* 

indirectes et de l'ingénieur des mines, et cet avis est ain*1 

formulé. 
ART. 1er. Il est sursis de statuer sur la demande en con-

cession de M. Lissot jusqu'après l'achèvement des travaux ^ 
a fait exécuter sur le territoire d'Athésans, à l'effet de con* 
tater l'existence du sel gemme. 



ART. 2. Il est. fait réserve de tons ses droits à ladite con-
cession. 

Cet arrêté doit être soumis à l'approbation de M. le ministre 
des travaux publics. 

B. D e m a n d e (le M. Prinel. 

M. Prinet demande la concession de la source d'eau salée 
qu'il a découverte en i83a dans son bois des Epoisses, com-
mune de Gouhenans; à une profondeur de 4o mètres, il 
trouva des marnes et autres matières qui étaient plus salées à 
Mesure que l'on s'enfonçait plus profondément. 

Nous avons dit que ce propriétaire avait ouvert un puits 
pour extraire de l'eau salée; qu'il avait l'ait construire une 
Usine de fabrication , laquelle fut détruite en vertu d'un acte 
de l'autorité et parla force armée, les icr et 14 décembre 1833. 

11 paraît, d'après une lettre de M. le directeur des contri-
butions indirectes, du if> mars dernier, qu'à l'époque où 
M. Prinet fabriquait illicitement du sel, l'eau qu'il sortait de 
son puits n'avait qu'un bien faible degré de salure, et qu'il 
n'aurait pu produire dans une année 5oo,ooo kilogrammes 
de sel marchand. 

C'est par une pétition à la date du 17 septembre i 8 4 i que 
M- Prinet a demandé à reprendre l'exploitation du sel qu'il fut 
contraint d'abandonner en i833 , se fondant sur ce qu'il est 
inventeur de la mine de sel et propriétaire du terrain dans 1 

lequel ses recherches ont été faites; il 11e sollicite, d'ailleurs, 
Qu'une concession de puits salé sur une étendue de 1 kilo-
mètre carré, qui n'empiète sur le périmètre I, H, K, G, F, 
Proposé pour la compagnie Parmentier, que d'une petite éten-
due; il offre aux propriétaires du sol une rente de 1 franc par 
Wtare. 

M. le directeur des c o n t r i b u t i o n s fait remarquer, à cet é g a r d , 

que cette rétribution serait peu onéreuse à M. Prmet, parce 
s?Q 
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qu il est à peu près seul propriétaire des terrains d o n t il sol-
licite la concession. 

La demande est accompagnée de plans en quadruple expé-
dition; elle a été publiée et affichée régulièrement, et, de 
plus, insérée dans le Journal de la Haute-Saône. 

Opposition a été formée, Je 5 novembre i84^, par la com-
pagnie Parmentier; sur cette opposition, l'avis de M. le direc-
teur des contributions indirectes doit être cité : (Article 5.) 
« L'opposition formée par MM. Parmentier, Grillet et compagnie 
ne me paraît pas fondée, ils ne sont pas plus l'un que l'autre 
(Prinet et Parmentier) inventeurs de la mine de sel gemme; 
seulement la compagnie Parmentier a découvert un peu plus 

tôt le gîte salifère, que tous deux ont exploité à peu près dans 
le même temps, en résistant à la législation existante. A la 
vérité, l'établissement de M. Prinet a été détruit par ordre de 
l'autorité supérieure; mais, si celui de la compagnie Parmentier 
est resté debout, si on s'est borné à lui interdire la fabrication 
du sel et à boucher ses trous de sonde, cette c o m p a g n i e ne 
peut s'en prévaloir pour évincer M. Prinet; car tous deux, à 
mon avis, ont été et sont encore dans les mêmes c o n d i t i o n s 

vis-à-vis la loi, etc. » 

M. l'ingénieur des mines a fait son rapport le 12 avril 1842 : 
d indique les divers changements que M. Prinet a fait subir 
à sa demande; le périmètre sollicité est tracé sur le plan Par 
mentier, et désigné par les lettres en encre rouge C, etc. 

Dans le cas où la concession serait accordée, M. le direc-
teur des contributions indirectes pense qu'il faudrait exiger Ie 

défrichement de son bois des Époisses, qui favoriserait la fraude 
sur le sel, etc. 

M. Drouot croit qu'on pourrait atténuer cet i n c o n v é n i e n t 

au moyen d'un chemin de ronde, etc. 

L a conclusion de l'ingénieur des mines, a d o p t é e par l e pré-
fet, est que l e sieur Prinet n'ayant pas fait et ne p o u v a n t 

faire, quant à présent, les justifications prescrites par les ar-



ticles 1er et 5 de l'ordonnance du Roi du 7 mars 18/u, « il 
n'y a pas lieu, pour le moment, de statuer sur sa demande de 
concession de puits salé, au territoire de Gouhenans. » 

C. D e m a n d e de M. André Kœchlm, de Mulhouse 

M. André Kœchlin a aussi présenté, le 29 juin 18/U, une 
p é t i t i o n à l'effet d'obtenir une concession de puits salé q u ' i l 

annonce avoir ouvert au point b (encre rouge) du plan, et à 
l»ne distance de 63 mètres du trou de sonde de M. Prinet, 

dans la commune de Gouhenans; il y a des plans, etc. Des 
publications et affiches ont eu lieu, comme pour les précé-
dentes demandes de MM. Lissât et Prinet. 

La compagnie Parmentier a fait opposition de même qu'à 
l'égard de ces autres demandes, qui, toutes, présentent des pé-
rimètres compris dans la concession de 20 kilomètres carrés 
sollicitée par les sieurs Parmentier et consorts; ils affirment 
d'ailleurs qu'ils sont en mesure de livrer le sel à plus bas prix 
que ne pourrait le faire M. Kœchlin, et s'engagent à ne pas le 
vendre plus de 3 francs le quintal métrique. 

M. le directeur des contributions indirectes, dans son avis 
du 19 février 1 8/12, se montre favorable à M. Kœchlin, tout en 
déclarant que ce capitaliste n'a pas prouvé que le puits salé 
dont il sollicite la concession pourra fournir à la production 
annuelle de 5oo,ooo kilogrammes de sel; il reconnaît aussi 
r[ue la compagnie Parmentier a des droits à obtenir une con-
cession de sef gemme sur le territoire dc Gouhenans, mais il 
fait remarquer que cette compagnie ne peut réclamer la pré-
férence en vertu de l'article 3 de la loi du 17 juin i84o, at-
tendu que la saline qu'elle possède à Gouhenans n'étant pas 
légalement existante, les dispositions de cet article ne lui sont 
Pas applicables, et ce n'est, dit-il, qu'en luttant contre les lois 
qui régissaient alors la matière qu'ils sont parvenus à la main-
tenir en activité pendant quelques années. 

M. l'ingénieur des mines, dans son rapport, ayant la même 
68. 
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date que les précédents, ne paraît point favorable aux préten-
tions de M. Kœchlin : il n'est pas disposé à lui accorder une 
concession de source salée; s'étant rendu sur le lieu des re-
cherches de ce demandeur, le 3i mars 1842, il y trouva le 
sieur balance, sondeur, qui lui dit avoir pénétré j u s q u ' à 

87 mètr. g3 cent, de profondeur par 1 1 1 1 trou foré de 9 c e n t i -

mètres de diamètre; il a traversé des marnes irisées, et il au-
rait percé deux bancs de sel gemme épais, l'un de 3 mètres, 
l'autre de 5 mètr. 42 cent. Mais on n'a pas constaté l ' e x i s t e n c e 

du sel en sa présence, et rien ne prouve, dit-il, qu'on puisse 
extraire par ce trou, en partie obstrué, la quantité d'eau s a l ée 

nécessaire pour fabriquer annuellement 5oo tonneaux de sel. 

L'ingénieur ajoute que l'Administration ne peut pas lui ac-
corder la concession qu'il sollicite, puisqu'il n'a pas fait les jus-
tifications exigées par l'article 5 de l'ordonnance d u 7 mars 
J 841 ; que « ce serait porter le découragement chez les hommes 
sérieux qui veulent bien consacrer des sommes i m p o r t a n t e s à 
des recherches de mine, maisqui comptent sur l'appui et l'équité 
du Gouvernement; accorder cette concession, ce s e r a i t poser 
en principe que, lorsqu'un explorateur de mine a réussi dans 
ses travaux, chacun peut avoir une part notable de sa décou-
verte, en faisant à coup sûr, et à peu de frais, un petit t r ava i l 

dans le voisinage. » 

L est le sieur Lalance qui s'occupe seul d e l a d e m a n d e 
de 

concession, et, si l'on n'a pas mis plus d ' e m p r e s s e m e n t , m 
voulu faire les dépenses nécessaires pour justifier que 1e 

puits peut fournir de l'eau salée en quantité suffisante, c'est 
probablement, dit l'ingénieur, parce que M. Kœchlin « n'a pas 
confiance en ses prétendus droits à la découverte, etc. » L'avis 
de l'ingénieur est de rejeter simplement la d e m a n d e de 
M. André Kœchlin. 

M. le préfet, beaucoup plus favorable à la demande de ce 
négociant, conclut à l'ajournement, en déclarant qu'il n'y a p»s 



ieu de statuer, quant à présent, sur cette affaire, comme pour 
les demandes des sieurs IJssot et Prinet, et par les mêmes motifs. 

(Voir l'arrête du préfet de la Haule-Saône, du 27 avril 1 8 / n ) 

O B S E R V A T I O N S . 

L exposé qui précède faisant connaître, dans un détail sulli-
Satlt, la nature des demandes en concurrence formées en 
^position des prétentions de la compagnie Parmentier, et 
«ans le but d'obtenir des portions du territoire salifère corn-
a s dans le périmètre de 20 kilomètres carrés de surface sol-
'cité par cette compagnie, les réponses de celle-ci aux motifs 
^ assertions de ses concurrents, enfin les rapports et avis de 

le directeur des contributions indirectes, de M. l'ingé-
Qleur des mines et de M. le préfet de la Haute-Saône. 

_ Toutes les considérations que nous avons présentées en der-
ûler lieu, jointes à celles contenues dans notre rapport du 

juin dernier, montrent clairement: i° que la compagnie 
, armentier, dont la demande en concession est complètement 
Instruite, et de plus qui est la seule pour laquelle on ait fait 
:es justifications prescrites par les lois et les ordonnances sur 
a matière, est en première ligne pour obtenir une conces-

sion de mine de sel gemme au territoire de Goubenans; tout 
e monde, y compris les demandeurs en concurrence ont re-

connu ses droits, et ceux-ci sollicitent seulement une réduction 
^fcs l'étendue du périmètre qu'elle réclame, afin de trouver 
Place sur les terrains salifères de Gouhenans; 

20 II est également prouvé que les sieurs Lissot, Prinet et 
André Kœchlin, qui se présentent à des titres divers pour entrer 

partage du même territoire salifère et l'exploiter par disso-
^ion, n'ont fait aucune des justifications au nombre de deux, 

exigées par la loi de juin 184o et l'ordonnance royale du 7 mars 
1 1, c'est-à-dire qu'il n'est point prouvé et reconnu par l'ingé-
Q»eur des mines, le directeur des contributions indirectes et 



A ) q a e ï e s e l gemme existe en quantité e x p l o i t a b l e 

dans 1 intérieur du périmètre demandé par M. Lissot et qu'il 
y ait des sources salées dans ceux sollicités par MM. Prinet ct 
Kœchlin, B) à plus forte raison, n'a-t-il pas été possible jus-
quici a ces pétitionnaires de montrer que chacun des gîtes 
par eux sollicités suffira pour fabriquer a n n u e l l e m e n t 

000,000 kilogrammes au moins de sel marchand. 
Toutefois, et nous le répétons, l'existence de gîtes de sel 

gemme très - abondants est extrêmement probable dans la 
commune de Gouhenans, et c'est pour cela que, d'une part, 
il n'est pas nécessaire d'instituer des concessions de mine de 
sel d'une étendue considérable dans cette localité, pour a s s u r e r 

à chacune d'elles une extraction d'une durée à peu près indé-
finie; et, d'un autre côté, qu'il suffira de diminuer le périmètre 
de la concession demandée par la compagnie P a r m e n t i e r , pour 
laisser libres des terrains salifères propres à satisfaire à toutes 
les prétentions bien fondées. 

Nous admettrons donc sans difficulté, et comme une con-
séquence nécessaire de l'état des choses tel qu'il résulte des 
documents réunis dans les dossiers qui nous ont été c o m m u -

niques, qu'il n'y a pas lieu, quant à présent, de statuer sur les de-

mandes en concession des sieurs Lissot, Prinet et André Rœchlin> 

suivant l'avis formellement exprimé par tous les f o n c t i o n n a i r e s 

du département qui ont été consultés, et y compris celui de 
M. le préfet, énoncé dans ses arrêtés du 27 avril dernier. 

Nous nous abstenons d'ailleurs de nous p r o n o n c e r sur le 
mérite de ces trois demandes, et, encore avec plus de raison, 
de chercher à effectuer un partage des terrains salifères qui 
ne seront point concédés à la compagnie Parmentier entre 
divers concurrents qui sollicitent également certaines parties 
des environs de Gouhenans. 

Nous voulons surtout reconnaître les rapports qui e x i s t e n t 

entre les divers périmètres demandés, ou plutôt entre le terri-
toire proposé par le préfet pour former la concession Parmentier 



et les terrains qui, demeurés libres, pourront être accordés à 
d'autres demandeurs. Si les quatre prétendants à des conces-
sions de sel, dont les demandes ont passé par tous les degrés de 
l'instruction administrative, avaient fait les justifications ex 
P^ les lois de la matière; si l'existence du sel gemme, ou de 
sources d'eau salée abondantes et exploitables, était prouvée et 
reconnue, dans chacun des périmètres demandés, on aurait dû 
statuer (et on n'aurait pas manqué de le faire), sur toutes ces 
demandes, dans un seul et môme avis. Mais nous avons vu que 

justifications dont il s'agit n'avaient été faites que pour la 
c°ncession sollicitée par la compagnie Parmentier. 11 est donc 
toUt naturel de statuer sur cette dernière, en laissant aux autres 
demandeurs le temps de se conformer aux prescriptions de la 

et réservant d'ailleurs des portions notables des terrains 
salifères connus, afin de les concéder plus tard, et, s'il y a lieu, 
* ces demandeurs qui n'ont pas encore satisfait à ce qui est 
Prescrit. C'est ainsi qu'ont procédé l'ingénieur des mines et le 
Préfet de la Haute-Saône, en attribuant à la compagnie Par-
rentier un périmètre de concession de 6 kilomètres 88 centi-
mètres, et réservant le reste du territoire salifère de Gouhenans. 

Toutefois une difficulté grave s'est présentée, et, au premier 
aperçu, elle a semblé de nature à paralyser toute l'affaire, en 
Nécessitant un renvoi de tous les dossiers à la préfecture de 
^esou} : c'est celle résultant de ce que le périmètre attribué par 

préfet à la compagnie Parmentier, de 6 kilomètres 88 centi-
mètres, et limité comme il est tracé sur le plan, et indiqué 
Par les lettres I H K E G (encre noire), comprend une partie 
^ s territoires demandés par MM. Lissot, Prinet et Kœchlin ( i ) . 

J ' ) ^ périmètre demandé A " , B " , etc. (encre rouge ) , s'étend un peu sur celui 
J^H etc., proposé pour la compagnie Parmentier, et aussi sur l e périmètre Prinet, 

c'est le périmètre Lissot E " , D " , C" , 13" , A" , qui s'y étend sur la plus grande sur-

d . ^ nous nous occuperons donc particulièrement de cel te c o m m u n a u t é de terrain, des 
"cultés qu'elle fait naître, et ce que nous dirons s'appliquera aux deux antres dé-

c i d e s . 
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H est évident qu'en concédant immédiatement à la com-
pagnie Parmentier les 6 kilomètres 88 centimètres dont il 
s agit, on enlève à tous les concurrents, et au sieur Lissot en 
particulier, toute possibilité d'obtenir plus tard la portion de 
ce terrain qu'ils ont demandée , et qui se trouvera d o n n é e ir-
révocablement à la compagnie. 

Cette difficulté, qui n'a été aperçue ni par l'ingénieur des 
mmes (i) ni par le préfet, cette circonstance d'enlever aux 
demandeurs en concurrence des terrains sur lesquels ils ont 
annoncé des prétentions, en le comprenant dans les péri-
mètres dont ils ont demandé la concession, doit-elle empêcher 
de prononcer sur la demande de la compagnie Parmentier? 
Evidemment non, car il serait tout à fait injuste et sans 
exemple que l'on fît dépendre la solution de l'affaire Parmen-
tier du succès des recherches qu'a en treprises, depuis fort peu 
de temps, M. Lissot (au point D du plan), ou même de son 
caprice, et de même à l'égard des sieurs Prinet et Kœchlin, 
s il leur plaisait de ne pas continuer leurs travaux ou de né-
gliger de faire les justifications exigées, ce serait laisser en 
suspens tous les projets industriels d'une compagnie actuelle-
ment puissante par ses capitaux, la décourager et p e u t - ê t r e 

même lui iaire éprouver des pertes notables, e°n raison de ses 
espérances déçues, de son usine de Gouhenans inactive, etc. 
D ailleurs, ce pourrait être un ajournement indéfini, au grand 
prejudice de l'intérêt général comme de l'intérêt particulier. 

Il faut donc séparer l'affaire Parmentier des autres demandes 
concession, et statuer immédiatement sur elle puisque ^ 

compagnie a satisfait à toutes les exigences des lois et règle; 
ments, et qu'elle est en mesure d'exploiter les «rîtes qu i i a I 

seront concédés, et de fabriquer incessamment°de grandes 
quantités de sel. 

en 
c 

( i ) L' ingénieur des mines ne paraît pas porté à faire accorder une c ? n c e . s 9 ^ a i s 

u\ine de sel à M. Lissot, encore moins une concession de puits salés à M- Kcechlm, 
seulement une à M. Prinel. 



Cela non-sculcmenl est juste, mais aussi conforme à la ju-
risprudence sur la matière, très-bien établie par M. de Cheppe, 

chef de la division des mines, dans un article inséré dans les 
Annales des mines (tome XI, page 6a3), et confirmée par un 
avis du conseil d'État du 3 mai 1807, le Gouvernement reste 

libre, nonobstant une demande qui est présentée tardivement, 
d'accorder la concession à celui des autres demandeurs dont la péti-
tl0U se trouve déjà instruite. 

Il reste à examiner quelle est l'importance de la portion du 
territoire demandé par M. Lissot (1), qui se trouve comprise 
dans le périmètre assigné par le préfet à la compagnie Par-
rentier; car on peut, ou bien accorder ce terrain à cette 
compagnie, ainsi que l'a proposé M. le préfet, ou bien Je 
laisser libre pour le donner à M. Lissot, suivant sa demande. 
Le périmètre total de M. Lissot est indiqué par les lettres C", 

E", F", G" (encre rouge) sur le plan Parmentier, et la por -
tion commune aux deux périmètres est un triangle G", K, E" 
(le point G" ne coïncide pas exactement avec le sommet H du 
périmètre Parmentier). Ce terrain ne me paraît pas avoir d'im-
portance réelle pour M. Lissot, d'abord parce qu'il 11e fait pas 
Partie de sa concession de bouille, et ensuite parce qu'il est 
bien éloigné du lieu de ses recherches actuelles de sel. Il en 
est autrement à l'égard delà compagnie Parmentier; le terrain 
s e trouve dans sa concession houillère de Gouhenans, et 
même part proche du puits d'exploration en II; enfin il est 
assez voisin des trous de sonde par lesquels on a reconnu les 
bancs de sel gemme. Je pense donc qu'il convient de le 
hisser à la compagnie, c'est-à-dire de conserver le périmètre 
assigné, par l'ingénieur et le préfet, à la concession Parmentier. 

Il restera encore assez de terrains présumés salifères libres, 
Pour satisfaire aux demandes des sieurs Lissot, Prinet et Kœchlin, 
s'il y a lieu de leur accorder des concessions de sel, lorsque 

( ' ) Les nu Ires por t ions des périmètres de MM. Prinet et Kœchl'n, qu i sonl c o m m u n s 
a u p é r imè ' i e I, II, K , E, G (encre n o i r e ) , sonl peu impor tan tes . 

C O R R E S P O N D A N C E S . C ' J 



ces pétitionnaires auront fait les justifications exigées, et qu'on 
s occupera de leurs demandes. 

J ai dû examiner de nouveau la nature et l'importance des 
inconvénients qui pourraient résulter de l'institution de con-
cessions de mine de sel qui seraient faites sur des terrains déjà 
concédés pour mine de houille, et, en supposant même que 
l'exploitation du sel se fît par dissolution, je n'ai rien trouvé 
qui puisse affaiblir les motifs et les conclusions que l'ingénieur 
des mines, M. Drouot, a présentées à cet égard, et je pense 
comme lui que, surtout dans les circonstances où se trouve-
ront les exploitations de houille et de sel du territoire de Gouhe-
nans, et en raison de la disposition de ces matières dans l'in-
térieur de la terre, ces exploitations ne pourront se nuire les 
unes aux autres, parce que, comme l'a très-bien remarqué cet 
ingénieur, il n'y a pas connexité entre ces deux substances 
minérales. 

CONCLUSION ET AVIS. 

D'après ce qui précède, l'inspecteur général soussigné, chargé 
d'émettre un avis sur l'incident résultant de la connexité existant 
entre plusieurs demandes en concessions de sel ou puits salés 
faites aux environs du village de Gouhenans par quatre parti-
culiers en compagnies différentes, et dont les périmètres de-
mandés comprennent des portions d'un même territoire. 

Considérant que l'une de ces demandes, celle de la compa-
gnie Parmentier, est complètement instruite, et que l'existence 
du sel gemme est démontrée dans l'intérieur du périmètre sol-
licité, tandis qu'à l'égard des autres demandes et des autres 
périmètres, cette existence du sel ou de l'eau salée, en quantité 
exploitable, reste à prouver. 

Estime qu'il y a lieu, conformément aux avis de l'ingénieur 
des mines, du directeur des contributions indirectes ct du pré' 
let de la Haute-Saône, de statuer sur 3a demande de la com-



pagnie Parmentier, en ajournant les trois autres jusqu'à ce que 
leurs auteurs aient fait les justifications exigées. 

Il s'en réfère d'ailleurs à son précédent avis, persistant dans 
la proposition d'adopter toutes les dispositions du préfet, ce 
qui est dire que les quatre arrêtés de ce magistrat, l'un du 26 
e t les trois autres du 27 avril 18^2, devront être approuvés 
par M. le ministre des travaux publics, et le premier converti 
en une ordonnance royale de concession pour mine de sel 
gemme en faveur de la compagnie Parmentier. 

Paris le 3 août 1842. 

L'Inspecteur général adjoint, 

GUÉNYVEAU. 

3 0 4 ° . 

Avis adopté par le Conseil général des mines, dans sa séance du 5 août 1842 , 
sur le second rapport qui précède. 

Le Conseil approuvant les observations du rapporteur, et 
considérant particulièrement avec lui que les demandes en 
concurrence de MM. Prinet, Lissot et Kœchlin, ont subi toutes 
tas formalités auxquelles elles devaient être soumises, et que, 
si les demandeurs n'ont pas encore fait les justifications vou-
é e s par les articles 1 et 5 de l'ordonnance royale du 7 mars 

1, ce défaut de justifications ne peut mettre obstacle à ce 
qu'il soit prononcé sur chacune des quatre demandes selon ce 
qui sera jugé convenable, les décisions de l'administration ne 
pouvant être subordonnées à des actes dont l'accomplissement 
dépend de la volonté des personnes qui sont en instance de-
vant elle; 
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Considérant, avec le rapporteur, que le gîte salifère de Gou-
henans n'a é t é reconnu que dans u n espace t r è s - c i r c o n s c r i t 

au moyen dc plusieurs sondages situés sur une ligne p r e s q u e 

droite qui se dirige du sud-ouest au nord-est, et dont le déve-
loppement; entre le sondage le plus au sud exécuté par la 
compagnie Parmentier, e t le sondage le plus au nord p r a t i q u é 

par M. Prinet, est à peine de 1,000 mètres; qu'on ne sait donc 
pas si le gite salifère existe dans toute l'étendue des i3 kilo-
mètres carrés 78 hectares qu'embrasse la concession houillère 
d e MM. Parmentier, Grillet e t compagnie; que M , l ' i n g é n i e u r 

des mines, qui paraît avoir étudié la localité avec b e a u c o u p de 
soin, déclare, dans son rapport, que l'irrégularité des t e r r a i n s 

situés à l'ouest du méridien passant par le village de G o u h e -

nans, plusieurs sondages exécutés sans succès, s o i ! a u p o i n t G 
du plan, par M M . Parmentier, Grillet e t compagnie, so i t au 
nord du chemin conduisant d'Athésans au V a l - c l e - G o u h e n a n s , 

non loin du point G, et, aux environs d'Athésans, par M. Kœ-
chlin, soit dans le bois de Gouhenans et dans le village même 
d'Athésans, par M. Lissot, et, enfin, la présence du°grès dit 
bigarré à Y est dAthésans, montrent que le gîte de sel g e m n i e 

a des limites assez restreintes à l'ouest, au nord et à l'est de la 
ligne suivant laquelle il a été exploré; qu'il est essentiel, en 
général, de ne comprendre dans une concession que les ter-
rains où la présence du gîte à concéder est à peu près cer-
taine, attendu que de graves abus sont résultés dc ce que des 
concessionnaires ont attribué à leurs concessions, à r a i s o n de 
la surface qu'elles embrassaient, une importance beaucoup 
p l u s grande que celle qu'elles avaient réellement d ' a p r è s l ' é -

tendue des terrains utiles; qu'il paraît donc convenable de ne 
comprendre dans l a concession à instituer en f a v e u r de 
MM. Parmentier, Grillet et compagnie, que des terrains dans 
lesquels les résultats des recherches donnent lieu de p r é s u m e r 

l'existence du gîte salifère; 
Considérant également avec le rapporteur, que l ' i n t é r ê t 

public exige que plusieurs compagnies concurrentes e x p l o i t e n t 



ta gite salifère de Gouhenans, ainsi que le conseil général de 
ta Haulc-Saône en a émis le vœu dans sa session de i 8 4 i ; 
1 u en effet le sel n'est pas seulement une substance alimen-
taire qu'il importe d'avoir au plus bas prix possible, qu'il sert 
encore à la fabrication de la soude ct à la préparation d'un 
grand nombre de produits chimiques, usages qui prendront 
'ta l'extension si le prix de cette substance est peu élevé; qu'en 
conséquence c'est avec raison que M. l'ingénieur des mines et 
M- le prélet de la Haute-Saône ont pensé qu'il convenait de 
reserver pour les concéder ultérieurement, s'il y a lieu, une 
Partie des terrains sur lesquels ont porté les recherches de 
MM. Prinet et Kœchlin; 

Considérant, en outre, que tous les demandeurs et M. l'in-
génieur des mines s'accordent pour déclarer que l'exploitation 
Par dissolution est la seule praticable à Gouhenans, les couches 

sel gemme n'étant pas assez pures pour qu'on puisse les 
exploiter avec avantage par puits et galeries; qu'il résultera de 
Ce mode d'exploitation une vaste nappe souterraine où l'eau 
salée sera puisée en quantité d'autant plus grande que les trous 
ê sonde seront plus nombreux, mais sans que l'étendue des 

différentes concessions qui seraient instituées influe sur cette 
^traction; qu'il est vrai que les limites des surfaces concédées 
Se trouveront effacées, que les règles ordinaires de l'aménage-
ment des substances minérales ne pourront être observées, 
lnais que ces circonstances, qui seront la conséquence forcée 
^ l'état des choses, ne pourront donner lieu à aucune collision 
11 intérêts opposés, à aucune perturbation préjudiciable à l'in-
^rèt public, chaque concessionnaire devant avoir la faculté 
^établir des puits salés dans les limites de sa concession, 
comme tout propriétaire creuse des puits ordinaires dans les 
t r a i n s qui lui appartiennent; 

Considérant que, dans le cas où deux gîtes de substances 
^ loérales de nature différente sont superposés l'un à l'autre et 

1 exploitation de nature différente de chacun de ces gîtes doit 
Ia,re l'objet d' une concession distincte, il est à désirer, en gé-



néral, que les deux concessions soient accordées à la même 
société, afin que les travaux de l'une des deux mines ne soient 
pas conduits de manière à gêner l'autre exploitation, considé-
ration qui a surtout de la force, lorsque les deux gîtes sont voi-
sins et peuvent être regardés comme connexes ; que, dans ce cas, 
néanmoins, des concessions de mines de fer, situées dans le ter-
rain liouiller, ont été accordées à d'autres qu'aux concession-
naires des mines de houille, notamment dans les départements 
de là Loire et de l'Aveyron (J), l'administration ayant pensé 
qu'au moyen de certaines clauses qui ont été insérées dans les 
actes de concession, il était possible d ' e m p ê c h e r q u e l'exploita-
tion du minerai de fer ne fût nuisible à celle de la houille; 

Que lorsqu'il n'y a pas connexité, les deux gîtes se trou-

vant à des profondeurs très-différentes, les mêmes inconvé-

nients ne sont plus à redouter, et les concessions p e u v e n t être 
instituées sans conditions extraordinaires ; que c'est ainsi que, 
dans le département du Gard, plusieurs concessions de mines 
de fer dans des terrains calcaires ont été accordées à des compa-
gnies différentes de celles qui exploitent les gîtes liouiller5 

situés au-dessous de ces terrains (2); 

Que, dans les environs de Gouhenans, il n'existe a u c u n e con-
nexité entre le gîte liouiller et le gîte salifère, et qu'on pourra 

exploiter ce dernier gîte sans compromettre par des éboule-
ments l'exploitation du combustible; qu'en effet ces deux gîteS 

se trouvent à plus de 33 mètres l'un de l'autre d a n s le sens 
vertical, puisque d'une part, d'après les états d'exploitation à& 
la mine de houille de Gouhenans, le gîte liouiller, dans le voi-
sinage des points où le gîte salifère a été reconnu, se présente 
à moins de i 5 mètres de la surface du sol, et puisque d'autre 
part, il est établi par le rapport de 1834, des experts nomm^ 
par la cour royale de Lyon et par les résultats de différent* 

(1) Ordonnances des i g d é c e m b r e 1 8 2 7 , a 3 janvier 1 8 2 8 , elc. 

(a) Ordonnance du 1 5 décembre i 8 3 6 , etc. 



sondages, consignés dans le rapport de M. l'ingénieur des 
mines, que le terrain salifère a été atteint à une profondeur 
de plus de 5o mètres; que les interruptions assez fréquentes 
du dépôt houiller dans les dépressions du sol et les nombreux 
espaces où il n'est pas utilement exploitable, d'après M. l'in-
génieur des mines, permettront évidemment d'attaquer le gîte 
salifère en beaucoup de points sans traverser le terrain houil-
W, ou du moins les parties du gîte de combustible suscep-
tibles d'être exploitées; que les exploitants du gîte salifère au-
ront intérêt à choisir ces points pour l'emplacement de leurs 
travaux; mais que, lors même que les travaux destinés à l'ex-
traction des eaux salées seraient pratiqués à travers le gîte 
fouiller exploitable, il ne pourrait en résulter aucun incon-
vénient pour l'exploitation du combustible, puisque l'intro-
duction des eaux douces sur le banc de sel gemme et l'ex-
traction des eaux salées s'opéreront par de simples trous de 
sonde renfermant deux colonnes de tuyaux concentriques; 

Qu'il n'est nullement établi, au surplus, que la compa-
gnie demanderesse possède la concession houillère, et que, 
quand même il en serait ainsi, rien ne garantit que cette con-
cession houillère et la concession de mines de sel à instituer 
resteraient dans les mêmes mains, l'une ou l'autre de ces conces-
sions pouvant être vendue par les titulaires, ou toutes les deux 
* des compagnies différentes; auxquels cas, les relations de voi-
sinage des deux concessions seraient les mêmes que celles qui 
existeraient tout d'abord entre la concession houillère et des 
concessions de mines de sel ou de puits salés qui seraient éta-
blies dans son périmètre, en concurrence avec la concession 
démines de sel de la compagnie Parmentier; 

Qu'ainsi, aucun dommage ne pouvant résulter, pour la 
^ine de houille, de l'exploitation du sel gemme, et récipro-
quement, les clauses spéciales qu'on insère ordinairement dans 
ks actes de concession de mines et dans les cahiers des char-
ges, pour le cas où deux concessions de mines différentes 
s°nt concédées sur la même surface, doivent être r egardées 



comme suffisantes, dans l'espèce, pour empêcher que l'une 
des exploitations ne nuise à l'autre; 

Considérant qu'il résulte du rapport de M. l'ingénieur des 
mines que la partie du gîte liouiller susceptible d'une exploi-
tation utile dans la concession houillère de la compagnie Par-
mentier, qui embrasse i3 kilomètres 78 hectares, n'a pas une 
couche étendue de 3 kilomètres carrés, el que la puissance de la 
mine de combustible qu'on y exploite atteint rarement om,70' 
que, d'un autre côté, il y a lieu de penser que le gîte s a l i l è r e 

a une puissance de 10 mètres au moins, puisque MM. Par" 
mentier, Grillet et compagnie avaient annoncé eux-mêmes, dans 
leur demande en concession du septembre 1 8 2 8 , que t e l l e 

était l'épaisseur du banc de sel gemme par eux d é c o u v e r t » 

puisque le fondé de pouvoir de M. Kœchlin a déclaré à M. lm-
génieur des mines avoir rencontré dans le soudage b du plan 
deux couches de sel d'une puissance totale de 1 i"',0o, puisque 
enfin le conseil, dans son avis du mois de septembre 1834-» 
relatif au procès-verbal, en date d u 2 0 juillet p r é c é d e n t , des 
experts nommés par la cour royale de Lyon, a r e c o n n u que 
l'épaisseur du gîte salifère traversé par les trous de s o n d e de 
la compagnie Parmentier devait être de io'",53; qu'à l'époque 
où la saline de Gouhenans était en activité, on c o n s o m m a i t 

ainsi que le constate l'état d'exploitation de la mine de houille 
dressé en 1834, un quintal métrique de houille pour obtenu 
un quintal métrique de sel( i); qu'en conséquence, dans la 
supposition même où la puissance du gîte salifère 

n ' e x c é d e r a i t 

pas 5 mètres, et où l'étendue du gîte liouiller ex ploitable s e r a i t 

double de celle qu'indique M. l'ingénieur des mines, la ffuafî' 
tité de houille qu'on pourrait en extraire serait à peine s mu-
sante pour convertir en sel marchand le sel gemme e x i s t a n t 

dans le périmètre d'un kilomètre carré, qui serait tracé a u t o u i 

des puits salés de la compagnie Parmentier. 

(1) C'est par erreur que M. l ' ingénieur îles mines annonce qu'un quintal de 
suffisait pour donner deux quintaux de sel. 



Considérant qu'il est à désirer, sans contredit, que les 
établissements dans lesquels on traitera les eaux salées pro-
venant du gîte salifère de G o u h e n a n s soient fortement cons-
titués, pour qu'ils puissent soutenir la concurrence des puis-
santes salines domaniales qui vont passer dans les mains de 
différentes compagnies, mais qu'il n'est pas nécessaire pour 
cela que le gîte salifère de G o u h e n a n s soit exploité par une 
seule compagnie; qu'en effet, la puissance probable de ce gîte, 
sans être comparable à la puissance des bancs salifères du 
d é p a r t e m e n t de la M e u r t h e , est cependant fort grande, e t 

telle, en la réduisant même à la moitié de celle qui a été 
indiquée ci-dessus, que la surface d'un seul kilomètre carré 
Pourrait produire annuellement pendant plusieurs, siècles , 
ainsi que l'a établi M. l'ingénieur des mines, autant de sel 
que la saline de D i e u z e en a fourni en 1839, lorsque l'Etat 
avait encore le monopole de l'exploitation du sel dans les dix 
d é p a r t e m e n t s de l ' E s t ; qu'il est à remarquer, d'ailleurs, que les 
salines de la H a u t e - S a ô n e auront toujours un grand avantage 
sur les salines aujourd'hui domaniales, en ce qu'elles trouve-
ront dans la localité même, ou à peu de distance, un com-
bustible qui convient parfaitement pour l'évaporation des eaux 
salées, combustible dont l'extraction coûte à peine aux exploi-
tants of,/joc par quintal métrique, comme le déclarent dans 
leur mémoire MM. Parmentier, Grillet et compagnie, et que 
peuvent fournir concurremment plusieurs concessions houil-
lères qui languissent aujourd'hui faute de débouchés, ce com-
bustible ne pouvant être transporté au loin sans se détériorer; 

Considérant, enfin, en ce qui concerne les conditions de la 
concession à instituer, qu'il n'y a pas lieu d'exiger de cau-
tionnement de la compagnie P a r m e n t i e r , par les motifs déve-
loppés par le rapporteur, et attendu, particulièrement, que 
cette compagnie a f a i t les justifications voulues par l'article \ k 
de la loi du 21 avril 1810; qu'elle n'est pas la même, d'après 
lacté notarié du 2 mars 18^2 , que celle qui s'est livrée à une 
exploitation illicite; qu'on ne sait pas encore précisément 

C O R R E S P O N D A N C E S . 7 ° 



quelle sera l'issue des poursuites qui ont eu lieu, et, dans le 
cas où des dommages-intérêts seraient ordonnés, quel en 
sera le chiffre; attendu, enfin, que c'est «à M. le ministre des 
finances qu'il appartient de prendre les mesures qu'il jugera 
convenables pour garantir le payement de tout ce qui pourra 
être dû au Trésor ou à l'ancienne compagnie des mines de 
l'Est, par suite de l'action intentée contre MM. Parmentier, 
Grillet et Stiefwater, qui sont en cause ; 

Et que, relativement aux clauses générales à insérer dans 
l'ordonnance de concession et dans le cahier des charges, il 
convient que ces clauses soient les mêmes que pour les con-
cessions qui ont été instituées récemment en faveur du do-
maine de l'État : 

Adopte les conclusions du rapporteur, concernant la con-
cession de mines de sel à instituer au territoire de Gouhenans 
en faveur de MM. Parmentier, Grillet et compagnie, en faisant 
observer que les clauses générales de cette concession devront 
être les mêmes que celles qui ont été insérées dans les ordon-
nances de concession des mines de sel du département de la 
Meurthe et dans les cahiers des charges y annexés ; 

Et pense, en outre, qu'il n'y a pas lieu de statuer, quant à 
présent, sur la destination à donner aux terrains autres que 
ceux qui seraient concédés à MM. Parmentier, Grillet et compa-
gnie, en vertu du présent avis, MM. Prinet, Lissot et Kœchlm 
n'ayant pas fait les justifications voulues par 3es articles 1 et 5 
de l'ordonnance du 7 mars 1841. 

Signé au registre : 

CORDIER D E B O N N A R D , MIGNERON, HÉRICART D E THUR*-
B E R T H I E R , G U É N Y V E A U , CIIÉRON et THIRRIA. 

Pour extrait conforme : 

L'Ingénieur en chef, Secrétaire, 

E. THIRRIA. 



305°. 

RAPPORT fait au Conseil d'administration de l'Administration de l'enregis-
trement et des domaines, dans sa séance du 20 septembre 18/12, au 
sujet de la demande en concession des mines de sel gemme de Gou-
henans formée par M. Parmentier et consorts. 

En 1826, les sieurs Parmentier, Grillet, Sironvalle et Stief-
ivater s'associèrent, pour l'exploitation des gîtes houillers exis-
tant sur les territoires de la commune de Gouhenans et de 
plusieurs communes voisines. 

Les conditions de la société furent réglées par un acte du 
24 juin 1826, portant, notamment, que le capital en était 
divisé en cent actions. 

Une demande en concession des gîtes houillers découverts 
fut présentée sous la raison sociale Parmentier, Grillet et com-
pagnie, et accueillie par ordonnance royale du 3o juillet 
1828. 

Le k septembre suivant, la société Parmentier, Grillet et 
compagnie demanda la concession d'un gîte de sel reconnu 
sous le territoire à elle concédé pour l'exploitation de la 
W i l l e . 

Cette nouvelle demande fut rejetée par une ordonnance 
royale du 3 décembre 1828, fondée sur ce que toutes les 
mines de sel existantes dans le département de la Haute-
Saône étaient comprises dans la concession générale faite au 
domaine de l'État par une ordonnance du 21 août 1825, 
rendue en exécution de la loi du 6 avril précédent. 

Malgré l'ordonnance du 3 décembre 1828, le sieur Parmen-
tier ne tarda pas à se livrer à l'exploitation de la mine de sel 
de Gouhenans. Il fonda, pour la fabrication du sel, un vaste 
établissement, connu sous le nom de Saline de Gouhenans. 

70. 



Des poursuites correctionnelles furent dirigées contre lui, 
à la requête du ministère public, pour fait d'exploitation de 
mine sans concession. 

En faisant naître incident sur incident et en plaidant, au-
tant que possible, sur chaque incident devant toutes les juri-
dictions, le sieur Parmentier trouva le moyen de faire d u r e r ce 
procès pendant plusieurs années. 

Enfin, à la suite d'un arrêt de la cour royale de Lyon, con-
firmé par la cour de cassation le 17 juin 1835 , la saline de 
Gouhenans fut fermée le 5 février suivant. Elle était en acti-
vité depuis le 1 7 juillet 1 8 3 1 , et avait fabriqué, p e n d a n t l'in-
tervalle, d'énormes quantités de sel, en réalisant de grands 
bénéfices au préjudice de la compagnie adjudicataire des sa-
lines domaniales et des mines de sel de l'Est. 

Le sieur Parmentier a seul figuré dans le procès c o r r e c t i o n -

nel relatif à l'exploitation illicite de la mine de sel de Gouhe-
nans, parce qu'il avait semblé qu'il avait la principale pari 
dans cette exploitation. 

11 paraît même qu'il s'en serait approprié tous les bénéfices-
A ce sujet, un procès s'engagea entre lui et le sieur Grillet, 
et il fut jugé par un arrêt de la cour royale de B e s a n ç o n , du 
19 mars 1834 , que la société formée entre les sieurs Parmen-
tier, Grillet,Sironvalle et Stiefwater, par acte du ik juin 1 8 2 6 , 

avait été résiliée le 2 2 décembre 1 8 2 8 ; mais que les s i e u r s 

Parmentier, Grillet et Stiefwater avaient continué à être p r o p r i é -

taires, dans des proportions déterminées, de lamine de houille 
concédée par l'ordonnance du 3o juillet 1828 et de la s a l i n e 

de Gouhenans. 

Par exploit du 10 février 1835, le domaine de l'État et la 
compagnie des salines, agissant conjointement, ont f o r m é , 

contre le sieur Parmentier, une action civile, en réparation du 
dommage que leur avait causé, pendant près de q u a t r e 

années, la concurrence de la saline de Gouhenans. Le do-
maine de l'Etat et la compagnie des salines n'avaient pas été 



parties à l'arrêt de la cour royale de Besançon, du 19 mars 
1834, et ignoraient la dissolution de la société Parmentier, 
Grillet et compagnie, constituée par l'acte du 2 4 juin 1826. 
Us crurent donc, pour régulariser leur action, devoir mettre 
e*J cause cette société ; mais, conformément aux conclusions du 
sieur Parmentier, cette partie de la procédure fut annulée, 
suivant jugement du tribunal de Lure du 18 mars i 8 3 5 , sur 
le motif que la société Parmentier, Grillet et CIC avait été dis-
soute, et que, si les sieurs Parmentier, Grillet et Stiefwater avaient 
continué à être copropriétaires de l'établissement de Gouhe-
uans, ils ne formaient qu'une société civile, laquelle ne pou-
vait défendre en justice que dans la personne de ses membres 
assignés individuellement. Ce jugement étant conforme aux 
principes (1), il n'en a pas été interjeté appel, et l'action en 
dommages-intérêts a été poursuivie contre les sieurs Parmen-
her, Grillet et Stiefwater individuellement, comme propriétaires 
de la saline deGoubenans. 

L'État et la compagnie des salines ont succombé au fond de-
vant le tribunal de Lure et devant la cour royale de Besançon. 
Larrêt de cette dernière cour a été cassé le 7 août 1839, et 
1 affaire renvoyée devant la cour royale de Lyon, qui, par arrêt 
du 27 août 1841, a condamné, solidairement et par corps, les 
sieurs Parmentier, Grillet et Stiefwater, à indemniser l'Etat et la 
compagnie des salines du préjudice causé aux salines doma-
niales par la concurrence des sels de Gouhenans. Quant au 
chiffre de cette indemnité, la cour s'est réservé de le fixer 
ultérieurement. On attend encore l'arrêt à intervenir à ce 
sujet. On espère qu'il sera rendu aussitôt après la rentrée des 
tribunaux. Les conclusions dc l'État et de la compagnie des 
salines tendent à ce que l'indemnité soit liquidée à 1,609,580 fr. 

Le sieur Parmentier a formé, le 26 février 1842, un pourvoi 

(1) La doctrine du tribunal de Lure sur ce point de droit a été sanctionnée depuis 

Par un arrêt de la cour de cassation du 8 novembre i 8 3 6 . 

Voir Recuei l de Dallo/., vol. de i 8 3 G , i " partie, p, 4 i a . 



en cassation contre l'arrêt du 27 août i 8 4 i . Il ne paraîtras 
que la section des requêtes ait encore statué sur l'admission 
ou le rejet de ce pourvoi. 

Il a été reconnu que l'indemnité à payer par les sieurs Par-
mentier^ GriUet et Stiefwater en réparation du préjudice causé 
aux salines domaniales par la vente des sels de Gouhenans, 
faisait partie des bénéfices de la compagnie des salines et devait, 
à ce titre, être partagée, entre cette compagnie et l'État, dans 
les proportions fixées par le traité de régie du 1 0 j a n v i e r 1 8 2 6 

et l'ordonnance royale du 19 janvier i83o. 
La compagnie des salines étant actuellement en liquida-

tion, M. le ministre des finances a décidé, le 19 avril 18A2, 
que cette affaire serait désormais suivie, dans son intérêt et 
dans celui de l'Etat, à la diligence de l'Administration des 
domaines. 

Pendant que les sieurs Parmentier et consorts plaidaient 
contre l'Etat et la compagnie des salines au sujet des suites 
de l'exploitation illicite de la mine de Gouhenans faite en 
i 8 3 i et années suivantes, est intervenue la loi du 17 juin 
18do, d'après laquelle cette mine peut aujourd'hui être con-
cédée à tout particulier réunissant les conditions exigées par 

cette loi. 

Le ier juillet suivant, une demande en concession de la 
mine de Gouhenans, signée des sieurs Parmentier et Grillet, a 

été déposée à la préfecture de la Haute-Saône. 
Il est déclaré dans cette demande qu'elle est présentée au 

nom de la société Parmentier, Grillet et compagnie. Il y e s t 

expliqué que cette compagnie est celle qui a obtenu en 1828 
du Gouvernement une concession de houille, et qui a fondé 
en 1831 la saline de Gouhenans, interdite depuis, en exécu-
tion d'un arrêt de la cour royale de Lyon. 

Par une nouvelle pétition adressée à M. le préfet de la Haute-
Saône le ik avril i 8 4 i , les sieurs Parmentier et Grillet ont in-
sisté pour que la demande en concession du ier juillet 
fût instruite sans retard. 



I 
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Cette instruction a cependant encore été ajournée pendant 
quelques mois, en conformité des ordres donnés par l'admi-
nistration pour l'exécution de l'article 19 de la loi du 17 juin 

Enfin, par un arrêté du 3o octobre i 8 4 i , M. le préfet de 
ta Haute-Saône a ordonné que les pétitions des ier juillet 184o 
et 24 avril i 8 4 i seraient insérées dans le journal du départe-
ment et publiées de la manière exigée par la loi du 21 avril 
1810 sur les mines, dans les villes de Vesoul et de Lure, et 
dans les communes des Aynans, de Gouhenans, deVouhenans, 
du Val-de-Gouhenans, de Mossans, d'Athésans, de Villafans, 
de Longevelle et de la Yergenne. 

Ces pétitions ont, en effet, été insérées dans le journal du 
département de la Haute-Saône du 7 octobre i 8 4 i , n° 4o, et 
publiées, suivant le vœu de la loi, dans les villes et communes 
qui viennent d'être désignées, ainsi qu'il résulte de certificats 
délivrés par les maires, les 2, 3, 4, 5 et 7 mars 1842. 

Le 2 de ce même mois, les sieurs Parmentier, Grillet et Stief-

Uater, et quatorze autres personnes ont déclaré, devant M" Ri-

chard, notaire à Lure, i° qu'ils étaient copropriétaires de l'é-
tablissement de Gouhenans; 20 qu'ils composaient ensemble 
ta compagnie au nom de laquelle avait été formée la demande 
en concession de mine du icr juillet i84o; 3° qu'ils allaient 
produire à la préfecture, à l'appui de cette demande, les pièces 
justificatives de leurs contributions; 4° que tous, à l'exception 
des sieurs Parmentier, Grillet et Stiefwater, ils avaient toujours 
été et restaient étrangers à toutes les conséquences de la fabri-
cation du sel antérieure au 5 février i835. 

En rapprochant cette dernière partie de la déclaration de 
ta demande en concession du ier juillet i 84o , formellement 
présentée au nom de la compagnie qui a fondé et exploité, 
antérieurement au 5 février 1835, la saline de Gouhenans, 
?n conçoit des doutes sur le point de savoir s'il y a entière 
identité entre la compagnie indiquée dans cette pétition et 
celle désignée dans l'acte du a mars 1842. 



Il n'est pas allégué que ce dernier acte ait été r e n d u public 
ni dans les formes prescrites par la loi du 2 1 avril 1810, pour 
les demandes en concession de mines, ni dans les formes 
prescrites par les articles 42 et 43 du Code de c o m m e r c e , 

pour les actes constitutifs des sociétés en nom collectif ou en 
commandite. 

Toutes les personnes dénommées dans l'acte du 2 mars 
1842, à l'exception du sieur Stiefwater, ont remis à la préfec-
ture de la Haute-Saône les pièces justificatives de leurs contri-
butions. 

Conformément à l'avis de l'ingénieur des mines, M. le pré-
fet de la Haute-Saône a proposé, par un arrêté du 26 avril 
1842, de concéder aux sieurs Parmentier, Grillet et c o m p a g n i e , 

une partie de la mine de sel découverte à Gouhenans, sur une 
étendue de 6 kilomètres carrés 88 hectares. 

Le conseil des mines a adopté cette proposition dans sa 
séance du 5 août 1842, en ajoutant qu'il y avait lieu d'appli-
quer à cette concession les cahiers de charges arrêtés pour les 
concessions de mines de sel instituées dans le département de 
la Meurthe, au profit des salines de Dieuze, Vie et Moyenvic. 

Le i 4 août 1842, M. le ministre des travaux publics a 
communiqué à M. le ministre des finances, en exécution de 
l'article 24 de l'ordonnance du 7 mars i 8 4 i , le d o s s i e r de 
cette affaire. 

OBSERVATIONS. 

La dernière partie de l'avis du conseil des mines, relative 
au cahier des charges de la nouvelle concession qui serait 
instituée ne paraîtrait susceptible d'aucune difficulté ; mais il 
ne semble pas que la proposition faite par le préfet de la Haute-
Saône d'accorder aux sieurs Parmentier, Grillet et compagnie, 
une concession d'une mine puisse être accueillie par le con-
seil d'Etat. 



La première obligation imposée à celui qui demande une 
concession de mine est de se nommer dans la pétition qu'il 
adresse au préfet. Des publications faites notamment au do-
micile du pétitionnaire portent ensuite cette pétition à la con-
naissance du public, qui a quatre mois pour prendre des 
renseignements et former s'il y a lieu opposition à la demande 
en concession (loi du 21 avril 1810, articles 22, 23, 2 
26, 27). Enfin, l'ordonnance royale qui accorde la concession 
doit nécessairement indiquer le nom du concessionnaire. 11 
faut bien, en effet, que le Gouvernement et les particuliers 
"sachent, au vu de cette ordonnance, à qui ils doivent s'adresser 
pour réclamer le payement, soit des redevances établies au 
profit du trésor, par la loi sur les mines, soit des indemnités 
dues aux propriétaires de la surface, soit des dommages-
mtérêts auxquels peut donner lieu l'exploitation. 

Il est certa in , d'après cela, que nul individu ne peut obtenir 
une concession de mine sous un nom qui n'est pas le sien, 
et que nulle société ne peut obtenir une pareille concession 
sous une raison sociale qui n'est pas la sienne. 

Pour reconnaître si les dix-sept personnes dénommées dans 
l'acte notarié du 2 mars 18^2 peuvent obtenir une conces-
sion de mine sous la raison sociale Parmentier, Grillet et com-
pagnie, il faut donc rechercher si ces personnes forment une 
société constituée sous cette raison sociale. 

La négative est certaine. 
Le Code de commerce fixe les conditions auxquelles une 

société peut s'attribuer une raison sociale, il faut : i° que cette 
société soit en nom collectif ou en commandite, et avec cette 
restriction qu'il n'est pas permis aux sociétés en commandite 
de faire entrer dans leur raison sociale les noms des associés 
simples commanditaires (art. 20, 2 3, a 5 et 29) ; 20 qu'elle soit 
constituée par un acte public ou sous seing privé (art. 3q); 
3° que cet acte indique la raison sociale adoptée par les as-
sociés (art. 43); k° qu'il ait été publié de la manière pres-
crite (art. l\ 2 et 43). 

COUR ES P O N D ANC E S . 



Aucune de ces conditions n'a été remplie par les dix-sept 
personnes dénommées dans l'acte du 2 mars 1842. Cet acte 
n'est évidemment constitutif ni d'une société en nom collec-
tif, ni d'une société en commandite. Les parties n'y annon-
cent pas l'intention d'adopter une raison sociale; quinze des 
comparants reconnaissent bien qu'ils forment avec les deux 
autres une compagnie, et déclarent qu'ils ont été désignés 
dans la demande en concession sous le nom de compagnie des 
sieurs Grillet et Parmentier; mais autre chose est se r e c o n n a î t r e 

membre d'une compagnie, autre chose se constituer en s o c i é t é 

sous une raison sociale. Le nom de compagnie est en effet un 
nom générique applicable à toute espèce de société, tandis 
que l'adoption d'une raison sociale appartient e x c l u s i v e m e n t 

aux sociétés commerciales. Enfin, si l'acte du 2 mars 1 
avait eu pour but de créer une société sous une raison sociale, 
il serait nul comme n'ayant pas été rendu public dans le délai 
de quinzaine, de la manière prescrite par les articles 4a et 43 
du Code de commerce. 

Ce sont MM. Parmentier et Grillet q u i , en i835, lorsque 
l'ancienne société Parmentier, Grillet et compagnie, concession-
naire de lamine de houille de Gouhenans, fut actionnée p»r 

le domaine et par la compagnie des salines devant le tribunal 
de Lure, prouvèrent que cette société avait cessé d'exister. 

Il peut paraître singulier de les voir demander a u j o u r d ' h u i 

une concession de mine de sel au nom de la société Parmentier, 
Grillet et compagnie, concessionnaire de la mine de houille de 
Gouhenans. Il est vrai que l'hypothèque judiciaire attachée 
aux condamnations prononcées au profit du domaine et de la 

compagnie des salines par l'arrêt de la cour royale de Lyon 

du 2 7 août 1 8 4 1 , doit frapper tous les biens que les sieurs 
Parmentier, Grillet et Stiefwater pourront acquérir sous leurs 
noms personnels. 

C'est ce qui expliquerait peut-être pourquoi ils empruntent 
le nom d'une compagnie dissoute, pour devenir concession-
naires de la mine de sel de Gouhenans; mais le conseil d'Ét»1 



se refusera, sans doute, à accueillir une demande en conces-
sion faite sous un nom d'emprunt. 

Si les personnes dénommées dans l'acte du 2 mars 1842 
persistent à vouloir devenir concessionnaires d'un gîte de sel 
à Gouhenans, sous la raison sociale Parmentier, Grillet et com-
pagnie , il faut d'abord qu'elles se constituent en société sous 
cette raison sociale, en remplissant toutes les formalités pres-
crites par le Code de commerce. 

Il faut ensuite que la société forme une demande en con-
cession , et que cette demande soit affichée et publiée pendant 
quatre mois, conformément à la loi du 21 avril 1810; il se-
rait, en effet, contraire à la raison de faire courir d'une époque 
antérieure à la formation d'une société, le délai utile pour 
former opposition à une demande en concession de mine pré-
sentée en son nom; il faut bien qu'une société soit constituée, 
pour que le public puisse s'enquérir de sa composition et re-
connaître si elle offre toutes les garanties à exiger d'un con-
cessionnaire de mine. 

On convient, au reste, que l'exploitation des mines n'étant 
pas, suivant l'article 32 delà loi du 21 avril 181 o, considérée 
comme un commerce, les personnes dénommées dans l'acte 
du 2 mars 1842 pourraient, sans adopter de raison sociale, 
et comme formant une simple société civile, obtenir la con-
cession de la mine de sel de Gouhenans ; mais il faudrait pour 
cela que cette société civile eût présenté une demande en con-
cession, indiquant les noms de tous les sociétaires, et que cette 
demande eût été affichée et publiée pendant quatre mois. 

Qu'il suffise à une société de commerce, demandant une 
concession de mine, de se désigner dans sa demande par sa 
raison sociale, on le conçoit. Ceux qui veulent avoir une plus 
ample connaissance de la composition de cette société n'ont 
qu'à consulter le registre tenu au greffe du tribunal de com-
merce, en exécution de l'article 42 du Code de commerce. 

. Mais il n'en est pas des sociétés civiles comme des sociétés 
commerciales. 



La loi n'a pas établi de registre public dans lequel les so-
ciétés civiles soient obligées de faire insérer les noms de leurs 
membres et l'analyse de leurs statuts. Il en résulte qu'une so-
ciété civile qui veut se faire connaître au public afin de ie 
mettre en demeure de former, s'il y a lieu, opposition à une 
demande en concession de mine, faite en son nom, doit in-
sérer dans sa demande les principales clauses de ses statuts et 
surtout le nom de ses membres. 

Aussi ne pourrait-on soutenir que les publications de la 
demande en concession du 1cr juillet 184o aient pu faire courir 

les délais de l'opposition au profit du sieur Parmentier et de 
ses cointéressés, considérés comme formant une soc ié té ci-

vile; qui, en clfet, aurait pu deviner que les mots Parmentier, 

Grillet et compagnie, inscrits en tête de cette demande, dési-

gnaient une société civile composée de personnes dénoncées 

dans l'acte du 2 mars 18^2? Qu'importerait que cela eût été 
déclaré après coup, dans ce dernier acte? Ce n'est pas sup-
pléer à l'insuffisance d'une publication incomplète que dy 
ajouter dans un acte notarié non porté à la connaissance du 
public. 

Encore n'est-il pas bien constant que les signataires de l'acte 
du 2 mars 1842 aient reconnu qu'il y eût identité entre eux 
et la société au nom de laquelle a été présentée la pétition du 
ier juillet 1 8 4 0 . Il semblerait résulter des dispositions contra-

dictoires de cet acte qu'ils ont nié leur participation à cette 

pétition au moment même où ils se l'appropriaient. 
On lit, en effet, dans l'acte du 2 mars 18^2, que les per-

sonnes y dénommées, à l'exception des sieurs Parmentier, Grillet 

et Stiefwater, ont toujours été étrangères à toutes les consé -

quences de la fabrication du sel antérieure au 5 février 1 835; 
le conseil des mines a conclu de l à , et avec raison, ce s e m b l e , 

que la compagnie désignée dans l'acte du 2 mars 18^2 n'est 
pas la même (ce sont les termes de la délibération du 5 a o û t 

dernier) que celle qui s'est livrée à une exploitation illicite. 
Mais, ainsi qu'on l'a vu, la demande en concession du ior juillet 



*84o a été faite au nom de la compagnie qui a fondé et 
exploité jusqu'au 5 février 1835 la saline de Gouhenans; si 
donc la compagnie composée des signataires de l'acte du 
a mars 1842 n'est pas la même que celle qui s'est livrée à une 
exploitation illicite, elle n'est pas la même non plus que celle 
qui a présenté la demande en concession du ier juillet i84o : 
comment donc la compagnie, composée des signataires de 
lacté du 2 mars 1842, pourrait-elle obtenir une concession? 
Les dispositions de la loi du 21 avril 1810 relatives à la publi-
cation préalable des demandes en concession de mines ne 
seraient-elles pas ouvertement violées si une compagnie pou-
vait être déclarée concessionnaire parce qu'une demande en 
concession faite au nom d'une autre compagnie toute différente 
aurait subi l'épreuve des publications? 

Est-il nécessaire d'ajouter que si les signataires de l'acte 
du 2 mars 1842, considérés comme formant une société civile, 
11 ont pas rempli les formalités auxquelles les articles 22 et 
suivants de la loi du 2 1 avril 1810 subordonnent l'obligation 
de toute concession de mine, ils n'ont pas satisfait davantage 
a l'obligation imposée par l'article i4 à tout demandeur en 
concession de justifier des facultés nécessaires pour entre-
prendre et conduire les travaux et des moyens de satisfaire 
aux redevances et indemnités qui lui seraient imposées par 
lacté de concession? 

Les extraits de rôles de contributions foncières déposés 
a la préfecture de la Haute-Saône, en exécution de l'acte 
du 2 mars 1842, prouvent sans doute que plusieurs mem-
bres de la société jouissent de fortunes considérables; mais 
Qu'importe cela, si ces membres ne sont pas tenus des enga-
gements de la société. 

Aux termes de l'article 1862 du Gode civil, les associés, en 
Matière de société civile, ne sont pas tenus solidairement des 
dettes sociales, et l'un des associés ne peut obliger les autres, 
s ils ne lui en ont donné le pouvoir. 

Il en résulte que, pour qu'une société civile ait donné des 



garanties de l'exécution de ses engagements, il est indispen-
sable : i° qu'elle ait fait connaître celui ou ceux des sociétaires 
qui seront chargés de l'administration; 2 ° quelle ait j u s t i f i é 

de la solvabilité de ses administrateurs, ou que des sociétaires 
solvables se soient obligés à répondre des suites de leur ges-
tion. La société civile, composée des signataires de l'acte du 
2 mars i842 , n'a rempli aucune de ces conditions. 

Le domaine et la compagnie des salines, créanciers d'une 
somme considérable, dont la saline de Gouhenans est le prin-
cipal gage, ne peuvent rester indifférents au sort de celte sa-
line. 

Ils n ont pas dû s'occuper de la demande en concession faite, 
le icr juillet i84o, au nom d'une société Parmentier, G r i l l e t et 
compagnie, qui n'existe plus ou qui n'a pas encore c o m m e n c é 

à exister, et, par conséquent, au nom d'un être purement ima-
ginaire ; mais si les personnes dénommées dans l'acte du 
2 mars 1842 forment jamais, comme société commerciale ou 
comme société civile, en qualité de copropriétaires de la sa-
line de Gouhenans, une demande en concession de mine de 
sel, le domaine et la compagnie des salines, agissant, aux 
termes de la décision du 19 avril 1842, à la diligence àe 
l'administration des domaines, y formeront probablement 
opposition. 

Il paraît convenable d'expliquer ici les motifs sur l e s q u e l s 

cette opposition serait fondée, afin qu'ils puissent, dès à pré-
sent, être déduits subsidiairement devant le conseil d'État. 

Qu'une concession de mine de sel doive être attachée, o» 
jour ou l'autre, à la saline de Gouhenans, c'est ce qui ne peut 
faire l'objetd'un doute. Sous l'empire delà loi du 17 juin 184&> 
qui a sanctionné le principe de la libre fabrication des sels, il 
n ' y a pas de raison pour laisser périr, faute de c o n c e s s i o n , 

un vaste établissement. 
La difficulté en ce moment est de savoir si d'autres per-

sonnes que les sieurs Parmentier, Grillet et Stiefwater pourront 
être considérées comme propriétaires de la saline de Gouhe-



nans et obtenir, à ce titre, la concession. Le domaine et la 
compagnie des salines, d'une part, les sieurs Parmentier, Grillet 
et Stiefwater, d'autre part, ont, dans la solution de cette ques-
tion , des intérêts opposés. Le domaine et la compagnie des 
salines, envers qui ces trois particuliers ont été condamnés à 
des dommages-intérêts évalués à 1,609,580 francs, ont intérêt 
a ce que leurs débiteurs conservent leurs propriétés et acquiè-
rent même de nouveaux moyens de libération. Les sieurs 
Parmentier, Grillet et Stiefwater voudraient, au contraire, ne 
conserver aucun moyen apparent de solvabilité, afin qu'il 11e 
pût être dirigé contre eux de poursuite utile. Aussi les voit-on, 
eux qui, dans leurs longs procès avec le domaine et la compa-
gnie des salines, ont toujours figuré comme seuls proprié-
taires de la saline de Gouhenans, faire apparaître tout à coup 
dans l'acte du 2 mars 1842 quatorze nouveaux coproprié-
taires de cet établissement. Il est possible que ces nouveaux 
copropriétaires aient des titres inattaquables; mais, jusqu'à ce 
qu'ils les aient produits, il est permis d'en douter. 

Il résulte des articles 1166 et 1169 du Code civil, i° que 
les créanciers peuvent exercer tous les droits de leurs débi-
teurs; 20 qu'ils peuvent aussi attaquer, en leur nom personnel, 
les actes faits par leurs débiteurs en fraude de leurs droits. 

Il semble que le domaine et la compagnie des salines, en 
usant des droits dont ils sont investis par ces articles, peuvent 
empêcher les sieurs Parmentier, Grillet et Stiefwater de se dé-
pouiller, à leur préjudice, de la propriété de la saline de 
Gouhenans, et qu'ils peuvent empêcher aussi qu'on ne déprécie 
cette saline, en obtenant pour d'autres que les propriétaires 
la concession de la mine de sel nécessaire à son alimentation. 

A tout demandeur en concession de cette mine qui ne se 
présentera pas comme propriétaire de la saline de Gouhenans, 
le domaine et la compagnie des salines opposeront donc la 
faveur due à une saline existante et toute prête à fonctionner, 
dont la dispendieuse érection deviendrait inutile si une con-
cession n'y était attachée. Le domaine et la compagnie des 



salines formeront même, s'il est nécessaire, une demande eu 
concurrence, comme exerçant les droits de leurs débiteurs, 
les sieurs Parmentier, Grillet et Stiefwater, propriétaires de la 

saline de Goubenans. 
Si les signataires de l'acte du i mars 1 8 ^ 2 r e n o u v e l l e n t leur 

demande en concession, en se fondant sur leurs prétendus 
droits de propriété de cette saline, le domaine et la c o m p a g n i e 

des salines les sommeront de produire les titres j u s t i f i c a t i f s 

de ces droits, en se réservant de les attaquer, s'il y a lieu, 
conformément à l'article 1 1 6 7 du Gode civil. Ils c o n c l u r o n t 

devant le Conseil d'État à ce qu'il soit sursis jusqu'après c e t t e 

production de titres à statuer sur la demande en c o n c e s s i o n . 

On ne peut douter que ce sursis ne soit accordé par le Con-
seil d'Etat, qui ne voudra pas favoriser des débiteurs cher-
chant à frustrer leurs créanciers. 

O n ne saurait, d'ailleurs, accuser le domaine et la c o m p a -

gnie des salines de retarder indéfiniment le rétablissement de 
la saline de Gouhenans au préjudice des habitants du dépar-
tement de la Haute-Saône, qui espèrent avoir le sel à m e i l l e u r 

marché quand cette saline sera en activité. I l faut d'abord r e m a r -

quer que le domaine et la compagnie des salines p o u r s u i v e n t le 
recouvrement d'une indemnité qui leur est due, en vertu d'un 
arrêt de la cour royale de Lyon, et qu'ils ont en conséquence à 
défendre un intérêt aussi légitime que tous ceux que p e u v e n t 

faire valoir leshabitantsdu département de laHaute-Saône.D'un 
autre côté, il est évident que la suite des débats entre le d o m a i n e 

et la compagnie des sal ines et les sieurs Parmentier, Grillet et 
Stiefwater ne peut désormais mettre longtemps obstacle au ré-
tablissement de la saline de Gouhenans. Pour faire v e n d r e 

cette saline par expropriation forcée, le domaine et la compa-
gnie des salines n'attendent que le nouvel arrêt par l e q u e l la 
cour royale de Lyon va fixer les dommages-intérêts qu'elle 
leur a alloués. Cette vente faite, ils n'auront probablement plus 
à intervenir dans la demande en concession de mine de sel 
qui sera faite par le nouveau propriétaire. 



Par tous ces motifs, le sons-directeur de l'Administration 
chargé de la 4e division propose au Conseil d'émettre l'avis 
quil y a lieu, par M. le ministre des finances, de conclure 
devant le Conseil d'État : i° au rejet de la demande en con-
cession de mine de sel faite, le icr juillet i84o, au nom de la 
société Parmentier, Grillet et compagnie; 2° suhsidiairement, 
a ce que le domaine et la compagnie des salines soient reçus 
opposants à cette demande en concession, et à ce qu'il soit 
sursis à y statuer jusqu'à ce que les demandeurs en concession, 
autres que les sieurs Parmentier, Gj^llet et Stiefwater, aient pro-
duit ou aient signifié aux opposants, au domicile de Me Hébert, 

leur avoué à Lure, les titres justificatifs de leurs droits à la 
propriété de la saline de Gouhenans. 

On joint ici, outre les pièces communiquées par M. le 
ministre des finances, i° une copie du jugement du tribunal 
de Lure, du 18 mars i835; i° un exemplaire imprimé de 
1 arrêt de la cour royale de Besançon, du 19 mars 1834; 3° 
une copie de l'arrêt de la cour royale de Lyon, du 27 août 
1841. 

Le Conseil adopte. 
Par le Consei l : 

Le Sons-Directeur de l'Administration chargé de la lr: division. 

3 0 6 ° . 

bETTKR de M. le Ministre des travaux publics à M. le Ministre des 

finances. 

Paris, le 22 septembre 1842. 

Monsieur et cher collègue, j'ai eu l'honneur de vous com-
muniquer, le i4 août dernier, les pièces relatives à une de-
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mande de MM. Parmentier et compagnie tendant à obtenir une 
concession de mine de sel gemme à Gouhenans (Iiaute-Saône). 

Ces pièces ne m'ont point encore été renvoyées, et le retard 
que cette affaire éprouve est vraiment regrettable. Plusieurs 
compagnies ont sollicité des concessions; d'autres demandes 
ont pour objet la création d'usines destinées à la fabrication 
du sel. L'incertitude où l'on est resté jusqu'ici sur le sort de 
la demande formée par la compagnie Parmentier fait naître 
des difficultés, des complications, des plaintes auxquel les il 
importe de mettre un terme. 

Les longs délais qui se sont écoulés dans le renvoi de ces 
sortes d'affaires me font craindre, Monsieur et cher collègue, 
qu'on ne se soit mépris au ministère des finances sur l'inten-
tion véritable de la disposition de l'ordonnance réglementaire 
du 7 mars 1 841, portant qu'elles seront communiquées à ce 
département. 

Quand le moment de cette communication est venu, l'ins-
truction est complète. Cette instruction a été faite par le dé-
partement des travaux publics, à qui elle appartient exclusive-
ment; il ne peut être question dc la recommencer au ministère 
des finances. S'il en était autrement, il y aurait déplace-
ment d'attributions, on confondrait deux choses fort distinctes, 
à savoir, la question de concessibililé suivant les formes vou-
lues, question qui est dans la compétence de mon départe-
ment, de lui seul, et les stipulations particulières qu'il peut y 
avoir heu de prendre dans l'intérêt de la perception de 
l'impôt. 

C'est sous ce dernier rapport uniquement que les pièces 
sont communiquées au ministère des finances, à qui il appar-
tient de vérifier si cet intérêt est complètement garanti : c'est 
là sa mission, et on ne saurait l'étendre au delà. 

Tels sont les vrais principes de la matière, et l'article a 4 de 
l'ordonnance du 7 mars 1841 les a surabondamment confir-
més. Que dit, en effet, cet article? Le paragraphe premier 
charge les préfets de consulter les directeurs des douanes ou 



des contributions indirectes, suivant le cas, sur les demandes 
en concession. A cette époque de l'instruction, il convient que 
le fisc soit appelé à exprimer son avis en ce qui touche à 
l'impôt; et quand elle est complètement terminée, il est con-
venable aussi que le ministère des finances soit informé de la 
situation de l'affaire. Les pièces, dit le paragraphe 2 de l'article, 
lui seront communiquées. Il ne s'agit pas Là d'une discussion 
nouvelle tendante à tout remettre en question. Cette commu-
nication ne veut dire qu'une seule chose : c'est que l'affaire 
est arrivée à ce point qu'il n'y a plus qu'à provoquer l'avis 
définitif du Conseil d'Etat, et que le département des finances, 
ainsi averti, est mis en mesure de juger des observations qu'il 
peut lui paraître à propos d'y porter. 

Monsieur votre prédécesseur a eu connaissance du projet 
d'ordonnance avant son adoption. L'article dont il s'agit était 
rédigé tel qu'il a été adopté; il n'a été, de la part du départe-
ment des finances, dans la lettre du 2 octobre 184.0, l'objet 
d'aucune réflexion particulière. Quand il s'est agi des instruc-
tions à donner aux préfets pour l'exécution de l'ordonnance, 
on a rappelé les termes de l'article, en ajoutant: de cette ma-
nière, les garanties qu'exige la perception de l'impôt se trouveront assu-
rées. La circulaire du 3o mars 1841 -, qui contient ces instruc-
tions, n'est pas restée renfermée dans le cercle des relations 
de mon département avec les préfets et les ingénieurs; elle a 
été transmise officiellement par M. le directeur des contri-
butions indirectes aux directeurs des départements, de même 
que l'ordonnance. Ainsi, chacun a pu voir et comprendre dans 
quel but l'administration supérieure des finances était appelée 
à connaître des affaires dont il est question. 

Si, dans l'application, on a été plus loin , si mon départe-
ment 11e s'est pas renfermé dans le texte précis de l'ordonnance 
du 7 mars, si l'on ne s'est point borné à de simples communi-
cations de jnèces, c'est qu'on espérait que, tout en donnant 
au ministère des finances les moyens de faire ses observations 
avant le renvoi au Conseil d'Etat, il n'en résulterait pas des 
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retards tels que les intérêts particuliers dussent en souffrir et 
élever des plaintes légitimes. Sans doute, nous devons nous 
préoccuper de l'intérêt public; mais nous leur devons satisfac-
tion à eux aussi, lorsque toutes les formalités exigées par les 
lois et règlements ont été exactement observées. Il y aurai t , je 
dois le dire, un véritable déni de justice à lrapper d ' u n e sorte 
d'interdiction indéfinie des demandes régulièrement instruites: 
ce n'est point sur le département des finances que pèse la res-
ponsabilité de pareilles lenteurs; c'est celui des travaux publics 
qu'on accuse, parce que c'est lui qui est chargé d'instruire les 
affaires. Il ne me serait pas possible de porter plus longtemps 
la responsabilité d'actes qui ne sont pas les miens, et si les re-
tards dont on se plaint avec tant de raison venaient à se repro-
duire, je me verrais obligé, quoique à regret, à m'en tenir 
au texte de l'ordonnance, c'est-à-dire à communiquer simple-
ment les pièces au département des finances, en l'invitant à 
me les renvoyer immédiatement. Par cette communication, je 
serais tout à fait en règle vis-à-vis de lui, les affaires p o u r r a i e n t 

être soumises au Conseil d'État; et là le département des 
finances porterait ses observations, s'il jugeait n é c e s s a i r e d'en 
produire. 

Les lenteurs que je signale sont ici d'autant plus à regretter 
que déjà, pour entrer dans les vues du département des 
finances, l'Administration avait pris sur elle, par une interpré-
tation fort contestable de l'art. 19 de la loi du 17 juin i84o , 
d'empêcher que les demandes relatives aux mines de sel, aux 
sources salées et aux salines dans les dix départements de l'Est 
fussent instruites avant le 1 " octobre 18 /n , bien que plusieurs 
d'entre elles eussent été présentées fort peu de temps après la 
promulgation de la loi. Un pareil ajournement, qui a v a i t déjà 
donné lieu à des attaques assez vives, imposait dans tous les 
degrés de l'Administration le devoir d'abréger autant que pos-
sible après cette époque les délais de l'instruction de toutes ces 
affaires. Je n'ai rien négligé, en ce qui dépendait de moi, pour 
atteindre ce but; mais j'ai eu plus d'une fois à regretter que le 



ministère des finances ait, en suivant une marche contraire, 
exposé le département que je dirige à des réclamations qui 
n'auraient pas clû l'atteindre. 

Je vous prie de nouveau, Monsieur et cher collègue, en 
nie référant à ma dépêche du 14 août, de vouloir bien me ren-
voyer les pièces qui concernent la demande en concession de 
la compagnie Parmentier. 

Je vous prie aussi d'agréer la nouvelle assurance de ma haute 
considération. 

Le Ministre Secrétaire d'Etat des travaux publics, 

J. B. TESTE. 

3 0 7 ° . 

RAPPORT, eu date du A octobre 18/12, fait à M. le Ministre des linances. 
par M. le Directeur général de l'Administration des contributions indi-
rectes, au sujet de la demande en concession des mines de sel gemme 
de Gouhenans formée par M. Parmentier et consorts. 

Paris, le 4 octobre 1842. 

M O N S I E U R LE M I N I S T R E , 

J'ai pris connaissance des différentes pièces que vous avez 
bien voulu me faire adresser en communication, et qui sont 
relatives à la demande qu'ont formée les sieurs Parmentier et 
Grillet, sous la raison Parmentier, Grillet et compagnie, dans 
le but d'obtenir la concession d'une mine de sel gemme située 
sur le territoire de la commune de Gouhenans, département 
de la Haute-Saône (1). 

Bien que l'Administration des domaines ne soit point habi-
tuellement appelée à émettre un avis sur les demandes en 
concession de mines de sel, vous avez pensé qu'elle ne devait 

(1) Voir cette d e m a n d e c i -dessus , pag. 6 . 



point rester étrangère à celle dont il est ici question, puisque 
c'est à sa diligence que devront être exercées, dans l'intérêt 
commun de l'Etat et de la compagnie des salines, les pour-
suites en payement de l'indemnité à laquelle la cour royale 
de Lyon a condamné les sieurs Parmentier et Grillet susnom-
més, ainsi que le sieur Stiefwater, pour exploitation illicite, 
pendant les années i 83 i à i835, de ladite mine de sel de 
Gouhenans. 

L'Administration de l'enregistrement a, dans son rapport (1), 
conclu au rejet de la demande de concession, et, s u h s i d i a i r e -

ment, à ce que le Domaine et la compagnie des salines s o i e n t 

reçus opposants devant le Conseil d'État. 
Je n'ai point d'avis à émettre sur les conclusions de ce rap-

port. Cest a vous, Monsieur le Ministre, qu'il appartient de 
prendre une décision à cet égard, et d'examiner si, en a d m e t -

tant qu'elles soient fondées, il y a nécessité absolue de rejeter 
la demande de concession faite par les sieurs Parmenlier et 
Grillet. Selon moi, il ne paraît pas démontré que l'admission 
de cette demande( aurait les inconvénients que signale le Do-
maine, et que l'Etat et la compagnie des salines soient inté-
ressés à ce que l'on n'accorde la concession de la mine de sel 
de Gouhenans que lorsque toutes les personnes désignées dans 
le nouvel acte de société auront, par des actes inattaquables, 
prouvé qu'elles sont réellement copropriétaires de cette u s i n e . 

L'Administration des domaines craint que les sieurs Par-
mentier, Grillet et Stiefwater, qui ont figuré, dans le p r o c è s de-
vant la cour royale de Lyon, comme seuls propriétaires de la 
saline de Gouhenans, n'aient cherché, par des a c t e s simulés, 
à soustraire une partie du gage sur lequel repose î a g a r a n t i e 

de l'indemnité à laquelle ils ont été condamnés. M a i s de deux 
choses l'une : ou il a été pris, en temps utile, des i n s c r i p t i o n s 

hypothécaires régulières sur cet immeuble contre les trois 
personnes dont il s'agit, pour sûreté du payement de l'indeip-

( i ) Voir ce rapport c i-dessus, pag. 5 5 5 . 



fcité, ou ces inscriptions n'existent pas. Dans le premier cas, 
les intérêts du domaine de l'Etat et de la compagnie des sa-
lines sont aussi bien assurés qu'ils peuvent l'être, et la con-
cession de la mine, sous quelque nom qu'elle soit accordée, 
ne peut détruire l'effet de cette hypothèque; dans le se-
cond cas, il ne résulterait vraisemblablement aucun avan-
tage du retard que l'on mettrait à accorder la concession 
dont il s'agit, car les sieurs Parmentier, Grillet et Stiefwater 
ont eu tout le temps, depuis le 27 août 1841, date de 
l'arrêt de la cour royale de Lyon, d'user des moyens par les-
quels les débiteurs peuvent rendre infructueuses les poursuites 
dont ils sont l'objet de la part de leurs créanciers. Il y a, au 
surplus, lieu de présumer que ces moyens ont été ôtés aux 
sieurs Parmentier, Grillet et Stiefwater, puisqu'il est dit dans le 
rapport de l'administration des domaines que l'on fera vendre 
la saline de Gouhenans par expropriation forcée aussitôt que, 
par un nouvel arrêt, la Cour royale de Lyon aura fixé la quo-
tité de l'indemnité à payer par lesdits sieurs Parmentier, Gril-
let et Stiefwater. Si l'on s'est en effet mis en mesure d'agir 
ainsi, loin de chercher à retarder la mise en exploitation de 
cette usine, l'Etat et la compagnie des salines ont, au con-
traire, intérêt à ce qu'elle ait lieu le plus promptement pos-
sible, puisque la valeur de cette propriété, actuellement non 
exploitable, se trouvera augmentée par la concession qui 
viendra s'y réunir et qui la rendra exploitable. 

Je n'insisterai pas, au surplus, sur ces observations, qui ne 
se rattachent pas directement au sei'vice qui m'est confié; je 
me bornerai à discuter la question en ce qui concerne la ga-
rantie de l'impôt. Examinée sous ce rapport, je ne vois aucune 
objection contre l'admission de la demande de concession 
formée par les sieurs Parmentier et Grillet: d'abord, parce que, 
ainsi que le fait observer M. le Ministre des travaux publics 
dans la lettre qu'il vous a écrite le i 4 août dernier (1), il figure 

( i ) Voir cel le lellre c i -defsvis , pag . i 4 3 . 



dans la société dont ces deux personnes font, partie les n o m s 

les plus honorables, et qu'ensuite les droits qu'il y aura à 
percevoir sur le produit de la fabrication du sel dans l ' u s i n e 

de Goubenans seront acquittés au comptant, ou au moyen 
d'obligations dûment cautionnées , conformément aux a r t i c l e s 

53 de la loi du 11\ avril 1806 et 11 de la loi du 2 3 avril 1833, 
ce qui rend moins nécessaire encore de discuter la s o l v a b i l i t é 

de ceux qui prétendent à la concession. 
J e ne pense donc pas qu'il soit nécessaire, pour la c o n s e r -

vation de l'impôt, de mettre obstacle à la demande qui fait 
l'objet de la présente. 

J'ai l'honneur de vous renvoyer les deux dossiers c o n c e r -

nant cette demande; ils se composent, le premier, de la lettre 
précitée de M. le Ministre des travaux publics et des 82 pièces 
qui y étaient jointes; le second, d'un rapport de l'administra-
tion des domaines et de k pièces, au nombre desquelles se t r o u v e 

une lettre de M. le général Cubières à M. le Ministre des 
finances, en date du 9 septembre dernier (1). 

Incessamment je ferai le renvoi des dossiers relatifs à t r o i s 

autres demandes de concession d'exploitation de mines de sel, 
lormées par les sieui^s Prinet, Lissot et Kœchlin. 

Je suis avec respect, 

Monsieur le Ministre, 

Votre très-humble e t très-obéissant s e r v i t e u r , 

Le Conseiller d'Etat Directeur de l'Administration, 

A. BOTJRSY. 

(1) Voir la minute de celte lel lre c i -dessus , pag. I!JJ. 
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OPPOSITION formée par le Ministre des finances à la concession des mines 
de sel gemme de Gouhenans demandée par M. Parmentier et consorts. 

AU ROI, EN SON CONSEIL D'ÉTAT. 

MÉMOIRE 

Pour le Ministre des f inances , agissant au n o m de l 'Etat , et pour la c o m p a g n i e des 
sal ines d e l ' E s t , a c t u e l l e m e n t e n l iqu ida t ion , ayant ses bureaux établis à Par i s , rue 
Coquenard , n" 6 , et pour agent principal M. Cosle, 

Contre les s ieurs Parmentier, Grillet, Stiefwaler ct quinze autres per sonne s dés ignées 
dans u n acte passé devant M° Richard, notaire à L u r e , c o m m e copropriétaires de 
la sa l ine ou d e l ' é tabl i s sement d e G o u h e n a n s , dépar tement d e la Haute -Saône , et 
réc lamant , s o u s le n o m de société Parmentier, Grillet et C", la concess ion de la m i n e 
de sel existant dons la c irconscr ipt ion d e l 'é tabl issement de Goul ienans . 

S J R E , 

Votre ordonnance royale du 3o juillet 1828 avait concédé 
les gîtes de houille existant sur le territoire de Gouhenans et 
lieux voisins à une société divisée en cent actions, établie par 
acte du 2<4 juin 1826 et désignée sous la raison sociale Par-
mentier, Grillet et C ic. 

Cette société demanda, le k septembre suivant, la conces-
sion de la mine de sel existant sur le même territoire; mais 
comme le domaine était concessionnaire, en exécution de la 
loi du 2 1 août 1825, de toutes les mines de sel existant dans 
le département de la Haute-Saône, la demande de la société 
Parmentier, Grillet et compagnie fut rejetée par ordonnance 
du 3 décembre 1828. 

La mine de sel de Gouhenans n'en fut pas moins exploitée 
à l'aide de la concession de houille du 3o juillet 1828, et ce 
n'est qu'après de longues discussions, tant devant le Conseil 
d'Etat que devant les tribunaux correctionnels, que la saline 
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(le Gouhenans fut enfin interdite le 5 février 1835, en vertu 
d'un arrêt de la cour royale de Lyon du 16 octobre 1834-

Comme l'exploitation illicite de la mine de sel de Gouhenans 
avait causé de grands dommages à l'État et à la compagnie dès 
salines de l'Est, ils actionnèrent en dommages-intérêts le sieur 
Parmentier et la société Parmentier, Grillet et compagnie ; mais, 
sur la défense du sieur Parmentier, un jugement du tribunal 
de Lure, le 18 mars iÔ35, rejeta: cette action, par le motif 
que la société était dissoute depuis le 22 décembre 1828, et 
que si les sieurs Parmentier; Grillet et Stiefiuater étaient copro-
priétaires de l'établissement de Gouhenans, ils ne f o r m a i e n t 

qu'une association civile, qui ne pouvait défendre en just ice 
que dans la personne de ses membres assignés individuellement-

La dissolution de la société Parmentier, Grillet et compagnie, 
et l'association purement civile des sieurs Parmentier, Grillet 

et Stiefwater, dans la copropriété de l'établissement de Gou-
henans, avaient effèctiVement été reconnues et déclarées con-
tradictoirement entre eux par un arrêt de la cour royale de 
Besançon, du 19 mars 1834, dont l'État et la compagnie des 
salines de l'Est n'avaient pas eu connaissance. 

Les exposants actionnèrent donc en dommages et intérêts 
les sieurs Parmentier, Grillet et Stiefwater-, privativement c o m m e 
copropriétaires indivis de l'établissement de Gouhenans, et, en 
résultat, un arrêt de la cour royale de Lyon, du 2 7 août 1841 > 
les a condamnés solidairement et par corps à indemniser l'État 
et la compagnie des salines de l'Est du préjudice causé aux 
salines domaniales par la concurrence des sels de G o u h e n a n s , 
et cette indemnité, dont la coUr royale s'est réservé de fixer le 
chiffre, s'élèvera, selon toutes les probabilités, à une s o m m e 
de 1 , 6 0 9 , 5 8 0 francs. 

Le gage principal de cette créance, à laquelle une hypo-
thèque judiciaire est attachée, se trouve dans le droit exclusil 
de propriété des sieurs Parmentier, Grillet et Stiefwater à l'éta-
blissement de Gouhenans, et surtout dans l 'accro issement de 
valeur que la loi du 17 juin i84o a procuré à cet établisse-



ment, en permettant aux propriétaires d'obtenir la concession 
du banc de sel de Gouhenans. 

Pour détruire ce gage, les sieurs Parmentier, Grillet et Stief-

water ont imaginé de demander, par une pétition du 1" juillet 
i8<4o, la concession de cette mine de sel ;sous le nom de la 
société Parmentier, Grillet et Clc, concessionnaire de la houil-
lère de Gouhenans, c'est-à-dire dans l'intérêt d'une société 
commerciale dissoute depuis le 28 décembre 1828, ainsi que 
le constatent des jugement et.arrêts solennels. 

Enfin, pour faire croire à l'existence actuelle de cette an-
cienne société, ils ont joint à leur demande, postérieurement 
aux publications faites en exécution des articles 22 et suivants 
de la loi du 21 avril 1810, un acte passé devant Mc Richard, 

notaire à Lure, le 2 mars 181\2, clans lequel les sieurs Par-
mentier, Grillet, Stiefwater et quinze autres personnes ont déclaré : 

qu'ils sont copropriétaires de l'établissement de Gouhe-
nans; 20 qu'ils composent ensemble la compagnie au nom de 
laquelle a été formée la demande en concession de mine de 
sel du ier juillet 18/io; 3° cjue tous, à l'exception des sieurs 
Parmentier, Grillet, Stiefwater, ils avaient, toujours été et ils restaient 

étrangers à toutes les conséquences de la fabrication de sel antérieure 

au 5 février 1835. 

Il résulte de ces faits que la société Parmentier, Grillet et 
C'% constituée par l'acte du juin 1826, et concessionnaire 
primitive de îa houillère de Gouhenans, n'existe plus, et con-
séquemment que les demandeurs en concession de mine de 
sel ne peuvent se servir du nom de cette société pour obtenir 
la concession qu'ils sollicitent. Il en résulte aussi que les sieurs 
Parmentier, Grillet et Stiefwater se sont récemment associés, dans 
la propriété de rétablissement dc Gouhenans, quinze, per-
sonnes , mais qu'ils déguisent l'acte relatif à cette transmission, 
et qu'ils essayent dc la faire remonter à l'époque de la forma-
tion de l'ancienne société Parmentier, Grillet et Clc, afin d'en-
lever à l'État et à la compagnie des salines de l'Est le bénéfice 
de leur action hypothécaire sur l'établissement de Gouhenans 



et r augmentation de valeur que la loi du 17 juin t84o a 
donnée à cet établissement. 

En conséquence, les exposants concluent à ce qu'il vous 
plaise, SIUE, rejeter la demande en concession de mine de sel 
formée par la prétendue société Parmentier, Grillet et Cic;sub-
sidiairement, surseoir à statuer sur cette demande en c o n c e s -

sion jusqu'à ce que les personnes qui se présentent c o m m e 

copropriétaires de l'établissement de Gouhenans aient j u s t i f i é 

d'un titre régulier de propriété. 
Copies du jugement du tribunal de Lure, du 18 mars 1835, 

de 1' arrêt de la cour royale de Besançon, du 19 mars 1834 » 
et de l'arrêt de la cour royale de Lyon, du 27 août i84 i , 
ont été jointes à l'avis émis par le ministre des finances sur 
la demande de concession du 1er juillet i84o , en exécution de 
i'article 2 4 de l'ordonnance réglementaire du 7 mars i84 i -

Signé: F/CIIET, avocat aux conseils du Roi ct à la Cour de cassation. 

En marge de la requête est écrit : Enregistré à Paris, le 21 octobre , 
folio lh\ case 2. Reçu 27 fr. 50 cent. Signe HENISSART. 

N° d'enregistrement 1 6 7 9 9 . — Certificat de dépôt d'une rec/uétc présentée au 
Roi en son Conseil d'Etat par M. FSCUET , avocat aux conseils du Roi.. 

Le Maîlre des requêtes Secrétaire général du Conseil d'État certifie q u c 

M" Fichet a déposé, le 21 octobre 18/12, au secrétariat général du Conseil 
d'Etat, au nom de M. Ministre des finances, agissant au nom de l'État et 
pour la compagnie des salines de l'Est, une requête en opposition à la con-
cession de la mine de sel de Gouhenans, demandée par la compagnie Par-
mentier, Grillet et autres désignés dans un acte passé devant IVI0 Richard 
notaire à Lure. 

Paris , le vingt cinq octobre mil huit cent quarante-deux. 

Pour le Maîlre des requêtes Secréta ire généra l d u Conse i l d'Etat-

par autorisat ion d e M. l e Garde des S c e a u x , 

Le Maîlre des requêtes, 

LOUYER VILLERMOY. 
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PROJET d'ordonnance communiqué au comité des travaux publics 
du Conseil d'État. 

LOUIS-PHILIPPE, lloi D E S F R A N Ç A I S , 

A tous présents et à venir, S A L U T . 

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Etat des tra-
vaux publics; 

Vu les demandes formées les icr juillet i84o et 2 à avril 
18/n par les sieurs Parmentier, Grillet et compagnie, tendant 
à obtenir une mine de sel gemme dans les communes de Gou-
henans, le Val-de-Goubenans, Vouhenans, la Vergenne, 
Athésans, les Aynans, Moflans, Villafans et Longevelle, arron-
dissement de Lure, département de la Haute-Saône; 

Le plan y joint; 
L'arrêté du préfet de la Haute-Saône du 3o octobre 1841, 

prescrivant les publications et affiches; 

Les certificats de ces affiches et publications; 
L'exemplaire du Journal cle la Haute-Saône dans lequel la 

demande a été insérée; 
L'acte de société du 2 mars 1842; 
Les extraits de rôles des contributions directes constatant 

les impositions payées par les sociétaires; 
Les diverses pièces produites par ladite société; 
L'avis du directeur des contributions indirectes, du 2 5 mars 

1842; 
L'avis de l'ingénieur des mines, du i 2 avril; 
L'avis du préfet de la Haute-Saône, du 26 du même mois; 
L'avis du conseil général des mines, du 5 août; 
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Lavis du conseil d'administration de l'enregistrement et 
des domaines, du 20 septembre i84a; 

La lettre de notre ministre des finances, du 11 octobre, et 
l'opposition par lui faite, le 3 1 du morne mois, à la demande 
en concession des sieurs Parmentier, Grillet et compagnie; 

Vu la loi sur le sel, du 17 juin i84o, et la loi du 21 avril 
1810; 

Notre Conseil d'État entendu, 

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Il est fait concession de la mine de sel gemme comprise 
dans les limites ci-après définies, communes de Gouhenans, 
Atliésans, Villafans et Longevelle, département de la Iiaute-
Saône, aux sieurs Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier, 
Charles Schlumberger, Lebleu (Xavier) et Claude-Nicolas Leblea, 
père et fils; Marie-Blaise-Amable Grillet, Benoît Stiefwater, 
Charles-Marie-Benoît Lanoir, Despans de Cubières, Augustin-
Ferdinand Renauld, François-Étienne-Auguste Fumerey, An-
toine-GabrieLNapoléon Bailly, Jules-Andoçh Junot, Jean-Bap-
tiste Dessirier, Claude-Auguste Dève, Pierre-Antoine Favre, 
Joseph Anfrevil, et François-Monique Tardit, tous d é n o m m é s 

dans l'acte de société du 2 mars i84a. 

A R T . 2 . 

Cette concession, qui prendra le nom de concession de Gou-
henans, est limitée, conformément au plan annexé à la présente 
ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir : 

Au nord, par une ligne droite parlant du clocher de Gou-
henans et aboutissant au point II, où le bord méridional du 
chemin du Val-de-Gouhenans au village d'Athésans pénètre 
sur le territoire de cette dernière commune; 



I 
i 

A l'est, par une ligne droite tirée à partir du point précé-
dent H, vers le clocher d'Etroite-Fontaine, mais limitée au 
point É , c'est-à-dire à sa rencontre avec la ligne droite de 
1 ancien clocher d'Athésans au clocher de Villafans ; 

Au sud, par deux lignes droites tirées, la première, du 
point précédent K au clocher de Villafans, et la deuxième, du 
clocher de Villafans à celui de Longevelle; 

A l'ouest, par une ligne droite tirée du clocher de Longe-
velle à celui de Gouhenans, point de départ. 

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de 
six kilomètres carrés quatre-vingt-huit hectares. 

ART. 3. 

11 n'est rien préjugé sur 1"exploitation des gîtes de tout mi-
nerai étranger au sel qui peuvent exister dans l'étendue de la 
concession de Gouhenans. Là concèssion de ces gîtes de mi-
nerai sera accordée, s'il y a 3ieu, après une instruction par-
ticulière , soit aux concessionnaires des mines de Gouhenans, 
soit à d'autres personnes. Les cahiers des charges des deux 
concessions régleront, dans ce dernier cas, les rapports des 
deux concessionnaires entre eux, pour la conservation de leurs 
droits mutuels et pour la bonne exploitation des deux subs-
tances. 

art. 4. 

Le droit attribué aux propriétaires de la surface, par les 
articles 6 et l\.i de la loi du 21 avril 1810 et l'article 4 de la 
loi du 1 7 juin i84o, est réglé à Une rente dé 10 centimes par 
hectare de terrain compris dans k concession. 

a r t . 5. 

Les concessionnaires payeront en outre, aux j^ropriétaires 
de la surface, lès indemnités détettftiftées par les articles 43 
et 44 delà loi du 21 avril 1810 pour les dégâts et non-jouis-
sance de terrains occasionnés par l'exploitation des mines. 



A R T . 6 . 

Us acquitteront la redevance fixe établie par la loi du 
21 avril 1810 et le décret du 6 mai 1811, ainsi qu'il est dé-
terminé par l'article 4 de la loi du 17 juin i84o. Us acquitte-
ront, en outre, toutes les charges relatives à l'impôt du sel 

A R T . 7 . 

Us se conformeront exactement aux dispositions du cahier 
des charges qui est annexé à la présente ordonnance. 

ART. 8 . 

11 y aura particulièrement lieu à l'exercice de la s u r v e i l l a n c e 

dc l'administration des mines, en exécution des articles 47* 
49 e t 5o de la l o i du 21 avril 1 8 1 0 et du titre II du d é c r e t 

du 3 janvier 1813, si la propriété de la concession vient à être 
transmise d'une manière quelconque à d'autres p e r s o n n e s par 
l e s concessionnaires. C e cas arrivant, les nouveaux p r o p r i é -

taires de la concession seront tenus de se conformer exac te-

ment aux conditions prescrites par la présente o r d o n n a n c e 

et par le cahier des charges y annexé. 

ART. 9 . 

A toutes les époques où la concession sera possédée par 
une société, cette société, lorsqu'elle en sera requise par le 
préfet, devra justifier, aux termes de l'article 7 de la loi du 
2 7 avril i838, qu 'il est pourvu, par une convention spéc ia l e , 

a ce que les travaux d'exploitation soient soumis à une direc-
tion unique et coordonnés dans un intérêt commun. 

hlle sera pareillement tenue de désigner par une àèchw' 
tion authentique, faite au secrétariat de la préfecture, ceï"« 
de ses membres ou tout autre individu auquel elle aura con-
ieré es pouvoirs nécessaires pour correspondre en son nom 
avec 1 autorité administrative, et en général pour la représenter 
vis-à-vis de l'administration, tant en demandant qu'en dé-
tendant. 



A R T . Î O . 

Dans le cas prévu par l'article 49 de la loi du 2 1 avril 1810, 
°ù l'exploitation serait restreinte ou suspendue sans cause 
reconnue légitime, le préfet assignera aux concessionnaires 
un délai de rigueur qui ne pourra excéder six mois. Faute par 
les concessionnaires de justifier, dans ce délai, de la reprise 
d'une exploitation régulière et des moyens de la continuer, il 
en sera rendu compte, conformément audit article 49, à notre 
ministre des travaux publics, qui prononcera, s'il y a lieu, le 
retrait de la concession, en exécution de l'article 10 de la loi 
du 27 avril i 8 3 8 , et suivant les formes prescrites dans l'ar-
ticle 6 de la même loi. 

A R T . 1 1 . 

La présente ordonnance sera publiée et affichée aux frais 
des concessionnaires, dans les communes sur lesquelles s'étend 
ta concession. 

A R T . 1 2 , . 

Notre ministre secrétaire d'État des travaux publics et notre 
ministre secrétaire d'État des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance, qui sera insérée par extrait au Bulletin des lois. 

310°. 

RAPPORT AU R .01 jo int au projet d 'ordonnance qui précède. 

S I R E , 

La loi du 17 juin i84o a fait cesser le monopole qui exis-
tait dans plusieurs départements de l'Est pour la fabrication 
du sel, en vertu de la loi du 6 avril 1825. 

Dans cette partie du royaume, comme partout ailleurs, les 

C O R R E S P O N D A N C E S . 



mines de sel et les sources salées peuvent être concédées à des 
particuliers, dans les formes prescrites par la loi du 2 1 avril 
1810 et par l'ordonnance réglementaire du 7 mars 184- J • 

On a réservé, du reste, au domaine de l'Etat, propriétaire 
de nombreuses salines, le droit d'obtenir des concessions pour 
être attachées à ces établissements et leur donner ainsi une 
valeur qui fût, pour le Trésor, un dédommagement des s a c r i -

fices que lui impose le régime nouveau. 
Le domaine a usé de ce droit; et les usines les plus impor-

portantes de l'Est ont déjà été dotées de concessions dont le 
périmètre atteint le maximum autorisé par la loi de i84o. 

Il est en instance pour quelques autres concessions. L'ins-
truction de ces affaires sera prochainement terminée. 

En même temps qu'il se mettait en mesure de profiler des 
avantages, fort légitimes d'ailleurs, que la loi nouvelle lui a 
garantis, d'autres demandes étaient formées par des p a r t i c u -

liers appelés par cette l o i même à créer une concurrence d o n t 

le public doit profiter. 
Les effets de la concession de 1825 ne devant cesser qu 'au 

ic> octobre 1841, l'Administration a cru pouvoir a j o u r n e r 

jusque-là l'instruction de ces diverses-demandes, bien que la 
plupart d'entre elles eussent été présentées aussitôt après la 
promulgation de la loi du 17 juin ]84o. 

Dans cet intervalle, les demandes du d o m a i n e suivaient 
leur cours et arrivaient ainsi à une solution : on faisait t o u t 

ce qui était possible dans son intérêt. 

Après le 1er octobre 1 8 4 . 1 , il n'y avait plus aucun m o t i f de 
différer l'instruction des affaires qui avaient été ajournées. 

Elle a ete reprise. 

Ces affaires seront soumises successivement à Votre Majesté-

Je viens l'entretenir aujourd'hui de celle qui concerne la 
concession delà mine de sel de Gouhenans, d é p a r t e m e n t de 
la Haute-Saône. 

La demande relative à cette concession remonte au icr juillet 



1840. Elle a été formée par les sieurs Parmentier, Grillet et 
compagnie. 

Par un acte du i mars 18/12 , plusieurs personnes se sont 
réunies aux demandeurs primitifs. Cette adjonction a donné à 
la société une nouvelle et plus forte consistance. 

Le périmètre demandé d'abord était du maximum de 20 
kilomètres carrés. 

Plus tard, la compagnie insistait pour obtenir que l'étendue 
de la concession fût la même que celle de la concession accor-
dée par ordonnance du 3o juillet 1828 aux sieurs Parmentier, 
Grillet et compagnie, et qui est de i3 kilomètres 78 hectares. 

Les sieurs Parmentier et consorts n'étaient pas les seuls qui 
fussent sur les rangs pour devenir concessionnaires dans la 
commune de Gouhenans. 

D'autres demandes étaient formées par le sieur Prinet, par 
le sieur Lissot, par le sieur Kœchlin. 

Elles se rattachaient plus ou moins au périmètre que la com-
pagnie Parmentier sollicitait. 

Il y avait h examiner dès lors si un partage était conve-
nable et possible, et, dans l'affirmative, si on pouvait l'opérer 
immédiatement. 

Il n'est point douteux qu'on ne doive multiplier les conces-
sions autant que cela sera praticable. 

Il faut que la concurrence soit sérieuse. Le monopole de 
l'État a été aboli; il ne doit pas être remplacé par un autre. 
La liberté légale est acquise à tous. Le régime de la libre fa-
brication, subordonné d'ailleurs à l'accomplissement des for-
malités prescrites, a remplacé un ordre de choses qui avait 
excité des plaintes vives et nombreuses. Il ne saurait être illu-
soire. 

Mais ce régime lui-même, on le conçoit très-bien, est sou-
mis à certaines conditions; autrement, il n'en résulterait que 
du désordre. 

La première de ces conditions, c'est de faire des justifica-
tions suffisantes à l'égard des mines dont on demande la con-
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cession. On doit tenir à ce qu'elle ne soit jamais éludée. Elle 
est recommandée parla nature même des choses, et aussi par 
la nécessité de protéger le public contre des e n t r e p r i s e s qui 
ne seraient que des déceptions. Trop d'exemples ont fait voir 
combien on a abusé de sa confiance. C'est un devoir pour le 
Gouvernement d'éviter, autant que cela peut du moins dépendre 
de lui, qu'elle ne soit témérairement engagée dans des spécula-
tions qui manquent de base certaine. 

Quelques travaux ont bien été faits par les personnes qui, 
dans l'affaire actuelle, se présentent en même temps que la 
compagnie Parmentier; mais ils n'ont point jusqu'ici fourni 
les notions qu'on doit exiger. 

A l'égard de la compagnie Parmentier, au contraire, toutes 
celles qu'il importe d'avoir sont acquises. 

Dans cet état dc choses, il convient, d'une part, de res-
treindre les limites sollicitées par cette compagnie; d'autre 
part, d'ajourner toute décision sur les demandes des sieurs 
Prinet, Lissot et Kœchlin. L'espace resté libre, et qui c o m p r e n d 

d'ailleurs les localités où ces derniers ont entrepris leurs pre-
miers travaux, sauf un point que le sieur Lissot avait e x p l o r é , 

mais auquel il a depuis renoncé lui-même, pourra ainsi deve-
nir l'objet de nouvelles recherches. Et si, comme on peut l'es-
pérer, elles sont suivies de succès, alors il sera donné aux de-
mandes dont il est question telle suite que de droit. 

C'est dans ce sens que l'ingénieur des mines chargé du dé-
partement de la Haute-Saône a conclu dans son rapport du 
I 2 avril dernier. Il lui a paru, quant au périmètre à attribuer 
à la compagnie Parmentier, qu'en le fixant à 6 kilomètres car-
rés 8 8 hectares, on faisait une large part à cette c o m p a g n i e : 

cela résulte, en effet, de la richesse reconnue dans ces limites. 
II n'y avait point lieu, par les raisons indiquées plus haut, 
d'accorder le maximum demandé de 2 0 kilomètres. I l n ' y a v a i t 

aucun motif non plus pour faire dépendre le périmètre dc la 
concession de la mine de sel de celui de la concession houil-
lère. Les deux substances n'ont entre elles aucune connexité; 



elles peuvent être exploitées séparément et sans qu'il en ré-
sulte d'inconvénients pour l'une ni pour l'autre. Il est à re-
marquer d'ailleurs que, sur les i3 kilomètres 78 hectares qui 
composent la concession de houille, il n'y a guère que 3 ki-
lomètres où l'on puisse opérer une exploitation utile. 

Le préfet a adopté l'avis de l'ingénieur des mines à l'égard 
du périmètre de 6 kilomètres 88 hectares proposé pour la 
concession de la mine de sel gemme. 

Le conseil des mines a partagé la même opinion. Ce vote 
n'a point, il est vrai, été unanime. Quatre voix contre cinq 
s'étaient prononcées pour le périmètre de i3 kilomètres 
78 hectares, par le motif qu'il serait plus avantageux pour la 
bonne exploitation des deux substances, la houille et le sel, 
que la même compagnie fût propriétaire de l'une et de l'autre, 
•le me serais rangé à l'avis de la minorité, si l'ajournement en-
couru par les sieurs Prinet, Lissot et Kœchlin ne permettait de 
reprendre la question à l'époque où on pourra s'occuper de 
leurs demandes. Pour le moment, il me paraît qu'il suffit 
d'accorder les 6 kilomètres 88 hectares, et, en définitive, j'a-
dopte, dans l'état des choses, l'avis du conseil. 

En exécution de l'ordonnance du 7 mars i 8 4 i , les pièces 
de l'affaire ont été communiquées à M. le ministre des finances, 
pour qu'il examinât si, au point de vue de la perception de 
l'impôt, il y avait à faire des observations. Il résulte de sa lettre 
du 11 octobre dernier qu'à cet égard le département des 
finances n'a aucune objection à élever ni contre la demande de 
la société Parmentier ni contre les conclusions du conseil des 
mines. 

Mais des questions d'une autre nature ont été soulevées par 
M. le ministre des finances et par l'Administration des do-
maines, qu'il a cru devoir consulter, à raison de répétitions 
que le domaine exerce contre l'ancienne compagnie Parmen-
tier pour le fait de l'exploitation illicite de sel gemme opérée 
par cette compagnie alors que la concession de 182 5 subsis-
tait encore. 



Il serait fort inutile de rappeler ici en détail la longue série 
des débats que cette exploitation a fait naître. 

Il est constant que le sieur Parmentier avait porté atteinte 
à la concession domaniale en exploitant le banc de sel g e m m e 

par dissolution. L e procès, qui a duré un grand n o m b r e 

d'années, s'est terminé par l'interdiction des travaux et par la 
condamnation du sieur Parmentier en des d o m m a g e s - i n t é r e t s 

dont le chiffre n'est pas fixé, mais que le domaine porte a 
plus de 1,600,000 francs. Le domaine a pris hypothèque sur 
les biens du sieur Parmentier et de ses anciens a s s o c i é s . L a 

saline de Gouhenans est frappée de cette hypothèque. Le do-
maine s'oppose à la concession, parce que les nouveaux asso-
ciés du sieur Parmentier ne justifient pas de leurs titres à la 
propriété de cette saline, parce qu'il veut, dit-il, c o n s e r v e r 

son gage sans altération aucune; il fait valoir, de plus, à l'ap-
pui de son opposition, ces circonstances que l'ancienne société 
formée en 1826 n'existe plus, et que dès lors elle n'était plus 
apte à solliciter une concession; que si la société nouvelle est 
commerciale comme la précédente, elle aurait dû remplir 
toutes les formalités prescrites par le Code de commerce, et 
qu'elle ne l'a point fait; que, si elle est simplement une so-
ciété civile, l'instruction de l'affaire devait être r e c o m m e n c é e 

à l'égard de tous les membres individuellement, etc. C ' e s t a 
ces points principaux qu'aboutit la délibération du c o n s e i l 

d'administration de l'enregistrement et des domaines, qui les 
a traités avec une grande étendue. 

Il est facile d'y répondre. 
Sans doute une société commerciale a été formée en 1826 

pour l'exploitation de la mine de houille de Gouhenans; sans 
doute cette société n'existe plus depuis 1828 : ainsi l'a décidé 
l'autorité judiciaire. Il est clair qu'elle n'a pu revivre par cela 
seul que la pétition du mois de juillet i84o est formée au nom 
des sieurs Parmentier, Grillet et compagnie. Cette désignation 
doit donc être prise dans un sens restreint, et il n'est nulle-
ment nécessaire d'y rattacher des conséquences qui sont, par 



le fait, étrangères à la concession qu'il s'agit d'instituer. Aussi 
je n'aperçois pas l'utilité de la longue discussion à laquelle on 
s'est livré dans l'Administration des domaines pour contestera 
une société éteinte le droit d'agir, ou pour établir que la so-
ciété nouvelle ne peut être la représentation ou la continua-
tion de la première. Rien n'est plus simple que d'accorder la 
concession à tous les titulaires nominativement qui figurent 
dans l'acte du 2 mars 1842. On ne voit nulle part dans cet 
acte qu'il ait été question de former une nouvelle société com-
merciale, ni de continuer la société de 1826. De ce que les 
associés seraient devenus copropriétaires de la saline de Gou-
henans, cela ne changerait rien à la nature de la société, qui 
est purement civile, et qui, par conséquent, n'est soumise 
d'aucune façon aux obligations que le Code de commerce im-
pose aux sociétés commerciales seulement. 

Daus l'acte du 2 mars 1842, les sieurs Parmentier, Grillet, 
Stiefwater, comparaissent en même temps que plusieurs autres 
personnes qui, par cette association, constituent la société sui-
des bases puissantes ; et quand, d'ailleurs, elles stipulent 
qu'elles entendent rester étrangères aux conséquences des 
procès que les trois premiers ont soutenus contre l'Adminis-
tration des domaines, elles font une chose qui s'explique 
d'elle-même. On ne comprendrait pas, en effet, qu'elles fus-
sent soumises à des condamnations encourues par suite de 
faits qui leur sont étrangers. Pour le passé, la responsabilité 
pèse sur ceux-là seuls qui y sont engagés. Pour l'avenir, pour 
les charges de la concession, qui est demandée en commun, 
la responsabilité appartient à tous, sans distinction. Tout cela 
est simple, naturel, régulier. 

En se plaçant au point de vue de l'intérêt du domaine, n'y 
a-t-il pas pour lui un avantage réel à ce que la concession soit 
accordée à une compagnie qui offre toutes les garanties dési-
rables ? Par le fait seul de cette association, de l'application de 
capitaux considérables à l'exploitation de la mine de sel de 
Gouhenans, les propriétés privées de ceux que les condamna-



tions peuvent atteindre n'acquièrent-elles pas une valeur qui 
leur serait évidemment refusée s'ils restaient seuls, privés de 
cet appui qu'on trouve toujours dans une communauté dont 
l'organisation est forte et puissante? A cet égard, il me s e m b l e 

que l'Administration des domaines, en soutenant, comme cest 
son devoir, l'intérêt du Trésor, se met en contradiction avec 
elle-même lorsqu'elle repousse une société qui ajoute à ses ga-
ranties. Le gage de l'Etat subsiste tout entier. Le refus de con-
céder la mine ne l'améliorerait pas assurément, et sa valeur 
augmente au contraire par le fait seul de la concession% 

La position des sieurs Parmentier v is-à-vis de l'Etat ne 
constitue point une incapacité pour obtenir u n e c o n c e s s i o n de 
mine; aucune disposition de la l o i du 2 1 avril 1810 n ' a d m e t 

•le pareilles causes d'exclusion, et surtout ne les rend c o n t a -

gieuses à ce point qu'on puisse les étendre à toute une société 
où figurent les noms les plus honorables, et f̂ ui présente, dans 
son ensemble, toutes les garanties d'une bonne exploitation. 

L'Administration des domaines a prétendu que si cette as-
sociation constitue une société civile, une instruction spéciale 
doit avoir lieu pour chacun de ses membres individuellement. 

L'Administration des domaines est donc dans l'erreur. 
La loi du 21 avril 1810 porte, article i3 : « Tout Français 

«ou tout étranger naturalisé ou non en France, agissant isolé-
« ment ou en société, a le droit de demander et peut obtenir, s'il 
« y a lieu, une concession de mine. » 

Article 14- « L'individu ou la société doit justifier des facultés 
« nécessaires pour entreprendre et conduire les travaux, et des 
« moyens de satisfaire aux redevances et indemnités qui leur 
« seront imposées par l'acte de concession. » 

11 n'y a point de règle générale qui oblige à faire une 
instruction individuelle et spéciale à l'égard de chacun des 
membres d'une même société. Cela serait souvent difficile, et, 
en réalité, ce serait inutile. 

Par-dessus tout, que veut la loi? que les titulaires des con-
cessions de mines présentent toutes les garanties nécessaires. 



On ne saurait, en effet, mettre trop de soin à s'assurer que 
ceux-là qui demandent des concessions, qui vont être investis 
des droits inhérents à ce titre, soient en état d'exploiter utile-
ment les mines concédées, et d'acquitter les charges et indem-
nités imposées par la loi. 

L'Administration s'attache à réunir, à cet égard, les justifica-
tions voulues. 

Quant aux publications et affiches, elles ont toujours lieu 
au domicile du premier demandeur. 

Si, dans le cours de l'instruction, le demandeur s'adjoint 
quelques autres personnes, il n'y a pas une nécessité absolue 
a recommencer cette instruction par ce seul fait. 

En un mot, la modification d'une société quelconque n'en-
traîne pas par elle-même cette nécessité. 

Il y a plus : dans quelques circonstances, on a accordé des 
concessions à des sociétés qui étaient entièrement différentes 
de celles qui étaient d'abord en instance, et la première ins-
truction a paru devoir suffire. Je me bornerai à citer ici ce qui 
s'est fait pour la concession des mines de fer de Chalencey, 
département de Saône-et-Loire, laquelle a été accordée par 
une ordonnance du 17 juillet 1837, délibérée en Conseil 
d'Etat, aux sieurs Schneider frères et compagnie, nouveaux 
propriétaires des mines et usines du Creusot, possédées avant 
eux par une société anonyme dont la demande fut seule pu-
bliée et affichée. Le Gouvernement a jugé que la société nou-
velle offrait les garanties nécessaires, et elle a profité du 
bénéfice de l'instruction qui avait été faite au nom de ses de-
vanciers. 

Si, dans quelques autres occasions, on a voulu une ins-
truction nouvelle, c'est qu'il s'agissait de demandes survenues 
longtemps après celle qui avait été examinée dans l'origine, 
ou bien encore de demandes formées par des compagnies chez 
lesquelles l'Administration ne trouvait pas des éléments suf-
fisants pour fixer son choix. Dans de telles circonstances, il 
convenait de remettre toutes choses à nouveau; et toutes les 
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lois qu'elles se reproduiront, il y aura lieu de procéder de la 
même manière. 

Mais on ne peut dire qu'il y ait en cette matière des règles 
absolues; et, à vrai dire, il y aurait des inconvénients à déc ide r 

en thèse générale que toute modification dans la composition 
d une société exigera nécessairement une instruction nouvel le . 

Dans un pareil système, le fils qui succéderait à son père 
décédé pendant le cours d'une instance ne pourrait pas même 
profiter du bénéfice de la demande de son auteur; et il iau-
drait aussi, contrairement à ce qui s'est pratiqué jusqu'à ce jour, 
que l'instruction fût recommencée pour lui. Telles sera ient 

les conséquences extrêmes d'un principe qui n'admettrait 
pas d'exception. Bien certainement ce n'est pas là ce, que la loi 
a voulu. Son intention a é té de laisser au G o u v e r n e m e n t le 
soi); d'apprécier ce qui est convenable et nécessaire dans 
chaque espèce. Cette intention est manifeste. Il faut la suivre, 
et non la dénaturer. On l'a si bien entendu ainsi depuis l'ori-
gine , que les demandes e n concurrence qui i n t e r v i e n n e n t à 
la suite d'une première demande ne sont ni affichées ni pu-
bliées, quand elles sont formées dans le délai de quatre mois 
fixé par l'article 2 3 de la loi de 1810 pour la publication de 
cette demande, et qu'à leur égard l'inscription sur le regis t re 

tenu à la préfecture en vertu de l'article 22 a, de tout temps, 
paru suffisant. 

En résumé, la compagnie qui demande la concession de 
la mine de sel gemme de Gouhenans présente au G o u v e r n e -

ment toutes les garanties voulues par la loi. 
La situation du sieur Parmentier vis-à-vis du domaine ne 

peut mettre obstacle à ce que ladite compagnie obtienne cette 

concession. Le conseil général des mines a exprimé sur ce 
point une opinion unanime. 

L e gage de l'État pour la sûreté des répétitions qu'il exerce 

n'éprouve aucune altération de la concession dont il s 'agit-

Elle doit au contraire le fortifier. 
Il n'existe aucun motif d'ajournement. E t , à ce. s u j e t , je 



ferai remarquer que l'opposi tion apportée par le domaine dans 
plusieurs affaires de cette nature tendrait à empêcher l'exécu-
tion de la loi du 17 juin 18/10. Cette loi n'est intervenue qu'à 
la suite de discussions prolongées. Elle a pu blesser les inté-
rêts de l'Etat à quelques égards; mais du moment qu'elle est 
rendue, il faut l'exécuter complètement, sans réserve, et l'ad-
ministration publique doit l'exemple de l'obéissance. Les re-
tardements apportés à l'instruction des affaires qui intéressent 
les particuliers sont du plus fâcheux effet; ils font dire que 
l'Administration, qui a perdu le monopole, ne veut pas se rési-
gner à s'en dessaisir; que les obstacles qu'elle suscite sans cesse 
arrêtent le développement des entreprises privées, et nuisent 
a la concurrence, qui a été le but de la loi. 

Ces plaintes sont graves, et, il faut bien le dire, elles ne 
sont j>as sans quelque fondement. 

Les motifs exposés par l'Administration des domaines et par 
M. le Ministre des finances ne contiennent rien, en réalité, qui 
doive empêcher d'instituer la concession de Gouhenans. L'ins-
truction est régulière; la compagnie, telle qu'elle est consti-
tuée, inspire toute confiance; il y a intérêt public à créer sur 
ce point une exploitation importante et à faire jouir le public 
des avantages que le régime nouveau lui assure. 

J'ai l'honneur de soumettre à Votre Majesté un projet d'or-
donnance tendant à accorder la concession dont il s'agit aux 
signataires de l'acte du 2 mars 18^2. Ils sont tous dénommés 
dans celte ordonnance, conformément à ce qui se pratique à 
l'égard des sociétés civiles. 

Je suis, etc. 

311°. 

Avis émis par le Comité des travaux publics du Conseil d'État, dans sa séance 
du 6 décembre 18/12 , au sujet de la demande en concession des mines 
de sel gemme de Gouhenans. 

Le comité des travaux publics, de l'agriculture et du com-
merce, qui, sur le renvoi ordonné par M. le ministre secré-
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taire d'Etat au département des travaux publics, a pris con-
naissance d'un projet d'ordonnance portant concession de la 
mine de sel gemme comprise dans les communes de Gouhe-
nans, Athésans, Villal'ans et Longevelle (Haute-Saône), aux 
sieurs Parmentier, Schlumberger et autres, au nombre de dix-
sept, nominativement désignés dans ladite ordonnance; 

Vu le rapport au Roi et autres pièces à l'appui de ce projet, 
et notamment, 

i° La demande en concession du ier juillet i84o , formée 
par les sieurs Parmentier et Grillet, au nom de la compagnie 
concessionnaire de la mine de houille de Gouhenans, repro-
duite le 2 4 avril i 84 i ; 

2° L'acte du 2 mars 1842, passé devant Richard, à Lure 
(Haute-Saône) ; 

3° L'avis du conseil de l'administration de l'enregistrement 
et des domaines du 20 septembre suivant; 

4 ° La lettre de M . le ministre des finances à M . le m i n i s t r e 

des travaux publics, en date du 11 octobre 1842 ; 
5° L'opposition faite par M. le ministre des finances et par 

la compagnie des salines de l'Est, le 21 octobre 18/12 , à la 
demande en concession de la société Parmentier, Grillet et 
compagnie; 

Sur l'opposition formée par M. le ministre des finances et 
par la compagnie des salines de l'Est, 

Considérant que la demande en concession de la mine de 
sel gemme de Gouhenans a été formée le 1er juillet i84o et 
renouvelée le 2 4 avril i 84 i par le sieur Marie-Nicolas-Phi-
lippe-Auguste Parmentier, avocat, domicilié à Lure, et par 
M. Marie-Biaise Grillet, avocat et ancien juge de paix, domi-
cilié au Val-de-Gouhenans; déclarant agir au nom de la société 
Parmentier, Grillet et compagnie, concessionnaire de la mine 
de houille, aux termes de l'ordonnance royale du 3o juillet 
1828, et que, d'après les faits établis dans l'instruction, cette 
demande doit être considérée comme faite au nom de la société 
civile Parmentier, Grillet et Stiefwater, propriétaire de l'établis-



sèment et concessionnaire de la houillère de Gouhenans, et 
nullement au nom de la société commerciale Parmentier, 
Grillet et compagnie, qui avait été dissoute le 28 décembre 
1828; 

Considérant que c'est cette demande qui, seule, a été soumise 
aux formalités prescrites par les lois des 21 avril 1810 et 
17 juin i84o; qu'il convient de 11e faire profiter du bénéfice 
de celte demande que ceux au nom desquels elle a été formée, 
dont les prétentions ont été soumises à la concurrence et les 
titres livrés à la discussion; 

Considérant que l'ancienne compagnie Parmentier, pour 
justifier sa demande des 101 juillet i84o et 24 avril suivant, 
s appuyait, i° sur ce qu'étant concessionnaire de la houillère 
existant sur l'emplacement même, elle offrait le concours des 
conditions les plus favorables pour exploiter cette mine de sel 
par dissolution et évaporation; 20 sur ce que, dès 1828, 
ayant rencontré le banc de sel gemme, elle prétendait au droit 
d'inventeur; 3° sur l'existence matérielle d'une saline élevée à 
grands frais, et contre laquelle les lois actuelles avaient cessé 
de sévir; 

Considérant que l'ancienne société Parmentier paraît offrir 
les garanties réclamées par la loi de 1810 pour assurer une 
bonne exploitation de cette richesse minérale; 

Considérant que le projet d'ordonnance, au lieu de con-
céder la mine de sel gemme de Gouhenans à cette compagnie, 
fait nominativement cette concession, tant aux premiers de-
mandeurs qu'à quatorze autres personnes désignées dans 
l'acte du 2 mars 1842; 

Considérant que le projet d'ordonnance donne lieu à une 
double observation : la première, en ce que ce projet concède 
une mine à des personnes qui n'ont pas satisfait aux prescrip-
tions de publicité portées par la loi de 1810; la seconde, plus 
grave, en ce que ce projet tendrait à faciliter une combinai-
son par laquelle, dans la prévision de l'exécution ultérieure 



de l'arrêt du 2 7 août i 8 4 i , rendu au profit de l'État et des 
salines de l'Est contre Parmentier, Grillet et Stiefwater, on trans-
férerait à la société nouvelle des droits que des actes antérieurs, 
qu'une instruction commencée, que l'esprit de la loi, que tout 
enfin ouvrait en faveur de l'ancienne société Parmentier et 
de ses ayants cause; 

Considérant qu'il est possible de concilier les p r é c a u t i o n s 

que la prudence commande de prendre pour protéger les in-
térêts du Trésor et pour assurer le recouvrement d'une créance 
légitime avec les devoirs que les lois imposent au Gouverne-
ment dans le choix qu'il est appelé à faire des personnes aux-
quelles il concède la richesse minérale; 

Considérant que, de ce qui précède, il suit qu'il n'y a pas 
lieu à faire la concession demandée au nom des pe r sonnes 

dénommées dans l'acte du 2 mars 1842, autres que les s i e u r s 

Grdiet, Parmentier et Stiefwater, formant l'ancienne association, 
Est d'avis que la concession de la mine de sel gemme de 

Gouhenans devrait être faite nominativement aux sieurs Par-
mentier, Grillet et Stiefwater, qui, d'après les pièces de l'instruc-
tion, formaient l'ancienne société concessionnaire de la mine 
de bouille et propriétaire de l'établissement de Gouhenans. 

F É L I X R E A L , rapporteur . 

312°. 

M O D I F I C A T I O N apportée par le Conseil d'État au projet d'ordonnance joint 

au rapport au Roi. 

PROJET D'ORDONNANCE PROJET MODIFIÉ 

Présenté par le Ministre des travaux publics. Par le Conseil d'Etat. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Il est fait concession de la mine de sel 

g e m m e comprise dans les l imites ci-après 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Il est fait concession de la mine de sel 

gemme comprise dans les l imites ci-apres 



définies, communes de Gouhenans , Athé-

saris, Villat'ans et Longevelle , départe-

ment de la Haute-Saône, aux sieurs Ma-

ne-Nicolas-Piiilippe-Auguste Parmentier; 

Char! es Schlumberger; Lebleu (Xavier) 

et Claude Nicolas Lebleu , père et fils; Ma-

ne-Blaiso-Aniable Grillet ; Benoît Stiefwa-

'er; Cfiarles-Marie-Benoît Lanoir; Despans 

de Cubières; Augustin - Ferdinand Re-

nauld; François-Étienne-Auguste Fume-
rey; Antoine - Gabriel - Napoléon Bailly ; 

Jules Andocli Junot ; Jean-Baptiste Dessi-

ner; (Druide-Auguste Dève ; Pierre-Antoine 

l'avre; Joseph Anfrevil , et François-Mo-

nique Tardit , tous dénommés dans l'acte 

de société du 2 mars 18(12. 

définies, communes de Gouhenans, Athé-

sans, Villafans et Longevel le , déparle-

ment de la Haute-Saône, à MM. Parmen-

tier, Grillet ct compagnie, aux noms et qua-

lités qu'ils ont pris dans leur demanda en 

concession du premier juillet mil huit cent 

quarante. 

Les autres articles comme au projet commu-

niqué par le Ministre des travaux public'. 

Au bas de ce projet modifié se trouve la mention 

suivante : 

Le présent projet d'ordonnance a été 

délibéré et adopté par le Conseil d'Etat 

dans la séance du 21 décembre 18/12. 

Le Ministre des travaux publics, 

J. B. TESTE. 

Le Maître, des requêtes 

Secrétaire général du Conseil d'Etal, 

Prosper HOCIIKT. 

Certifié conforme : 

Le Greffier en chef de la Cour des Pairs, 

E. CAUCHY, 
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fait à son conseil d 'administrat ion, dans sa séance du 20 sep-
t embre 18/12, au su je t de la demande en concession des 
mines de Gouhenans 3 o 5 555 
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Noie écrite de sa main 84 Ibid. 
Sa lettre à M. Parmentier, du 3 août i8ân.. 92 135 

— — Sa lettre au m ê m e , du 12 dudit 96 1A1 
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Sa lettre au m ê m e , du i 3 dudit 107 162 
Sa let lre au même , du 22 dudit 110 165 

— Sa lettre au m ê m e , du 6 octobre 1842 . . . . 112 16g 
Sa lettre au m ê m e , du 8 dudit i i 3 171 
Minute d 'une letlre par lui écrite le même 

j o u r - 1 1 4 172 
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D K S P A N S - C U B I È I Î E S ( L e général) . Sa let tre à M . Pannentier, du 

16 octobre 18/12 117 1 77 
Sa let t re au m ê m e , du 1 8 dudi t 118 181 
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de Gouhenans i 3 o 19A 
Sa let tre à M. Parmenticr, du 3o décembre 

1 8 / 1 2 1 3 1 1 9 5 

Contra t de la vente par lui faite à M. Pellapra , 
le 17 janvier i 8 / t 3 , de huit actions de 
Gouhenans , devant Roquebert, no ta i re . . . 1 38 209 
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D E S P A N S - C U B I È R E S (Le général) . Sa le t t re à M. Parmentier, du 
7 août i 8 4 4 188 274 

— Sa lettre au m ê m e , du i 4 dudi t 189 2 7 5 
— Sa le t t re au même , du 20 dudi t 190 276 
—— Sa let t re au m ê m e , du 27 dudi t 191 2 7 7 
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Sa le t t re au m ô m e , du 3 février i 8 4 5 2 3 8 341 
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O E S P A N S - C U B I È R E S ( L e général) . Sa lettre à M . Parmentier, du 
o février 18 A 5 3/ . 9 

Sa lettre au m ê m e , du 17 dudit 243 35^ 
Sa let tre au m ê m e , du 3 mars i8 / i5 2/16 3 6 j 
Sa lettre à M. Pellapra, du 1" octobre 1 845 . 269 38o 

— Sa lettre au même, du 18 avril 18 4 6 . . 287 et 389457-400 
Sa lettre au m ê m e , du 2 9 dud i t . . . . Ibid. 459-472 
Sa lettre au m ê m e , du 3 mai i 8 4 6 . Ibid. -459-477 
Sa lettre au m ê m e , du 5 dud i t . . . . Ibid. 460-480 
Sa lettre au m ê m e , du i 4 dudit 263 386 
Acte S O H S signatures privées, en date du 1 5 

mai i 8 4 6 , passé entre lui et M. Pellapra, 
au sujet de la rétrocession des hui t actions 
de Gouhenans 263 

Bordereau des actions ou parts d'intérêt par 
lui acquises dans la société de Gouhenans. 264 3$7 

— Dispositif du jugement r endu , le 6 mai 18/17, 
par le tr ibunal civil de la Seine entre lui et 
autres d'une part , et M. Parmentier d 'autre 
part 283 44> 
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lui faite des pièces déposées, le g juil let 
1 8 4 7 , par M. Léon dé Maleville entre les 
mains de M. le Chancelier 286 4 ; ' ! 

Procès-verbal du dépôt par lui fait , le 10 juil-
let 1847 de diverses minutes de lettres 
entre les mains de M. le Chancelier 288 46-

Procès-verbal du dépôt par lui l'ait, le 10 juil-
let 1847, entre les mains de M. le Chan-
celier, d 'une lettre de M. Pellapra 29C 

D I E T R I C H (M.). Extrait du Moni teur , du 2 7 inai 1 8 / 1 1 , au sujet 
de sa demande en concession d 'une mine de 
sel gemme 10 1 1 

D I K U D O N N É (M.), juge d'instruction près le tr ibunal civil de la 
Seine, est délégué par M. le Chancelier pour 
procéder à une enquête 294 497 

G O U B I E aîné (M.). Bordereau d 'une négociation à lui faite ' pa r 
MM. Greene et compagnie 2g3 49^ 

G O U H E N A N S (Les sociétaires de) . Leur lettre du 1cr jui l let i 8 4 o 
à M. le Préfet de la Haute-Saône 2 



G O U H E N A N S (Les sociétaires d e ) . Leur circulaire, en date du 
i k décembre i 8 4 6 , aux divers act ionnaire. . . 281 43fc 

( Société d e ) . Acte du 5 février 18/12, reçu par 
Lamboley, notaire , aux termes duquel le fonds 
social est divisé en 520 portions ou actions. . . . 28 h i 

— Acte de constitution de la nouvelle société, de-
vant Richard, notaire à Lure , le 2 mars 1842 . . 4o a9 

— Projet de vente de vingt-cinq cinq-cent-cinquan-
tièmes de l 'intérêt social 62 92 

— Projet de vente de quinze cinq-cent-vingt-cin-
quièmes de l 'intérêt social 64 i)b 

• . Projet d'acte de dépôt de vingt-cinq actions de la 
société 65 9(1 

Acte sous signatures privées, en date du 21 avril 
i 8 4 6 , tendant à l'établissement d 'une nouvelle 
société au capital de six millions 266 390 

Acte de constitution de cette nouvelle société, dé-
posé le 29 octobre i 8 4 6 en l 'étude de Mc Fer-
rari, notaire à Paris 269 4UO 

Oim.uiT ( M. Alphonse). Sa lettre au général Cubières, du 2 5 dé-
cembre 1 8 â â a3 1 329 

— Sa lettre au m ê m e , du i 5 septembre i 8 4 5 378 

(juÉNYVEAt; (M.). Son rapport au conseil des mines , en date du 
2 1 ju in 184a 3o 1 a i t 

Son second rapport au même consei l , en date du 
. 3 août 1842 3 o 3 532 

H É Z A R D (M. ). Sa lettre au général Cubières, du 3o mai i 8 4 3 . i 6 4 243 
Sa lettre au m ê m e , du 20 avril i 8 4 4 i 8 4 269 
Sa lettre au m ê m e , du 4 mai i 8 4 4 185 270 
Sa lettre au m ê m e , du 12 novembre i 8 4 4 2 i 4 3o4 

LAMIÎOI .EY (M 0 ) , notaire à Vesoul. Acte reçu par lui le 5 fé-
vrier 1842 28 ki 

L A N O I U ( M . Ch.) . Sa lettre au général Cubières, du 5 sep-
tembre 1 ï 8 2 5 

Sa lettre au m ê m e , du i 3 novembre i 8 4 i 22 02 
Sa lettre au m ê m e , du 18 mai 1842 52 t i 
Sa lettre au m ê m e , du 20 dudit 53 83 
Sa lettre au m ê m e , du i k dudit 54 8 5 
Sa lettre au m ê m e , du 28 dudit 56 87 
Sa lettre au m ê m e , du 3 i dudi t ^7 Ibid. 
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LA NOIR (M. Ch.). Sa lettre au général Cubières, du 8 novembre 
1 84 2 125 188 

Sa lettre au m ê m e , du 10 janvier i 8 / i 3 . . 235 io5 
Sa lettre au m ê m e , du 2 6 février i 8 ' j 3 < 4 6 

L A N O I R ( M . Dolphin. ). Sa lettre au général Cubières, du 
29 juillet 1 8/12 90 

L A N O I R (M. L . ) . Sa lettre au général Cubières, du 2 décembre 
1 8 / 1 2 1 2 6 « 8 9 

Sa lettre au même , du 26 dudit 127 ' 9 ° 

L E G R A N D (M.). Sa lettre au général Cubières, d u . . . mai 18/41. 3 & 

MALF.VII .LE (M. Léon de). Procès-verbal du dépôt par lui fait, 

le 9 juil let 18/17, de diverses pièces entre les 
mains de M. le Chancelier 28/1 HÀJ 

M A R R A S T (M. Armand) . Sa déposition du 9 juillet 1 8 / 1 7 devant 
M. le Chancelier 285 A 4 8 

M I N I S T R E DES FINANCES (M. le). Lettre à lui adressée, le 2 2 sep-
tembre 18/12 , par M. Teste, Ministre 
des travaux publics 3o6 569 

Opposition par lui formée à la concession 
des mines de Gouhenans 3o8 *">77 

M O N Y A I . L E ( M . ) , commissaire de police. Procès-verbaux par lui 
dressés au sujet des faits qui se sont passés dans 
la maison de just ice de la rue de Vnugirard, le 

. s a j u i l l e t 1 8 / 1 7 a u 2 9 9 

M O U R G U E S (M.) . Minute de la let tre par lui écrite au général 
Cubières, le 22 novembre 1866 220 3iO 

N O T E sans date ni signature, faisant partie des pièces adressées , 
le 1 2 juil let 1 8 / 1 7 , par M™ Pellapra à M. le Chancelier. 293 A 8 9 

Procès-verbal, en date du même jour , signé par lui et 
p a r M . Parmentier, constatant l 'annulation des vingt-
cinq actions au por teur 22 

O R D O N N A N C E DU R O I , du 3 janvier i 8 / i3 , portant concession 
de la mine de sel gemme i3a 19^ 

O R D O N N A N C E de M . le Chancelier qui commet M . Dieudonné, juge 
d'instruction près le tr ibunal civil de la Seine, à 
l'effet de procéder à une enquête 29/I /197 

•PARMENTIER (M.). Sa lettre au général Cubières, du 2 3 avril 
18/11 1 5 

S a lettre au m ê m e , du 5 mai 18 /u /1 9 
5"a lettre au m ê m e , du 1 9 dudit 7 11 

3 



P A R M E N T I E R (M.). Sa lettre au général Cubières, du 24 mai 18/11. 9 12 
Sa lettre au même , du 28 dudi t . . 11 1 5 

— Sa lettre au même , du 12 juin 18/11 1 3 19 
Sa lettre au m ê m e , du 22 dudit 1 4 21 
Sa lettre au même , du 28 dudit 1 5 22 
Sa lettre au m ê m e , du 7 septembre i 8 4 i 39 27 
Sa lettre au m ê m e , du ilx dudit 20 28 
Sa lettre au m ê m e , du 5 novembre 18/11 21 29 
Sa lettre au m ê m e , du i 3 dudit 22 3o 
Sa lettre au m ê m e , du 20 dudit 28 33 
Sa lettre au m ê m e , du 17 février 18/12 29 45 

— Sa lettre au m ê m e , du 2 3 dudit 3a 49 
Minute d'une lettre au général Cubières, du 1 " mars 

1842 39 57 
Sa lettre au général Cubières, du 7 dudit 4 i 62 
Sa lettre au m ê m e , du 18 dudit 43 67 
Sa lettre au m ê m e , du 22 avril 1842 48 76 
Sa lettre au même , du 26 dudit 5o 81 
Sa lettre au m ê m e , du 28 dudit 5 i Ibid. 

P A R M E N T I E R (Sieur et dame) . Vente à réméré de 25 actions de 
Gouhenans par eux consentie au profit deM.Pel-
lapra, devant Roquebert, notaire, le 18 juin 1842. 67 97 

P A R M E N T I E R (M.). Acte sous seings privés, du 1 8 ju in 1842 , 
passé entre lui et M. de Cubières au sujet des 
2 5 actions mises à leur disposition par les so-
ciétaires de Gouhenans 68 i o 4 

Sa lettre au général Cubières, du . . . juin I 8 4 A . 7 0 1 0 9 

Sa lettre à M. Buffault, du 22 dudit 73 111 
Sa lettre au général Cubières, du 2 juillet 1 842 . . 79 118 
Sa lettre au m ê m e , du 8 dudit 81 122 
Note écrite de sa main 84 12C 
Sa lettre à M. Pellapra, du 16 dudi t . . . . 85 127 
Sa lettre au général Cubières, du 21 dudit 87 129 
Sa lettre au m ê m e , du 3 i dudit 91 i 3 4 
Sa lettre au même , du 5 août 1842 g3 i 3 6 
Minute d'une lettre par lui écrite à M .Pellapra, 

le 8 août 1842 95 i 4 o 
Sa lettre au général Cubières, du 18 dudit 98 1/16 
Minuted 'unele l l rcpar lu iécr i teaumcmc, le23dt id i t 99 Ibid. 
Sa lettre au m ê m e , du 10 septembre 1 8 / 1 2 . . . . i o 5 169 
Sa lettre au même , du i 4 dudit 108 i 6 4 

C O R R E S P O N D A N C E S . 7 7 



Numéros. l 'agfJ . 

PAT. M E N T I E R ( M . ) . Sa lettre au général Cubières , du I 7 sep-
tembre 1 842 J 09 1 64 

— Sa lettre au m ê m e , du 3 octobre 1842 111 1 68 
Sa lettre au m ê m e , du 11 dudit 1 1 5 176 
Sa lettre au même , du i 3 dudit 116 177 
Minute d 'une lettre au m ê m e , du 19 dudit 119 182 
Sa lettre au m ê m e , du 2 1 dudit 120 . 8 3 

— _ Sa lettre au même, du 28 dudit 122 J 85 
Sa lettre au m ê m e , du 29 dudit 1 23 186 

P A R M E N T I E R ( M M C ) . Sa ratification, du 2 à décembre 1 8 4 2 , de là 
vente à réméré consentie au profit dc M. Pel-
lapra le 18 juin de la m ê m e année 129 193 

F^AUMENTIGR ( M.). Sa lettre au général Cubières, du 6 janvier 1 8 4 3 i 3 3 a o 3 
Sa lettre au m ê m e , du même jour 1 34 ?.o4 
Sa lettre au m ê m e , du i 4 dudit 137 208 
Sa lettre au m ê m e , du 28 dudit 139 2 i 3 
Sa lettre au m ê m e , du 17 février 1843 1/12 217 
Sa lettre au m ê m e , du 20 dudit i 4 3 lbid• 

— Sa lettre au m ê m e , du 6 mars i 8 4 3 1 48 223 
Sa lettre au m ê m e , du 10 dudit i 5 o 226 

- Sa lettre au même, du 6 avril i 8 4 3 167 236 
Sa lettre au m ê m e , du 1 1 dudit 1 58 237 
Sa lettre au m ê m e , du 28 dudit 160 239 
Sa lettre au m ê m e , du 3 mai i 8 4 3 162 a 4 i 
Sa lettre au m ê m e , du 6 ju in 1863 166 245 
Sa lettre au m ê m e , d a 1 e r septembre i 8 4 3 . . . . 173 2.54 
Sa lettre au m ê m e , du g dudi t î j à 155 

_ Sa let tre au m ê m e , du 1" décembre i 8 4 3 . . . . 180 2 65 
Sa lettre au même , du 4 dudit 181 266 
Sa let t re au même , du 1 1 dudit 182 267 
g a ] e t t re au m ê m e , du 2 4 mai i 8 4 4 186 272 
Minute d 'une lettre par lui écrite au m ê m e , le 

22 septembre i 8 4 4 190 278 
Minute d 'une lettre par lui écrite au m ê m e , le 

1 2 o c t o b r e i 8 4 4 . 1 9 6 2 8 1 

P A R M E N T I E R ( Sieur et dame) . Acte de retrai t du réméré par eux 
exercé le 18 octobre i 8 4 4 , devant Roquebert, 
notaire 200 285 

P A R M E N T I E R (M.). Minute d 'une lettre par lui écrite au général 
Cubières, le 2 1 octobre 1844 ao3 290 

Sa lettre au môme du 2 5 dudit 2 0 5 29a 



P A R M E N T I E R (M.). Minute d'une lettre par lu i écrite au général Cu-
bières,h 29 octobre i 8 4 4 207 295 

Sa lettre au m ê m e , du 3 novembre i 8 4 4 209 297 
Sa lettre au m ê m e , du 10 dudit 2 i 3 3o2 
Sa lettre au même , du 17 dudit 217 307 

— Acte sous seings privés passé entre lui et le géné-
ral Cubières, les i 4 et 17 novembre 1 8 M , au 
sujet de l 'annulation des vingt-cinq actions au 
por teur 218 307 

Procès-verbal signé par lui et par M. Mourgues, le 
22 novembre 1844 , constatant l 'annulation des 
26 actions au porteur 221 3 I I 

— Minute d 'une lettre par lui écrite au général Cu-
bières, le 8 décembre i 8 4 4 226 319 

Minute d'une lettre par lui écrite au m ê m e , le 1 à 
dudit 228 32/) 

Minute d 'une lettre par lui écrite au même , le 19 
dudit 229 327 

Sa lettre au m ê m e , du 1er janvier 1845 2 3 3 332 
Minuted 'une lettre par lui écrite au m ê m e , le 9 dudit 234 3 3 3 
Sa lettre au m ê m e , du 28 dudit 237 236 
Sa lettre au m ê m e , du 5 février 1845 239 345 
Sa lettre au m ê m e , du 6 dudit 2/10 3/49 
Sa lettre au m ê m e , du 9 dudit 242 35o 
Sa lettre au m ê m e , du i 4 dudit 244 352 
Sa lettre à Madame de Cubières 2 45 360 
Sa lettre au général Cubières, du 5 mars i 8 4 5 . . . 247 3 6 6 
Sa lettre au m ê m e , du i 3 dudit 2 48 867 
Sa lettre à M. Renauld, du 13 novembre 1 8 4 6 . . . 275 43o 

— — Sa lettre au m ê m e , du 18 dudit 277 433 
Sa lettre au m ê m e , du 3o dudit 2 7 8 434 
Sa lettre au m ê m e , du 4 décembre i 8 4 6 279 437 
Minute d'une lettre par lui adressée à M. Teste, 

le 17 mars 1847 
— Dispositif du jugement r e n d u , le 6 mai 18/17, 

par le t r ibunal civil de la Seine, entre lui , d 'une 
part, et le général Cubières et autres, d'autre part . 2 83 441 

P E L L A P R A (M.). Vente à réméré de 2 5 actions de Gouhenans , 
consentie h son profit par les sieur et dame Par-
mentier, devant Rorjuebert, notaire, le 18 juin 
1 8 4 2 6 7 9 7 



•Numéro». 

P e u .Ai'RA ( M . ) . Sa lettre au général Cubières, du 2 2 ju in 1 8 / 1 2 . 7 / 1 1 1 2 

Sa lettre à M. Parmentier, du 18 juil let 18/12 86 128 
Sa lettre au m ê m e , du 22 dudit 88 1 .$0 
Sa lettre au m ê m e , du 24 dudit 89 lbid. 
Sa lettre au m ê m e , du 6 août 18/12 gâ >$7 
Sa lettre au m ê m e , du 27 dudit 100 1/18 
Vente à lui consentie le 17 janvier i 8 4 3 , par le gé-

néral Cubières, de huit actions de Gouhenans 
devant Roquebert, notaire 1 38 209 

Notes de diverses opérations financières par lui faites 
dans les premiers mois de i 8 4 3 2g3 h g à 

Sa lettre au général Cubières, du 1 2 juillet 1 8 4 3 . 2 8 7 et 2 91 4 5 3 - 4 8 0 

Sa lettre à M. Parmentier, du 26 dudit 172 26/1 
Sa lettre au général Cubières, du 3 1 août 184/1. 287 et 289 400--409 
Acte de retrait du réméré , en date du 18 octobre 

1844 , devant Roquebert, notaire 200 u85 
Su lettre au général Cubières, du 16 dudit 197 283 
Sa lettre au m ê m e , du 2 5 dudit 260 382 
Sa lettre au m ê m e , du 9 octobre 1845 287 4 5 3 

• Sa lettre au même , du 6 mai 1846 289 486 
Sa lettre au même, du i 5 dudit lbid. h87 
Acte sous signatures privées, passé entre lui et le gé-

néral Cubières, le i 5 mai i 8 4 6 , contenant rétro 
cession des huit actions de Gouhenans 262 383 

— Sa lettre à Mmc Pellapra, du 2 juillet 1847 2 / l 9 2 

P E L L A P R A (M™). Sa le t t r eà M.le Chancelier de France, du 1 2 dudit. 2 9 2 /I 9 1 

P O I G N A R D ( M . ) . Sa déclaration du 1 2 juillet 1 8 4 7 , devant 
M. Monvalle, commissaire de police 3oo 5og 

P Y O N N I E R (M.). Sa lettre au général Cubières, du 4 novembre 
. 8 4 3 1 7 8 262 

R A I L L A R D (M.). Sa lettre au général Cubières, du 10 août . 8 4 5 . 254 3y2 

R A P P O R T de M . Guényveau, au conseil général des mines, en 
date du 2 1 ju in 1 842 3o 1 5 1 1 

du m ê m e , en date du 3 août 1842 , au m ê m e con-
seil 3o3 53a 

au conseil d'administration de l 'Administration de l'en-
registrement et des domaines , en date du 20 sep-
tembre 18/42 . . . . . . . 3 o 5 555 



ET CHRONOLOGIQUE. 613 
Numéros, l'ages. 

K A P P O R T du directeur général de l 'Administration de l'enregis-
t rement et des domaines au Ministre des finances, 
on date du 4 octobre 18A2 307 070 

au Roi jo in t au pro je t d 'ordonnance communiqué 
au conseil d 'Ltat, relat ivement à la concession des 
mines de Gouhenans 

R E N A U L D ( M . ) Sa lettre au général Cubières, du 7 ju i l le t 1 8 / U . 

Sa letlre au m ê m e , du 7 novembre 1842 
Sa let tre au m ê m e , du 10 janvier i 8 4 3 
Sa lettre au m ê m e , du 26 mars 1 8 4 5 
Sa lettre au m ê m e , du 12 avril 1 8 4 5 
Sa lettre au m ê m e , du i e r a o û t 1845 
Sa let tre au m ê m e , du 12 septembre 1 8 4 5 
Sa letlre au m ê m e , du 1er février 1 8 4 6 

Sa lettre au m ê m e , du 2 4 dudit 
Sa lettre au m ê m e , du 3o juil let i 8 4 6 . . . ; ; 
Sa let tre au m ê m e , du i 4 septembre i 8 4 6 . 

3 . 0 5 8 5 

16 2 3 

1 2 4 ' 8 7 

1 3 6 2 0 6 

2 8 0 3 6 8 

2 5 3 3 6 G 

2 5 I 
n 
0 7 1 

2 5 6 

2 6 1 3 8 3 

2 6 5 3 8 G 

2 6 7 3 G 4 

2 6 8 3 G 6 

2 7 0 4 2 5 

2 7 1 4 2 5 

2 7 2 4 2 6 

2 7 3 4 2 8 

2 7 4 4 2 9 

2 7 6 4 3 ' . 

2 8 0 4 4 0 Sa lettre au m ê m e , du 6 décembre 1846 

R I C H A R D ( M c ) , notaire à Lure . Acte reçu par lui le 2 mars 
1 8 4 2 , contenant constitution de là nouvelle so-
ciété de Gouhenans 4o 5 9 

R O Q U E R E U T (M0), notaire à Paris. Acte reçu par lui le 18 ju in 

I 8 4 2 , contenant vente à réméré de 25 actions 

de Gouhenans par les sieur et dame Parmentier 
à M. PeUapra 67 97 

Acte de la ratification de cette vente par la dame 
Parmentier, reçu par lui le 2 4 décembre i 842 . . 129 1 go 

Acte reçu par lui le 17 janvier j 8 4 3 , conte-
nant vente de huit actions de Gouhenans par 
M. de Cubières à M. Pellapra 138 209 

Acte de retrai t du r é m é r é , reçu par lui le 18 oc-
tobre i 8 4 4 2 0 0 2 8 5 



NumuroJ. l'»g«» 
ROY (M. Ed. ) . Sa lettre au général Cubières, du 2.5 décembre 

i844 232 331 
Sa lettre au m ê m e , du 8 juil let 18/15 252 369 
Sa lettre au m ê m e , du 11 septembre i 8 / i 5 . . 355 27/1 
Sa lettre au m ê m e , du 27 dudit 258 38o 

T E S T E (M.). Sa lettre à M. Pellapra, du 13 avril 1 8 / 1 2 293 £ 9 ° 
Sa lettre au m ê m e , du même jour Ibid. 4 9 1 

Sa lettre au m ê m e , du 16 dudit Ibid. Ibid. 
Sa lettre au m ê m e , du 2/1 juin 18/12 Ibid. IbidI. 
Sa lettre au ministre des finances, du i 4 août 1 8 / 4 2 . . 9 7 ' ^ 3 
Sa lettre au m ê m e , du 22 septembre 18/12 3o6 56o 
Sa lettre à M. Pellapra, du 1 6 janvier i 8 / i3 293 4 g 2 

Sa lettre au m ê m e , du i 3 janvier 1845 Ibid. Ibid. 
Sa déclaration reçue par M. Monvalle, commissaire de 

police, lors de l 'enquête du 12 juillet 18/17 3 9 9 
Sa lettre à M. le Chancelier, du i 3 dudit 297 Soi 

— Sommation à lui faite de comparaître à l 'audience, le 
1 3 dudit 398 502 

T I I E V E T ( M . ) . Sa déclaration du 12 juil let 18 / 17 , devant 
M. Monvalle, commissaire de police 299 5OJ 

Autre déclaration du m ê m e j o u r , devant le m ê m e ma-
gistrat 3 o o 507 
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